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Qnoiqne les 8i.( Let/res sninlll t.'>:' ail'ul deja yn Ie jonr, 
je crois neanmoius ne pouyoir lIle dispenser de Ier-; !'I!
produire ici. Elles ont lotc' publiees en 1 R::!7, de .J a11-
yier a J uin, dans la " Bibliotheque Cunadieunc, , .. 'ons 
Ie titre de ~lIIl!eri(lII.c jlollr tHis!oir!' rill Callada. Iln"t'st 
que juste que.ie fasse connaitre, al~ourd'hui, Ie:-; deux 
habiles et ze1t~s collaborateurs qui ont bien youlu, dans 
Ie temps, yenir a mon aide, et, joignant It'u!'1S decouYl'rtes 
aux miennes, contribuer aussi puissammeut qu'ib 1'ont 
fait. a jeter de Ia Iumiere sur cdte periode-alors ~i peu 
cOllnue-de notre Histoire. 

" Le R~!!,"lIe JIi1i!lIio'" est Ie nom poplllai!'p l'()n~ le
quel nos peres ont cru pouyoir dt·sigm·r Ia pt-riode (ll's 
quatre annees qui ont suiyi Ia pri"l' de ~Iollt.rl'al ('( Ia 
conquete du Canada par Ips AlI!.dais, c"t'sl-il-dire I'I,.'pa
ce compris entre Ie R septemhre 171;11 .. I I" 10 nOllt 171;.!. 

Quoique possede militairement. dnrant tout <.:e t,'mps. 
parse" Yaillqufnll'S, Ie pays neanl1loins fut rt'~'i pal' eux 
d'al)o:s 1es lois, forlllPs p! IIso.!!.es qui y ayaif'lIt prl,yulu 
so us Ies Fran<;ais, au moins quant au ciyil. ~Iai" <.:omme 
l'administration judiciaire fut remise eutr!' Ies mains des 
O'/ficiers de JIilir-e et des T(olIpes firi!'/i/ili'ji/l's, par "nill" 
peut-etre, de ce que Ia plupart des 1lliI/II/1eS Ii,' 10i l'tuielit. 
alors passes en France, il dut se commettre plus d'un 
acte arbitraire de Ia part de jugoes aUlSsi pen, ou 

.aussi imparfaitement maitres des lois du ('<Luada; ell' la, 
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.,aIlS doute, Ie nom donuf- par nos ancetres a cette courte 
periode de notre histoire. Yoila, je crois, toute l'intro
duction que demalldellt Itt correspondance publiee en 
1827 et les documeu8 inedits qui la suivent, s'etendant 
ensemble au-deh\ de cp premier volume . 

.T. VIGER. 

Montreal, leI'. Mars 184.5. 



:\L\TERI.\ t· x. 
PO 1.'11 

L'HISTOIRE DO c',\NADA. 

I. 

~I. BIBAUD, 

Depuis que la Bibliotheque ('tll/wliellllf est commence(>, 
vous ayez souyent invite YOf; ahonnes et c(>ux qui ne Ie 
!>ont pas a den'nir 1'08 collaborateurs it cpt inter(>ssant 
Journal. Cet appel a ete suiyi d\lll "ned's assez flatteur, 
pour devoir vous encourager dans la tache patriotique 
qu(> vous vous etes imposeE' " d'accueillir et faire eon
naitre les talents de votre pays. " Chacun, deyinant \'oh'" 
pensee, s'est empresse de r('pondre it YotH' illyitatioll, 
en vous adressant des Essais fitUmires de t0US Q'l'lHl'S, en 
vous communiquallt meme des JlallllsNils, "'('. DE''' com
mE'ncements aussi heureux doiyent vous faire pr('"agpr 
un certain succes pour votre journal, comme ils dp
vraient, il semble, porter ceux df' YOS cOllcitoYCllS qui 
ne 1'0nt pas faIt encore, it cOlltribller de tons leur" 
moyens a Ie rendre de plus en pIns utile pt hOllorah!p 
pour Ie pays et proprE' :i. faire naitre chez l'etranger ( OU, 
tel qu'il est, il a deja re~u un accneil favorahlp ), nne idee 
avantageuse de vos compatrioteR. Qui pent donter. sous 
ce de1,'nier rapport, qne les (·nits politiqups (1,' Yotrp ('or
respondant D. (1), tOl~jours reconnaissable qnoiqn'il Ill' 

signe pas to~jours, np soiput capahlPR d'ajontl'j' a 1:1 ri'-

,1) I.'HolI. O. B. "'C"', 
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putation de yotre journal?..... Pourtant, il a un de-
faut, que je ne lui deguiserai pas ...... il n'ecrit pas assez 
souvent sur ce sujet, qu'iI traite avec autant d'habilete 
que de 8a\'oir. 

Vous donnez it YOS lecteurs une "Histoire du Cana
da " : il est bien connu que M. Berthelot D'A'rtign.1J a 
dejii. rassemble de nombreux materiaux sur Ie me me 
Sl~jet, et que Ie Dr. Jar'ques Lab'fie, qui prepare aussi une 
histoire de ce pays, en Hait, au mois d'aout dernier, ren
du a l'epoque de la conquete Quelles consolantes re
flexions ces entreprises de;: EnJants rlll sol ne sont-elles 
pas propres it faire naitre dans Ie eceur de tous les 
Canadiell~ ? 

Quelques soins que YOUS et ees Messieurs, ,·ous vous 
soyez donnes, quelque~ recherches que YOUS ayez pu 
faire. lI'est-il pas it craindre, que YOUI'; ne soyez pas en 
possession de tous les materiaux necessaires pour 
completer l'edifice dont YOUS :1Yez eu Ie merite de 
coneeYoil' Ie plan et d'entreprendre la construction? 
Quiconque a les plus petits moyens de YOUS aider, doit 
s'empresser de seconder YOS genereux efforts. Pour moi, 
je SUi8 pret it commencer, de ce jour; en YOUS faisant 
part de ce que la tradition m'a appris, en YOUS eommu
niquant quelques publications anciennes ou peu con
nul's au pays, en YOU8 adressant des extraits de quel
quc~ l1lJemoi-res et autres "v]wIIISI.·rifs auxquels je puis 
ayoir acces, ou dontje SillS selll en possession. Parlez, M. 
Bibaud, et.. .... tous mes l1'esors sont ~i votre disposition: 
mais au moins, que eelui qui Ie peut, en fasse aut ant 
que moi, 

Les quatre amlees qui suivirent immediatement la 
conquete du Canada, forment une periode vulgairement 
connue sous Ie nom de Regne Militaire; parce que 



durant tout ce temps, lajusticp rut administree par des 
tribunaux auxqueIs presidt~rt'nt des Officiers de Milia et 
mi\ml'de I'At"III1't', qui pou1't:mt dt'yaientju!!Pl" d'apres 
I,"~ lois,formes pI IIsages du )):1:''', lllUis qui n'pn Hant pas 
trop illstruits, commt' on It' pt'ut aishllent supposeI', du
rent plus d'unt' fois. ,.;'en ,>loig'llt'l' pour suivre l'arbitrai-
1'1', ou, suivant eux sail" doute, i'ellllile,.T e vous dirai 
d'abord ce que la tradition et l'histoire nous ont conser
Ye de c('tte epoque relativPlUPllt it l'I:" tl'ibunaux, et 
YOUS donnerai a Ia suite un document historique inedit 
qui a particulil'remellt rapport ,t leur ol'!.l'anisatioll pour 
Ie Go IlL' e m f'l1I ell I !It' J!"III,.,;"I, un 13 udobro 1761 au 
10 aout 17 t).!, .T e pourrais It, faire snivre, si vous Ie trou
yiez bon, de 12 it 15 autres pieces {'galement inedites et 
authentiques, qui :-e rattachent tOlltl'S it l'administratioll 
de la Justice, durant ceHe periode, dans Ie Gouverne 
ment parliculier de Montreal 
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DU REH~E MILI'rAIRE. 

LES <Jt'_\TRE _\'\'\KI''' (Jl! O,\T snn LA COj\

(jl'j:~TE m- l:,\1\AIH, 1760-64. 

Toute personne instruite de l'histoire de ce pays sait 
qu'apres la reddition de Montreal aux armes anglaises, 
Ie 8 septembre 1760, et la reduction du Canada qui en 
fut la suite, Sir JejJer.ll Alllhf'rst, Lieut. GEml. et Com
mandant en chef des Foret's britanniques de l'Amhique 
du Nord, avant sonretOl1r it New-York, divisa la partie 
habitee du Canada \"11 trois Guuvernements militaires, 
eavoir, ceux de Quebec, de ~Wontreal et des Trois-Rivieres; 
-qu'il nomma pour GOllYerneUrs, au 1er., Ie general 
James Murray, au :2d .. Ie general Thomas Gage, et au 
3e., Ie Colonel Ralph Burtoll ;-qu'il Hablit dans ces gou
Yerneml'nts des trihtllHlllX tPJlUS ,-t ]>re~;J,-" par les offi
ciers de milice, qui devaiellt juger souverainement tous 
procl-s civils et criminels portes devant eux, avec appel 
aux gouverneurs,-et que ~a Majeste en approuvant, plus 
tard, Ies arrangement", (110' :-<;r Jeffery voulut qu'ils eus
sent force et effet jusqu'il Ia paix, et a l'etablissement 
d'un gouvernement civil au pays, si Ie Canada devait 
demeurer a l'Angleterrl'. 
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La tradition et Mr. Smith (1) sont parfaitement d'ac
cord sur tout ce que je viens de dire, mais Raynal diffe
rant sur run de ces 'points, je reviendrai tout-a-I'heure 
a cet historien. 

On sait encore que Ie Canada ayant ete cede a l'AngIe
terre par Ie traite definitif de paix du 10 fevrier 1763 (2) 
dont les ratifications furent echangees Ie 10 mars sui
vant, la paix fut proclamee a Westminster et a Londres 
Ie 20 du meme mois ;-qu'information officielle de cette 
cession fut donnee aux habits.nts de Ia colonie, au 
moins a ceux du gouvernement de Montreal, Ie 17 
mai de la meme aImee, par une proclamation du Gou
verneur Gage (3) ;-et que celle du Roi George III, divi
sant les nouvelles possessions de 1'Allg'leterre en quat.re 
gouvernements civils, (ceux de Quebec, de la Floride 
orientale, de Ill. Floride occidentale et de la Grenade,) ne 
sortit et ne fut publiee it LOlldres que Ie 7 octobre 1763. 

Quoique la nouvelle de la ce:-;siOll du Canada a l'An
gleterre eut ete signifiee aux Challlbres de Justice de 
Montreal, Ie 17 mai 1763, com me je viens de Ie dire, 
et qu'on put croire, des lors (d'apres ce qni a ete dit 
plus hant ) qU'au gout'ernement militaiTe allait immedia
tement succeder Ie gOlivemelllent civil, neanmoins la for
me de l'administration du pays et de ses divers tribunaux 
ne fut pas en meme temps changee. Les Challlb1'es de Jus
tice etablies Ie 13 octobre 1761, ( Voir l'Ordonnance ci
apres). continue rent d'exister jusqu'au 10 aout 1764 
(4); et les Cours civiles qui les remplacerent ne leur 

(I) History ol'Canada, Quebec,.J. Neilson, ISI5, 2 V. in S. 
(2) La signature des articles preliminaires de la paix est du 3 novembre 

1762, it Fontainebleau. 
(3) Cette proclamation ( que j'ai manuscrite) fut adressee dans Ie temps 

par Ie Gouverneur Gage aux Cham lYres de Justice seulement: c'est ainsi 
qU'?n ap,Pelait les Cours d'alors dans Ie Gouvernement de Mon(I,eal. 

I.) V.I Ordonnance du Gouverneur etConseil du 20 septembre 1764. 
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furent substituees que Ie 17 septembre de la meme an
nee, par l'Ordonnance de cette date du g'eneral Murray 
etde son Conseil, etablissant des COllI'S tI/I BaliI' till Roy 
et desPlaidoyel'scoTllllllllls. 

Ce delai peut s'expliquel' ainsi. Le Major-general 
J. M: urray RVait l·te fait, it pst nai, .• l'apitaillP-!!""llPral 
et Gouverneur en chef de Ia Province de Quebec", Ie 
:n novembre 1iG3 ; mais il ne l'e<;nt el ne publia sa com
mission en Canada, que Ie 10 aout 1764: il est donc pro
bable que quoiqu'il dilt connaitl'e depuis longtemps la 
cession faite du Canada ,i l' Angleterre, il ne se crut pas 
autorise a rien chunger de l'administration du pays, 
avant qu'il eut rel(u les instructions de ~a }Ia.iest.~, et pu
blie sa commission. 

Tels sont a-peu-pres It':,; seuls details conllUS, ou du 
moins constates par des pieces officielles, qui ont rap
port au R~!!.'I/e lIIifilaire, Revenons maintcllant it Raynal, 
et parlons des documents ignores et conserves dont la 
publicite pourrait jeter une plus grande lumierc sur 
cette periode de notre histoire . 

• rai dit plus haut que l'Abbe RaYllal difI'brait sur lin 

seul point avec la tradition et Mr. Smith: c'est sur la 
composition des tribllll(tll.l; etablis par Sir J efIery Amherst 
immediatement apres la prise de Montreal. En etret, cet 
ecrivain dit, en parlant de ces tribunaux : " C'btaient des 
Olficiers de tmupes qui jugeaient les causes civiles et cri
minelles a Quebec et aux Trois-Ril'ieres, tandis qu'a 
Montreal ces fonctions augustes et dblicates btaient con
flees it des Citoyens." (1) 

Malheureusement. je n'ai point l'Ordollnance, ou Ia 
Proclamation (je ne sais quel nom lui donner) de ~i]' 

Jeffery, etablissant l'ordre de choses qui a existb par 

(I) Hist. Philos, T. VIII, Edition corl'igee de 1780. 



14 

tout IE> pays, ou seulement it Montreal, entre Ie 8 sept. 
1760 et Ie 13 oct. 1761. Ii est clair, meme d'apres Ie 
preamhule de I'Ordonnance de cette derniere date, que 
dans ce g'ouvernement au moins, on a fait quelque chan
gement ~ I'ordre de choSE>s pxistant avant 1761.. ..... Quel 
etait-il donc '? La publication de I'Ordonnance de Sir 
.T effel'Y pourrait seule donner la reponse Ii cette ques
tion ; 'et s'il est possible de Ie decouvril', on doit sen
tiI' comhiell il serait desirable de publier, en toutes 
lettres, ce document interessant, la premie1'e loi que 
nos peres re'turent de leurs vainqueurs. Et comme Ray
nal e~t ii-peu-pres Ie seul historien qui ait ecrit sur cette 
epoql1e de notre histoire, il serait aussi facile qu'impor
tant de rectifier I'erreur, s'il y est tombe, par la publica
tion d'un document historique qui doit exister en Canada. 
Au reste, l'Ordollnance de 8ir .T effery (relativement au 
g'ouvernement de Montreal ), ne peut etre necessail'e 
que pOUl' constatel' queUe a eie la forme de l'adminis
tration judiciaire du ::-; septembre 1760 au 13 octobre 
1 i61 ; car, ii compteI' de cette del'lliere date jusqu'au 10 
aolit 176-1, II'S documents ofiiciels que je posse de ne lai~

~ent aucun doute sur la malliere dont la justice a tite ad
ministree dans ee g-oUYerllement. 

L,> pius Important de ces documents historiqnes est, 
sanR contredit, I'Orr/ollfl(1I11'P 1/11 (loli/'ert/ellr Gage rlu 13 
u/'tobTe 1761. Lc motif qui y donna li\'u fait sans donte 
Nloge du G"lIt'ral ; mais les details dans lesquels E>lle 
entre sur la diyision du g'onyernpment de Montreal, en 
cillq jurisdictions civiles E>t criminelles pour les campa
gnes, independamment de celle dE> la ville ; sur les cuurs 
d'appel amhulantes, qu'el!p Hablit; sur la classe (non equi
voque, ) de citoyens qu'elle appelle Ii composer les 
" Chamhres de .Tnstice. "comme eUe les nomme; tout 
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611 la rendant precieuse pour l'historien pt curie use pour 
l'habitant du pays, doivent en rain~ surtout dr·/Si!,pr la pu
blication, dans un moment ou notre compatriote, M. L. 
Plalllondon, avocat aussi .-.elair.-. qu'orateur distingu.-., 
parait s'occuper d'approfondir en pal'ticulier l' Hi.<toi'/"e 

legale du Cal/ada q). 
J e vous dois peut-Hre et it YOS lecteurs, M. Bibaud, un 

mot sur la source 8. laquelJe j'ai puise Ie document his
torique que je YOUS ellyoie aujourd'hui. J e 1'ai copie, 
ainsi que quelques autres dont je vous ai deja fait ofll-e, 
d'un des Regisl1'es du temps: ils sont donc authentiques. 
Uhacwle des cinq Challlbres de Justice de campagne eta
blies par 1'0rdonnance ci-dessous transcrite tenait un 
sembi able registre, dont voici Ie titre: "Reg'istre de la 
" Chambre de Justice de---etablie par son Excel
" lence Monsieur Thomas Gage, Gouverneur de Mon
.. treal et de ses dependance IS, &c., Ie 13 octobre 1761, 
" par son Ordonnance enregistree sur Ie dit registre, sur 
.. la page numerotee et paraphee premiere page, par un 
" des Capitaines de la dite Chambre." En marge de ce
lui qu'on m'a communique (2) sont les initiales Fr. G. 
initiales du nom du Capitaine de milice Franrois Guy. 
Au haut il est ecrit : " 1761, :!-i oct., " et immediatement 
en tete de 1'0rdonance est Ip signe religieux d'nne t 
On n'y parle qu'nne seule langue, Ie Fran<;ais. 

:Montreal, Ier. Decemhrt· lH:!ti. 

S. R. (3) 

(Ii M. L. Plamondon, Avoca!, venait ,I'ounir a Qw"I""'un COllr, de 1,·<
tures ;.ur Ie Droit du Canada. I V. BibJiot. Canad. T. 4. [I. 36 .. , 

(2) Ce Registre etait des lors, comm" iI est encore, en ma po'sc,"ioll : c·P.t 
celui de la IJh'lInol'c de JI/.f/ire de tonyuewl. Je Ie liens avee qu~lqUt" '"
tres M<;S. anciens, de mon ami M. P. Gauthier. notaire a Boueher1'ille. 

13) Pseudonym~ de Jacques Viger. 
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" Fr. G. Extrait (1) de ['Ordon
nance et Reglement des Chambres de 
Justice du Gouvernement de Munt
reat, par Son Excellence Monsieur 
THOMAS GAGE, G,Juverneur du dit 
Mont1'eal et ses dependances, &c. 

" PAR SON EXCELLENCE THO
'1AS GAGE, Gouverneur de 
Montreal et de ses dependan
ces, &c., &c., &c., 

" SI)aVoi1 : Nous etant fait rendre compte de l'etat ac
tuel de l'administration de lajustice dans les campagnes 
de notre Gouvernemellt, et recherchant avec zele les 
moyens de la rendre plus prompte, plus aisee et moins, 
couteuse a ceux qui seront dans l'obligation d'y recourir, 
-Nous avons fait Ie present Reglement que Nous vou
Ions etre suivi et execute suivant sa forme et teneur. 

" Notre Gouvernement sera divise pour l'administra
tion de la Justice en cinq Districts, que nous avons pla
ces au centre des campagnes de chaque district, afin de 
faciliter ceux qui seront obliges d'y avoir recours. 

" Pour Ie premier District, la Chambre d'Audience se 
tiendra it la Pointe-Clai1'e, et les hahitants des Cedres, 
Vaudreuil, Isle Perrault (2), Ste. Anne, Ste. Gene
yieve, Sault-au-Recollet, La Chin(> et St. Laurent seront 
justiciables de cette Chambre. 

" Pour Ie second District, la Chambre d' Audience se 
tiendra a Longueuil, pour les habitants de Chambly, Cha
teauguay, La Prairie, Boucherville et Varennes. 

"Pour Ie troisieme District, la Chambre d'Audience 
se tiendra a St. Antoine, pour le8 habitants de Sorel, St. 

(\\ Co mot veu! ~il'e CUI'ip_ 
(2) Perrot. 
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Ours, St. Denis, Contrecamr, t't. Charles d Verchilres. 

" Pour Ie quatt-ieme District, la Uhalllhre d' Audience 
"'. tiendra it let Poinfe-au;c-Tre1I1bles,pour II's habitants de la 
Longue-Pointl', la Riviere-dl's-Prairil'lS, ~h·. ROISI', ~t. Frs· 
de SaIl's, St. Vincent-de-Paull'. Terrebonnl'. Ia Mascou
ehe et La Chenaie . 

•. PotU" Ie cinquieme et dernier District, la Challlbre 
d'Audience se tiendra it la Valt'rie, pour l'Assomption, La 
Nauraie, Repentigny, ~t. Sulpice, Berthier, bll' Dupas l't 
autres isles dans cettl' partie. 

" Dans chacune de ces Challlbres il s'assemblera un 
l"orps d'Officiers de MilicI', tows les premiers et quinze 
ue chaque mois; si ees jours ani yent Dimallche ou Fete 
l'audience sera remise au lendemain . 

.. Ce Corps d'Officiers de Milice St'ra compose au 
plus de sept et au moins de cinq, du nombrl' desquels il 
y aura toujours un Capitaine: s'il s'ell trouvoit plu
sieurs, Ie plus ancien presidera. 

" Les Officiers de MiIir:e de chaque District lS'assem
bleront avant toutes choses dans les paroisses ci-men_ 
tiollnees, pour Ie :2-1 octobre, afin de regier leurs assises 
aux Audiences it tour de roles. afill qU'ils se tcouvent 
toujours a leur tour Ie nombre de sept. 

" Chacune Chambrl' aura soin de tenir un Registre 
llumerote par pl'emiere et derniere pagl', pal'aphe it cha
que page d'un des Capitaines de la Chambre; dans It, 
quel registre seront enregistres tons les jugemellts de la 
dite Chambre et les Ordonnances qui Beront par N OU8 
rendues 

" Lorsqu'il conviendra parvenir a quelques ventes par 
decrets ou retraits, il faut qu'elles Boient faites dans les 
manieres accoutumees. 

3 
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" Dans les affaires ou il y aura ue<:essite d'avoir des 
temoins, la partie qui succombera sera tenue de les payer 
a raison de 3 Iiy. par jour, et si la distance excede ;J 
lieues, les dits temoins seront payes 6 liy. par jour. LeIS 
plaideurs de mauyaise foi seront cOlltraillts de payer leI; 
depenses de leurs parties adYerses, suivant l'arbitrage 
qui en St'ra fait par les dites Chambres. 

" Chacune Chambre est autorisee it. faire paroitre leK 
dits temoins malgre qu'i1s demeurent dam; uu autre dis
trict, a peine contre chacun des temoins qui refusel'out 
d'oMir, de 5 piastres d'amende pour 1a lere {ois, et de 
10 en cas de recidive. 

" Lorsqu'i1 y aura des proces entre des particuliers de 
difi'erents districts, Ie demandeur s'adressera a la Cham
bre d'ou dependra Ie defendeur. 

" N ous exceptons cependant les habitants de Mont
real, a qui N ous conselTons Ie priyilege de faire venir 
a leur Chambre les particuliers des campagnes. 

" N ous fixons Ie delai POl11' aplwler des .iugpments dl' 
chaque Chambrc a un mois du jour qu'ils seront re11-
dus, passe lequel temps tous les dits jugements seront 
executes; en consequence 1es Officiers des Chambres 
assembles donneront ordre au Cap:taine du perdant de 
Ie contraindre pal' corps ou i)3r saisie de ses biens. 

" Afin de decider Sl1r les appels qui seront faits, N ous 
prevenons que tous les "ingt de chaque mois, i1 s'assem
blera un Conseil rl'O/ficiers des Troupe" de 8a JJIajeste, sa
voir, un it Montreal, pour Ie ler district, un autre it Va
,'enlle, pour Ie 2e. et 3e. district, et un autre a St. Sulpice 
pour Ie 4e, et 5e. district. 

" Les parties qui voudront encore appeller du juge
ment des dits Officiers, seront tenues de Ie faire dans 130 
quinzaine, pardevant N ous, et it cet efi'et elles remettront 
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leurs pieces en Notre ~pni'I:tl'int dall;; Ie tlit delai, faute 
de quoi elles n'y sel'ont pIns l'e<;,ues. 

"Lorsqu'il se troUVl'1'1I dans quplqu(>s p:ll'oiI'I'PI' des 
:2,~ns sallS aveu ou d.,s ""'1·1 {'I':lt;;, ib ;;"I'''lIt conduits de
"ant la Chambre du distl'id 011 il;; seront pris, laqlH'lle 
les cOlldamnera, ~oit au tiHWt. prison on amende, suivant 
l'exi!:):Pllce du cas. 

;, ~'il "" commettoit qnelqn .. ;; crimes atroces, comme 
assassin (1), viol ou autres capitaux, chaque l.lfficier de mi
lices e"t antorise a arri'h'l' It's erimint'ls et les complices et 
It's faire conduire, SOUlS bOlllle (>t sure g'arde, it Montreal 
:tyee l'etat du crime t't la list .. d,,:; temoins . 

. ; Lorsqu'il s'agira de proces qui n'excederont pas 20 
li,-., chaque Officier de Mili('t'" pourra seul les decider, 
dIes parties ne ponrront appdt'r de leurs decisions 
qU'a la Chambre du District senlt>ment. 

;. Pour indemniser les Officiers de MilicI" des Cham
"res de chaque district, dl' La pertt' de leur t:'mps, aban
,Ion de leurs travaux, entretien de leur Chambre, t't sub
yenir aux depenses d'icel)e;; pour bois pt chandelles ne
"'>!lsaires,-Xons leur allouoll;; (',. qui suit:-

" La pariie qui aura suc('ombe dalls Ull proccs de la 
yaleur de :20 liv. jusqu';i 50 liL, payera lUlt' demi-piastre 
-depuis 50 liv. jusqu'a 100 liy., une piastre-depuis 100 
Ih-. jusqu'it 250 liv. Ulle piastn' et demie-depuis 250 Ii\". 
i\ 500 liv. deux piastres et demip-de .500 li1'. it 1000 li1'., 
quatre piastres-de 1000 Ii\". a :3000 liy., six piastres-de 
3000 li1'. a 7000 liv., huit piastres-de 7000 Ih-. it 10,000 
Ii"., dix piastres-et au-deRsus dp 10,000 Ih-., "ingt pia~
tres. 

" Les amendes que les particuliers am'ont (>ncourues. 

(I) Mot employe pour ossauinat dans tous les .IISS. du temps en ma 
Ilossession. • 
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faute d'avoir satisfait a Nos Ordonnances, leur seront aI
louees. 

" Chaque Chambre llommera un tresorier qui touche
Ia l'argent des parties et des dites amendes, en tiendra 
un compte exact et ell rendra compte, tous les trois mois, 
aux officiers des dites Chambres, entre lesquels Ie total 
sera partage eu egal'd au nombre de leurs assises aux Au
diences, et a la distance du chemin qu'ils auront fait; 
les frais de l'entretien de leur Chambre prealablement 
deduits. 

" N ous ne pouyons trop recommander aux dits Offi
ciers de Milices de maintenir Ie bon ordre dans leurs 
compagnies, d'accommoder autant qu'illeur sera possi
ble tous les differends Ii l'amiable, enfin de tenir la main 
a l'execution du present Reglement, lequel sera enre
gistre eu tete de leur.~ Registres. (1) 

MANDONS que Notre presente soit lue, publiee et at~ 

fichee es lieux accoutumes. 
" Fait a Montreal, Ie 13e. octobre 1761. Signe de No

tre main, scoUe du sceau de Nos armes et contresigne 
par Notre Secretaire. -

THOS. GAGE. 
" Par Son Excellence, 

G. MATURIN. 

(I) Ces mots en We de l~ltl'S Rf(Jistl'es indiquent bien la lere opel'ation 
d'un tribunal de nouvelle creation. Quels etaient done les tribunaux ante'
rieurement existants? La Proclamation ou Ordonnance de Sir J. Amhel'st 
Ie [erait voir. II est clone bien a desire!' qu'on la!'ende publique. 
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II 

M. BIBAuD,-.J'apprends que la publication de mon 
premier ecrit, ou plutot de r Ordollllance el RegleiJIelll qu'il 
accompagne, a eu Ie bon efiet de piquer la curiosite 
publique et de porter, de suite, plusieurs Messieurs du 
Barreau de Monh'eal, des Trois-Rh'ieres et de Quebec, a 
faire de~ recherches, dont quelques-unes ont ete couron
nees du plus heureux sucrel<. J'ai deja reyu de Quebec 
des documents precieux l'elatifs a l'organisation des 
Cours de Justice de ce Gouyemement (1), durant la pe
riode entiere du .. Regne Militaire, " et qui datent d'aussi 
loin que du 31 Octobre 1760: je YOUS les communique
rai prochainement. 

Je ne desespere pas de recevoir aussi ceux qui ont 
rapport au Gouvernement des Trois-Rivieres, sans trop 
08er m'en flatter neanmoills. 

Quant a Montreal, je sais qu'un Monsieur de cette 
ville, dont la modestie egale Ie patriotisme et les lumie
res, et que sa profession rend plus propre que bien d'au
tres a traiter ce sujet, a egalemilnt eu Ie bonheur d'a
voir dernierement acces a des Registres perdus de yue 
depuis longtemps (2). Cette decouverte Ie mettra a me
me, m'a-t-on dit, de fournir quelques renseignements 
sur l'administration de la justice dans ce gouvernement, 
depuis 1760 jusqu'a 1761: c'est exactement-la lao partie 
du Regne Militaire qu'il s'agit de faire connaitre, parce
que l'absence de tous documents officiels y relatifs la 
tient encore dans l'ombre. 

(I) Pal M. J. F. Perrault, P,'otonolairc, des Ie:' Jnnvipr. ., . 
(2) M. Dominique Mondelet, Avocal alor~, et mamt~nanl.J/lgc :tux 1rols 

Riv .. 



Pour moi, l\i. Bihaud, tontcs les informations que je 
puis YOUS donner de plus. aujourd'hui, et toujours reI a
tiYemellt au G(lII1:erlleJII P lil de Montdal, consistent en 

l:" qui suit: 
Montreal cut deux (}ol1yerneur:-; durant Ie regne mi 

litaire. 
M. Thomas Gag'~, nomme aussitot apres la reddi-

tion de Montreal, Ie fut jusqu'en octobre 1763. 
Durant ce temps il publia 9 ordonnances, :2 reglements 

et 1 Tlmdamation : je parle d'apres I" titfe meme des pie
ces que j'ai en ma possession. 

M. Ralph (Rap/ute!) Bmton, d'abord Gouvernem des 
Trois-Rivicres, fut nomm{~ it Montreal Ie 29 octobre 1763. 

Il demeura dans cettc charge jusqu'au 10 aout li64 ; 
('poque a laquelle Ie reg-lie 111ilitaife oessa, et on Ie general 
.T. Murray fut proclame "Gouyerneur en chef de la 
Proyince de Quebel: ... 

Durant son admini"tration, M. Burton publia 3 IIfr/Oll-

1I(lI!ces et 1 ,dan/fd. 

Enfin, Maitre Panet, notaire, rut HOmme et ag'it com
Illt' " Greffier de Montreal. " 

Sui vent les date, titre et sommaire des dift~rents 10-
<:Ulllents plus haut mentionnes. (1) 

;-l'il est aucune de ces pii\cl's, M. Bibaud, qu'il YOUB 
plaise publier, ou que qUl'lq tle jurisconsulte desire con
nnitre pour l'aider dallR ses recherches sur }' histoire legole 
"II Canada, et appuyer lSe~ opinions snr ce sujet interes
sant, je vous l'ai deja dit I't .i" YOUS Ie repetl', elIl's sont 
toutes it votre disposition. 

Montreal, 11'1'. Fh-riel" J 827. 
8. R. 

II) .~e ue crOiS pas nee"s,aire de recopier ici cetle /islr, HI qU'on troll vera 
C", pieces transcntes au 10lJg nn peu pIllS 1010. Y oir 1'i,('I's Offirielles, 1'. 88. 
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III 
Perge quu ff'pi"li 11I!11f. 

M. BIBAUD, 

Permettez-moi de YOUS feliciter sur l'intel'et croissant 
qu'acquiert votre Bibliotheque CanadieilJle, depuis quel
ques mois; car, sans parler de yotre Histoire general!" 
du pay!;, OU les faits sont aussi bien choisis que fid(~le

ment relates, vous nous y ayez donne plusieul's piece~ 

qui feront conserver soigneusement votre livre, et lui 
donneront Ulle place permanente dans to utes les bihlio
theques Canadiennes, et probablement aussi dans eplle" 
d~ nos voisins et ailleurs C'est surtout de la Saberdnr:hl' 
et des Materiau:-c pUllr I'Hi"toit"e que je veux parler. 

Et pour commencer par la Saberdaclte (1), queUe delica
tesse dans les pensees, queUe elegance, quel enjoument 
dans Ie style des lettres qU'elle contient; que l'arrange
ment des faits y est naturel ! que la narration en est cou
lante! que de gout dans les compliments! Pouvait-on 
mieux dire sur des sujets de ce genre '! Non,jamais deux 
amis ne furent plus cap abIes de ~"rendre .iustice dans 
un commerce de lettres; .iamais personne ne mania 
mieux Ie badinage . .r e YOUS assure, M. Bihaud, que san~ 
la certitude de l'histoire. qui m'apprenu que Mme. De 
Sevigne est morte de puis plusieurs dixaines de lustres, 
je me serais livre it l'illusion ue la croil'e venue rendre 
visite aux parages rustiques de notre Colombie Bl'itau
nique. 

Au 1'este, il n'y a pas que cette correspondance qui 
nous plaise dans la Sabe'f(lar:lte: toutes les anecdotes 
qu'eUe contient respirent un air du pays qui doit les 

1"11 Ma Saberdache, nom donne par MI' .• J. Vigel"1 sa coIled ion J~ !.Iv
CUl!lents historiques. 
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reudre cheres it tous ses habitants. Oe sont autant de 
traits qui denotent leur caractin·e et peuvent nourrir 
PU eux l'amour de tout ce qui est bon, juste, noble et 
dig-ne de louanges. C'est en montrant ce qu'ont ete nos 
ancetres, que ron peut inspirer it la generation presen· 
te, com me it celles qui la suivront, Ie desir de les imiter 
dans ce qll'ils ont fait de bien et de remarquable. 

Riea ne pouvait venir plus it propos que les Mate· 

l"iau:1' Jlour I'ltistoire d/l Canada, dans un temps, oil, sortis 
depuis peu de leur condamnable apathie pour les choses 
de leur pays, les canadiens semblent youloir faire oublier 
leur neg-ligence passee, par la dilig·ence qu'ils apportent 
maintenant it en rechercher II'S plus minutieux details: 
la publication de l'Ordonnance de M. Thomas Gage, 
precedee des remarques qui lui servent d'introdution, 
convenait admirablement it la presente conjoncture. J'en 
dis autant des maMriaux que vous donnez au No. II : 
tout cela jette des lumieres sur l'histoire legale et politi· 
que d'une epoqne sur laquelle nous nous sommes, je 
crois, g-randement trompes ilt que nons sembI ions avoir 
condamnee it 1'011hli, par celli. senl qne son titre de" :Mi. 
litaire" paraissait deyoir nous rl'ndre pen cnrienx d'en 
diynlg-uer II'S eyenements. :-lons ce rapport, nons avons 
les plus g-randes obligations a M. s. R. 

Qnant a moi, M. l'Editeur, .ie n'ai pas Ie bonhem d'a
yoir mis la main snr aucnn document de l'importance 
de ceux que s'est procure yotre correspondant S. R. ; 
mais j'ai retlechi sur ceux qn'il nous a communiques, et 
c'est du resultat de mes observations, comparees avec 
quelques jugements des" Coms Martiales tenues it Mont. 
real, dans les annees 1761 et 1762," que je veux vous 
entretenir aujourd'hui; afin de parvenir, s'il est possible 
it une conclnsion qui nous apprcnne, d'une manier; 
sure: 
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10, Quelle etait l'ett'ndue des pouvoirH donnes pal' 
l'ordonllance aux Chambres de Justict'; 

:20, D'apres quelles lois Pi qUt'ls principeH on y jn
!..!·t~ait ; 

30, Oil ~l' portaient It's can~l'S qui n'etaIent pas lit' leur 
l'ompett'nct'. 

D'abord, " Quelle a de l'ett'ndne des pom-oirs, &c, !" 

:-:nl' Cl' chapitre, l'ordonnance pst assez claire; toutt' 
action pour dettes, compensation en dommag'es, execu
tion de marche, &c" pour un montant quelconque, etait 
assnrement du ressort des ('hamb1'es de ]1I.<li,'p; elles 
etaient un vrai substitut aux "Cours l{oyales" que yp

nait d'interrompre la conquete, Elles aYait'nt encort' 
une certaine jurisdiction criminelle; car il'est dit a la 
clause 1ge de l'ordonnance :-" Lorsqn'il st' trouyera 
,', dans quelques paroisst's dt's g'Plli" sailS 1I \'pn, ou des 
" scelerats, ils seront r:onduits dt'Yant In Chamhrt' du 
.. District 011 ils seront prii", laqnelle II'S condamnera soit 
" au fouet, prison ou amt'nde, SUiYallt l'exigence du 
" cas,"-Pour determint'r .iusqu'oil s'Hendait la jurisdic
tion comprise dans ct'tie c1au~l" il faudl'ait yoir les regis
tres des differt'ntes Chambres de Jnstice, pt y examiner 
II'S jugemens qui y sont ('ollsi(!'nes. Cet examen noUis 
apprendrait, d'une maniere l'approchee de la ,-(-rite au 
moins, quels delits He portaient dt'vant lei'< chambres. 

Pour moi, jl' ~l'rais porte it croire qU'elles 1irent rare
mt'llt usage de leur jurisdiction criminelle; et la raison 
qui HlP range it cette opinion, c't'st que n'ayant point 
de prison pour confiner h's criminels, soit avant, soil 
apres Ie jugement, non plus que d'executeur public, 
pour l'application du fouet, quand eHe am'ait {,ii" ordon
nee t'n conformite de l'ordonnance, illeur eu~ ete assez 
inutile de condamner def; gells auxquels ils n'ayaient pas 

'I 
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les moyens d'infliger les punitions mentees. II est bien 
plus probable que pour les petits delits, comme pour 
les g-rallds, les officiers de milice, seuls ou reunis en 
chambre, renvoyaiellt les coupables aux jurisdictions de 
la ville, OU l'on ayait toute facilite de mettre les juge
mens it execution. :\ ous en donnerons quelques preu
ves, apres avoir examine la seconde question, par la
queUe on demande" d'aprcs queUes lois et quels prin
cipes on jug'eait dans les chambres de justice." 

La lIe clause de l'ordonnance de ~. Gage, dit: " lors
"qu'il conviendra parvenir II quelques ventes par de
" crSts, ou retraits, il faut qU'elles soient faites dans les 
" manieres accoutumees ; " ce qui signifie que ron devait 
observer les'memes formalites et les memes precautions 
que l'on observait, quand les tribunaux franyais etaient 
en operation; n'etant permis d'y dh-ier que pour cer
taines choses. enumerees dans les autres sections de 1'0r
donnance. Et comme il n'y est point donne de direction 
sur la manicre de proc':,der dan,; les pounmites, soit en 
grand, soit pour un petit montant; et qu'il n'y est pas 
non plus mentionlle comment devait s'eli'eduer la vente 
des meubles, quand les chambres 1'0rdonneraient, on 
doit en conclure que Ie gouverneur ne pretendait faire 
a 1'0rdre de choses etabli avant la conquiHe, d'autres 
changemens. que ceux que requerraient les cir~ollstances 
OU se trouvait Ie pays, prive comme il l'etait, de ses 
gens de loi, qui etaient pour la plupart repasses en 
France avec M. de VaudHuil. 

Illaissa donc subsister les anciennes lois, aussi bie!l 
que la procedure; et, de fait, si nous examinons bien sa 
position, nOllS trouverons qu'il n'etait point en son pou
voir de faire davantage : car de tous les principes qui 
servent de regIe a la conduite des nations civilisees, il 



n'en est point de plus uniyersellement re:,;ppeie que ce
lui qui prescrit de laisser a nn penple conquis ses lois et 
ses institutions locales, et de se contentP]' de SOil allp
g'pance (1). ~i Ie souverain eonqut"rant se permet d'y 
faire quelques changementS, e\' doit etn' aYee la plus 
grande resen-e, et jamailS ayant de s'etre assure que ces 
changemens seront du gout et pour I'avantage certain 
de ses nouveaux st~iets, dont ilne peut g'agner I'estime 
t't la fide lite, qu'en se montrant fayorahle a leurs preju
ges nationanx, quand bien meme il ne II's regarderait 
pas com me tout-a-fait raisolluables. II doit en agir a cet 
egard an'c lenteur et prudence, et leur laisser leurs lois 
et leurs coutumes, jusqu'a ce qu'ils soient 'eux-memes 
conyaincus du besoin d'y faire des changemens. Que 
de Hots de sang ont arrose les plaines de l' Angleterre et 
de l'Irlande, pour avoir adhere a des principes diffe
rents de cenx-ci ! La premiere dut son salut a l'energie 
de ses habitans, qui contraignirent enfin Ipurs monar
ques a s'en departir; 1a secollde est peut~etre pour tou
.ioul's destinee a lang'uir dans la misere et dans I'anarchie 
qu'y entretient la mise en pratique d(~ ces principes, 
aussi errones qu'ils sont inhumains et se l'essentent des 
temps de barbarie Oll ils ont pris nalssanc~. 

Dans Ie cas du gouyernemeni de Montreal, M. Gage 

(I) •• Ther" is not a maxi.lI or thc """'U][JlI law morc ,·,· .. Iaill. I.han that a 
" conqu' I'etl people l'dain Ih"il' iLllcipnt l·lI:-.lnlll~, till tlll' cowJuc'ror ::;hall 
4. decltlre new laws. To ('h:IIl:":'I~ at nOC4' tIll' Jaws and manners of settled 
.. country. must hI! attended ,i·ith hardship anel violence: and therefore 
., WI:-.e conqllerOl's, having pru\"hJt!rl fo(' till' ~pe\lrity of the'ir dominions, 
.. proceed g'mtly, and indulge their conquered sub.icels in all their local 
.. custom,. which are in their ,,\\n nutlll'e indilfe.cnt and which have b,'en 
,. receind as rules of propert)" or have attainerl tl", rorce of laws . 

.. It i; the more mat~rial that thi; pol.cy be l,ursllc,1 ill Canada, because 
"it is a g.eat and ancient f"llon~', long ~(>tll('d'" ,\('. 

(Ex!rai! d'/ln. rapport adl'I'ss,' all.1' Lords till ('(JII,,,,rl'''' 1'1 (/I'S Plantattons, 
Pal' M. York, Avocrr/-(;h";I'III. e! \Vm. DeGrl!), Sottiritl'ltl'-Gcncral 
d'AngieterTr, Ie 1\ tI'.II'l'i/lj/u.,-L. 
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n'avait point l'autorite du roi pour y introduire de nou
velles lois, et, quand ill'eut eue, la mesure n'en eut pas 
ete moins illegale; car Ie roi ll'ayant ;:>oint Ie pou voir de 
statuer seuI. ne possedant me me ce droit qu'en commun 
de concert ayec les deux Chambres du Parlement, illle 
pouvait Ie transmettre it son Gouverneur. Ce dernier 
dut donc laisser subsister les anciennes lois; elles seu
les, en autant au moins qu'elles furent connues des ju
ges, durellt former dans les chambres de justice la regIe 
des decisions qui s'y rendirent; et s'il fallait une nou
velle preuve pour nous confirmer dans cette opinion, 
nous la trouVflrions dans Ie choix que l'on fit des officiers 
de milice, pour y faire les fOllctions de Juges. 

En effet, a l'epoque dont nom; parlons, les places de 
capitaines et d'officiers de milice, dans les campagnes 
du Gouyernement de Montreal au moins, (;taient genera
lement occupees par les seignenrs et autres personnages 
notables qui y faisaient leur residence; et ces person
nes etaient les plus instruites, celles qui ayaient Ie plus 
de connaissances generales et msme legales. Apres Ie 
depart des g~ns de loi, on ne put donc mieux faire que 
de les choisir pour administrer la justice; et d'ailleurs, 
c'etait aussi la cla"se d'hommes que Ie vainqueur avait 
He plus a meme d'apprecier ; les ayant vus braves mili
taires, il put leur supposer l'honneur, inseparable de 
cette profession; et par eons -'quent l'equite. necessaire 
it des juges et qu'il sayait f~tire Ie partage ordillaire des 
cours et des conseils militaires. L'evenement prouva qu'il 
ne s'etait point trompe, car les chambres de justice don
nerent une satisfaction assez generale a tous les habi
tans; tellement que lorsque, quelques annees plus tard, 
ils se decide rent it redemander a leur nouveau souve
rain Ie retablissement de leurs anciennes lois, qu'on 



leur avait si cruellement otees, a l'epoque de l'ill8titu
tion du gouvernement civil, ils ne Ie nl'ent qu'apres 
avoir exprime combien ils avaient ete heureux, quand 
leurs propres concitoyens, leur avaient administl'e lajus
tice sous Ie Regne Jl1ilitllire. Ecoutolls-Ies enx-memes 
parler; ils ,ont nous due 1uelles lois fUl'ellt l'n force et 
de queUe maniere ils fUl'ent jnges, sous <.:p pretendu re
gne militaire.- ...... " Loin de ressentir, an moment de 
" la conquete, les tristes effets de la gime et de la capti
" vite, Ie sag'e et vertueux general qni nous a conqnis, 
" digne image du souve:::ain glorienx qui lui confia Ie 
" commandement de ses armees, nons laissa en posses
.. sion de nos lois et de nos coutumes. Le libre exercice 
" de notre religion nous fut conserve et confirme par Ie 
" traite de paix ; et nos anciens citoyens furent etablis 
" les juges de nos differends civils. N ous n'6ublierons 
" jamais cet exces de bonte : ces traits genereux d'un si 
•• doux vainqueur seront conseryes pJ'eciensement dans 
" nos fastes; et nous les transmettrons d'age en age a 
" nos derniers neveux." (Extrait de l'.d(lfe~"e des Cana
diens au Roi, pour demander Ie retablissement de leurs 
lois, en 1773.) 

Ce langage est positif et decide peremptoirement qne 
les Chambres de Justice du Gouvernement de Montreal 
jugerent d'apres les lois et usages anciens du P"'YS' et 
non d'apl'es les lois anglaises ou l'equite simplement, 
comme Ie pretendent ceux qui croiellt que tont fut pu
rement militaire dans les quatre annees qui suivirent 
immediatement la conquete. Dans quelqnesjonrs, M. Bi
baud, je tacherai de vous prouver que, quoique la jus
tice fut rendue Ii Quebec par les r?fficiers des trollpe8, 
les memes lois et usages du pays n'y firent pas moins 
la regIe de leurs decisions; et cela en conformite meme 
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aux dictees de la capitulation, comme j'espere Ie de
montrer. Pour al-yourd'hui, nous passerons, si vous vou
lez bien, it notre troisieme question, qui est celle-ci: " on' 
se portaient les causes qui n'etaient point de Ia compe
tence des Chambres de Justice, et quelles etaient ces 

causes 1 " 
L'article 20 de l'ordonnance reserve (quoique indirec-

tement) aux tribunaux de la "ille la connaissance des 
grandes felonies; mais queis Haient ces tribunaux 1 
Etait-ce la chambre de cette ville 1 Lui avait-on accor
de plus de pouvoirs qu'it celles des campagnes 1 C'est ce 
que ne nous apprennent point les documens qui nous 
sont jusqu'ici parvenus par la yoie de l'impression, et 
c'est peut-etre ce que les registres de cette chambre 
pourraient seuls nous fail'e connaitre d'une maniere cer
taine. Nous inyitons donc M. S. R. it continuer la-dessus 
ses recherches: en attendant qu'il nous en communique 
]e resultat, nous transcrirons ici quelques jugemens des 
Uours Martia]es tenues a Montreal dans les annees 1761 
et 1762 : iis ont, trouyons-nous, beaucoup de rapport a 
la question qui nous reste a resoudre, et s'ils ne Ia deci
dent pas completement, ils forment au moins de tres
grandes probabilites en faveur de l'opinion que nous ne 
tarderons pas it emettre comme resultat de la tenenr de 
ces jug·emens. 

EXTRAITS (tmduils) (1'1111 " Lil're d'01'd're," commellce U 
lV10llinial all leI' de Janvie'r 1761. 

3 JIII'II.-" Com martiale generale : President, Lieut.
Col. Grant." 

Jean Marchand, de Eoucherville, poursuivi pour Ie 
meurtre de Joseph Carpentie1', Canadien, est acquitte. 

" Com Martiale de garnison : Presicient Ie Capitaine 
Ma'rtill." 
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.1lfm·di, Ie 30 JIIIII- William Bewen, accuse d'ayoir eni
vre des soldats, et vendu du rum sans licence, est trou
ve coupable, ayant l't" accessoire it son associe Isaac LaUJ-
1'ence, lequel a pour habitude de yendre du rum aux sol
dats. Condamne it receyoir 200 coups de fouet et it .:.tre 
chasse de la ville au bruit du tambour. 

La sentence approuYee par Ie general est executee Ie 
lendemain, 1er .T uillet, par les tambours de la garnison, 
it la garde montante 

Sibenberger,habitant de la "ilk accuse d'avoir insulte 
une sentinelle, est acquitte. 

lei' .T uillet.-Isaa,; Lawrel/f'e, associe de newen, est 
convaillcu de la meme offence que lui et cOlldamne it la 
meme punition, mise it execution Ie lendemain, 2 .r uillet. 

"Cour martiale generale: President Major (1) 
Munster."' 

6 Aout.-Joseph L~alle et Frrlllf,;uis Herpin, habitans de 
la ville de :Jloutreal, poursuivi;; pour 1'01, sont acquittes. 

Joseph Burgen, un de ceux qui sont Vl~nus il. la suite 
de l'armee, est .accl{se et convaincu de vol: condamne 
a etre pendu par son coujusqu'tl ,·e qlle 1I10rt S'tIlWil"e : 

Le general approuyE' la sentence mais lui pardonne, 
it, la condition qu'illaisse sans delai ce Gouvernement. 

" Cour marhale de garnison: President, Ie Capitaine 
Martin." 

13 Aout.-Jean Btp. Lebow, poursuivi pour a,·oir blessb 
Charles Fishbllrg, avec un sabre, est trouve coup able et 
condamne it payer Ie compte des chirnrgicns, ainsi que 
~ francs au dit FIsh burg, pour l'indemniser de la perte 
de son temps et des douleurs que cette coupure lui a 
causees. II lui est fait defense de porter Ie sabre sous 
Ie gouvernement anglais. 

(l) Ii portait Ie titre de Baron MUlls/cr. (H. V.) 
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George Skipper et Bellair, boulangers, accuses et tra
duits par Ie Oapitaine Disney, pour avoir yendu du pain 
qui n'avait paIS Ie poid~ requis, sont acquittes. 

15 Septembre.-Jacques Baninger, (pent-titre ont-ils 
voulu dire Bellanger), autrement dit Laurie'r, Oanadien, 
accuse d'avoir vendu des liqueurs fortes sans licence: 
condamne a cinq louis sterling d'amende, et a la prison 
s'iIIH' paye tout de suite. 

"Oour mal'tiale de gal'nison: President, Oapitaine 
Mm·tin de l'Artillel'ie Royale." 

19 Seplembre.-Jean Charlette et un nomme Lameure, 
Oanadiens, sonl traduits, pour avoil' sollicite Joseph 
M!/,rd, tambour, it deserter. Chm'lette est acquitte, Lamey
j'e, trouve eoupable, est condamnf iI receyoir 300 coups 
de fouet. Le General lui pal'donne. 

13 Decembre.- lVIII. JIor.,./" , accuse d'ayoir tenu une 
maisoll de debanche, condamne it cillq liyres sterliug 
d'amende, ~ 

24.-Deux Calladien~ sont pOl1rsuivis pour ayoir eu 
des outils du roi en leur possession. L'un est acquitte ; 
l'autre, trom't' coupabl". est conuamne iI receyoir 400 
coups de fouet. 

Le General apprOl1ye la sentence, mail> reduit Ies 
coups de fouet it .,)0 ; il le~ re«ut, Ie jour suivant, de la 
main du bonrrean. 

17tj~. 

" (,OUR MARTIALE." 

31 .T,liI"/Pi'.-.To!tn Raab et Dat'l:d K/ilg, domestiques 
du Major Cllt/slie. accnSes d'ayoir laisse Ie service de 
leur maitre sans permission, d'ayoir passe la nnit hoI's 
de chez lui, et d'avoir offert dt' s'enroler dans les regi
mens, Bont tl'ouYes coupables et condamnel'l a recevoir 
chacun 300 coups de fouet. 
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Le General approuve la sentence, mais leur remet la 
moitie de la peine: ils rec;mrent l'autre moiWi, Ie lende
main, par les tambours de la garnison. 

" Cour martiale generale : Major Munster, President." 
26 Fevrier.-M. Grant et Edward Chinn, Marchands 

de Montreal, accuses d'avoir insulte et assailli l'Enseigne 
Nott, du 4e bataillon du 6e regiment, ou Royal Americain, 
sont trouves coupables et condamnes: M. Grant a £30 
d'amende et M. Chinn a £20 ; " lesquelles sommes Le
" roient employees, d'apres la direction du General, au 
"soulagement des pauvres malheureux du gouverne
" ment de Montreal, et aussi a demander solennellement 
.. pardon a l'Enseigne N ott, en presence de la garnison 
" de Montreal, dans les termes suivants, savoir: 

"Enseigne Nott, je suis tres-fache d~ m'etre rendu con
"pable d'assault a votre egard, et je vous en demande 
" trcs-humblement pardon." 

Le General approuve la sentence, mais reduit l'amen
de de M. Grant a £20, et ceUe de M. Chinn Ii £13 . 
. Un M. Forrest Oaks fut aussi poursuivi a la meme cour, 
pour pareille offense, et condamne de meme a deman
der pardon a l'Enseigne Nott, et a souffrir 14jours d'em
prisonnement. 

Le General reduisit l'emprisonnement a 24 heures 
et exempta M. Oaks de demander pardon, parce qu'illui 
parut que les injures avaient ete reciproques. 

J e m'arrete ici, M. Bibaud: si ces extraits vous parais
sent meriter insertion dans votre Bibliotlteque, je conti
nuerai dans queUes jours de vous donner la suite de 
ceux qui furent rend us, depuis la date de mon dernier 
extrait jusqu'au 10 Aout 1764. 

Quant a la conclusion que ron doit tirer des extraits 
ci-dessus, eUe me parait fort aisee: les Chambres de 

5 



34 

.Justice jugeaient des affaires purement civiles; mais les 
delits, tant petits que grands, d'une nature criminelle. 
se portaient au conseil de guerre, autrement dit Gour 
Martiale: c'est-lil.,pouvons-nous assurer, que se jugeaient 
les affaires qui ressortissent maintenaut it nos Sessions de 
Quartier et it nos Coms criminelles du Banc-du-Roi: 
nous en serons pourtant plus certains, en continuant 
notre examen des jugemens de nos cours martiales: ce 
que je ferai volontiers, M. Bibaud, si vous accueillez 
cette communication. L. (1) 

~t) Pseudonyme du Dr. Jacques Lat>rie. 
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IV. 
Invenies illic et (acta domestica vobis; 
S;epe tibi pater est, swpe legendus avus.-Ovid. 

M. BIBAUD, 

Les recherches que l'on fait tous les jours sur l'his
toire du pays, et dont les resultsts sont si satisfaisants 
dans l'interet de nos droits politiques, comme dans celui 
de notre honneur national, ont donne la preuve non
equivoque que notre gout se forme, et que nous avons 
Ie bon esprit de mettre dans l'ensemble des connaissan
ces que nous travaiIlons it. acqnerir, nne methode qui 
fait honnenr a notre discernement ct a notre camr. Est
il, en efi"et, nne etude qui, dans rordre de nos occupa
tions, doive pre ceder celIe de l'histoire de notre patrie? 
S'il n'en etait pas ainsi, nous meriterions ce reproche: 

Qui manet in patrid et patriarn coglloscere ternllie, 
Is mihi non eivis, sed peregrinus "I'll. 

Pour n'en pas partager la honte, permettez que je 
contribue, autant qu'il est eIl moi, a dissiper les nuages 
qui, dans des temps recules, ont obscurci notre horizon 
politique, en vous faisant part de quelques rcnseigne
ments capables de jeter de la lumiere sur une ma
tiere qui semble ne presenter que des notions dou
teuses et contradictoires. Si mes recherches et mes 
observations vous paraissent dirigees dans un sens uni
que et trop exclusif, n'en accusez que mon Hat, qui m'a 
dil porter a traiter ainsi Ie sujet, pour Ie faire d'une 
maniere plus facile pour moi; persuade, comme je Ie 
suis, que vous et YOS lecteurs eclaires saurez faire des 
faits relates nne application aussi etendue qu'il convient. 

Connaissantquelques monumens OU Bont consignes Ies 
actes des premiers tribunaux qui administrerent Ia jus
tice, aussitot que Ie Canada eut change de souverain, je 
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ne fais que remplir un devoir eu m'empressaut de 
publier les extraits que j'en ai faits. Si dans les 
observations qui les accompagnent YOUS n'appercevez 
pas Ie talent qui caracterise les speculations ingenieuses 
de votre correspondant L. ni l'esprit admirable d'obser
vation auquel rien n'echappe, d'un autre collaborateur 
non moins eclaire, pardonnez au moins en fayeur de ma 
bonne volonte. 

Dans l'histoire du Regne miiitairf'; de 1760 a 1764, Ie 
dernier de ces correspondants (S. R.) se plaint avec raison 
de l'absence d'une piece importante: "Malheureuse
.. ment, dit-il, je n'ai point l'ordre general, l'Ordonnance 
"ou la Proclamation, (je ne sais quel nom lui donner), 
II de Sir Jeffery Amherst, etablissant l'ordre de choses 
II qui a existe par tout Ie pays, ou seulement a Montreal, 
II entre Ie 8 septembre 1760 et Ie 13 octobre 1761. II 
" est clair meme d'apres Ie preambule de l'Ordonnance 
"cy-apres, "(Ordonnance du Gouverneur Gage du 13 
octobre 1761,) II que, dans ce gouyernement au moins, 
II on a fait quelque changement a l'ordre de choses 
II preexistant a 1761: quel etait-il donc '? La publication 
II de l'Ordonnance de Sir Jeffery pourrait seule donner 
" la reponse a cette question, s'il etait possible d'y 
" avoir acces." 

Deplorant avec S. R., l'abseuce de ce document cons
titutii de quelques-uns des tribunaux Hablis apres 
la conquHe, je tacherai d'y suppleer par une autre 
Ordonnance d'une date subsequente, ainsi que par des 
extraits des procedes des cours qui siegerent immediate
ment apres la reduction du pays, et dont l'autorite ema
nait, il n'en faut pas aouter, de quelque acte formel, et 
consigne en quelque endroit du pouyoir supreme. 

L'inspection de sept registres deposes au greffe de 
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Montreal et auxquels j'ai eu acces, prouve que, des l'ori
gine, Ie gouvernement de Montreal a ete divise en un 
nombre inconnu de Districts: (l'Ordonuance du Gouver
neur Gage du 13 octobre 1761, Ie divisa en suite en 5 
districts pour les campagnes, independamment de celui 
de la ville). A chacun de ces districts etait prepose un 
" commandant militaire, "auquel on appelait des" Cham
bres de Justice, "et de ce commandant de district au 
gouverneur lui-meme. On y lit des Jugements rendus 
en premiere instance par des capitaines de troupes com
mandant dans certaines paroisses, telle que Lachine, St. 
Vincent de Paul, etc., dont l'appel se fait au gouver
neur. Quant Ii. Montreal, la justice y etait administree 
par des oJliciers de milice, tous capitaines, siegeant tous 
les mardis, (sans compter les audiences extraordinaires) 
avec appel directement au gouverneur. Independam
ment de ces cours, Ie gouverneur s'attribuait juridiction 
originaire dans certains cas. 

1ER REGISTRE. 
Sur la periode de 1760 Ii. 1764, nous trouvons dans un 

registre intitule : " Registre pour servir Ii. enregistrer Ie 
sordonnances de Son Excellence Ie Gouverneur de Mont
real, les sentences qui seront rendues par Ie Conseil des 
Capitaines de Milice, pourvus d'autorite, &c., commence Ie 
4 novembre 1760, etfini Ie 22 aout 1761,"-d'abord l'Ordon
nance suivante du Gouverneur Gage, au ler feuillet de 
ce registre. 

"PAR SON EXCELLENCE THOMAS GAGE, Coloneld'un 
Regiment d'Infanterie de ligne, Brigadier-General des 
Armees du Roi, dans l'Amerique Septentrionale, Gou
tlerneur de Montreal et de ses dependances. 

S{!avoir raisons, qu'il est defendu a tous habitans, ou 
autres, de garder chez eux aucuns deserteurs, ou favori-
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ser leur fuite,sous peine de vingt ecus d'amende. IIleur 
est enjoint de denoncer tous ceux qu'ils soup<;l0nneront 
pour tels devant Ie Capitaine de Milice, a qui il est 01'
donne, par ces presentes, de les faire conduire, so us 
main-forte, devant l'oflicier commandant Ie bataillon de 
la ville. 

" II est aussi defendu it toutes personnes d'acheter ou 
troquer avec les soldats, leurs armes, habits, souliers, 
guetres, fournitures, chapeaux, ou autres choses fournies 
par Ie roi, so us peine aux contrevenans de 20 ecus d'a
mende, et de punition corporelle, en cas de recidive. 

" Que par Ie Placard du 22 Septcmbre, les OjJiciers de Milice 
dans chaque paroisse sont munis d'at!torite de tel'miner les difTe
rends qUt pourroient survenir parmi les habitalls de leurs parois
ses, mais que les parties interessees pourroient rappeler de leurs 
jugemens pardevant les officiers commandant II's troupes du roi 
dans Ie district 01£ cantollnement Otl les parties 'resident, et que 

• non COI.tells de cette seconde decision, Its parties aw'oient droit 
d'en Tappeler pardevant Nous. 

" Nous raisons s9avoir, en cOllsequence, que tous appels raits 
pardevant Nous doivent etre rediges 1WI' ('cril, et I'emis entTe les 
mains de notre SecrCtail'c; et Ie jour que nous riestinerollS it les 
ecouter et determineT sera publid el a(!irh,'. a II qlll'ijo Ill' Its paTties 
inteTessees, avec leuTs limoills, scroll! (mit'S. 

"Nous donnons avis a tOllS Irs habitans de JTr'Il/n'al. que les 
O/licieTS de Milice de la ville s'assemblfl'ont 1111 jow' de la se~aine , 
s9avoir, Ie mardi, pour determillfr tOltl,'s contestations des paTti
culicrs. 

" Etant necessaire de faire des arrangemens qui re
gardent la police de la ville, N ous ordonnons que les pro
prietaires et locataires des maisons seront tenus de faire 
ramoner leurs cheminees, une fois par mois, it peine de 6 
livres d'amende. Si Ie feu prend a quelque cheminee 
aprcs Ie mois de ramon age expire, Ie proprietaire sera 
condamne a 12 livres d'amende: si Ie feu prend avantle 
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mois fini, Ie ramoneur sera cOlldamne it la meme peine. 
Que tous les. charpentiers de la ville et faubourgs se 
trouvent ayec leurs haches,(au premier) annonce du feu, 
ou il sera, a peine de 61iVl'es d'amende. Que tous les 
habitans sont tenus, en cas de feu, de s'y trouver, et de 
porter avec eux chacun une hache et un seau, a peine 
de 6 Ii'nes d'amendt'. 

"Que chaque particulier ait soin, quand il viendra 
de grands ahats de neige, de la faire oter, de maniere 
que les chemins soient de niveau audevant de leurs 
mai,oll~, it peine de 10 lines d'amende; et que chaque 
particulier ait soin egalement d'entretenir, Ie long des 
murailles de sa maison, un chemin de deux pieds de 
large, sous la meme peine 

"Que chaque particulier soit tenu, chaque jour, de 
faire ramasser audevant de son terrain, les fumiers, im
mondices et ordures qui s'y trouverollt, It's mettre en tas 
et les faire transporter au bord de l'eau, pour etre jetes 
dans la riviere, a peine de 10 livres d'amende au con
trevenant. 

,. Que chaque particulier ait so in de tenir leurs c~e_ 
mins et ponts en bon ordre. OU il se trouvera des che
mins et ponts impraticables, faute de les raccommoder, la 
paroisse sera condamnee a 20 €lcus d'amende, et chaque 
paroisse pourra choisir son Voyer ou inspecteur de grands 
chemins. 

" Il est defendu a tous marchands, ou autres, d'acheter 
ou troquer pour leurs marchandises, les denrees de la 
campagne, pour les revendre en ville ou ailleurs. LES 

troupes ont ordre de s'emparer de ceux qui contreviel1-
,dront, dont les marchandises seront confisquees. Ils 
seront de plus condamnes it un mois d'emprisonnement. 
Que toutes les denr€les seront portees sur' la place du 
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marche. Ceux a qui il arrivera d'aller au-devant des 
canots, voitures ou habitans portant leurs denrees au 
marche, seront condamnes a 10 ecus d'amende. 

" V oulons et entendons que notre presente d'Oron
nance soit lue, pubIiee et affichee es-lieux accoutumes. 
En foi de quoi nous avons signe ces presentes, a icelles 
fait apposer Ie sceau de nos armes, et contresigne par 
notre Secretaire. Fait it Montreal, Ie 28 octobre, 1760. 

THOS. GAGE. 
" Par Son Excellence, 

G. MATURIN. 

On voit que cette Ordonnance embrasse des objets di
vers: 1'etablissement de certains tribunaux evidemment 
civils, leu.r pouvoir etant "de determiner toutes les con'
testations des particuliers, " et des reglements sur la po
lice correctionnelle et municipale. 

11 ne parait pas que les chambres des miIices aient 
exerce aucune juridiction criminelle. Dans Ie Registre 
dont Je viens de parler, on lit, au 13e.feuillet, une ordon
nance du Gouverneur Gage du 14 dec. 1760, enjoignant 
it toutes personnes d'arreter un individu consigne chez Ie 
Prevot pour cas de vol, et qui s'etait echappe. Cette or
donnance est marquee, "signee, par ordre de Son Excel
lence, G. MATURIN," et est signee plus bas par les Capi
taines de Milice. Que conclure de la presence de cette 
ordonnance dans Ie Registre des Capitaines de miIice '? 
Rien autre chose, ce me semble, sinon que c'etait un 
moyen que ron prenait de donner de la publicite it ce 
document 

Tous lesjugements de ce registre de 107 feuillets, con
tenant 576 entrees, (presque chacune etant une proce
dure complete, composee de la demande, de la defense, 
de 1'instruction et du jugement) et deux ordonnances, 
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sout rediges en assez bon sty It', et lUotiYt-I' l\\'PC assezul" 
clarte, probablement par Maitre PiPl'rr Panpf, notaire et 
greffier de cette cour Leurs dilSpositions 80nt assez ge
neralement equitable!', et ~e fondent aS8l'Z sonn'nt 3tH' 

les lois positins, Les reg-II's de la procedurp n\ sont que 
rarement violees d'une maniprp essentiellp, lorsque des 
femmes sons puissance de mari, ou des procnrenrs, sont 
portes it un proces, les premiim'~ sam; l'assistanet' UP 
leurs maris, et les se(,~llds sans qu'ils agi:;sent conjoillte
ment ayec leur" eommettans (I), 

. lIue faut pas une pt-netration bien grande, pour se 
persuader, aprcs ayoir parconrn (','S reg'istrPR et prpsqne 
tous les monumens jndiciaires de ee temps, que les gon
yerneurs de cette €opoque n'ayaient rien tallt a cceur que 
de nous attacher it eux, en conservant nos usag'es 
et nos lois, L'on n'apper~oit nulIe pn 1'1 In preten
tion d'introduire les lois all!.dui",e~, et encure' moins celle 
de juger suiyant la loi martiale : car "i ces jn~ 1'1' tombent 
parfois dans l'arbitraire, il taut bien I'e garGer d'en con
clure que la cause s'ell trouYt' dans leur adhesion it une 
loi qui n'est faite que pour de,.; soldats, mais seulement 
que leur desir d'atteindre it la justice particuliere de 
chaque cause les force it yioler quelquefois II'S principes 
generaux des lois, eel'! cours n'ayaient de militaire que Ie 
nom, qu'elIes aYaiellt pris des jugel> qui y presidaient (:2). 

j 1) Au J'Cste, et'tte il'('!~:.!l1iarill' .U~ ~t'l'ilil pas !J10III'I' it cus lribunaux pell 
eclilires. Dans la I'rt"Y(',lp de flw·/)('I'. ~ous la 11/'1"!'id(mcl' de deux homme!:' 
d':' Joi, MM, Andre VeLl'irllU' et fJ(1 ill , d"llX fle~ plus '~rninell~ lieutenan~ 
civils et cl'imineis. ~ui\"an! M. /),','of/lIl, l'uII \oi! Jdl1sil'ur~ .'xcm])le~ de 
semblables violalion~ UL'~ l'J'emil'rl':-' 6'!!1,,~. V. EXtl'Ulh tin r('yislres iff' fa 
Prl!vo/6 de Quebec, parJ, F. ""U·U/I/!. P'T. pp, :l\. ',Ic. 

('1) L'on s'abuse <'trang-ement Sll(' l'acceplion d,', lerm% miitlaire et mar
lial employes ici, de memc que slIr I'auto";t;' de ('('S trihllnallx composes de 
nlllitaires et d'officiers de milice. ';j I'on n'elait bien convaincu par plu. 
si~urs actes du gouverneur Gage d"unl' volan1" bien prononcl'p de donne,. 
il tous cps tribunaux Ies anciennf's Ioi, du pays pOllr regIe rtf' decision 

Ij 
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Quoique je puisse. fournir des preuves muitipliees a 
l'appui dt> ees opinions, je me bornerai a. quelques ex
traits, en suivant l'ordre du registre. 
Au (euillet 4, se trouve l'illYelltaire du 17110vembre 1760, 

du mobilier d'un individu dont les heritiers sont absent;,;, 
et l'etablissement d'un gardieu it ees effets, pour la con
servation de ses biens poltr ses heritiers absents. C'est un 
des capitaines de milice, juge du tribunal, qui est pre po
se it cette tache, que remplissaient en France" les gen.~ 
du mi." 

Aux feuillets 15 et 17, est uue procedure en licita_ 
tion, des 20 et 23 decembre 1760. EIle est dans les for
mes les plus strictes voulues par les lois. L'interlocutoire 
qui ordonne la vi site d'l'xperts pour constater si l'heri
tage est partageable commodement et sans deterioration, 
est motive en langage precis d technique. 

On lit encore au (willet 17, 

.. AUDIENCE 1('1/11" ;."'1' .11.11. Ih'l'nUllfjl/f, I1l'l'l'icn.c, r,.;·I'I's, GIIY, 

(;,tllll'iin, .I/':~I;/'f', 11,:111/111,', lA' I)omll'-[)npr,:, FOI/UlaIIl'h I' 

I'i Bondy, Ie :3U d"I'I'mb,.!! 1,IlU. 

"Entre M. DxWebout, pretre, missionllaire de Re
" psntigny, demandeur, ~ompal'ant par DamoiseIle Dail
" lebou.t de la Madelaine, fondee de son pouvoir, d'une 
" part, et Monsieur Dailfebout de Perigny, Ecuier, defell. 
" deur, eomparant par Dame Corrault-Lacote, son epouse, 
" d'autre part. Apres que la dite Damoiselle de la Ma. 
" delaine pour Ie dit Sieur demandeur a dit, yU'elle nous 
"supplie de condamner Ie dit Sieur De Perigny a lui 

I'o~ n'en .do~tera"it plus apres avoir In rrneJques-ung de ceg jugcmpns. CPU\: 

qUI ant IOtcret a montre'.' que nos vainqueurs voulaient nous depouiller 
rle tout ce que nous aVlOns de cher, pourraieut dire que ceo tribunaux 
n'ayaient aucuna regie de condnite, avec IJlus de \'fai,emblance peut-<itrc, 
"n Jugeant sur quel;lues cas. parti~uliers, qu~ ~'en faire les interpretes de 
la 101 martJ:lles, qUi a des regles hxes, et qUi n a rlen de commun avec la 
jUflsprudellce de cett.e 0poque.-roil' Tytli1' on Military Law, p. 24.-



" payer lasomme de liill liy., pour une annt-e de la rente 
-- de son titre clerical qu'il lui doit, eehu Ie ler N Oy . 
.. dernier: la dite Dame eponse du dit Sieur de Perig-uy 
-, a dit comme en son eerit non sig-ne, dont lecture a .,u
"faitI'. Nous, parties OUlf'S, attendu que SlIil'lIlIt f'.usage 

" orr/illaire, il n'y a I"Ompeflsatioli que de /iquide it liquide, 
" condamnons Ie dit Sieur de Perig-ny Ii payer au dit 
" Bieur dem\tndeur, en especes 80nnantf's, la somme de 
" cent cinquante liYres, pour une annee de la rente de SOIl 

" titre clerical, qu'illui doit, echu au premier noyembre 
-, dernier; sauf au dit Sieur de Perigny SOli recours COll
" tre Ie dit Sieur Daillebout, aillsi qu'il IIl'isera, pOll'/" mi

.. SOl/. des comptes de la succession de feue Delle. Anne riP 
" Musseau, ayec depens taxes it tl'ente sol.~." 

A la fin de chaquf> audience, Ie plumitif, ou plutot Ie 
registre, est signe par tous II's jug-es et Ie greffier. 

Au/euillet 18, et I'll maint autre endroit, demande en 
insinuation d'actes portant donation, accordee par la 
cour. 

Feuillet 50.-" Entre la Dame epouse et procuratricf' 
" de M. Tetard, (Montigny, ell interlig'ne et d'une encre 
" differente), ecuier, Capt. d'Infanterie du roi tres-chre
" tien, demandeur, d'une part, et Antoine Leduc, defen
.. deur, d'autre part. Apres que la Dame demanderesse 
"nous a supplie de condamner Ie dit defendeur a lui 
.• faire et parachever la maison qu'il lui a entreprise, et 
" dont il a reSlll Ie paiement d'ayance, conformement au 
" marche passe devant Me. D(flm!, notaire, Ie 22 juiu 
" 1760; Ie defendeur a dit que Ie fieau de la guerre l'a 
"Yoit empeche de pouvoir satisfaire au dit marche; 
" qu'il y avoit commence a travailler, mais que par les 
" commandemens qu'il etoit oblige de faire a toute force 
" pour Ie seryice, en qualite de sergent, l'avoient em-



" peche de pou\'oir travailler; qu'il est hors d'etat de 
" pouvoir continuer la dittl bi'ttisse, dans I'indigence ou 
"il est reduit: pourquoi offre d'abandonner a la dite 
" Dame Montigny les pieces de bois qui sont sur son 
"terrain, de perdre Ie temps qu'il a employe, et de lui 
"rembourser les ordonnances qU'elIe lui a donnees. 
"Nous, parties ouies, attendu que Ie dit defendeur n'a 
" pu etre garant des evenemens qui Bont arrives d'apres 
" la passation de son marche, et l'impossibilite ma,nifeste 
" ou il a He de travailler aux dits ouvrages a cause des 
.' commandemens, a\'ons decharge Ie defendeur de I'en, 
" t.reprise par lui faite, en pal' lui, suivant ses off'res, 
" abandonnallt a la dite Dame de Montigny les pieces 
" de bois qui sont sur son terrain et lui remboursant, en 
"ordonnances, la somme de, quinze cents livres, au 
" moyen de quoi Ie dit marche demeurel'a nul: Ie con, 
" damnons aux depens, taxes a trente sols. 

" Mandons, etc." 
Dans unjugement, motive aU/f:uillet 7:2, on tl'ouve les 

expressions suivantes, qui peuvent donner la meSUl'e 
des conllaissances legales de cette epoque. 

"Et attelldu que conformement aux decisions des 
"Iegislateurs et particulierement de FerJ"iere, dans la 
" sf'ie/U'e par/aite des Itotaires," etc. 

Le feuillet 106 contient une sentence d'orare ct de 
distribution. 

2'1E, 3ME ET -!'" REGISTRES. 

J e viens de rendre compte, M. Bibaud, du leI' Regis
tre du " Conseil des Capitaines de Milice de Montreal" 
commence Ie 4 novembre, 1760, se terminant Ie 22 aou~, 
1761 ; et .ie dois ajouter qu'il est accompagne de trois 
autres, qui contiennent les procedures ulterieures de ce 
meme tribunal (aussi appele ., Cltambre de Justice" et 



.t.) 

" Ohambre de l,Wilice de Jlolltreal.") du 2.1 aout 1761 au 26 
avril 1764. 

Ces trois derniers registres, comme Ie premier, sont 
entierement ecrits en fran<;aiR. LeI'< noms anglais Y Bont 
ecorches pour les francist'r. 

5ME RT G"': REGISTRES. 

J'ai egalement eu acces it deux registres, pen volumi
neux, renfermant les sentences rendues en appel, durant 
Ie Regne /IIi/itaite, tant par Ie" Conseil" ou la "Chambre 
Militaire de Montreal," que par Ie "Conseil" ou la 
"Chambre Militaire de St. Sulpice." C''''taient des tri
bunaux qui siegeaient Ie 20 de chaque mois, en vertu 
de l'ordonnance flu gouyerneur Gage du 13 octobre 
1761, (V. Art. 18e.) t't qui n'etaient compos"'s que d'Q/fi
ciets de r Armee, toujours au nombre de cinq. On appe
Iait it eux des jugemens rendus par les chambres de mi
lice de districts, et on appelait d'eux au gouverneur. 

Leurs jugemens etaient qualifies d'A·tn!ts, comme 011 

Ie voit par Ie titre de run de ces deux reg'istres (1). De 
81 arrets rendus par cette cour de Montreal (du 21 nov. 
1763 au 21 juillet 1764,) presidee tout ce temps parle 
capt. Tlws. Fa/coner, du 44e regiment, .:; seulement sont 
en anglais et dans des causes OU les parties, ou rune 
d'elles, 80nt d'origiue anglaise. Le registre du Conseil 
Militaire de St. Sulpice, dont Ie ler feuillet manque, se 
compose de 62 pages, et, eommen«;ant Ie 20 feYrier 1762, 
se termine Ie 20 aout 1763. II contient 68 arri-ts, dont un 
seul est en anglais, dans une cause entre un officier de 
l'armee et un canadien. MIre O. F. ('(tI'OIl, notaire royal, 
et MM. Daquilhe et Demmtlill ont successivement etf les 
greffiers de ce tribunal. 

~ Plumitif pOllr servir aux .1rret, pal' ,,,Vail rlll Con5c'il Militaire de 
Montreal," 



En parcourant ces cinq derniers registres, on verra 
que II'S observations que j'ai faites sur Ie premier leur 
Bont applicables. 

7"E REGISTRE. 

Le septieme registre dont j'ai eu communication au 
greffe de Montreal, est celui des "Appels au Gouver
neur." 

II est de 322 pages in-folio et contient 299 jugemens 
par Ie gouverneur Gage, et 95 par Ie gouvernem" Burton. 
Ces jugemens sont qualifies d'01'donnances et An"ets; 
les jugemens en dernier ressort prenaient ce titre en 
France; ceux des cours dont l'appel etait interjette: 
Se.,ttences. 

Le 1er arret du g'ouverneur Gage est du 6 decembre 
1760, et confirme une sentence de la "Chambre des 
Milices de Montreal" du 2 du meme Mois; Ie dernier 
arret est du 21 octobre 1763. 

Le 1er arret ou ordonnance du gouverneur Burton 
est du 31 octobre 1763; Ie dernier du 10 aout 1764. 

Ce registre contient, consequemment, tous les appels 
dn gouveruement de Montreal pendant Ie Begne mili
'(fire. 

Des 394 ordonnances ou arrets rend us par ces deux 
gonveruenrs, du 6 decembre 1760 au 10 aout 1764, trois 
seulement l'ont He par Ie " gouverneur et son Conseil"; 
tous les autres par Ie gouverneur seul. Le langage de 
ce registre est encore Ie franC(ais; toutes les causes sont 
pour affaires civiles, aucune pour affaires criminelles. 

J e termine par un seul extrait des jugemens d'appel, 
qui donnera de nouvelles lumieres Sllr la jurisprudence 
de ce temps. 
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" 1762, 15 maio 1 .. PAR SON EXCELI,ENCE 
Entre Clwrle$ Robidoll l THOMAS GAGE, etc. 

et Jacques Robidoll." 1 .• Entre Charles Robidou, rap-
pelant d'une sentence rendue par Ie Conseil Militaire de 
ceUe yille, du 20 avril 1762, d'une part, et Jacques Robi
dou, dHendeur, d'autre part. Apres que Ie dit deman
deur nous :1 supplie de casser la dite sentence rendue 
par Ie dit conseil, qui condamne les dites parties it payer 
par ega1e portion 1a somme de 45 1iv. pour les frais 
qU'eUe aUoue pour un proces intente pal' esptil d'animo
site, et les condamne en outre a payer chacun six pias
tres d'amende. 

" n nous auroit He fait en outre des representations 
par les Sieurs officiers de milice du district de la Pointe
Claire, qu'i1s auroient ae ega1ement condamnes par 1a 
dite sentence it payer les frais mentionnes aux pieces 
qu'i1s nons ont presentees, OU il est specifie qu'ils ont 
juge-" selon leurs lumieres, n'ayailt jamais etndie Ie 
droit; "-et qu'e~ outre ce n'a Me qu'a la pet'serution 
des parties qu'ils ont oui tant de temoins. 

" Nom'. parties ouies, YIt lajustification des sieul's offi
ciers de milice et en outre l'extraordinaire qui n'est que 
suivant les intentions de notre placard de justice, et les 
papiers it N ous presentes, avons ordonne ce qui suit: 

" S<;avoir, que les articles mentionnes dans la dite sen
tence qui condamne les dits officiers it des fl'ais, sont 
casses et annules, ainsi que l'article qni specific de faire 
enregistrer 1a dite sentence sur Ie Registj'e rtf' /(( Pointe
Claire. Et pour a l'egard de Charles et.J acqu(>s Robidou 
avons ordonne ce qui suit: 

" 10. Chaque partie payera les temoins qu'il a menes 
a la chambre de la Pointe-Claire et 1('" <;ignifications des 
ordres donnes aux dits temoins, et les deux piastres pal' 
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la dite chambre 8er0l1t payees pal' moitie aUK dites 
parties. 

" 20. Les huit piastres d'amellde condamnee par la 
chambre de la Pointe-Claire, qui doivent seryir Ii payer Ie 
tl'ms des officiel's assembles, ainsi qtle Ie greffier, seront 
payees par Jacques Robidou, POl/( (fl"oir ell de si lIIolfvais 

prot:rJdes f:onlre le demandelll". 

" 30, Charles Robidou payera une piastre d'ameiide, 
potU" n'ayoir point execute les ordres du Capitaine pour 
tracer les chemins. 

" Et pour les six piastres d'amende dont les parties 
sont egalement condamnees a payer par Ie Conseil mili
taira, ordoll11ons qu'ils' 11'en payeront que chacun trois, 
pour II's raisons y contellues, pt detentions u favenh- aux 
dites IHlrtips de s';lItenter I'une ill'lIlttre f{/(('/II1/lrof'h WIIS de,~ 

(";SOIiS solides. 
" Mandons, etc . 
.. Donne au Chateau de )Iolltr,',ul. Ie 1;) mai 176:2, 

THOS. GAGE. 
" Par ."011 E.n·ellell-ce, 

.T. MATURL\." 

:-;i (;l' jugement contient de" singularites, on ne peut 
s'empecher d'y voir Ull desir hien prollonce de reprimer 
Ie despotisme de la "ellamore Militaire." 

llceJ"t;ssPlllfni et signalelllelll. .d·un genre sing-vlier qui 
~l' trOllYe dans Ie "Regishe des Apppli'," avec quelques 
autres. 

" Le nomme 'l'ravers, charretier it Quebec, a assassine 
" <}u dit lieu, Ie 20 du present mois, le nomme St. Louis. 
" Ce Travers a cinq pieds de haut, les cheveux chatains, 
" menu du corps, Ie nez croche, les yeux creux, barbe 
" rousse, visage affreux, et age de 30 ans ou en,iron. 

RALPH BURTON, ETC., ETC. 



., Ordre circulaire it tous It'" capitaines de mil ice et 
" autres officiers dn gouyernement de 1Iontreal. 

" II yons est ordonne ell' f3ire apprehender et salSlf 
" par corps Ie denomme ci-dessns, en quelqu'endroit 
" qu'il se tronye dans Ie gouvernement de Montreal, et 
" de Ie faire conduire, so us bonne et sure garde es-pri
" sons royaux de cette yille. 

" Mandons, etc. 
H Donne it Montreal, Ie 26 avril. 1764." 

(Non ~ig"lt/q 

En voila bien long, M. Bibaud; mais il convenait de 
reullir tout ce qui avait rapport it l'Histoire Legale du 
regne militaire, a laquelle ilne semble plus manquer que 
Ie " Placard du 22 septembrp 1760." 

Montreal, 2 avril 1827. 
E. T. (1) 

(1) Psp.udonyme de ~f. lJolltilliqttl' MOlldel .. !, aloroavooat Ii Montreal, el 
maintenant juge anx Trois-Rivieres. On verra Ie" Placard du 22 sept. 
1760," donl il est ici parle, aux Pieces O/flcielles, Gout'ernerllPll/ des Trois
Rivieres, sons la dale du .. Ipr oct. "-.J. v. 
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v. 
,. I.e l'a~" doit j'f'mercier M. Bi

balld p,t Sf', (,()ITespondant~ d'avoir 
fait part rtf' !'t'S documents au public. 
Il;; poulTont spnir it 1'<,1,,\"(,1' plu. 
sirlll', ... >,,,'rtiolls mal fondef's et a 
1"01'1 igl'j' IJUl'lq lit'S inexartitndes sur 
l'I" mat.i"!'l',, I'a utiees par I'eloigne-
1llf'111 tI,_,,, temps pt I'inct'rtitude des 
cunnai";S;llll'I'>' purelllent tradition
llf'Ilf>S,"---I.11 .lfill/TI'I'. 

Tel est, M. Bibaud, Ie jug-ement porte par Ie patriotique 
editeur de La Minet"ve (1) snr la correspondance relative 
au Regne lYlilitaire. Etait-il possible d'Mre, a la fois, 
pIns poli, plus mesure, plus concis, qu'il l'a He dans 
cette sage critique si bien pensee et si convenable
ment exprimee'? S'il est persuade que Ie travail de vos 
correspondans L.-- E. T.-- et 8. R.-- doive etre 
utile; s'il a Ie gout de l'analyse, comme il me parait en 
avoir.Ie talent, qu'il se charge d'indiquer a l'historien 
" comment et de quels faits do it se composer, a l'avenir, la 
page l'eridiqu(. de l'histoire legale till Canada," d'apres les 
monumens historiques fournis par voire journal. Ce 
pourrait eire une tache qui lui conviendrait, et dont il 
s'acquitterait, sans doute, avec honneur pour lui-meme 
et pour son pays, 

Je vous adresse aujourd'hui les derniers documens en 
rna possession, tant sur Ie Gouvernernent de Mont1'eal, que 
snr celui de Quebec: il n'y a rien a. avoir sur celui des 
'J1rois-Rivieres, j'en donnerai bientot la raison. L. et E. 
T., ne paraissent pas avoir fait de nouvelles decouvertes 

(1) A, N, MOI'in, Eer., Avocat, 
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depuis mars et avril (1). II eOIn'i(>ndra done de resume,' 
an proehain numero. .T (> laiss(> a L .. d E. T., de Ie 
faire, en les priant d'agreer mes r~nh'rcimens pour leurs 

• precieux essais, publies II mOlt aide dans ce journal, et 
pour les honnetete~ qn'ils m'y ont personnpllement 
adressees. 

Pourquoi me demandera-t-on, peut-etre, faut-il un 
resume'? Pourquoi faut-il qu'un a.utre Ie fasse '?-Le 
voici: 

10. Un resume <,st necessaire ;-pour constater en 
quoi etjusqu'ou Ie butqu'on s'(~tait propose est, en effet, 
rempli: pour fain' ressortir, par la confrontation que 
ron y doit fain' des textel'< ou autres antoriti's, "Ies as
sertions mal-fondee~ qU'on a rde,·pE's."-·' les inexacti
tudes que l'on a eu I ... honheur de C"orriger." preuves qui 
Ill' font en citant alor~. en raccourci, les Jlii:celjusf(ficatil1es 

publieps tout au long so us les signatures L.-E. T.
S. R., on autres. II E'st llI'c('ssain': pour eonvaincre It' 
lectcur, dans Ie menus dp mots possible, qu'il a dil af'
querir, pa.r la lpdll\"(' de I:"S pieas jllsiijirotil'PS, del' no
tions certaines et positiyes. autres que les notions 
vagues et m'onSOll<:!"I'l"('~ qu'il avait auparavallt.-I1 est 
necessaire: pour mdtr(' pn gardp contre certain ecri
vain inexact, et en faire appre.cier un autrE' en qui, pent
etre, ron Il'avait pas la mr.me confiance. II est surtout 
necessaire ici, et dans ce moment plus particulierement: 
sfin de prevenir contrE' l'errpur on l'incPTtitude CE'UX de 

(I) Votre corre~pondnnl E. 1:, en a fait une tres-importante: c'est ceile 
d'un extrai! du Placard du 22 Sept., 1760 (page 38 plus haut).-

Sait-on si Ie general Amherst etait en Canada a cette rlate? Smith 
donne au moins a entenrJre qu'il y etait encorP- Ie 17. Ce placard serait
it rle ce gimeral, et ceilli par tequel il etablissait ses tribunaux de justice? 

Oui, on verra ce Plaoard, trouve ell 1845, parmi les Pieces O/ficielles, 
Gouverncment des Tl'ois-Rivi(,'es, I Octobre 1760. 



nos compatdotes qui s'occupent a ecrire l' Histoire du 

Canaaa. 
20. Un autre que moi doit se charger de faire ce resu

me: parce qu'un autre que moi Ie fera bien et que je le 
ferais mal. Que peut-on m'opposer it cette raison? QueUe 
autre exigera-t-on apres celle-Ia? Qu'on examine Ies 
(aits jusqu'alors ignores ou perdus de vue, (si ron sup
pose qu'ils ebient secretement connus de quelqtl'Un, au 
pays), que Ies essais de L. et E. T. ont fait connaitre ou 
reparaitre au jour, et qui ont donne une tout autre di
rection aux recherches que d'abord j'avais en vue. 
Voyez 1'ordre qu'ils ont mis tous deux dans Ie sujet par
ticulier qu'iIs ont traite ! Ie parti qu'ils en ont su tirer, 
Ie premier comme politique et comme historien, Ie se
cond en jurisconsulte meditatif et eclaire, et to us deux 
comme Canadiens, amis de leur pays. Enfin, Ia question, 
teHe qU'eHe est actueHement devant Ie public, grace au 
point de vue sous lequel ces messieurs ont eu Ie talent 
de la voir et de l'agiter, doit provoquer d'illteressantes 
observations, de plus d'un genre, particulierement sur la 
jouissance non interrompue de nos lois, de nos usages, 
de notre langue, etc., que nous avons toujours du conser
ver, it compter de Ia Capitulation meme de Montreal 
dont on verra bientot qu'on peut s'etayer, pour prouve; 
que Ia possession de ces droits nous etait garantie par 
elle. II faut donc absolument qu'un autre que moi tra
vaille au resume en question: outre Ie talent, certains 
!Ilateriaux necessaires me manquent. 

Passons maintenant aux derniers documents dont j'ai 
~it plus haut, que je YOUS ferais part aujourd'hui. 

10. GOUVERNEMENT DE MONTREAL. 

En vous envoyant, M. Bibaud, Ie ler fe"n·ier, une Iiste 
de certaines ordonnances, etc., des Gouverneurs Gage et 
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Burton, alor., en ma possession, J Ignorais que .j't'n a,ais 
d'autres. J'ai trouye ces papiers depuis lors. (1) 

Toutes ces pieces, annoncez-It', ;'.1. Bibaud, 1;0l1t comme 
les autres, au !'len-ice de qniconque youdra y ""oir acces 
pour l'avantag'e pnblic. 

Encore un dWlIlIlelll. qui montrera comment un Gou
yerneur d'alors prenait possession de son goUYerllement, 
et par quelle autorite il etait 110mme dans ces temps . 

• , RALPH BURTON, EOlia, Brigadie'f
.• Gene'ral, Colonel d'In!antel'ie, r;()I1-
.. !'('rnellr de "l1uflto'll/ et de s('s depe1/.
" dal/res, elr. 

"Sa Majeste ayantjuge it propos d'appelel' it la Nou
velle-York, pour Ie bien de son service, Son Excellence 
M. Ie Major-Gpnpral Gage: 

" Nous faisons syaYvir it tous bourgeois, mal'chands et 
habitants quelconques de la Ville et Gom-ernemellt de 
Montreal, qu'il a pIli it Son Excellence )I. Ie Genl. Am
herst, de Nous nommer Gouverneur de eettt' ville et 
gouvernement (2). 

" V oulons que tous les Ordres et Reglemellts pour Ie 
bon ordre et la police de ce gouvernement, ci-devant 
donnes et publies par Son Excellence, M. Ie General 
Gage, soient exactement suivis en tous points et sous 
les peines y portees, a moins d'un ordre de notre part 
au contraire. 

(I) Je me dispenserai de copier i"i cette lis/p, VU qU'on doit lrollv"r c~~ 
Ordonnances, etc" transcrites en leur enlier, un ]Jeu plus loin, P"'['r.5 O(fi
cielles, etc. 

(2) Le g~neral Amherst, alaI's a New-York, partait pour l'Angleterre, 
sous conge, el appelalt Ie general Gage ponr Ie remplacer dans Ie "com
mandement en chef des troupes de I'Am,'rique du Nord", comme on Ie peut 
voir parun Orcregineral date de New-York, Ie 17 Novemble 1763. 
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.. Entendons que lajustice civile continuera a eire admi

nistree pm·dev.ant leo< Chambres de MiNce et Militairt5, et 
par appel parrlel'allf 1VO/l.<, avec Ips memes formes que r;i
devanl. 

" La presente Ordonnance sera lue, publiee et affichee 
en la maniere .accoutumee, afill que personne n'en pre
tende cause d'ignorance, signe de notre main, scelle du 
sceau de nos armes et contresigne par notre Secretaire. 

Mandons, etc., Donn.> au Chateau de Montreal, Ie 29-
octobre 1763. 

"RALPH BURTON. 
" P'/I' .Mon,leU!· Ie (;011I"erlle1l1" . 

.T. BRlJYERE"." 

Cette Ordonnance ou Proclamation, offre bien une 
preuve certaine que lajusiice crilllilleffe n'etait point du 
r"s~nlt des ''C'hambrf's de )IiJicl". comlllp l'a deja !'tabIi 
yotre COlTPspondant L. 

:20. GOUVERNEMENT DE QUEBEC. 

Les Documents illedils que .j'ai re~u~ de Quebec et qui 
ont rapport a cp GUltl'Cl"lleTllelil, ~Ollt au Hombre de trois . 
.Te suis redeyable de ce:-; copies authentiques a la poli
te,," ohlig'eante el," ~I. J. F. Pe'((elwlt, un des protono
taires dn District de Qu0hec, d qui, ell cette qualite, est 
Ie depositaire dn lte.~·i,tre d'ot'!. ils sont ("Opil'~ 

II panlit que Ie langage de eette Ceur, cit'ile et l:rimi
ncl1,o it la fois, etait Ie frauyais; que .'a premiere seance 
est tiu -l Noyemhre 1760 ..t sa derniim~ dn -l Aout 1764 ; 
et qu'il n'y a point eu de " Chambre~ J,> }li1ice~" dans 
ce GouYernemellt (1). Voila but ce que je puis ajouter, 
pour Ie moment, aux connaissances que tout autre peut 
puiser, comme moi, dans les documens memes que je 
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vous en voie, et sur lesquels je m'abstiendrai de faire 
~mcune observation. Mais je me Hatte qu'ii Re trouve
ra, a Quebec, un autre E. T. qui voudra bien eHtn'pren
dre un travail semblable au ~il'Jl. et communiquer en
suite au public les details interes~ants sur l' Histoire 
legale de ce (iolll'ernelileni. durant Ie ,. Reg'lll' Militaire, " 
qu'il aura pu puiser dans Ie n.e.!!·i~tre en question. 

Ex:'rait d'un Registre dppose dans Ips Archiyes de 
Quebec. intitule: 

" REI;ISTnE ell/. COllui/lllililai,." dl' (ltldIN', 1'(11111'11111111,,, On/on: 

IHllleI'S. Ri-!llnllell/s. selliellas el 011'1'/1" de la dill' ('Oil/, de 
Justice el ((/fI/'l'S art"..:, '("S .Yn{IIiI'IS .. 

"De la part de ;-!Oll Excellence Monsieur.T ACQ,UER 

MURRAY, Goun'rneur de Qu':'hec, etc. 
" Notre principale intention ayant ete, dans Ie Gou

vernement qu'il a phI ;-!a }hjeste Britltnuique de nons 
confier, de faire rendre la jnstiee a ~I's noun'lLUX sujets, 
tant Canadiens que Fran<;,ois, etahlis dans la Ville pI 

COtes de ce GOUl"ernflilfllt, ;\om; ayons cru \'galemeut u\'
cessaire d'etablir la forme de proceJer; ell" fixer Ie jour 
de nos audienees, ainsi que cenx de notre COllseil ;11ili
taire que nons ayons ,·tabli en cette ville: afin que cha
CUll puissp s'y conformer, dans les affaires qu'ils auront 
it faire jnger en nos audiences, ou celles que nous juge
rons necessaire de renvoyer au dit Conseil. A l'I'S cau
ses, nous ayons l'i"!!'j(· et ordonne par Ie pr('sent Regle
ment commt' suit: 

" Art. IN.-Toutes plaintes ou afElil'es d'illt\'n~t eivil 
Ol! criminei 11011S seront faitl's par placet" ou ]"'(lul,tes 
adressant a N OUS, lesqueis seront remis neanmoills a M. 
H. Cramahe, notre secretnire, qui les repondra. pour que 
les assignations soient ensnite donnees IJfI( Ie III'emiel" 

huissier, aux parties adYerses, aux fins de comparoitre 
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pour defl:'ndre en notre audi~nce sui,-ant les delais 
marques eu egard a la distance des lieux. 

"Art. 2111e.-Les jom's dl:' no!> audiences seront Ie 
mardi de chaque semaine, depuis 10 heures du matin 
jusqu'a midi, et se tiendront en notre Hotel, a commen-· 
cer mardi prochain. oJ Noyembre 

" Art. 3111e.-Les placets ou requetes qui auront ete 
repondus par notre Secretaire, dans la forme expliquee 
par l' Article leI' signifies aux parties ad verses, et Ie de
lai de l'assignation expire, scront remis it notre secretai
re, la yeille de l'audiencl:', c'est-i\-dire Ie lundi, pour l'au
dience du mardi: sans quoi, eIles IH' seront point ju
gt-e~, I:'t remises it la prochaine audience. 
- "Art. 4111e.-Les pm'ties adverses, qui aurollt quelques 
papiers ou pcritures sen-ant it la defense de leurs causes, 
seront pareillemellt tenues de les remetire it notre se
cretaire la ,"eille de l'andielH'p, sinol!, I',era fait droit sur 
la demande de la partip. 

Art. 5me.-Si les parties a~8i~llep" n'ont aucune ecri
ture a produire, elles seTOnt tenues de comparoitre en 
notre audience, au jour de l'assignement, soit en person
IH' ou par procureur, sinon il ne sera donne aucun 
defaut, et sera pareillement fait droit sur la seule assi
g'natioll qui leur aura t~tt- donnee; afin d'eviter la lon
~'Uf'UT des procedureI'< I:'t la multiplicite des fra1s. 

Art. 6me.-Si la trop grande quantite d'affaires ne 
pouyoit permettre de les juger toutes, dans une seule 
audience, elIes Beront remises a la prochaine, et les 
parties tenues d'y cvmparoitre, sans autre assig·nation. 

Arl. 7111e.--Les jugemens qui seront rendus ell notre 
Hotel, <\ l'audience, seront executes sans appel, et les 
parties contraintes d'y sat.isfaire suivant ce qui sera pro
nonce; it l'exceptioll dl:'s affairl:'s que nous jugerons a 



propos de renvoyer au Campi/ /IIi/itt/in' pour etre jugees ; 
lesquelles seront remises it un des COl/spillers que nous 
nommerons, qui en fera son rapport au Conseil, pour sur 
icelui etre fait droit it qui il appartielldra. 

"Art. 8me.-Le Conseil de gue'f're s'assemblera les 
mercredi et samedi de chaque semaine, et se tiendra en 
Ia maison de M. de Beaujeu, rue St. Louis, 

Art. 9me.-Les jugemens rendus en notre audience, 
ainsi que les arrets militaires, seront inscrits sur Ie 
registre, par Ie greffier que nous avons commis pour cet 
effet, et Ies expeditions par lui delivrees aux parties. 

" Art. 10me.-Tout ce que dessus sera execute, tant 
pour la ville que pour les campagnes; it l'exception 
neanmoins des differents que les habitants des cOtes 
pourroient avoir entr'eux pour raison de clotures, dom
mages, ou autres cas provisoires, dont nous ren\-oyons 
la connaissance au Commandant de la troupe, dans chaque 
cote, qui les jugera sur Ie champ; sanf Appel au ConseU 
Militaire, si Ie cas y echet et qu'il y ait matiere. 

" Et sera Ie present Reglement lu,pu blie et affiche, tant 
dans les lieux et endroits accoutumes de cette ville, que 
dans chaque cote de ce gouvernement; a ce que per
sonne u'en pretende cause d'ignorance, et ait it s'y con
former; interdisons toutes autres Cours et jurisdictions 
qui auroient pu etre etablies tant dans la ville, que les 
faubourgs et campagnes (1). 
,(ij'Je crois devoir faire observer ici; Que Quebec ayant capituhi Ie 18 
Septembre, 1759, cinq jours apres la bataille dans laquelle Wolfe et Mont
calm perdirent la vie et gagnerent I'immortalite, Ie general Townshmd prit 
possession de cette, ville Ie memejour; que Ie General Murray, Qui lui succeda 
dans Ie commandement, demeura maitre et Gouvernel!r de cette place jus
qu'a la reddition entiere du pays, Ie 8 SeptembI'e 1760; qu'i1 dilt y main
tenir pendant tout ce temps, les tribunaux qu'il y trouva existants, ou en 
etabiir de sa faeon, puisqu'on a de Illi un Regl ment dl! 15 Janl'il'r 1760, 
(que Smith, qui" nous I'll, c,onserve, qualifie de Proclam.alion),.c?n9u et re
dig'; dans les fOI m s ust/el spar ies gouverneurs du Regne mltltalre,-par 
lequel iI lixe Ie prix .d';' pain et de la viande, ~t~.,.et qu~ c'est peut-etre 
aux tribunaux par lUI etabhs que Ie general faIt lCI allUSIOn par cette or
donnance. 
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" Fait et donne, ROUS notre scel et Ie contreseing de 
notre secrHaire, a Quebec, Ie 31 Octobre 1760. 

"JA. MURRAY. 

" Pa'f SOrl Excellence, 

H. T. CRAMAHE." 

"JACQUES MURRAY, Ecuyer, Colonel d'infanterie, Bri

" gadier-G(meral des armees de S. M. B., Gouver

" neur de Quebec et dependances. 

" Ayant etabli une Cour et Coltseil Superieur a. Quebec, 
"pour rendre lajustice aux habitants de notre Gouver
" nement, conformement a l'article 42 de fa capitulation 
" generale de La colonie, II est necessaire, pour compo
" ser ce Consei/, de commettre des Conseillel'S, pour don
" ner leurs voix deJiberatives dans les affaires qui se 
" presenteront a. juger. A cet effet, etant pleinement 
" et suffisamment informe des bonnes vies, mceurs et 
"capacites de Messrs. Ie Major Augustin P'fevost, les 
" Capitaines Hector Th€wphile CramaM, Jacques Baz
" bult, Richard Baillie, Hughes Camemn, Edouard Malo
.. ne, Jean Brown, les avons nommes par ces presentes 
" pour Conseillers; pour par eux jouir des droits, pre
" eminences, prerogatives et honoraires attaches aux 
" dites charges. Et ont, les dits sieurs Augustin Prevost, 
" Hector Theophile Cramahe, .Jacques Bazbult, Richard 
"Baillie, Hughes Cameron, Edouard Malone, Jean 
.. Brown, fait serment en nos mains, sur les Saints EYan
" giles, de s'acquitter fideIement et noblement des dites 
" charges: en foi de quoi nous leur avons dfolivre la 
.. pl'fosente Uommission, que nous avons signee de notre 



" main, it icelle fait appOlo'er Ie cachel de no!> armes et 
.. fait contresigner pal" notrf' secretaire. 

.. A Quebec, Ie 2 Nowmhrt' 1760 . 

.. Pal' Son Excellent:e, 
H. T. ('RA~!AH?:." 

".IA. MURRAY . 

"JACQ,UES MURRAY, Ecuyer, 
" Colonel d'Infanterie, &c . 

.. N'ayant rien taut a camr que de rendre une prompte 
" et bonne justice aux habitants de notre gonvernement 
.. nous avow;; it cet effet etabli nne Cour et Conseil Supe_ 
"rieuj', dans 1a dite ville de Quebec, r.onformement (L 
,. l'article 4::l de fa Capi/Illation generale rle ceUe colonie (1), 
.. et comme nous jugeons avantageux pour la conservation 
" des biens des 'IIIiIlPII!"" et IIbsellts, de commettre, dans 1'e
" tendne de notre gouvernemeut deux Procureurs, dans 
" 1a dite Cour et Conseil, run pour 1a Cote du N01'd, l'au
" tre pour la Cote du Sud, faisant fonction de Comrnissai
" re it l'apposition et !"econnaissance des scelles. inuen/ai're . 
.. et pj'oces-vej'baux de "ell", des biens qui pou!"!"ont appa!"tes 
" nij' aux mineurs qui n'aul'ont ]ioilll de Intell'rs,ou aux ab
.. sents, et aussi pour pourvoir a l'enl,.elien des r.hemins 
" publics dans les dites Cotes de notre gouvernement: 
" a cet effet, etant suffisamment informe des bonnes vies, 
" mreurs et capaciti en/oi! des lois de Mons. Jacques Bel
., cou!"t de fa Fontaine, nous 1'avons commis et nomme, Ie 
.• commettons et nommons, par ces presentes, Procu!"eUj'
" General en notre dite Cour et Conseil Superieur, et 
" Commissaire a l'effet de proceder dans toute l'etendue df'. 
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" La dite CiJte dll Sud de notre dit gouvernement, it toutes 
" appositions de scelles et reconnoissance d'iceux, dans 
" lesquels actes il se fera assister de notre Greffier en 
" Chef ou du Greffier par lui commis, dont il delivrera 
" commission: sera loisible it mon dit sieur De la Fon
" taine, en cas d'eloignement des lieux, et pour eviter Ii. 

" frais, de subdeleguer une personne capable; lui don
" nons pareillement pouvoir de rendre les ordonnances 
" qu'il jugera conyenables pour faire faire les chemins 
" publics necessaires, l'entretenement d'iceux, dans l'eten
" due de la dite Cote du Sud; pour par mon dit sieur Dfl 
" la Fontaine jouir des dites charges, droits, honneurs, 
" prerogatives et hOlloraires y attaches; et a mon dit sieur 
" De la Fontaine fait serment, entre nos mains, sur les 
" Saints Evangiles, de s'acquitter bien et fidelement des 
" dites charges; en foi de quoi, lui avons delivre les pre
"sentes, que nous avons signees de notre main, Ii 
" icelle fait apposer Ie cachet de nos armes et fait con
" tresigner par notre secretaire. 

" A Quebec, Ie 2 noy. 1760. 

" Par SOft Excellence, 

H. T. CRAMAHE." 

"JA. MURRAY. 

Mame commission, ajoute M. Perrault, a ete donnee 
Ii. M. Mtre Joseph Etienne Cugnet, pour la Cote du Nord: 
meme date. 

Et une commission a ete donnee Ii. Mtre Jean Claude 
Panet de Gnffier en che[de La Cour Superieure de Quebec 
et Justice en dependant, Depositaire des Minutes, Acte8 
et Papiers du G01~vernement : meme date. 
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30. GOUVERNE.MEN'l' DES TROIS-RIVIERES. 

Les Registres de ce gouvernement qui ont rapport au 
Regne Milifaire, n'ont pas encore pu etn' consultes. 

L'Ordonnance du GOUH. 'Iunay ei de son Conseil, 
du 17 septembre 1764,-" pour rep;frr et elablir les Coun 
de Justice, Ju.ges-de-Paix, Seance de Quartier, Eaillis et 
autres matieres toucltant la distriblltioll de /lIjllstir'e dans cette 
Province" de Quebec, ayant temporairement aboli Ie 
Guuvert. des Trois-Rim'eres, et divise la province dans 
les deux seuls districts de Quebec et de Montreal, dont 
la riviere Godefro!J au sud, et celle 81. Maurice au nord 
du fleuve :-it. Laurent, devaient faire la lig'ne de sepa
ration (1); il parait que les reg'istres furent des 10rs 
transportes it Quebec et deposes au secretariat de la 
Province. J e n'ai pu encore y avoir acces, faute d'en 
avoir sollicite communication. Au reste, les documens 
cites plus haut, de Quebec, ftablissant la veraci te de Raynal 
et l'inexactitude de Smith, il est permis, ce semble, de 
croire, en l'absence de ces registres, ce que dit Ie pre
mier de ces ecrivains relativement aux tribunaux qui 
ont du exister aux Trois-Rivieres, de 1760 a 1764. 

Les Colonels Ralph Em'lon et Frederick Haldimand 
paraissent avoir ete les deux gouverneurs des Trois-Ri
vieres, durant Ie "Regne militaire." 

S. R . 

. II) La raison ,j,'- rabolilion lemporaire du gouvernement des Trois-Ri
viere., alors nomme District, est donne" dans ces termes memes: " Et 
" comme, a present, il n'y a pas un nombre suffisant de sujets protestants 
" faisant leur resit.lence dans Ie District projele des Trois-Hivjere~, quali· 
" fies a litre juges Je Paix et tenir des seances de QUal tier; it est ordonne, 
"etc."-Le District de~ Tl'ois-Rivieres a ete rtitabli en 1790, par or
'donnance de Lord Dorche.ter et Conseil, du 12 avril de ceUe anneo. (Yoir 
ordonnance de la 30e G. 3, ch. 5.) 
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Posten"/ill/III .. -I.e premier jOllrnai'pllblie au pays ne 
dale que dn 21 juin 17iH; c'est la ria:;efte de Quebec, 
alor8 la proprieie lIe }les~r~. B'fIwn et Gilmore. Elle ne 
dit rien du B,egne militaire. L'Awl/wl Registel', JJIaseres, 
Cm'veT, DII Cn/pel, Rnmsay Hel'riot et quelques autres 
publicistes, historiens et yoyageurs qui ont ecrit sur Ie 
Canada et que j'ai consultes, se taisent egalement sur 
cette periode de notre histoire. 

Tout ce que je connais de publii sur Ie "Regne mili
tairf' " consiste dans II'S trois seuls Extmits ci-dessous . 
.T I' crois qu'il convient de Ips con signer au long dans ce 
journal; cp sera Ie moyen de reunir ensemble "toutes 
les pieces du proces." D'ailleurs, tout lecteur n'a pas les 
ouvrages dont Cf'~ extraits sont tirpl'; : Lf' premier en 
particulier est a~sp7, rare. 

leT. Ex/rail 

" Con1111e it la eonque.1e de ce pays, Ie commandant 
.. en chef df's troupes de :-;a Majeste en Amerique (Am
" herst) ordonna et l'egla que la justice seroit adminis
,. tree aux habitants d'icelui par des cours Hablies dans 
., les difrerellts g'ouyprnements en lesquels cette Pro
" yince (·toit pour Ion; diyisee, dont Sa Majeste, par un 
.. de ses SPCl'c·tnil'es d'dnt, signifia son approbation roya
•. Ie et command a la continuation de cet arrang'ement 
.• jusqu'a ce qu'on jugeat a propos d\ Hablir Ie gou: 
.• vernemcnt eivil, " etc. (1). -

Et plu~ bas ;-" Tons le8 ordl'e~, jugemens ou decretH 
.. du <.'onseil mili tnir,' fl,· QuerJf'c (2), con:me de toutes 

\', Celle oruonlJan"e Ull genl. Amherst et Son appl'obation par Ie Roi 
",ont I:ncnn: rlc~ dOCllIlwn:::. qUI nous manquent et dont on ne connait point les 
dates, ('I 

(*) VOir, Pi.Y'e.Y qtficielle,s, G()1ljl, de T. 8.19 Mars 1702, lettre de Lord Egremont 
uu I:! D{\c€mhJe 171H e. Sir J. Amberst, (Montreal, avril 1845.) 

I',) C'est ce meme " Conseil mililaire de Quebec" que Ie mtime general 
llllrray app'ellc a~ssi. comme ?n a pu, Ie remarquer pIns haut, " Conseil 
d~ guerre. rt ,j Cour f'l Con~ml superieur. " 



" les autres COl us de justice .!alll' If' dit gouyernment, 
.• ou dans les gouvernements de Montreal et des Trois
"Rivieres, etc." (V UrdUlIlIOllre Ii'll :!O, 7hfO 1764 ri" 
Gouvfrnellf ,1Jllrtll/l et tiP SOli ('ollsl'il, /J1/,!!,'e ]7 dll .. H .. -
cueil. ") 

:!/J/I' E.ufl/il. 

" Immediately on the reduction of Montreal (8 sept. 
H 1760) general Amherst established a military goyern
" ment for the preserYation of the public tranquillity, 
" and divided the country into three districts, of QUt-bec 
.. Montreal and Three-Rivers; over the first ""as placed 
" general James )lurray, general Thomas Gage at the 
"head of the second, and Colonel Ralph Burton as 
" commandant of the third division. Within these dis
.. tI'icts he established seyeral Courts of justice,' l:ompo
" sed of militia officers of the country, who decided 
.. causes brought before them in a summary way, with 
" an appeal to the commanding' officer of the district . 
.. The order which constituted these courts was appro
.. ved of by his }1ajesty. with a command that they 
.• should exist until Peace was restored, and ciyil go
" vernment (on the eyent of Canada being relinquished 
" by France to Great-Britain) could be established. " 
(History of Canada, &c., by Wm Smith. Esq. Vol. lei', 
p. 375.) 

3me. E:ctrait. 

" Pendant quatre annees, (1760-1764), cette Colonie 
.. fut diyisee en trois gouvernements mililaires. C'etaient 
" des officiers des troupes qui jugeaient les cunses civiles 
" et criminelles it Qnebec et aUK Trois-Rivieres, tandis qu'it 
" Montreal, ces fonctiolls augustes et deli cates eta.ient 
.. confi{'es a des citoyens. Les nns et les autres igno
.. raient egalement les lois. Le commandant de chaque 
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" District auquel on pouvait appeler de leurs senten
., ces, ne les connaissait pas davantage." (Raynal, Hist. 
Phil. T. 8. p. 379, Edition de 1780.) 

Montreal, leI'. mai 1827. S. R. 
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VI 
M. BIBAUD,-Dans ma communication du mOlS de 

mars dernier, je vous avais promis quelques nouveaux 
extraits du Livre d'ordre qui m'etait tombe dans les 
mains; alors je pensais que cela pourrait etre necessaire 
pour completer la preuve de la proposition que j'avais 
emise au sujet du tribunal qui jugeait des delits crimi
nels, sous Ie Regne mililaire, dans ce gouvernement. 
Mais les extraits, faits des Registres des (Jours des Capi
taines par votre correspond ant E. T ayant mis hors de 
doute que ces cours jugeaient des afiitires civiles, et les 
cours martiales des affaires criminelles, je crois inutile, 
ici, de grossir ma communication de nouvelles citations 
de jugements, qui. vu leur severite, ne pourraient qu'e
veiller en no us des sensations desagreables et mortifian
tes en meme temps. L'esprit se revolte et s'indigne it 
la vue des deux domestiques du Major Christie, condam
nes a recevoir chacun 300 coups de fouet, pour ,,'etre ab
sentes une nuit de chez leur maitre et avoir offert de 
s'enroler dans les troupes. 

II n'est guere plus console, lorsqu'il yoit un honnete 
canadien condamne it 400 coups, parce qu'un hazard, 
dont il ne peut rendre compte, fait trouver dans sa Cour 
quelques chHifs outils du Roi, lcsquels ne vabient peut
eire pas autant de deniers qu'oll Ie condamne it rece
voir de coups de fouet. Eloigllons donc notre vue et 
notre attention d'objets si prop res it faire abhorrer ceux 
qui gouvernerent Montreal durant cette epoque sous d'au
'tres rapports si interessante pour nous. N e nous attachons 
- qu'a l'examen des nouveaux documens que nous four
nit S. R. dans votre dernier No.; et disons, avec les plus 
intelligens de vos lecteurs, qu'en meme temps qu'ils font 
Ie plus grand honneur au zele et au patriotisme de ce-

9 
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lui qui vient de les faire connaitre, ils constateut un fait 
qui n'etait guere que suppose par plusieurs, et nie par 
Ie plus grand nombre; ils nous decouvrent la maniere 
dont nous devons entendre Ie 42e article de la capitulation 
generale, en no us montrant Ie sen~ qu'y attachaient ceux
memes qui l'avaient accordee; saYoir, les generaux 
Amhe·rst, Murm.1J, Gage et autres qui commanderent aux 
trois districts, dans les quatre annees qui suivirent im
mediatement la conquete -II est Yrai que nous n'a,,-ons 
pas encore beaucoup de renseignements sur Ie district 
ou gouvernement des Trois-Riyieres; mais, comme le 
remarque tres-hien yotre COrTPspondant S. R., l'autori
te de Raynal qui est correct quant aux deux autres gou
vernements, doit suflire pour nous convaincre que les 
choses s'y passe rent comme dans celui de Quebec; au 
moins, en ce que les officiets des troupes y furent les ad
ministrateurs de la justice, en respectant toutefois et en 
suivant me me les procedures, les lois et les usages an
ciens de la colonie, autant qu'ils les connurent, ou que 
Ie permirent les circonstances oii. elle se trouyait. 

Pour s'en convaincre, il suflit de comparer les tribu
naux du pays, leur procedure, et les lois qu'ils obser
vaient avant la conquete, avec les tribunaux etablis par 
M. Murray, leur procedure, et les lois d'apres lesquelles 
on y administrait la justice. 

" A Quebec, la cour inferieure portait Ie nom de Cour 
de Prevote, et se compo~ait d'un Lieutenant-general, d'un 
Lieutenant-particulier, d'un Procureur du Roi, et d'un 
Greffier en Chef Cctte Cour siegeait deux fois par se
maine, Ie mardi et Ie vendredi, et la juridiction s'eten
dait au Criminel comme au Civil. 

" Aux Trois-Rivieres, cette Cour. etait connue sous Ie 
nom de Juridiction Royale, et siegeait aussi sou vent qu's 
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Quebec; mais elles n'avait point de Lieute'nant-particu
lier. 

" Procedures dans les Couts infel"ielll"l's,-Le Procureur 
tlu Roi donnait ses conclusions, de vive voix dans des 
causes sommaires, et en ecrit danl< les autres, C'etait 
pour lui un devoir de les Hayer des points de lois, ou 
ordonnances du royaume, ou du prononce des edits, 
declaration ou ordonnances du roi, signifies )Jar lui etre 
en force en ce pays. Les jugemens de cette juridiction 
etaient rendus par Ie Lieutenant-general, conjointement 
avec Ie Lieutenant-particulier, qui pouvaient se confor
mer aux conclusions prises, ou en differer. Les causes 
plaidees Ie mardi etaient jugees Ie mardi sui-vant: il 
fallait de gran des raisons pour qu'il flit accorde de plus 
longs delais. 

" Devoirs des ProcuTeurs.-Le Procureur-geneml, dans 
Ie Conseil Superieur, et ses substituts les Prowreul's tIu 
Roi dans les cours inferieures, etaient obliges de plaider 
gratuitement pour Ie pauvre, Ia veuve, 1"orphelin et les 
mineurs. Charge .. de faire administrer Ia justice crimi
nelle, ils poursuivaient Ia cOlldamnatioll des accuses; 
mais Ie Procureur-general avait droit d'appeler tltninima 
au Conseil Superieur, daus tou~ Ies cas qui entrainaient 
des punitiom, corporelles, ou la peine de mort . 

•. On appelait des juridictio,}s inferieures de Quebec 
et des Trois-Rivieres ainsi que de la Call'/" ROljale de 
Montreal au "Conseil superieur de Quebec," institue 
pour toute Ia province, et compose de dou,ze conseillers 
(dont les deux tiers devaient etre des gens de Ioi) et 
d'un Procul·eur-General. En sa qualite de chef de Iajus
tice, l'Intendant presidait cette Cour, dans Iaquelle Ie 
Gouverneur et l'Eveque avaient droit de sieger. 

"Des Conseillers-assesseurs et ties Rapporteurs.-On 
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ajouta encore Ii. cette cour supreme des Conseillers-asses
seurs ; hommes verses daus la connaissance des 
lois et qui n'avaient au Conseil que voix consultative, 
excepte les cas oil. ill! agissaient <.:omme Rapporteurs, 
ayant alors une yoix deliberatiye. Dans tous les cas qui 
n'etaient pas sommaires, les causes, parties oUIes, se don
naient par Ie President aux Conseillers, ou aux asses
seurs, pour que, dans un temps fixe, ils fissent leur rap
port par ecrit au Conseil. Ces rapporteurs devaient 
faire un extrait de tous les papiers produits dans III. 
cause, ainsi que des plaidoyers des parties, et Ie commu
niquaient ensuite au l'rocureur-Gtmeral, pour lui faci
liter les moyens de tirer ses conclusions. Quand ce pro
cureur Ie leur avait remis, ils y ecrivaient leurs conclu
sions, autrement dit leur opinion, fondee sur les lois et 
autorites applicables a la question. On lisait alors publi
quement Ie rapport et les conclusions tant du Rappor
teur que du Procureur-General, et Ie jugement suivait, 
conforme Ii. leurs conclusions ou en differant, suivant 
qu'il paraissait juste aux Conseilliers charges de Ie pro
noncer. Lorsq ue leur jugement s'accordait avec les con
clusions du Rapporteur, celui-ci Ie signait Ii. la minute: 
en differaient-il '? c'etait Ie President qui y mettait son 
nom. Le Conseil superieur siegeait tous les lundis, les 
vacances exceptes. 11 fallait cinq juges pour les causes 
civiles et sept pour les criminellcs, Ii. part du Procureur
General qui ne manquait jamais de donner ses conclu
sions . 

.. Outre les appels qui lui venaient des trois cours in
ferieures de Quebec, de Montreal et des Trois-Rivieres, 
Ie conseil superieur jugeait des causes oil. se trouveaien t 
con cernes Ie roi, les communautes et certains individus 
qui, ayant Ie droit de committimus au Conseil, n'etaient 
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pas tenus de comparaitre en premiere instance dans It'8 
('otUS inferieures. 

" De l'Intendant.-L'Intendant, qui HaH toujours un 
homme de Ioi, comme" Chef de la justice I't police, " 
pouvait evoquer ou amener devant lui toutes les causes 
t~nt ch"iles que criminelles. commencees dans les tribu~ 
nau:!: inferieurs ; et pronon«ait (8. l'exclusion de tous les 
autres), dans toutes les affaires OU Ie Roi se trouvait in
teresse, et qui n'avaient pas He portees devant Ie conseil. 
II reglait la police interieure du pays, ainsi que toutes 
les diflicultes qui s'elevaient entre les seigneurs, ou en
tre les seigneurs et leurs censitaires, et vice versa. 
Comme chef de la justice, il etablissait, par ses commis
sions, des subdelegues de son ('hoix: il nommait de 
mame des juges inferieurs et des conseillers, qu'il char
geait de decider, d'une maniere sommaire et Rans frais, 
toutes les petites causes, depuis une line (de 20 sols) 
jusqu'il. cent, et aussi maintenir la police. On appelalt a. 
lui de leursjugements. 

" Dans les affaire de commerce, l'Intendant pouvait, 
sur requisition de l'une des parties, juger toutes les cho
ses y relatives, a la maniere du Juge Consul; et alors il 
s'entourait de quelques marchands instruits, qui lui 
servaient d'Assesseurs. S'agissait-il d'affaires de fief'? 
ce devoir etait rempli par trois ou quatre conseillers, et 
Ie Procureur-General donnait ses conclusions. 

" Toutes les juridictions de l'Intendant ne causaient 
aucuns f::oais aux plaideurs. Ces derniers exposaient eux
memes leurs causes, sans l'intervelltion d'aucun avocat, 
et les jugemens, que signa!t Ie SecrHaire, se rendaient 
gTaLis . 

.• Du Conseil Superieur on pouvait appeler au Roi en 
son Conseil d'Etat. Dans l'absence de l'Intendant, Ie 
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Conseiller en chef presidait Ie conseil ; et quand ce der
nier manquait, c'etait Ie premier conseiller (1)." 

Passons maintenant Ii l'examen de ce qui se fit sous 
Ie gouvernement pretendu militaire de M. Murray; 
voyons quels rapprochemens on peut faire d'un etat it. 
l'autre; et si nous trouvons que Ie gouverneur anglais 
se soit efforce d'imiter les franr;ais, tant dans l'etablisse
ment de ces cours, que dans la fixation de leurs proce
dures et des lois d'apres lesquelIes elIes rendaient leurs 
jugemens, alors nous pourrons justement conclure que 
Ie gouvernement du general Murray n'etait rien moins 
que militaire ; que l'opinion qu'on en a euejusqu'ici est 
erronee, !!n meme temps qu'elle fait injure a la memoire 
de ce premier gouverneur, dont nous sommes loin, au 
reste, d'avoir l'opinion defavarable que plusieurs person
nes semblent en avoir. nne faut pourtant pas s'atten
dre a trouver l'ordre de choses qu'il etablit parfaite
ment semblable a celui qu'il remplar;ait: comment cela 
eut-il ete possible, dans un pays que presque to us ses 
hommes de loi yenaieni de quitter, et OU Ie gouverneur 
put a peine trouver les greffiers et les procureurs neces
saires it l'administration de la justice, sur Ie plan qu'ille 
youlait, pour la satisfaction des nouveaux sujets de son 
maitre? 

Nous t;ouverons cepelldant qu'il fit beaucoup pour se 
rapprocher de la pratique franr;aise; et si quelqu'un 
veut se donner la peine de faire l'examen des registres 
de ces cours, il pourra,je peuse, porterjusqu'it l'e\~ence 
les preuves de ce que j'avance ici sur l'autorite seule des 
trois pieces qui leur ont donne l'existence. 

La rarete des hommes de loi fut, sans doute, ce qui 
engagea M. Murray a supprimer la" Cour de Prevote :" 

III Smith's History of Canada. Vol. I. Appendice, pp. 8-II-L. 
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-il semble s'y etre substitue, en prenant en meme temps 
8ur lui les principaux devoirs de 1'intendant, et en s'at
tribuant la ('onnaissance des affaires qui etaient de la 
competence de cet officier. C'elSt au moins ce que nous 
croyons pouyoir inferer des six premiers articles de 1'es
pace d'ordonnance qui cree les tribunaux (1). Ce general 
n'y parle que de lui en premiere instance. Ce n'est qu'a 
l'art. 7e. qu'il fait mention du Conseil Militai1'e, pour dire 
qu'il lui renverra certaines aff'aires a juger; ce qui nous 
porte a croire que ce conseil etait destine a tenir lieu du 
Conseil SuperieU1', comme Ie prouve encore la teneur de 
la seconde piece (2), ou M. Murray dit qu'il a etabli une 
r]our et Conseil Superieur, a Quebec, POUt rendre la jus
tice aux habitans de son gouvernement. Le style meme 
et 1'enonce de ce documentcomportentl'idee de quelque 
chose de plus grand, de plus noble, et de plus perma
nent qU'une simple COU1' Martiale, que ron convoque et 
qu'on dissout d'un jour a l'autre, comme cela se prati
quait it Montreal. Les Conseilliers etaient choisis et 110m
mes, pour donner leurs ruix delibera~ives dans les affaires a 
iuger, et ils devaientjouir des droits, preeminences, p'rero
gatives rt honoraires attaches aux diles charges; ce qui Te
ferait evidemment it un ordre de choses deja connu des 
gens et du pays auxquels Ie gouverneur s'adressait, ou 
pour lesquels il dictait les nouveaux arrangemens. Voila 
donc Ie " Conseil Superieur" represente par Ie "Con
seil Militaire ou de Gnerre," car c'etait, pensons-nous, 
la meme chose. En limitant Ie nombre de ses membres 
a sept, il completait Ie plus haut quorum requis dans 
l'ancien conseil : comme lao anssi, un des Conseillers, sur 
choix du gouverneur, (qui y fesait probablement Ie de-

(I) V. page 55. 
(2) V. page 58. 



voir de President ,) devait y agir comme Rapporteur. Un 
greffier, qui tenait Ie registre tant de la Cour du gou
verneur que ue celIe du Conseil, y inscrivait les juge
mens, et delivrait aux parties les expeditions signifiees 
par Ie Premier Huissier. 

Ces dispositions s'adressaient a la ville et aux cam
pagnes : mais a celles-ci il fut juge expedient de donner 
de nouvelles facihtes, pour eviter les frais qui seraient 
resultes de l' eloignement, dans les affaires relatives aux 
clotures, fosses, chemins; dommages, ou autres cas prnvi
$oires; dont la connaiss3nce fut renvoyee au " Comman
dant de 1a troupe dans chaque cote, " avec appel nean
moins au " Conseil militaire, " lorsque la matiere en li
tige serait de nature it Ie justifier. Tel est Ie sens de 
l'article 10e au moyen duquel il nous parait que ce 
commandant:de cote represeutait ceux auxquels l'Inten
dant confiait autrefois Ie soin de regler les petites affai
res, dans les campagnes eloignees. 

II est donc clair que, sous Ie rapport des tribunaux et 
des moyens d'obtenir justice, les canadiens n'eurent rai
son de regretter l'ancien regime, qu'en autant que les 
nouveaux juges etaient moins eclaires que les anciens; 
mais ce mal meme ne fut pas laisse sans remede, puis
qu'il y eut de nommes deux Procureurs verses dans les 
lois du pays et familiers avec la langue que parlaient ses 
habitants (1), pour les eclairer et les guider dans leurs 
decisions. 

De la procedu-re instituee par Ie general Murray.-Pas
sons a la procedure. Sous l'ancien regime, Ie mode de 
proceder etait simple et les frais extremement modi
ques. Les plaideurs n.'etaient point astreints a em-

11\ MM. De La FOlltaine e/ Cugnet etaient membres du CanStil SUpt
I it ur, Ii la date de la capitulation de Quebec. J. V. 
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pI oyer d'avocats; aucun delai de formes ni de termes 
n'interrompait Ie cours des affaires; la decision d'une 
cause quelconque prenait rarement plus de huit jour/!. 

II en fut de meme sous M. Murray. Lorsqu'on vou
lait instituer un proces, on lui presentait une requete, 
ou placet adresse a son secretail'e ; lequel sortait l'ordre 
d'assignation, pour qu'il rut signifie a la partie adverse 
par Ie Premier Huissier dont Ie rapport, ainsi que tous 
les papiers concernant l'affaire tant ceux du deman
deur que ceux du defendeur devaient etre remis au 
Secretaire, la veille du jour oil devait se tenir l'au
dience. Si Ie demandeur comm~ttait, sous ce rapport, 
quelque defaut, sa cause etait remise a l'audience sui
vante; une pareille negligence de la part du defendeur 
n'empechait pas de proceder et de faire droit (arts 3 et 
4) soit qu'il rut present ou absent, qu'il eut fait, ou non, 
ses defenses, (Art 5 ). 

De meme qu'il ne parait point y avoir eu d'appel des 
jugemens rendus par I'Intendant, ainsi Mr. Murray ne 
semble point en avoir permis dans les causes qu'il deci
dait, comme l'indique assez l'art 7, OU il est dit:-" Les 
.. jugemens qui seront rendus en notre hotel, a l'audience 
" seront executes sans appel, et les par~ies contraintes d'y 
" satisfaire, suivant ce qui sera prononce. " 

II avait cependant prevu que, dans certaines causes 
il pourait trouver bon de ne point prendre sur lui seulla 
responsabilite de la decision: dans ces cas, il s'etait re
serve Ie droit de les renvoyer devant Ie Conseil, OU il 
voulut qu'on procedfit a-peu-pres de la meme maniere 
qu'on Ie fesait au Conseil Superieur, avant la con
quete ; suivant que nous l'indique la seconde partie de 
l'Art. 7e qui prononce que" ces affaires seraient remi
" ses a un des Conseillers qu'il nommerait lui-meme, le-

10 
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.. quel devait en faire son rapport au Conseil, pour sur 
.. icelui etre fait droit" Au reste, si Ie gouverneur Mur
ray n'entre point la-dessus dans de grands details, c'est 
qu'il voulait laisser sub sister les anciennes formes de 
procedes, que tout Ie monde connaissait. 

II en fit de meme a regard des lois qu'on sera.it oblige 
de suivre, et qu'il ne designe qu'en referant au 42me 
article de la capitulation, comme suit:" N'ayant rien 
" tant a camr que de rendre une bonne et prom pte jus
.• tice aux habitants de notre gouvernement, nous avon~ 
.. it cet effet etabli une cour et conseil superieur dans la 
" dite ville de Quebec, confornufment d l'article 42e de La 
.. capitulation generale de ceUe colonie." Mais que dit 
cette clause'? QueUes lois designe-t-elle comme devant 
etre en force apros la capitulation? Disons-Ie sans 
crainte d'errer, elle designe les lois en usage avant La con
quete ; car voici comment s'y exprime M. de Vaudreuil 
pour toute la colonie. 

"Art. 42me.-Les Fran90is et Canadiens continue
" ront d'etre gouvernes suivant la coutume de Paris et 
" les lois et usages etablis pour ce pays; et ils ne pour
" ront etre assujettis it d'autres impots qU'a ceux qui 
" lltoient etablis sous la domination i'ran90ise. " 

Remarquolls ici que la seconde partie de l'article etait 
une demallde absurde, pleine d'incollsequellce, et qui 
meritait un refus formel. Elle provoqua les paroles sui
vantes : "Repondu par les articles precedents, et particulie
rement par Ie dernier. " Or, voici cet article: 

Art. 41me.-Les Fran90iB, Canadiens et Acadiens qui 
.. resteront dans la colonie, de quelqu'etat et condition 
" qu'ils soient, ne seront ni pourront etre forces a pren
., dre les armes contre sa Majeste tres-chretienne, ni Bes 
•• allies, directement ni indirectement, dans quelque oc-
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.. casion que ce soit, Ie gouvernement britannique ne 

.. pourra exiger d'eux qu'une exacte neutralite. " 
II est difficile d'imaginer que Mr. de Vaudreuil flit se

rieux, lorsqu'il faisait cette demande ; on ne voit pas, au 
moins, sur qucls principes du droit public il pouvait en 
montrer la plausibilite : chaque COUl'onne doit pouvoir 
commander a ses sujets et e:ldger d'eux les services que 
requiert la surete commune. Aussi, Ie general Amherst 
sut-ille faire sentir a M. de Vaudreuil, en lui repondant 
fort a propos et avec une grande moderation: 

" Its deviennent sujets du Roi ;" c'est-a-dire qu'ils par
tageront Ie sort des autres et qu'ils serviront comme eux 
quand Ie bien de la colonie pourra Ie requerir. Cette 
reponse, si juste et si meritee, con venait egalement bien 
a la seconde partie du 42me. article, OU Ie gouverneur 
fran~ais faisait une autre demande deplacee S'applique
rait-elle avec autant de raison a la premiere moitie de 
cet article'? Qu'on me permette de me declarer pour la 
negative, y ayant plusieurs bonnes raisons pour justi
fier cette interpretation. 

En effet, par Ie 37me. article, il etait stipule:" Que 
.. les Canadiens consen"aient leurs proprietes.-Or, com
" me d'apres l'opinion des plus savantsjurisconsultes,
" conserver ses praprietes signifie conserver les lois qui les 
.. regissent (1), il s'ensuit que l'espece d'independance 
.. que comportaitla reponse: 11s deviennent sujets du Rai, " 
n'Mait point appliquable a la demande des lois, pour 
signifier qu'on les refusait, mais seulement pour dire 
qu'on reservait a. Sa Majeste et a son parlement Ie droit 
d'y faire pour la suite des changements, s'ils Ie trou
vaient juste. La reponse convenait encore mieux a 1'ex
ception demandee de servir et de payer les impositions. 

(II Voir page SI-I'opinion de M. Maseres. L. 
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Et il faut bien que les generaux l'eniendissent de m~me' 
puisque, quelques jours apres, Hs s'accorderent tous Ii 
Hablir des tribunaux et a nommer des officiers, pour 
l'administration de ces memes lois qu'avait demandees 
M. de Vaudreuil. 

Supposerons-nou8 que M. Murray, qui Hait present a 
la capitulation et qui diIt etre consulte sur les repollses 
a faire a chacun des articles, n'en entendait pas la vraie 
signification'? C'est impossible. Les faits parlent d'une 
maniere trop peremptoire. Les canadiens devenaient 
sujets anglais et dans cette qualite obtellaient des droits 
a la protection que leur devait Ie gouvernement: mais 
queUe protection eut ete celle qui les aurait prives 
de leurs lois, les seules qu'ils enteudissent, les seu
les qui fussent adaptees a leur position, et qui pus
sent leur etre de quelque utilite '? Sans aucunes notions 
de la langue anglaise, n'ayant pas la moindre idee des 
lois de l'empire, n'eUt-ce pas He au contraire un acte de 
vraie tyrannieque de les y assujettir '? En Ie faisant, les 
vainqueurs n'auraient-ils pas prolonge, envenime meme 
d'avantage la haine que leur portaient les canadiens '? 
Reportons pour un instant notre imagination sur cette 
epoque, representons-nous la position respective des 
deux peuples, egalement braves, egalement susceptibles 
aux impressions du malheur ou de la bonne fortune; 
run Ie camr ulcere, accable par Ie poids de son in for
tune, l'autre fier et exalte de ses succcs, mais lamemoire 
encore pleine du souvenir des pertes qu'ils lui ont coutees. 
Que de passions en jeu! que de craintes formees ! que 
d'espoirs anticipes! que de conjectures inquietantes! Ne 
fallait-il pas la plus grande sagesse et une prudence 
consommee, pour appaiser tant d'agitations: tranquili
ser les esprits, faire naitre l'esperance du mieux 
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chez les-uns, restreindre les exces chez les autres '? 
Convenons-en, il faUut aux gelUeraUX vainqueurs une 
mesure plus qU'ordinaire de prudence et de mode
ration..; pour Ie "8onheur de nos ancetres, pour celui de 
leurs descendants, ils s'en trouverent doues; et, loin 
d'Mer au pays ses lois et ses usages, ils les lui laisserent 
dans toute leur force et avec leurs formes et leurs at
tributs, etablissant des tribunaux et nommant des offi
ciers pour les administrer, comme Ie demontre l'aveu 
meme des canadiens dans leur" Requete au Roi " en 
1773 (1), et comme Ie prouve tres-bien Ie registre du 
conseil, dans les trois documens que nous a communi
ques S. R. Car, a. part de ce que nous avons deja cite, 
nous y trouvons encore qn'il fut nomme deux Procu
reurs, l'un pour la " CMe du sud," M. J os. Belcourt de la 
Fontaine, l'autre pour la "Cote du Nord," M. J os. Et. Cu
gnet (2). Comme leurs predecesseurs dans cet office, 
ces deux Messieurs devaient, dans tous les cas, prendre 
leurs conclusions, et etaient specialement charges de 
defendre la veuve et l'orphelin, ainsi que de veiller a 
la conservation des biens des mineurs, des absents et 
autres personnes pauvres et privees des moyens de 
faire valoir leurs droits. Leur charge etait d'autant 
plus importante, que sur eux devait rouler toute la be
sogne, et que de leurs conclusions dependaient Ie plus 
souvent les decisions du conseil, compose, comme nous 
l'avons vu, de personnes etrangeres aux lois et aux usa
ges du pays. En realite, ils etaient les juges destines Ii 
conduire et surveiller l'administration de ces memes 
lois et non d'aucun autre code. 

Par la me me raison, on dut aussi placer la charge de 

(I) V. page 29 
(2) V. page 59. 
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Greffier dans les mains d'nn canadien; et M. Jean· 
Claude Panet, qui en fut trouve digne, devint le deposi· 
laire des minutes, aetes et papiers du Gouvernement (1), tous 
ecrits en fran«ais, comme Ie furent auslili les assigllations 
des parties et autres procedes des cours de justice: nou· 
velIe marque du respect des vainqueurs pour la langue 
des vaincus et pour tout ce qui avait rapport a leurs 
habitudes (2). Resumons. 

M. Murray, ainsi que les autres gene raux anglais qui 
avaient assiste a la capitulation, avait sans doute ete 
consulte sur les reponses it faire aux articles dont elle 
se compose; il savait donc, comme eux, en quel sens il 
fallait entendre l'article 42me, or, comme en y rHe· 
rant, M. Murray btablit des cours et des officiers pour 
administrer les lois franpises du pays; comme ill' en once 
dans Ie preambule de la commission des deux procu. 
reurs; comme dans la pratique il y adhera; il s' en suit 
done, et l'on doit regarder comme verite constante, que 
par la capitulation-Ie pays avait lao prom esse de n'etre 
point prive. de son code civil. 

En ~ain l'on objecterait que les ministres de Sa Ma. 
jeste britannique n'entendaient pas ainsi la capitulation, 
puisque, des l'annee 1764, ils substituerent les lois an. 
glaises aux franSlaises. J e soutiens que ce raisonnement, 
si e'en est un, ne prouverait rien contre la plausibilite de 
ma proposition, appuyee, comme elle I'est, sur les faits 
et sur les autorites que j'ai citees. 

Eblouis par l'avantage apparent d'etablir un systeme 
uniforme dans toutes leurs colonies, les ministres et Ie 
roi meme, pureut croire que cette mesure contribuerait 

(I) Voir pa~e 60.-L. 
(2) Voyez il. ia suite de cette communication I'extrait d'une lettrs 

de Quebec, qui vienl il. I'appui des observations judicieuses de noire cor. 
respondant L.-(Note de I'Edileur de la Bibliotheque Canadienne.) 
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a 1'avancement du Canada, comme elle leur semblait 
avoir contribue a. celui de leurs vieilles provinces. D'ail
leurs, les anciens sujets qui avaient deja emigre ici, ou 
qui se proposaient d'y emigrer prochainement, sollici
taient fortement l'adoption de la mesure , illeur parais
sait que sans cela il n'y aurait pour eux ni acces ni con
tentement dans ces parages lointains, dont plusieurs 
n'avaient encore qu'une idee imparfaite et confuse: on se , 
rendit donc a leurs vreux, et, en 1764, ron imposa sur ce 
trop malheureux pays toute la masse ruineuse des codes 
civils et criminels de la metropole. 

Muse de l'histoire, t.ire Ie rideau sur la surprise ex
treme ou cette nouvelle jeta tous les nouveaux sujets de 
Sa Majeste, deja. revenus de bien des prejuges, deja 
portes d'inclination pour un gouvernement qui s'etait, 
pour ainsi dire nationalise par quatre annees d'une ad
ministration qui avait su respecter ce qu'il" avaient de 
plus cher et de plus precieux, leur religion, leur langue 
et leurs lois civiles: derobe a. nos regards les sensations 
dechirantes qu'eprouverent nos ancetres, lorsque The
mis commenc;a a leur parler un langage incol1liu; lors
que ses oracles ne furent plus appuyes que sur des 
principes et des statuts entierement ignores de ceux: 
qu'lls affectaient, sans etre ':!ompletement connus de 
ceux qui les rendaient: repands des ombres sur cette 

. partie afHigeante des fastes du Canada, et n'expose a. 
notre vue que les suites consolantes du retour des mi
nistres a. la parole de leurs generaux; aces promesses 
en vertu desquelles nous devions jouir de nos proprietes 
et des lois qui les regissaient. Ce retour, il flst vrai, fut 
un peu tardif; il faUut du temps et de la reflexion, pour 
persuader ces ministres de l'inconvenance d'une mesure 
qu'ils avaient adoptee dans la bonne foi de bien faire, 
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quoi qU'elle fut inique en elle-meme et desastreuse 
pour les Canadiens. Telle est la marche de l' esprit; il 
est prompt pour Ie mal, lent pour Ie bien. Mais enfin, 
les maux que souffrait ce pays Haient trop grands et trop 
sensibles, pour ne pas litre connus au-dela des mers; pour 
ne pas frapper l'oreille d'un monarque ambitieux d'litre 
appele Ie pere de ses sujets. 

11 avait ici un serviteur fidilIe, a qui rien n'echappait 
et qui ne lui cachait rien de ce qu'il savait. Amateur 
de la verite, ce grand homme mit tout en umvre pour 
la connaitre, et, lorsqu'illa connut, ce fut toujours pour 
la faire servir au profit des nouveaux sujets de son mai
tre. Ami des canadiens, qu'il aimait parce qu'il s'etait 
applique ales connaitre, Carleton ne negligea aucune 
occasion de parler en leur faveur, et de faire valoir ce 
qu'il considerait comme une chose qui leur appartenait 
de droit. S'il n'eut pas He sans cesse contredit par 
les mechants, si les anti-Canadiens d'alors n'eussent 
pas cherche tous les moyens de Ie contrecarrer, Ie pays 
n'eut pas He dix ans sous la pire des oppressions,
celle qui s'exerce au nom de la justice et par les 
tribunaux qui la dispensent. Mais, a la fin, les fausses 
representations cederent iI. la verite. Grace a 1'acti
vite et a la constance du vertueux general, les ministres 
furent eclaires; et Ie roi, convaincu des desastres qu'a
vait cause au Canada l'introduction des lois anglaises, 
fit passer dans les deux branches de son Parlement Ie 
premier de nos actes constitutionnels, celui de la 14me 
annee de son regne; Quoique cet acte ne soit pas sans 
defaut, il est precieux pour no us et generalement honora
ble a la memoire de ses auteurs et, en particulier, Ii 
celIe de l'immortel gouverneur qui en avait fait Ie sujet 
de ses plus instantes sollicitudes. 
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L'opinion de Mr. Maseres, Avocat General de la Pro
vince de Quebec (1), depuis 1766 jusqu'a 1769, viem a 
l'appui de ce que j'ai avance plus haut. S'adressant 
au Roi, il dit : 

"On doit considerer les lois de tenure comme deja 
"accordees par votre Majeste it vos nouveaux sujets 
" canadiens, par cet article de la capitulation generale 
" de 1760, ou Ie genreal de V. IIi. leur accorde la jouis
" sance de leurs biens-fonds, tant les nobles que les rotu
" riers, ainsi que par la permission que vous leur avez 
" donnee de continuer de les posseder et d'en jouir, dans 
" Ie traite de£initif de 1763; ces lois etallt absolument 
" necessaires a cette possession et a cette jouissance. De 
" cette description sont les lois relatives aux rentes sei
" gneuriales, aux lods et ventes, au droit de preemption 
" (de retrait,) et a ceux d'aubaine, lesquels forment la 
" principale partie des proprietes seigneuriales." 

Puis parlant un peu plus bas des lois qui reglent l'hy
potheque, il dit: "qu'il ne les regarde pas comme aussi 
" necessaires ala jouissance des biens.fonds; cependant 
" il conyoit 'qu'elles ont beaucoup de rapport avec les 
" lois de tenure, et qU'elles en dependent assez, pour ne 
" pouvoir pas souff'rir de grands changemens, sans dimi
" nuer considerablement la valeur de ces memes biens
" fonds, au moyen des diflicultes qui resulteraient, dans 
" la pratique des nouveaux modes de les transferer qui 
"seraient substitues aux anciens." II dit, "qu'il faut 
" faire revivre ou continuer en for:::e les lois franyaises a 
" ce sujet, ne fUt-ce que pour empecher l'introduction 
" des lois anglaises qui y ont rapport ......... et cela, parce 
"qu'elles sont remplies de tant de subtilites et de va-

(\),C'est une erreur de L., L: Baron Fr~ncis Maseres ne fut pas Avocat· 
Gerwral mais Procureur General du ROI, dans la ProvInce de Que
bec, d~ Septembre 1766 a Septembre 1769.-J. V. 

11 
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"rietes que si elIes etaient introduites dans cette pro· 
" vince: elIe~ enjetteraient tous les habitans, sans meme 
" en exeepter les avoeats anglais, dans un labyrinthe 
" dont il leur serait impossible de savoir comment se 
" tirer" (1). 

Pour les lois qui reglent Ie douaire, l'heritage des 
terres et la distribution des biens apres la mort, il ne les 
considel'ait point comme lie~s aussi etroitement ala jouis. 
sance et a la valeur des proprietes: on ne pouvait done 
pas, suivant lui, les regarder comme comprises aussi im· 
plicitement que les precedent~s dans les articles precites 
de la capitulation et du traite de paix definitif. 11 pen· 
sait neanmoins qu'il n'Mait point encore temps de les 
changer; et que si on en venait jamais la, il ne faudrait 
Ie faire que par degre et lentement, ayant la precaution 
d'ayertir ceux des habitans qui n'aimeraient pas Ie reo 
sultat de ces changemens, d'y obvier par des testamens 
qui conserveraient l'ancien ordre de choses. 

L 
Montreal, 4 Juin 1827. 

EXTIIAIT d'une lettrc de QwJbec dtl 10 Juil! 1827, adressee it 
notre correspolldant S. R. 

Je crois, mon cher monsieur, avoir trouve la solution 
du probleme qui vous occupe depuis quelque temps: 
" Sur queUes lois les tribunaux militaires Mablis en ce 
pays, apres la conquete, ont·ils fonde leurs jugemens ? " 
-Sur les lois en force en ce pays, lors de la capitula· 
tion.-J'ai pour temoins du fait que je vous mentionne 
les juges Pierre Panet, Mabane et Dunn, dont Ie pre· 
mier a ete greffier d'une de ces cours (2), et les deux 

(II Voy,)Z ce Rapport lout au long dansles" Quebec Commissions," pp. 
50-57, et plus parliculierement les pages 5~ et 55, donI ce qui precilde est 
extrait au traduil. 

(2) A Montreal.-J. V. 
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autres avaient vecu avec les juges militaires. Voici 
comme ces messieurs s'expriment dans un Memoire 
adresse a Sa Majeste Britannique, au sujet de l'adminis
tration de lajustice en ce pays,signe Ie 15 octobre 1787. 

"Though Canada was conquered by His Majesty's 
" arms in the fall 1760, the administration in England 
" did not interfere with the interior government of it, 
" till the year 1763. It remained during that period 
"divided, as formerly, into three districts, under the 
" separate command of military officers, who established 
"in their respective districts, military court, under 
" different forms, indeed, but in which, according to the 
" policy observed in wise nations towards a conquered people, 
" thp laws and usages of Canada were observed in the 
"rules of decision."-C'est-a-dire-" Quoique Ie Canada 
ait He conquis par les armes de Sa Majeste, dans l'au
tomne de 1760, l'administration en Angleterre ne s'occu
pa de son gouvernement interne qu'en l'annee 1763. 
Durant cet intervalle, Ie pays demeura divise, comme il 
l'avait ilte auparavant, en trois districts (gouvernemens) 
BOUS Ie commandement separe d'officiers de l'armee, qui 
6tablirent dans leurs differents districts des cours mili
taires, sous differentes formes, a la verite, mais dans 
lesquelles, ctapres les regles observees par les nations sages 
a l'egard d'un peuple conquis, les lois et usages du Canada 
servirent de regles de decision." 

Ce document est d'une grande importance; il decide 
une question sur laquelle il y avait des doutes. J e l'ai 
extrait pour YOUS d'un ouvrage intitule: Quebec Papers. 

V otre serviteur et ami, 
s. N. (1) 

AM.S.R. 

(\) Pseudonyme de M. LOllis Plamondon, avocat de Quebec. 
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1760. 

22 SEPTEMBRE. 

PLACARD de Son Excellence Monsieur Ie 
General AMHERST. 

Ce Placard que M. D. Mondelet cite, page 38, ne 
;se trouve point aux Registres de Montreal, mais on Ie 
voit, en son entier, aux Registres du Gouvernement des 
Trois-Rivieres; on Ie trouvera plus loin, Gouvernement 
des T'fois-Rivie'fes, 1er Octobre 1760." C'est bien lit la 
premiere loi que nos peres reyurent de leurs yainqueurs 
et la premie'fe institution de Cours pour l'administration 
de la justice dans les deux gouyernements de Montreal 
·et des Trois-Riyieres, car line parait pas qu'il fut adrcsse 
.au G{meral Murray, Gouyerneur de Quebec. Voici les 
titres et qualites que prend Ie general Amherst en 
publiant ce Placard, qu'il date de Montreal :-" Par Son 
« Excellence Jeffery Amherst, Ecuier, Marechal de Camp, 
"Commandanten Chefles.troupes etforces de Sa Majeste 
" Ie Roy de la Grande Bretagne dans l'Amerique Sep
"' tentrionale, son Gouverneur-General pour la Province 
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"de Virginie, &c. &c., &c." Il Ie signe seul et sans 
contreseing de secretaire. 

28 OCTOBRE. 

ORDONNANCE du GOllverneur THOS. GAGE, sllr divers 
sujets, ou concernant les deserteu1'S, l'achat des 
armes, ~c., des soldats, les appels a lui etre faits, la 
Chambre de Milice de Montreal, La Police corree
tionnelle et municipale 

Cette ordonnance etant transcrite tout au long, pp. 
37-40 je ne la recopie pas ici. 

1761. 

13 OCTOBRE. 

ORDONNANCE et REGLEMENT des Chambres de Justice 
dll GOllvernement de Montreal, par S. E. Mons. 
THOMAS GAGE, Gouverneur du dit Montreal et ses 
depcndances, etc. 

C'est l'ordonnance qui divisait les campagnes du gou
vernement en cinq Districts, et qui etablissait un nouvel 
ordre de choses relativement it l'administration de la jus
tice, que l'on trouve copiee au long, plus haut, pp. 16-
20. J'y renvoie Ie lecteur. 

8 et 17 OCTOBRE. 

REGLEMENT du "Conseildes Capitaines de Milice de 
Montreal," approuve par e Gouverneur, Ie 17 
Octobre 1761. 

N ous, Capitaines de Milice de: Montreal, Hablis par 
Son Excellence Ie Gouverneur, pour administrer la jus
tice, - Etant necessaire de perfectionner la justice dont 
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S. E. nous a confie l'administration et pourvoir a des 
choses absoIument utiles, sous son bon pIaisir, Nous 
avons fait Ie present RegIement. 

1.-Nous administrerons Iajustice gratuitement ainsi 
que nous 1'avons fait par Ie passe, demandant seulement 
comme une faveur a Son Excellence, qu'iIIllY plaise 
nous exempter du Iogement de gens de guerre, ainsy que 
de tous tems nous avons ete exempts. 

2.-Nous continuerons nos assemblees dans la cham
bre du greffe, qui sera destinee a cet effet. 

3.-Comme il faudra que cette Chambre soit echauffee 
pendant 1'hyver, il sera pris sur Ies amendes la somme 
necessaire pour achepter six cordes de bois. 

4.-Etant juste que M. Panet, notre greffier, soit de
dommage de ses trayaux, nejouissant plusdesavantages 
qui 1'en recompensoient, illuy sera paye trente sols par 
chaque sentence, prix qu'il avoit cy-devant. 

Les sentences qui par leur nature exigeront du terns 
seront taxees eu egard a leur longueur. 

5.-Comme nos sergents de milice ne s~ayent point 
ecrire, ou ne Ie font qu'imparfaitement, et par cette rai
son, ne peuvent point mettre nos jllgemens it execution, 
Nons choisirons deux sergents capables, auxquels Nous 
ft:fons un tarif de leurs ouvrages capable de Ies f~jl'e vi. 
vre sans molester Ie public. 

N ous aurons chaque jour de nos audiences un de nos 
sergents de milice qui appellera les causes, et Iuy sera 
aUoue deux sols par chaque appel de cause suivant Ie 
passage. 

6.-Les amendes seront remises es-mains de M. Panet, 
dont 1'employ sera fait par Ia chambre pour Ies sergents 
qui seront employes iant pour ce qui regardera leurs 
corvees pour Ie service, que pour Ia justice. 

12 
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7.-Ayaut delibere sur la cherte du bois, et craignant 
qu'il n'augmeute enr.ore, sur Ie rapport a Nous fait par 
M. Hervieux des sentiments de Son Excellence a ce su
jet,-N ous croyons qu'il est indispensablement necessaire 
de Ie taxer a neuf lines la corde de bois franc. Nous 
la supplions d'interposer son autorite a cet effet, pour 
faire publier cette taxe, et ceux qui excederont ce prix 
seront cOlldamnes a douze livres d'amende, avec confis
cation de leur bois. Laquelle amende aura pareillement 
lieu contre les achepteurs. 

Fait a Montreal, Ie 8 Octobre 17li1. 

(Signe) R. DECOUAGNE. 

J'approuve les propositions cy-dessus de Messrs. leE 
officiers de milice. Oomme leur greffier ne se croit pas 
suflisamment recompense par les reglemens cy-mention
nes, il est aces messieuTJ de faire quelque changemeilt 
a son tigard, s'ils Ie jugent necessaire. Au Chateau de 
Montreal, Ie 17 Octobre 1761. 

THOS. GAGE. 

27 NOVEMBRE. 

ORDONNANCE contre les marchands qui, sans permis
sion du Gouverneur, alloient vendre des marchan
dises et boissons dans les campagnes. 

Par Son Excell~nce THOMAS GAGE, Gouverneur 
de Montj·eal et de ses dependances 4-c., 4-c., 4-c. 

Syavoir, sur les representations qui nous ont ete faites 
qU'3 plusieurs personnes se retirent dans les campagnes 
avec des marchandises et des boissons, sous pretexte de 
les vendre en gros, et voulant inte];dire l'abus qui pour
roit s'y introduire. 
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Nous ordonnons en consequence a tous Capitaincs de 
Milice des Cotes que lorsqu'il se presentera quelque 
nouveau marchand pour resider dans leurs paroisses 
sans une permission signee de Nous, de Ie fair!) avertir 
d'en sortir sous six jours, ;i, peine de 200 livres d'amen
des et de 300 livres en cas de recidive, et s'il ll'en est 
point sorty les six joms expires, ils l5eront traduits de
vant la chambre du District. 

Nous permettons cependant it tous lllalchands qui 
Bont anciennement Hablis dans les campagnes d'y conti
nuer leur commerce tels qu'ils ont toujours eus. 

N ous ordollnons pareillement a tous officiers de milice 
de faire arrtlter tous pacotilleur~ qui se presenteront en 
pacotille dans leurs em-irom, sans une permission signee 
de N ous, et les faire aneter et conduire avec leurs mar
chandises confisquees a Montreal. Mandons, &c. 

Fait et donne a Montreal Ie 27 N ovembre (1761.) Signe 
de notre main, scene du sceau de nos armes et contresigne 
par notre Secretaire, 

THOS. GAGE. 
Par Srm Excellence, 

G. MATlJRIN. 

1762,13 JANVIER. 

ORDONNANCE en explication de la dcmii:re ; et en ou
tre, prohibant le debit des bois sons lant nux soldats 
qu'aux sauvages, etfixant la quantile q'u'il en sera 
permis de vendre, a la {ois, aux lzabitants. 

Par Son Excellence THOMAS GAGE, &c, 

Syavoir,-Comme nous avons Me informez :lue pIu
sieurs marchands et officiers. de milice des cotes inter
prettent notre Placanl du 27 Novembre dernier tout au 
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contraire de nos intentions et de 1'esprit du d. Placard au 
sujet des Boissons-etant specifie que tous marchands 
anciennement etablis dans les cf>tes peuvent y conti· 
nuer leur commerce tel qu'ils ont toujours eus. 

Nous faisons sc;avoir, en consequence, que cet article 
n'est uniquement que pour les marchandises seches, et 
pour a regard des Boissons, Nous deffendons it tout mar
chand d'en dfbiter au dessous d'une Velte aux habitants 
n'y d'en yendre n'y en grosn'y en detail sous aucunpre
texte au soldaL, sous peine de 300 livres d'amende, et de 
double et d'emprisonnement au cas de recidive. Illeur 
est aussy deffendu ainsy qu'aux aubergistes et autres, 
d'en donner n'y yendre aux Sauvages, a peine de con
fisr:ation de liqueur et de pareilles amendes cy-mention
nees. Mandons, &c. 

Fait et donne au Chateau de Montreal, Ie 13 Janyier 
1762. Signe de notre main, scelle du sceau de nos ar
mes et contresigne par notre seJretaire. 

THOS. GAGE. 
Pm· Son Excellence, 

G. MATURIN. 

23 MARS. 

ORDONNANCE concernant les Perdrix. 

Par Son Excellence THOMAS GAGE, &c. 

Sravoir.-Ayant trouve a propos, pour Ie bien de cette 
colonie, de laisser multiplier Ie nombre des Perdrix qui 
degenerent de jour en jour par la chasse que ron en fait 
dans Ie temps de leur accouplement, nous defendons 
en consequence a toutes personnes quelque qualite et 
condition qu'elle'l soient, de tuer et faire tuer, achepter. 
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prendre au collet ou it la tonnelle des perdrix, depuis Ie 
quinze du present mois, jusqu'au quinze Juillet de cha
que annee, sous peine de 100 livres d'amende, applica
ble moitie au Dencnciateur et l'autre moitie aux pau
nes de la paroisse sur lesquelles elles auront ete prises, 
tuees ou emportees. 

Mandons que notre presente soit Inc, publiee et afii
chee es-lieux accoutume. 

Fait a Montreal Ie ~3 Mars 17G2. Signe, &c. 

THOS. GAGE. 
Par Son Excellence, 

G. MATURIN. 

15 AVRIL. 

ORDONNANCE au sujet des contributions que font 
payer aux rniliciens divers officiers de rnilice. 

Par Son Excellence, THOMAS GAGE. 

Sfavoir.-Qu'il nous l>uroit ete porte des plaintes que 
plusieurs ofiiciers de milice de differentes paroisses au
roit fait payer contribution it leurs miliciens, sous diffe
rents pretextes. 

Nous deffendons en consequence it tous ofiiciers de 
milices et autres que puisse eire, de faire payer a l'aye
nil" aucune taxe ni impositions so us aucun pretexte, 
sans en ayoir une ordre positive signe de N ous et afiiche 
dans les paroisses, it peines de deux milles livres d'a
mende, sans toutefois prejudicier aux amendes des 
Chambres.-Mandons, etc. 

Fait it Montreal Ie 15 Avril 1762. Signe, etc, 

THOS. GAGE. 
Par Son Excellence, 

G. MATURIN. 
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12 MAl. 

REGLEMENT pour le bois a fournir aux troupes can

tonnees dans les campap;nes, en hiver et en ete. 

Par Son Excellence, THOMAS GAGE, ETC. 

Faisons Sfavoir-qu'ayant juge a propos de faire nn 
Reglemellt pou!" les' fournitures des Bois qu'ils doivent 
etre faites aux troupes dans les campagnes, Nons aV<Jus
ordonne ce qui suit: 

Sfavoir: 

Que chaque particulier fournira it l'officier ou sold at 
loges chez-lui un feu. 

Chaque paroisse sera tenue de fournir ponr l'utilite 
de la garnison de leur endroit proportionnement au 
Reglement ci-dessus. 

PaUl' le court ie l'hi'ver. 

A chaque garde OU il Y aura un officier, pour son feu 
et celuy des soldats il 

r"OnDES DE RO IS 

Sera fouIni, par semaille,............ .................. 3 
Celles commandees par sergent ou caporaux, ...... Ii 
Pour l'hopital, ............................................. 2 

Pour l'ordinaire des officiers, par semaine : 

A un lieut.-colonel commandant, ................. ...... 3 
A un major, ............................................... 2 
A un capitaine,...... ......... .... ............................ 1 
Pour l~s offiAci~rs subalternes de chaque compagnie 1 
Pour I aumoruer,...... ............ ...... ........ .......... ........ 1 
Pour Ie chirurgien et son gar~on,........ ................ 1 
Pour l'adjudant et cartier-maitre, ....................... 1 
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Pour l'EU. 
Cordes de Bois. 

Il sera fournie a 1'hopital, par semaine...... ......... 1 
Au lieut-colonel,................................ ... .......... 1 
Au nlajor,................. .......... ... ........... ........ ............ 1 
Au capitaine,... .. ............... .......................... ........... t 
An~ offi?ie:s subalternes de chaque compagnie,... t 
.A 1 auluonler,.............. ......... ........................ ........ ..... t 
Au chirugiell et sou gar<;on,..... ........ ................... ! 
A 1'adjudant et Quartier-maitre,.... ................. ....... t 
Le chauffage de 1'hiver commencera Ie 1er Novembre 

et fin ira Ie 30 A nil. 

Celui de 1'et" commencera Ie 1er. may jusqu'au 31 
Octobre. 

Les officiers qui ont des commissions doubles ne pour
ront exig'er du bois que pour une; il n'en sera fourni 
meme que pour Ie nombre des officien present. II sera 
permis it un Major commandant au Regiment de s'en 
faire fournir comme Lieutenant-Colonel, et un capitaine 
commandant un corps comme Major. Dans les endroits 
ou les compagnies seront dlyisees dans differentes parois
sef', chaque paroisse fournira it 1'officier commandant une 
corde l'hiYer et demy 1'ete, par semaine. 

Sy l'hopital, l' Etat-major et 1'officier-commandant se 
trouyoient dans la me me paroisse, laquelle par un sem
blable acciden t seroit trop surchargee des fOurllitures de 
bois qU'elle seroit obligee de faire, 1'officier commandant 
est autoris~ de la soulage en faisant contribuer les pa
roisse~ yoicilles. La eorde de bois sera de 8 pieds de 
long sur 4 de hauteur et de largeur. 

Mandons que Ie present Reglement sois ponctuelle
ment eXecut"r et de ne faire aucune autre fourniture 
de bois sous aucun pretexte, sans un ordre de ? ous. 
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Fait a Montreal, Ie 12 de Mai 1762, Signe de notre 
main, &c. 

THOS. GAGE. 
Par Son Excellence, 

G. MATURIN. 

22 JUILLET. 

LETTRE it MM. les Capitaines de Milices de la 
Chambre, it Montreal, concernant MM. les Sei
gneurs de l'Ile de Montreal. 

Messieurs, 

II nous a ete represente par Mrs. les Seigneurs de 
1'lsle de Montreal, que dans les contributions qu'on avoit 
coutume cy devant de lever pour Ie bien du gouverne
ment, que Ie Roy de France ayant eu egard a leur qua
lite de Seigneur et membrl' du Clerge, ayoit eu la bonte 
de les taxer luy-meme pour leur coste-part, et d'ordon
ner que Ie Superieur du Seminaire, ou un delegue de 
sa part, assisteroit aux assemblees qui se tiendroient 
pour la repartition qui seroit a faire sur les peuples, et 
ces Mrs. esperent que nous voudrions bien ayoir les 
mesmes bontes pour eux, et nous prient d'ayoir egard a 
la convenance et it la justice de leur demande et aux 
usages cy devant observes, et d'ordonner" que dans les 
repartitions publiques qui surviendront dans notre gou
vernement, ils seront oblige~ de supporter en leur parti
culier une taxe egale a celIe des quatre plus riches Bour
geois. 

Souhaitant dans ce temps d'incertitude de ne rien de
ranger des anciens usages, qui ne sont point opposes au 
service du Roy, Nous ordonnons que Mr. Ie Superieur 
du Seminaire sera inyite a assister aux assemblees qui 
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8e tiendront pour les repartitions publiques, et pour me 
mettre en t'tat de bien juger de la taxe qut' MrlS. les sei
gneurs doivent supporter en leur particulier, aujourd'huy 
vous aurez la bonte de nous instruire des taxes que ces 
Messrs. ont supporte dans toutes les repartitions faites 
en differentes occasions et pour difi'\>rents usages. 

J e suis, Messieurs, 

Votre tres-humble serviteur, 

TBOS. GAGE. 
Au Chateau de Montreal, l 

Ie 22 J niIlet, 1762. \ 

26 JUILLET. 

ORDONNANCE concernant la valeur de la monnaie 
, fran<;oise. 

Par Son Excellence THOMAS GAGE, Colonel d'un regi
ment d'infanterie legere, Mm'echal des camps et des 
armees du Roy, Gouverneur de Montreal, et de ses 
dependances, etc. 

Sur les representations qui nous ont He faites que la 
monnaie fmnc;oise avait He moins estimee que sa valeur 
dans notre gouvernement de Montreal, ce qui a porte 
les particuliers Ii la faire passer Ii d'autres endroits Oil la 
valeur de la dite monnaie Hait plus haute, a l'inconve
nient et Ie prejudice que eel a cause Ii tous les n~go
ciants et autres particuliers du dit gouvernement par 
Ia rarete de l'argent et surtout de la petite monnaie. 

A ces causes apres avoir murement examine les dites 
representations et pris toutes les connaissances et eclair
cissements les plus exacts, qui nous ont ete possible,les 
avons trouve juste et equitable, en consequence ordon
nons que l'Ecus fran<;ais de six livres tournois passera 

1:1 
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presentement et sera rec;me dans to us les payements qui 
!Ie feront dans notre dit gouvernement de Montreal a. 
oommence du jour de Ia datte de Notre presente ordon
nance it huit schelings et dix sols monnaie de Montreal. 
Le sol marque vieux it une coppe et demi et Ie sol mar
que nenf it deux coppes juste. 

Enjoignons par notre dite ordonnance it toute personne 
du dit gouvernement de s'y conformer sous peine de 
desobeissance. Mandons, etc., 

Donne au Chateau de Montreal, Ie 26 J uillet 1762, 

Sign.\ etc., 

THOS. GAGE. 
Par Son Excelfence. 

G. MATURIN 

31 JUILf,ET. 

ORDONNANCE concernant la reparat.ion de l'enceinte 
de la ville de Montreal. 

Pm' Son Excellence THOMAS GAGE, Colonel du 22e. Re
ment d'lnfantede, Marechal des camps, etc., 

Elant informe qu'il avoit ete fait une imposition de 
six mille livres, par un arret de Sa Majeste Ie roi de 
France, rendu Ie 5 mai 1716, et renouvelle Ie 1er. du d. 
mois 1743, sur les habitants de Montreal, dont 2000 Ii
i'res it payer par Ie Seminaire de St. Sulpice, Mablis en 
cette ville, pour etre la dite somme de 6000 lines em
ployee au remboursement des fonds avances par sa dite 
Majeste pour les depenses de l'Etablissement do l'en
ceinte de eette dite ville, sur laquelle somme de 6'000 
Iiv. etoit pris les fonds necessaires pour l'employe de 
fentretien: d'icelle, et que la dite imposition a toujours 
continue dans lao niesme forme jusqu'a l'annee 1760. 
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En voyant aujourd'huy Ia dite enceinte tomber en 
raine et qu'il seroit necessaire de pourvoir ,\ ses repara
tions et a y faire quelques ounages, ou changement 
pour Ie bien publique, et voulant dans ce temps d'incer
titude suivre Ies anciens usages qui ne sont point oppo
ses art service du Roy. 

Nous ordonnons, qu'il sera impose tons Ies ans, it com
mencer Ia presente annee lil;~, nne somme dont Ie tiers 
sera paye par Ie dit Seminaire de St. Sulpice qui a des 
emplacements dans Ia dite ville de Montreal, dont il 
est seigneur direct anssi bien que dp. toute 1'Isle dn 
mesme nom, et Ies deux autres tiers restant, par les 
communautes regulieres et segulieres, et Ies habitants de 
Ia dite ville de Montreal; ·pour etre Ia dite somme em
ployee a faire les reparations necessaires ,\ la <lite en
ceinte, qui commenceront Ie printemps prochain; mais 
que la porte it Iaquelle ron travaille sera faite et parfaite 
oette annee. Et que Ia dite imposition, dont les deniers 
seront remis it nne personne nommee par Ia chambre des 
milices du dit Montreal, ne passera pas la somme de 
6000 Iiv. par chaque annee, et sera continu6e jnsqu'a 
1'entiere reparation de Ia dite enceinte, it Ia fin elesqueI
Ies reparations Ia presente ordonnance elemeurera nune 
et sans effet. Les rolles de la dite imposition et taxe d'i
celIe, seront fait par Ia elite Chambre ele Milices et Ie su
perieur elu Semin'1ire, ou un eleIt~gue de sa part. Les 
quelles rolles nous seront presentl's pour etre par nous 

arrestes. 
Enjoignons a Ia dite Chambre et au dit S. Superieur 

du Seminaire, qu'ils se tronveront presents aux marches 
et redition des comptes faits des dits ounages; et que 
Ia presente ordonnance sera executee nonobstant oppo
sitions ou appellations quelconques dont si aUCllns in-
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terviennent, nous nous reservons la connoissance. Sera 
enregistre au Greffe de la dite Ohambre, soit lue, pu
bliee et affiche partout ou besoin sera. Mandons, etc. 

Donne au Ohattau de :;\'[ontrral, Ie trente-un Juillet 
mil sept cent soixante deux. Signe de notre main, et 
celIe <iu scellu de nos annes et cOlltresignp par notre Se
cretair;;. 

THOR. GAGE. 
Par Son E.ccellence, 

G. MATURIN. 

:3 AOUT. 

ORDONNANCE reglant que les marchandises se 
velldrollt, a l'avellir, fl, la verge. 

Par Son EXI'elfcf1('e THOMAS GAGE Colonel, du 22e. 

Reg. etc. 
Sur les representations qui nous ont ete faites, que 

plusieurs personnes dans Ie commerce a Montreal, se ser
voit de differentes mezures pour vendre, tant qu'en gros 
qu'en detaille, des marchalldises seches, a l'inconvenient 
et Ie prejudice que cela cause, tant pour les fraudes qui 
peuvent se glisser dans Ie dit commerce; que la difficulte 
que cela occasionne au negociant anglois residant en cette 
ville, pour la redition de leurs comptes avec leur com
mettant en Angleterre ; qu'il est ordinaire et mesme de 
necessite dans toutes les villes d'ayoir une seule et mesme 
mesure, etablie et hotorize par justIce, alaquelle tout Ie 
monde est oblige de se conformer pour la facilite du ()om
merce. En consequence et pour obvier a l'avenir aux abus 
et difficultes qui pourroient subvenir ace sujet. Ordon
nons que l'on fera usage en cette ville de Montreal, de la 
Verge If Angleterre, conformement a un etalon qui sera 
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depose chez Ie Major de la Place, auquel etalon tous les 
negociants et marchands seront obliges de faire etalon
ncr Leur verge ou mezure, et pour ceo donnons vingt 
jours pour toute prefixion et delays, a compter du jour 
de la publication de notre presente ordonnance Faisons 
des a present comme des lors inhibition et defIence a. 
tous negociants et marchands qui vende de se servir 
d'autre mezure que de la d. verge etalonllee, a peine 
par Ie contrevenant d'une piastre d'amellde et en cas de 
recidiYe de plus grande peine. 

La presente ordonnance sera enregistl'ee au greffe de 
la chambre de cette ville. Lue, publie et affiche OU be-
80in sera. Mandons, etc. 

Donne au Chateau de Montreal, Ie 3 Aout 176:2. Si
gne de notre mam, scelle du sceau de nos armes et con
tresigne par notre secretaire. 

'rHOS. GAGE. 
Par Son Excellence, 

G. MATURIN. 

12 AouT. 

ORDONNANCE defenaant a d'autres qu'au JlI'oJirte
taire du Bac eutre Montreal et Longueuil, de 
traverser a prix d'argent, 

Par Son Excellence THOMAS GAGE, &c. 

Sur les representations qui nous ont ete faites demie
rement par Ie Mtre. du hac entre Montreal et Longue 
'lue plusieurs habitans contrevenants au Reglement que 
M. Christie, Marechal des logis des armees du roy, avoit 
fait publier par nos ordres en datte du 22juin der., traver-
80ient tous les iours a Montrealles allants et venants en se 
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faisant payer au prejudice que cela cause au mtre. du·d. hac 
qui est oblige d'entretenir du monde pour faire les dites 
traverses, ou pasages, et it qui nos ordres ont He donnes. 
En consequence pour obvier a l'avenir it pareilscontra
ventions faisons tres expresses inhibitions et deffenses·a 
tous les ha,bitans ou autres personnes, de traverser en'pa
yant aucun des dits allants et venants, sous quelque pre
texte que se puisse etre, sans un ordre expressement don
ne, it peine d'une piastre d'amande, qui sera paye apree 
preuve faite par serment du denonciateur, devant au
cun Capitaine de Milices 011 Ie cas arrivera., la dite 
amande applicable au Mtre du dit bac, et au cas de re
cidiYe, de plus grandes peines, n'entendant point 
toutefois empecher les dits habitans on autres de se tra
Yerser comme it l'ordinaire, gratis. Enjoignons aux Capi
taines et autres officiers de milice du dit lieu de tenir la 
main it l'execution de notre presente ordonnance, qui 
sera h'1e, publiee et affichee en la maniere accoutumee. 
Mandons &0. 

Donne au Chateau de Montreal, Ie 12 Aout 1762. Si
gne, &c. 

THOS. GAGE. 
Par Son Excellence, 

G. MATURIN. 

12 OC;roBRE. 

ORDONNAXCE defendant aux officiers de milice d~ 
se porter pouryoyeurs des officiers des Troupes. 

Par Son Excellence THOMAS GAGE, &c. 

Sur les plaintes qui nous ont He porte pal les habi_ 
tans de Notre Gouvernement, que les capitaines et au
tres officiers de Milice, sans aucune authorite, alloient 
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-ehez eux leur faire donner des provisions pour les offi
{)iers des Troupes en quartier dans les differentes pa
roisses du dit gouvernement. 

N ous ayant egard aux dittes plaintes faisons trcs ex
presse inhibition et defence aux officiers des d. milice 
qui seront etablie pour Ie service du Roy de se porter 
pourvoyeur des offici'lrs des dittes troupes so us peine de 
,desobeissance, Mrs les officiers etant daijit avertis de se 
servir de leurs domestiques pour pourvoyeurs.-Man
,dons &c. 

Donne au Chateau de Montreal, Ie 12 Octobre 1762. 
Eigne &c., 

Par Son Excellence, 
G. MATURIN 

18 OCTOBRE. 

THOS. GAGE. 

REGLEMENT ET ORDONNANCE fixant Ie prix auquel 
les Boulangers vendront Ie pain. 

Par Son Excellence THOMAS GAGE &c., 

Sur les representations qui nous ont ete faites que les 
'Boulangers de cette ville vendent leur pain sur Ie pied 
.tIe l'annee dernicre, quoique la recolte de cette anllee 
so it de beaucoup plus abondante que la precedente. En 
{mtre que dans les annees qui ont precedees la redition 
du pais Ie Bois etoit monte it nn prix exorbitant les d. 
Boulangers faisoient payer la fabrication du pain aux 
particuliers qui faisoient boulanger leur farine a raison 
de quatre liYres Ie quintal, que depuis notre ordonnan
ce rendue pour la taxe du d. bois it neuf livres la corde, 
les d. Boulangers ont toujours continue it fabriquer sur 
Ie mesme pied de 4 lb. Ie quintal de farine. A quoi 
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ayant egard, et sur les certitudes que nou!! avons de 
l'etat de cette Recolte, voulant remedier it pareil abus 
afin de soulager les citoyens de cette ville, il nous a paru 
con,enable de taxer Ie pain et la fabrication d'ycelui Ii 
un prix raisonnable. 

En consequence les boulangers de cette ville fourni
ront Ie pain, a compter du 20 du present mois jusqu'au 
premier .T anvier pro chain, sur Ie pied cy-apres,-s'(a
voir :-

La pain blanc du poids de 4 livres pour 10 coppes, Ii 
raison de deux coppes et demy la livre. 

Le pain bis-blanc du poids de 61ivres, pour 12 coppest 

a raison de deux coppes la livre. 

Le quintal de farine converty en pain a raison de deux 
schelins dix coppes de fac;on par quintal de farine. 

Ordonnons aux dits boulangers de se, conformer au 
present reglement sous peine de confiscation du pain 
qui se trouvera de faux poids, et de trente piastres d'a
mende pour Ie contrevenant. 

Mandons au Major de la place et aux Srs. Capitaines 
des Milices de la chambre de Montreal de tenir la main 
a l'execution du present reglement, qui sera hIe, publiee 
et a~chee en la mamcre accoutumee, et registree au 
greffe de la dite chambre. 

Donne au chateau de Montreal, Ie 18 Octobre 1762. 
Signe de notre main, etc. 

Par Son Excellence, 

G. MATURIN 

THOS. GAGE. 
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15 NOVEMBRE. 

ORDONNANCE concernant la Douane dt>. Montreal. 

Par Son Excellence THOMAS GAGE o/c. 

D'autant que les Tres-Honorables Seigneurs les Com
missaires du Tresor Royal ont paT leur ordonnance deli
bere et enjoint a Messieurs les Commissaires des 
Douanes de Sa Majeste, qu'il seroit a propos pour Ie bien 
de l'etat et du bon ordre, d'etablir une Douane dans la 
ville de Montreal, et pour y parvenir ont les dits Srs Com
missaires juges 11 propos de nommer et d'etablir Ie S. 
Thomas Lambs, Ecuier, en qualite de Diredeur, et Ie S. 
Richard Oakes, visiteur de la dite Douane a Montreal: En 
consequence ordonnons a to us les citoyens du dit Mont
real et de ses dependances, de regarder et reconnoitre les 
dits Srs. Thomas Lambs et Richard Oakes en la dite 
qualite. 

Mandons a tous officiers civils et militaires de pnHer 
main-forte, toute fois et quand il en sera requis par les 
dits Srs. pour Ie dif service, et de les appnier de toute 
leur authorite, conformement a nos ordres. 

Tous armateurs et autres interesses dans Ie commerce 
sont avertis que tous les batiments venant d'Europe ou 
des Colonies, charges pour Ie compte des negociants de 
Montreal, et autres qui voudront y venir en commerce, 
pourront suivre leurs destinations jusqu'au dit Montreal, 
sans etre oblige de decharger et recharger leurs marchan
dises a Quebec, sous quelque pretexte que ce puisse etre, 
a moins qu'ils ne soient soup«;lonnes de porter des mar
chandises de contrebande, dans Ie dessein d'y faire un 
commerce prohibe. 

La presente ordonnance sera hIe, publiee et affichee 
en la maniere accoutumee et enregisiree au greffe de la 

14 
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chambre des Milices de Montreal,-signe de notr~ main, 
scelle du sceau de nos armes, etc. 

Donne au Ohateau de Montreal, Ie 15 Novembre 1762. 

THOS. GAGE. 

Par Son Excellence, 

G. MATURIN. 

26 N OYE~lImE. 

PROCLAMATION it l'occasion des preliminaires de la 
paix, et de la cessation des hostilites par mer et 
par terre. 

DE PAR LE Roy. 

OrdUlll/llllce. 

GEORGE ROY. 

D'autant que les preliminaires pour retablir la paix 
furent signes it Fontainebleau, Ie 3e jour du present mois 
de N ovembre, par nos ministres, ceux du Roy tres-chre
tien et Ju Roy catholique, et pour mettre fin aux cala
mites de la guerre, aussitot et aussi loin qu'il est possible, 
il a ete conveuu entre :N ous, Sa Majeste tres-chretienne 
et Sa Majeste catholique, comme suit, c'est-a-dire, qU'aus
sitot que les preliminaires seroient siglles et ratifies, 
toutes les hostilites cesseroiellt par mer et par terre. 

Et pour prevenir toutes les occasions de plaintes et 
de disputes qui pourroient naitre au sujet des navires, 
marchandises et autres effets qui peuvent etre pris par 
mer, on est convenu mutuellement que les navires, 
marchandises et effets qui serout pris dans la Manche et 
dans les Mers du Nord, apres l'espace de douze jours, a 
eire comptes du jour de la ratification des presents ar-
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ticles preliminaires. Et que tous les navires, marchan
dises et eH"ets qui seront pris six semaines apres la dite 
ratification au-dela de la Manche et Mers du Nord aussi 
loin que les lIes des Canaries illclusivement, soit dans 
l'Ocean 011 la Mediterrannee, et pour l'espace de trois 
mois des dites lIes des Canaries jusqu'a la ligne Equi
noxtialc ou Equateur, et pour l'espace de six mois au
dela de la dite ligne Equinoxtiale ou Equateur, et dans 
t(~mtes les autres parties du monde sans exception ou 
autres distinctions plus particulieres de temps ou de 
lieu; seront restitues de part et d'autre. 

Et d'autant que le~ ratifications des dits articles preli
minaires ont ete echanges a Ve1"Sailles, dans toutes les 
formes, par nos plenipotentiairt's, ceux du Roy tres
chretien et du Roy catholique, Ie 22 de ce mois de No
vembre, duquel jour les termes respectifs cy-dessus 
mentionnes, de douze jours, de six semaines, de trois 
mois et de six mois pour la restitution de tous les navires, 
marchandises et autres efiets pris sur mer, doivent etre 
comptes, Nous avons juge it propos, par l'avis de notre 
conseil prive, de noti1ier la mesme Ii tous nos fideles 
sujets, et nous declarons que tel est notre bon plaisir et 
volonte royale, et nous donnons ordre par ces presentes 
et nous commandons Ii tous nos officiers de mer ou de 
terre, et Ii tous nos autres sujets quelconques de faire 
cesser tous actes d'hostilites soit par mer ou par terre, 
contre Sa Majeste tres-chretienne et Sa Majeste catho
lique, leurs vaisseaux et sujets, de puis et apres Ie temps 
respectif cy-dessus mentionne, sous peine d'cncourir 
notre plus haute disgrace. 

Fait et donne en notre Palais de St. James, Ie !!6e 
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jour de Novembre dans la troisieme annee de notre 
reO"ne et dans ran de notre Seigneur 17'62. o 

DIEU CONSERVE LE Roy. 

POUI' copie, G. MATURIN. 

1763. 

7 JANVIER. 

REGLEMEXT defendant d'aller au grand trot dans 
les rues et faubourgs de Montreal, etc. 

Par Son Excellence THOMAS GAGE, Colonel, etc. 

Sur Ie compte qui nous a ete rendu qu'an prejudice 
des difierents reglemellts de police, les charretiers et 
aut res perSOllnes de cette ville, et mesme les habitants 
de la campagne qui y viennent, menent 'leurs trainee 
et cariolles avec une si grande vitesse que les gens de 
pieds, it qui ils ne dOllnent pas Ie temps de se ranger, 
sont exposes a etre dallgereusement blesses, comme 
aussy les jours de direanche et fetes, la plus grande 
partie des personnes qui ont des yoitures les laisse a la 
porte des eglises pendant Ie service divin, avec une si 
grande confusion que ceux qui n'en ont point sont ex
poses, en sortant, it etre estropies par les cheyaux. Et 
etant necessaire de remedier a de pareils accidents, qui 
peU\Tent etre facheux comme on 1'a deja ru. 

N ous faisons deffence a toutes personnes qui condui
ront des cariolles, ou autres voitures, ou qui seront sur 
leurs chevaux, de les faire galoper ou trotter au grand 
trot, dans les rues et faubourgs de cette ville, ni de les 
tenir aux portes des eglises. Leur ordonnons, lorsqu'ils 
trouveront des gens de pied dans leur chemin, de s'ar
feter et mesme de se detourner, afin de leur donner Ie 
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temps de se retirer. En outre, aux charretiers et habi
tants qui ont des voitures a deux chevaux, d'ayoir des 
guides ou cordeaux, it chacuu des dits cheyaux, afin de 
les conduire sans aucuns accidents, Le tout it peine de 
20 lines d'amende, payable sans deport, applicable 
moitie aux pauvres et l'autre moitie au denonciateur, et 
de plus grandes peines en cas de recidive. Mandons 
au S. Major de la place et aux officiers de la chambre de 
Montreal de tenir la main it l'execution de la presente 
ordonnance, laquelle sera lue, publiee et affichee en la 
maniere accoutumee, a ce que personne n'en pretende 
cause d'ignorance. Signe de notre main, scelle du sceau 
de l]OS armes et contresigne par notre secretaire. 

Donne au Chateau de l.Iontreal, Ie 7 Janvier 17GB. 

THOS. GAGE. 
Par Son Excellence, 

G. MATURJN. 

13 JANVIWR. 

ORDONNANCE contre l'exportation des farines et du 
bled hoI'S du GouYf~rnement de Montreal. 

par Son Excellence THOMAS GAGE, &c. 

Sur Ie compte qui nous a He rendu de la derniere re
colte, Nous avons lieu de penser qu'il y a suffisament 
du bled pour faire subsister les habitants du Gouverne
ment, mais pour ne p;'ts courir les risques de Tetomber 
dans une pareille disette que ron a essuiez ses annees 
dernieres, que Ie gouvernement de Montreal ayant 
beaucoup souffert par la quantite que ron en a tire pour 
soulager les autres gouvernements. II est it propos de 
ne pas en laisser sortir les bleds et farines afin de n'etre 
pas dans Ie cas par la suite d'une seconde disette. 
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Pourquoi Nous faisons tres expresse inhibition et 
deffense a tous particuliers qui auront dessein de fabri-· 
quer des farine ou biscuits pour Ie commerce, non
seulement de les faire sortir du dit Gouvernement pour 
leur compte, rEte prochain, mais encore de les vendre· 
a des capitaines de navires qui seront dans Ie cas d'en 
faire commerce. 

Faisons pareiUe deffence a tous yoituriers, Mire. de 
barque ou autres battiments de charge des dits farine· 
ou bleds dans quelque endroit que ce soit du dit gou
vernement de Montreal pour Ie transporter it Quebec 
ou ailleurs par mer ou par terre, sans une permission de 
nous par ecrit, it peine par les dits particuliers, voitu
riers, Mtre. de barque, de cent piastres d'amende et de 
six mois de prisons, et contre les proprietaires des dits 
bleds et farine de confiscation d'yceux et de pareil 
amende de cent piastres et de six mois de prisons. 

Sera la presente ordonnance enregistre au greffe de 
la chambre de cette ville, hIe, publiee ei affichee en la 
maniere accoutumes. Signe de notre main, scelle du 
sceau de nos armes et contresigne de notre secretaire. 

Mandons, etc. 

Donne au Chatea1l do Montreal, Ie 13 J am"ier 1763. 

THOS. GAGE. 
Par Son Excellence, 

G. MATURIN. 

4 AVRIL. 

ORDONNANCE etablissant une Douane a Montreal. 

Par Son Excellence THOMAS GAGE, Colonel du 22e 
dgiment, etc. 

D'autant que Sa Majeste auroit par son ordonnance 
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juge a propos, pour Ie bien de l'Etat et du hon ordre 
d'etablir uue Douane dans la ville de Montreal, pour 
!'imposition des droits d'entre et sorties du Gouverne
ment du dit Montreal, et que tous les llavires et autres 
batiments venallt d'Europe, Iles de l'Amerique, des 
Provinces voisilles de ce continent, ou mesmes de Que
bec et des Trois-Rivieres, qui seront destines pour cette 
dite ville ou pour autres endroits du dit Gouvernement, 
seront. obliges d'aborder au port du dit Montreal, pour 
y faire dalls les yingt-quatre heures de lcur arrivhl, au 
Bureau de la dite Douune, leurs declarations des mar
chandises de leur chargement en entier, et d'y repre
senter les cOllnoissemens et acquits a caution des diffe
rents ports de leur departement. En consequence Or
donnons aux capitaines de navircs et autres batiments 
venant des ports mentionnes cy-dessus de faire au 
Bureau de la dite Douane, dans les yingt-qnatre heures 
de leur arrivee au port du dit Montreal, une declaration 
generale, exacte et fidGle de leur chargement en entier, 
tant de ce qui est sous connoissement que sans connois
Bement, et de tous les articles charges dans les dits 
navires 'pour leur compte particulier et celuy de leurs 
officiers. Faisons en outre triis expresse inhibition et 
deffence aux dits Capitaines, officieIQ matelots et autres 
de descendre a terre, ou vendre a bord, Ie long des 
eostes du dit gouvernement, des marchandises, on bois
sons, dans Ie dessein de frauder les droits imposes sur 
ycelles, avant la declaration cy-dessus memionlles. Lt 
tout a peine par les cOlltrevenants de confiscation des 
marchandises non declarees et de cinquante piastres 
d'amende. Sera notre presente ordonnance hIe, publiee 
.et affichee ou besoin sera, afin que pcrsonne n'en pre
Lende cause d'ignorance. Mandons aux Srs. Directeur 
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de la dite Douane et Capitaines de Milices de Notre 
Gouvernement, de tenir la main a son execution. Signe 
de notre main, scelle du sceau de nos armes et contre
signe par notre secretaire. 

Donne au Chateau de Montreal, Ie 4 Avril 1763. 

THOS. GAGE. 

Par Son Excellence, 

G. MATURIN. 

17 MAL 

PROCLAMATION de l'article IV du Traite de Paix concernant ta 
cession du Canada it S. Alte. Britannique, et d'une Declara
tion de AI. de Choiseul par rapport aux dettes dues aux 
Canadiens. 

Par Son Excellence THOMAS GAGE, colonel du 22e. Regi
ment d'Infanterie, Marechal des camps et armees du Roy, 
Gouverneur de Montreal, et de ses dependances, o/c. 

D'autant que Ie traitte deffinitif de Paix entre leurs 
Majestes Britannique, tn'ls chretienne, catholiqu<e et ires 
fidele, a He conclus et signe Ie dix fevrier passe, et les 
ratifications echangees Ie dix mars dernier. Et d'autant 
que par Ie dit traite, sa Majeste tres chrHienne ayant ce
de Ie Canada et toutes ses dependances en plain droit de 
propriete a Sa Majeste Britannique. 

N ous en consequence, pour que tous Ie monde soit ins
truit de la dite cession, afin que ceux qui se trouvent Ie 
plus interesses puissent etre averti au plutat, et etre en 
Hat de prendre leur arrangement a ce sujet. Nous ayons 
juge a propos de faire publier Ie quatrieme article du dit 
Traite dont la teneur suit: 
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Quatrieme Article du T-, aild. 

" Sa Majeste tres chretienne renonce it tontes les pre
" tentions qn'elle a forme autrefois, ou peut former it la 
" Nouvelle-Ecosse ou Z'Acaiie, en toutes ses parties, et la 
" garantit toute entiere et avec toutes ses dependances au 
" Roy de la Grande Bretagne. De pIns, Sa Majeste tres 
" chretienne cOde et garantit it Sa dite Majeste Britanni
" que, en toute propriete, Ie Canada, avec toutes ses de
"pendances, ainsy que I'Isle du Cap Breton et toutes 
" les autres isles et costes dans Ie golfe dn fleuve St. 
" Laurent, et generalement tous ce qui depend des dits 
" pais, terres, isles et costes, avec h souverainete, pro
" priete, pocassion, d tous droits acquits par traite on 
" autrement par Ie Roy tres chrMien et la courOl1ne de 
"France ont eus jusqu'a present sur les dits palS, 
" isles, terres, lieux, costes et leurs habitans, ainsy que Ie 
" Roy tres chretien cede et transporte Ie tout au dit Roy 
" et it la Couronne de la Grande Bretagne, et cela dans 
" la maniere et dans la forme la plus ample sans restric
" tion et sans qu'il soit libre de revenir sous aucvn pre
.• texte contre cette cession et garantie, ni de troubler 
"la Grande Bretagne dans les possessions susmen
" tionnees. 

" De son coste, Sa Majeste Britannique convient d'ac
" corder aux habitans du Canada la liberte de la religion 
" catholique: en consequence Elle donnera les ordres 
" les plus precis et les plus eflectifs pOUT que ses nou
" veaux sujets Catholiques Romains puissent professer 
" Ie culte de leur religion selonle rit de l'eglise romaine, 
"en tant que Ie permettent les lois de Ia Grande 

" Bretagne. 
" Sa Majeste Britanllique convient, en outre, que les 

" habitans fra1).f'.ois ou autres, qui auroient ete sl1jets du .' 
'I' . 15 
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" Roy tres chretien en Canada, pourront se retirer en tou
" te surete et liberte, OU bon leur semblera; et pourront 
" yendre leurs biens, pourvu que ce soit it des sujets de 
"Sa Majeste Britannique, et transporter leurs efl'ets 
" ainsi que leurs personnes, sans Hre gimes dans leur 
"emigration, sous quelque pretexte que ce puisse Hre 
" hors celuy de dette ou poursuite criminelle. Le terme 
"limite pour cette emigration sera fixe it l'espace de 
"dix-huit mois, it compteI' du jour de l'echange du 
" dit Traite." 

Nous youlons bien aussy informer les canadiens, que 
Sa Majeste toujours attcntif au bien de ses sujets, a fait 
faire par son Embassadeur Monseig'neur Ie Due de Bed
ford, des remontrances les plus fortes auprcs de Sa 
Majeste hes chreiienne, par rapport aux dettes dues par 
la France it ses nouyeaux sujets de Canada. En conse
quence, Monseigneur de Clwiseul, Due .de Praslin, due
ment autorise par Sa Majeste trcs-chretienne, a fait, an 
nom du Roy son maitre, la declaration cy-apres. 

" Declaration du Plenipotentiaire de Sa Majeste 
" t;es-chretienne par rapport aux dettes dues aux 
" Canadiens. 

" Le Roy de la Grande Bretagne aiant desire que Ie 
" payement des lettres de change et billets qui.ont ete 
" delivres aux canadiens pour les fournitures faites aux 
"troupes franQoises, fut assure, Sa Majeste tres-chre
" tienne tres disposee a rendre it chacun la justice qui 
" luy est legitimement due, a declare et declare que les 
"dits billets et lettres de change seront exactement 
" payeR d'aprcs liquidation faite dans un temps conve
" nable, selon la distance des lieux et la possibilite, en 
" eyitant neanmoins que les billets et lettres de change 
" <J.ue les sujets franfois l,lourroient avoir au moment de 
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"cette declaration ne soient confondus avec les billets 
" et lettres de change qui Bont dans la possession des 
" nouveaux sujets du Roy de la Grande Bretagne. 

" En foy de quoy Nons Ministre Soussigne de Sa Ma
"jeste tres-chretienne, it ce duement autorise, avons 
" signe la presente declaration et it yceHe fait apposer Ie 
" Bceau de nos armes. 

" Donne a Paris, Ie 10e fevrier 1763. 

(Signe), " CHOISEUL, Due DE PRASLIN. 

Le present sera lu, pnblie et affiche en la maniere 
accoutumee, et registre an GrefIe de la Chambre de 
cette ville. Signe de notre main, scelle du scean de 
nos armes et contresigne par notre secretaire. Mandons, 
etc. Donne au Chateau de Montreal, Ie 17 Mai 1763. 

THOS. GAGE. 
Par Son Excellence, 

G. MATURIN. 

27 MAl. 

REGLEMENT tics C!lllilllillts de miliee til" J/ul/{J"/:IIJ COIlr:tJ"tll/l/{ 

Ie /"pcoltvrement des dettes cy-dessus mentionnecs. 

Nalls Capitaines de milicr le Montreal, administrant Ia 
justice en vertu du pouvoir de Son Excellence Monsieur 
Ie gouverneur, &c. 

Sa maJeste tres-cltretienne ayant rendu un arret Ie 24 de
cembre dernier, pour obliger tous proprietaires et por
teurs de Lettres de Change et ordonnances d u Canada d' en 
faire leur declaration, et par Ie Traite de Paix ayant pro
mis de payer aux nouveaux sujets canadiens de Sa Ma
jeste Britannique ce qui seroit legitimement duo Pour 
entrer dans ces vues, NOllS avons crn indispensable de 
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connoitrc a queUe somme monte la monnoie de papier 
restee dans ce Gouvernement, pour a quoy parvenir Ie 
present RegIement enfin sous Ie bon plaisir de Son Ex
lence. 

Article ler.-Tous les particuliers et habitants de ce 
Gouvernement sont avertis de remettre, depuis Ie ler. 
juin jusqu'au 30 du dit mois inclusivement, es-mains de 
Me. Panet, Notaire et Greffier de Montreal, qui est commis 
a cet eifet, les lettt'es de change, Ordonnances, cartes et 
certificats vises de l'Intendant ou son subdelegue en Ca_ 
nada, qu'ils ont entre leurs mains, avec deux bordereaux: 
apres cela, on n'en receyra plus. 

Article 2nd.-Chaque bordereau ne contiendra que ce 
qu'il appartient it une seule personne. II sera fait men
tion des noms, qualite, domicile des proprietaires et me_ 
me du depositaire ou commisionnaire. On y donnera 
par chaque nature de papiers les divers enseignements 
indiques au modele qui est mis a la fin des presentes. 

Article 3e.-Le dit S. Panet remettra aux propriiitaires 
ou porteurs, au bas du double de leurs bordereaux, son 
certificat des lettres de, change, Ordonnances, cartes ou 
certificats y contenus ; lesquels, apres verification, leur 
seront remis a l'instant. II gardera par devers lui un 
bordereau dont il fera Registre par Extraits. 

Article 4e.-Le dit S. Panet est autorise a faire preter 
serment aux porteurs et proprietaires, que la monnaye 
qu'ils apporteront leur appartient et qu'ils ne pretent 
leurs noms pour personne. Ceux qui tomberont dans 
ce cas seront poursuivis extraordinairement comme 
faussaires. 

Article 5e.-Pour indemniser Ie dit S. Receveur de ses 
ecritures et travaux immenses qU'une telle operation 
exigera, chaque particulier sera tenu de lui payer en es-
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peces cinq sols par chaque mille lines; les cinq sols se
ront payes au prorata. 

Article 6e.-On recevra depuis 7 heures du matin jus_ 
qu'li. midy, et de puis 2 heures apres-midy jusqu'a 5. 

Article 7e.-On sait assez que les jours de dimanche et 
fete ne sont point compris dans les jours pour recevoir. 

Article 8e.-Si un meme particulier a diverses sortes 
de papiers, comme Ordollllances, lettres de change, Car
tes et Certificats, il aura soin que les bordereaux soient 
distincts et separes par chaque nature de papier. 

Sera Ie present Reglement Iu, publie et affiche it l'issue 
de la messe paroissiale de chaque Eglise de ce Gouyer
nement, afin que personne n'en ignore. 

Fait Ii. Montreal, Ie 27 may 1763. 
R. Decouagne, L. Prudhomme, Le Comte Dupr;' 

Ignace Gamelin, Hervieux, Hery, Mesieres, N e
Yeu Se.-estre, Jacques Hervieux, &c. 

THOS. GAGE. 

i) AOUT. 

ORDO:\:\A:\GE de{endant tie transpol'te1' dOlls les pays a"tll halll, 
(Ill,); sauvages, aucullcs marchandises, munitions de [juelTe, 
&.c., VII que ces sauvages ol'oiCll{ {ails des incw'siolls au,T, 
flits pays. 

Par Son Excellence, THOMAS GAGE, &c. 
Sur les avis que nous avons reyus des incursions com

mis par Ies sauvages dans les pals d'en haut ; et .-oulant 
leur couper toutes voies po~sibles de pouvoir continuer 
lenrs brigand ages, en les privant de tous seconrs. N OUB 

faisons tres expresses inhibitions et deffenses a tous n~
gociants, marchands, voyageurs, ou autres personnes, de 
transporter dans les dits pals aUCUl1es marchandises, mu-
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nitions de guerre et de bouche, ou autres effets it leurs 
usages, ny mesme y contribuer en pretant quelques 
secours directement ou indirectement it ceux qui auroient 
dessein d'y paSSilr, sous peine de punitions exemplaires. 
Mandons et ordonnons it tous officiers ciyils et militaires 
de tenir la main it l'execution de notre presente ordon
nance, laquelle sera hIe, publiee et affichee partout OU 
besoin sera, et registree au greffe de la Chambre de cette 
ville. Signe de notre main, scelle du sceau de nos armes 
et contresigne par notre secretaire. Fait et donne au 
Chateau de Montreal, Ie Ii Aout 1763. 

THOS. GAGE. 
Par Son Excellence. 

G. MATURIN. 

18 AOUT. 

ORDONNANCE cU(endant de rcndrc, dans les rues et ~W' les 
fJ1'eVes, des marchandises et ({lltres e/Tets; excepte des ou
vrages de telTe cllile, &c. (abriqw!s pm' Its (/j·tisans dtt 

pays. 

Par Son Excellence, THOl\IAS GAGE, &c. 

Sur les representations qui nous ont ete faites par les 
negociants et marchands de cette ville, qu'au prejudice 
des anciens reglements de police, plusieurs artisans, 
journaliers et autres sortoient de leur estat, pour vendre 
jouruellement sur les places publiques de c"ette ville, 
dans les rues d'ycelle et sur les greves, des marchandises 
et autres effets ; engageoient les habitants it acheter leur 
pacotille a des prix sou vent au-dessous du cours, ce qui 
occasionne qu'ils ne vont plus que tres-rarement dans 
les magazins de vos exposants, qui voient par lit etein
dre leur commerce: en outre, les mettent dans Ie cas, 
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tous les jours, de payer la main d'ceuvre a des prix exor
bitants, par la rarete des journalliers. N ous alant egaI'd 
aux dites representations et youlant mettre ordre a Ull 

aba aussy prejudiciable au commerce qu'a la police, fai
sons tres expresse inhibition et deffense a tous particu
liers de quelque estat qu'il puisse etre, de vendre a 
l'avenir sur les places publiques de cette ville et dans 
les rues d'ycelles, mesme sur les greves et banlieux, au
cunes marchandises, sous peine de confiscation d'ycelle ; 
it l'exception toutefois des ouvrages de terres cuites, &c. 
fabriques par les artisans du palS. Mandons au S. Major 
de la place et aux Capitaines de la chambre des milices 
de cette ville, de tenir la main a l'execution de notre 
presente Ordonnance, laquelle sera I lie, publiee et affichee 
partout ou besoin sera, en la maniere accoutumee, et re
gistree au greff"e de la Chambre de cette dite ville. Signe 
de notre main, scelle du sceau de nos armes et contresi
gne par notre secretaire. Donne au Chateau de Mont
real, Ie 18 Aout 1763. 

THOS. GAGE. 
Par SJn Excellence, 

G. MATURIN. 

16 SEPTEMBRE. 

ORDON:-:A:-1CE conccrnant ccrtains tC'l"rains il/cHltcs dans Ics 
banlicucs dt! GOllvcrl1c1l1cnt danIan dcmandoi! la COJ1Cr.I

sian. 

Par Son Excellence THOMAS GAGE, &c. 
Plusieurs personnes nous aiant represente que des· 

etendues de terre considerables restoient incultes dans 
les Banlieux du Gouvernement, faute d'etre concedees, 
et sur ce nous ont supplie, sous Ie bon plaisir du Roy, 
de leur accorder des concessions en fief et seigneurie. 
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N ous aiant egard aux dites representations et voulant 
satisfaire a leurs demandes, pour l'etablissement et 
agrandissement de la colonie. Faisons sC(ayoir it toutes 
personnes qui ont des titres de concessions en fief, rele
vant cy-devant de Sa Majeste tres-chretienne et sur 
lesquels iln'y a encore aucun defrichement, ou qui en 
ayant eu ont ete abandonnes pour causes de guerre ou 
autres ev(mements, de les presenter en notre secretariat, 
sous un mois de la datte des presentes pour toute prefixion, 
pour les presens en ce GouYcrnement, et six semaines 
pour ceux qui resident dans les autres gouyernements 
de la colonie, sous peine d'en etre dechu; afin que dans 
les nouvelles concessions qui seront expediees, ron 
puisse eviter les employs qui pourroient porter preju
dice aux anciens concessionnaires. 

En consequence Ordonnons que la presente sera lue, 
publiee et affichee partout OU beooin sera, afin que per
sonne n'en pre ten de cause d'ignorance, et registree au 
Greffe de la chambre de cette ville. Signe de notre 
main, scelle du sceau de nos armes et contresigne par 
notre secretaire. 

Mandons, etc. Donne au Chateau de Montreal, Ie 16 
Septembre 1763. 

THOS. UAGE. 
Par Son Excellence, 

G. 1I."TURIN. 
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15 OCTOBRE. 

LETTRE <Iu GCJl(:i"a{ Gage, Iors de sa demission de 

Gouverneur. 

A Messrs. Ies Capitaines de Ia l 
Chambre de Milices de Montreal. \ 

Montreal, Ie 15 Octobre 1763. 

Messieurs, 

J e ne dois pas garder Ie silence sur Ia satisfaction que 
j'ay toujours ell. en votre coildnitf', depuis que j'ay eu 
l'honneur d'etre votre chef; et il m'importe, avant que 
de quitter votre pals, de yon~ temoigner ma vive recon
naissance pour les services que YOUS avez rendus au 
Roy et a la Patrie. Continues les mesmes soins pour Ie 
bien publique, qui vous ont daij<i acquis tant de reputa
tion parmis vos compatriotes, et qui ne manqueront 
certainement pas de V0118 attirf'r la hiellveillance et la 
protection du Roy. 

Acceptes, Messieurs, mes remel'ciments ponr l'adresse 
affectionnee qne vous avez ell la bonte de me presenter; 
et je vous prie d'etre persuade que jc suis et que je serai 
toujonrs, 

Messieurs, 

V otre tres-humble 

et obeissant seryiteur. 

THOS. GAGE. 

16 



1763 122 

29 OCTOBRE. 

ORDO:;:;A;oi()E pal' laqueUe Ie Brigadier Gell/iml RALPH BURTON 
annollce qlb'ill'cmplace Ie gene/'at Thos. Gage dans Ie Gou
venwment de JIlolltl'l'al et .Ie ses d£'pent/allus. Du 29 Octo 
bl'c 1763. 

On trouvera cette ordonnance en son entier, aux pp 
53 et 5-1, c'est pour cela que je ne crois pas devoir la re
copier ici. 

9 NovEMBRE. 

Rf;GLEMENT (ixant Ie prix du pain et de fa 'l'lande. 

RAI,PH BURTON, Ecuier, Colonel d'Infanterie, Brigadiel' 
Gene'ral des Al'mees du Roy, Gouperneul' de Montl'eal 
et de ses dependances, 4-1:. 

Sur les representations qui nons ont ete faites, que les 
prix du pain et de la viande augmentent dans cette ville 
sans aucunes raisons apparentes, Nous afant egard au 
bien general et en particulier a celui des pauvres a qui 
ces provisions sont indispensablement necessaires, ayons 
ordonne que la chambre s'assembleroit et consulteroit 
sur ces chefs, et nous feroit rapport de leur deliberation, 
vu, lesquelles, en consequence avons fait Ie Reglement 
qni suit, 

SCAVOIR : 

Que les Boulangers de cette dite ville fourniront Ie 
pain, a compter du quinze, present mois, jusqu'au ler. 
fevrier pro chain, sur Ie pied cy-apres. 

Le pain blanc du poids de 4 livres, pour 7 sols, a rai- . 
son d'un sol neuf deniers la livre. 

Le pain bis-blanc du poids de 6 livres, pour 9 sols, a 
raison d'un sol six deniers la livre. 

Les Bouchers fourniront la viande de bceuf, a raison de 
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3 sols 6 deniers la livre, a commencer Ie dit jour quin
ze du present mois jusqu'au ler. Avril prochain, et de
puis Ie ditjour ler. Avril jusqu'au 24 Juin suivant,1\ 
raison de 4 sols 6 deniers la livre. 

Ordonnons aux dits Boulangers et Bouchers de se 
conformer au present Reglement, sous peine de trente 
piastres d'amande par Ie contrevenant. 

Mandons au S. Major de la plac~ et aux Capitaines 
des milices de Montreal de tenir la, main it l'execution 
du dit Reglement, qui seralu, publie, et affiche enla ma
niere accoutumee, et registre au greffe de la chambre 
de Montreal. Signe de notre main, scelle du seeau de 
nos armes et contresigne par notre secretaire. 

Donne au Chateau de Montreal, Ie 9 Novemhre 1763. 

R. BURTON. 

Par Monsieur Ie Gouverneur, 

J. BRUYERES 

20 DEcEMBRE. 

RtGLEMENT renouvellant celui du 7 Janvie'f 1763. 

RALPH BURTON, Ecuier, Colonel d'Infanterie, 4-c. 

Arant a camr de maintenir les Reglements de police 
cy-devant faits et en particulier ceux mentionnes au 
Placard du 7 Janvier dernier. Nous ordonnons que les 
charretiers de cette ville et autres qui ont des Yoitures, 
et mesme les habitans de la campagne fassent attention 
a ne point galoper ou trotter au grand trot dans les'rues 
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et faubourgs de cette ville, et de ne point tenir leurs voi
tures aux portes des eglises, pendant Ie service divin, 
les jours de dimanches et fetes. Voulant pour eviter 
Ia confusion aux portes des dites Eglises it la sortie, que 
les dites voitures ne se presentent qu'une a une, en for
mant un cercle et observant de tenir la porte de l'Eglise 
sur leur droite. Ordonnons aux dits charretiers et ha
bitants qui ont des yoitures it deux chevaux d'avoir des 
cordeau~, ou guides, a chacun des chevaux, ann de les 
conduire plus surcnient, et en outre pour obvier aux ac_ 
cidents qui peuycnt arriver dans les rues de cette ville. 
Voulons que toutes les voitures qui se rencontreront ti 
rent rune et 1'autre sur la droite, au moyen de quoy Us 
eviteront de s'entrechoquer. Le tout a peine de 20 li
Hes d'amande payable sans deport, applicable moitie 
aux pauvres et 1'autre moitie au dellonciateur, et de plus 
gran des peines en cas de recidive. 

Mandons au S. Major de la place et aux Oapitaines de 
la chambre de cette ville de tenir la main it l'execution 
de la presente ordonnance, laquelle sera lue, publiee et 
affichee en la maniere accoutumee, afin que personne n'en 
pretende cause d'ignorallce. Signe de notre main, scelle 
du sceau de nos armes et contresigne par notre secreiai
re. 

A Montreal, Ie 20 Decembre. 1763. 

RBURTON. 

Pa'/" MOl1sieu'/" Ie Gouve'/"neur, 

J. BRUYERE;';. 
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29 DfcEMBRE. 

REGLEMENT concernant la Police de la ,·ille. 

RALPH BURTON, Ecuier, ~('. 

Sur les representations qui nous ont He faites, que 
les voitures pour ('yiter les neiges, prenoient SOlwent 
leur route, clans les rues de cette ville, Ie long des payes, 
et couroient risque de blesser les gens de pied, comme 
on a deja yu. 

En consequence, pour eviter pareils accidents et pre
vellir mesme les disputes que souvent cela occasionne, 
nous ordonnons aux charretiers, habitants et autres qui 
ont des voitures, de tenir leur route au milieu des rues, 
et leur faisons tres-expresses deff'ences de passel' ayec 
leurs yoitures l~ long des paves, afin de les laisser libres 
aux gens de pied. Ordonnons pareillement aux gens de 
pied de tellir lenr route sur les payes, leur deff'endant 
tres-expressement de se tenir au milieu des rues, afin de 
laisser les passages libres aux yoitures. Le tout it peine 
contre les contreyenants de six livres d'amande, laquel
Ie sera remise entre les mains du S. Major de la place. 
Malldons an dit S: Major de la place et aux Capitailles 
des milices de cette ville de tenir la main it l'execution 
de la presente ordonnance,laquelle sera lue, publiee et 
afIichee en la maniere accoutumee, afin que personne 
n'en preiende cause d'ignorance. Signe de noUe maiu, 
scelle dn sceau de nos armes et contresigne par notr€' 
secretaire. 

Doune au Chateau de Montreal, Ie 29 Decembre. 1763. 

R BURTON. 
Pm' Mousieur Ie Gouverneur, 

J. BRUYEREs. 
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5 ,JANVIER 

ORDONNANCE concernant fa poudre (t tirer. 

RALPH BURTON, Ecuier, 4"c. 

Sur les rapports certains qui nous ont He faits, que 
quelques marchands, Bourgeois et autres de cette ville 
avoient actuellement dans leurs maisons, youtes ou ma-
gasins de la Poudre a tire)'. N ous alant egard it la surete 
publique et au bien du service, Ordonnons par ces pre
sentes a tous marchands et autres personnes quelcon
ques qui ont de la poudre it tirer en leur possession en 
telle petite ou grosse quantite que ce soit, de la faire, 
sous trois jours de la publication des presentes, porter a 
la poudriere, pour y etre logee et enregistree sous leurs 
noms. Faisons en outre tres-expresses deffenses it tous 
marchands et autres de vendre, debiter ou troquer a qui 
que ce soit de la poudre it tirer, it commencer du jour de 
la premiere publication des presentes, sans une permis 
sion it cet effet signee de N ous, ou par notre ordre, sous 
peine par les contrevenants de cinq cents livres d'aman
de, monnaye de la Nouvelle-York, dont trente lines 
seront payees, preuves faites, au denonciateur, et d'estre 
bannis de ce Gouvernement. Deffendons pareillement 
it. tous voi,l:uriers, canoteurs et autres, de sortir de la pou. 
dre de cette ville, sans une permission signee de notre 
main, sous peine de punition corporelle et de six mois de 
prisons contre les dits voituriers et canoteurs, de confis
cation des voitures, chevaux et marchandises; et en 
outre it l'amande et peine cy-dessus portee contre les 
proprietaires, au profit de Sa Majeste. Et pour que per
sonne n'en ignore, \'oulons que les presentes soient lues 
ct publiees daus les endroits accoutumees, pendant trois 
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jours consecutifs, et ensuite aflichees ainsy que de cou 
tume. 

Mandons au S. Major de la place et aux Capitaines de 
.J.a chambre de cette ville, de tenir la main a l'execution 
~e la presente Ordonnance. Signe de notre main, scelle 
uu sceau de nos armes et contresignee par notre secretai
reo 

Donne au Chateau de Montreal, Ie 5 Janyier 1764. 

R. BURTON. 
Par Monsieur Ie Gouve1·neur, 

J. BRUYERES. 

11 JANVIER. 

Ol1.DONX.-\.:-ICE a teffet de j·ettnir au nomaille de /(1 Seioneurie 
de Jloillarl'il/c, plttsieurs terres concedees, faltle pal' Its 11'
nanciel"s d'avoir tenu feu et lieu. 

RALPH BURTON, Ecuyer, Colonel, Brigadier-gene1·al des 
armees du Roy, Gouverneur de Montreal et de ses Depen

. dances, 4-c. 

Vu l'ordonnallce rendne par Son Excellence Ie Gene
ral Gage du 21 J anyier 1763, sur la Requete a lui pre
sentee par Ie S. De LaBdH}res, Ecuyer, Seigneur et pro
.prietaire de la Seigneurie de Montarville, contenant qu'il 
auroit concede des terres dans la dite Seigneurie aux 
nommes Tierre Denis, une terre de deux arpents de 

. front sur vingt Cillq de profondeur,Bte. Decardonnet idem, 
Ie S. Houtelas idem, Louis Languedoc idem, le Sr. Montar-
ville, quatre arpens sur idem, Franyois Denoyon quatre 
arpens sur idem, les heritiers de Pierre St. Germain idem, 
Franyois St. Germain idem, Jos. Bourgois idem, les heri
tiers de Jos. St. Germain idem, les heritiers Freniere idem, 
Augustin Renaud dit St. Jean idem, les heritiers Joseph 
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Bernard idem, les heritiers Leger Martin idem, les heri
tiers Simon Laderoute idem, les heritiers de Tlws. Ouliam 
idem, les heritiers Charles Langevain idem, Joseph Robert· 
idem, Joseph Reguindeau idem, la yeuye et les heritiers 
de Pierre Deniau quatre arpens sur idem, Louis Quintal' 
deux arpens sur idem, Louis Reguindeau idem, Veron
Iteau idem, Louis Delorier idem, Bertin pere, idem, An
toine Menard idem, Lnui$ Robert idem, Charles Robert 
idem, Fmn'}ois Menard idem, Charles Menard idem, Les
perance idem, Jean Robin idem, Michel Viger trois arpens 
sur idem, Fran,}ois Laframboise deux arpens sur idem, 
Marie Dulude trois arpens sur idem, Labonte idem, Jos. 
Demers dit Chedeville idem, Henri Demers dit Chedeville 
idem, les heritiers Fran'}ois Poiriej' six arpE'ns sur idem, 
les heritiers Charles Lebeau trois arpens sur idem; par 
laquelle Ordonnance il auroit ete accorde aux habitans 
denommes cy·dessus un delay jusqu'au premier Janvier 
de la presente annee,pour par eux se conformer it 1'0rdon
nance et teJir feu et lieu sur les terres a eux concedees, 
et faute par les dits habitants de satisfaire it la dite Ordon
nance dans Ie delay cy-dessus et icelui passe, il seroit 
procede definitivement it la reunion de leurs dites terres 
au domaine de la Seigneurie de Montarville, sur les eer
tificats des Capitaines de Milice du dit lieu: Comme 
les dits habitants n'auroient tenu compte de profiter du 
delay it eux accorde par la dite Ordonnance, ni tenir feu 
et lieu sur les terres, il auroit He ordonne que la dite Or
donnance seroit publiee it la porte de l'eglise paroissiale, 
par trois dimanches consecutifs, a l'issue de la Messe pa
roissiale, afin que les dits habitants n'en pretendent cause 
d'ignorance, Ie Certificat de Racicot, sergent de la dite pa
roisse en date du 13 fevrier 1763 comme il a Me publi6 
en la dite paroisse la dite Ordonnance par trois diman-
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ches cOllsecutifs, autres Certificats du dit jour des Srs. 
Lebeau. et Robin, Capitailles de Milice comme la dite 01'
dounance a ete publiee comme dit est cy-dessus, autres 
Certificats du 4 Janvier present mois d,l dit Robin et 
Paul Cristin, Capitaines, d'eux signe par laquelle il paroit 
que les denommes cy-apres n'ont point profite dn delay 
qui leur etoit accorde pour tenir feu et lieu sur les dites 
terres, Syavoir Pierre Denis, Bte. Decardonnet, Ie Sr. 
Houtelas, Louis Langedoc, Ie Sr. Montarville, Franyois 
Denoyon, les h(>ritiers de Pierre St. Ger.nain, Franyois 
St. Germain, Joseph Bourgis, II's heritiers ou ayant cau
se de Joseph St. Germain, les heritiers ou ayant cause de 
Freniere, les heritiers d'Augustin Renaud, les heritiers 
de Joseph Bernard, les heritiers de Leger Martin, les 
heritiers de SiP-lOll Laderoute, les heritiers ou ayant cau
se de Thomas Ouliam, Charles Langevain, Joseph Ro
bert, les heritiers de Joseph Reguilldcau, la veuve ct les 
heritiers de P. Deniau, Louis Quintal, Joseph Veronueall, 
Charles Robert, Frs. Laframboise et Michel Viger. 

I.e tout considere, Nous, en vertll du pouvoir :i. NOlls 
donn(> , aYon~ declare les nomm(>s Pierre Denis '(et aut'res 
(!OlliS ci-conlre jusqu'a et compl'is celui de) Michel Viger, 
bien et duement dechus de la propriete des terres :i. eux 
concedees par Ie dit S. La Bruere, faute par eux d'y ayoir 
tenu feu et lieu dans Ie temps prescrit par 1'0rdonnance 
de Sa dite Excellence Ie General Gage sus datee, et icel
Ies terres aVOllS reunies au domaine de la Seigneurie de 
Montarville. 

Permettons au Sr. La Brii.ere de les conceder a d'autres 
habitants ainsi qu'il avisera bon etre, et sera la presen
te Ordonnance lue et publiee it la porte de l'eglise parois
siale du dit lieu, afin qu'aucuns des dit!! habitants n'en 
pretcndent cause d'ignoran·ce. 

Ii 
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Signe de notre mai~, seelle du seeau de nos armes et 
coutresigne par notre Seeretaire. 

Mandons. &e. Donne au Chateau de Montreal, Ie ] 1 
.T anvier 1764. 

Par Ord1·e de Monsieur Ie GOl/verneur, 

.T. BRUYERES. 

22 FEVRIER. 

R. BURTON. 

OIlDONKAKCE tl<,/'endallt dc l'fllril"f des rialldes a/Urn/·s ql!e 
sur Ie March,:'. 

RALPH BURTON, Ecuier, Gouverneur de Montreal et de 
ses Dependances, 4-c. 

Sur les representations qni nons ont ete faites, qne les 
Bouehers et habitants negligeoient de garnir Ie Marehe 
de cette ville de bamf et autres viandes, comme ils Ie 
fesoient cy-devant, et qu'ils en disposaient clandestine
ment, Nons aiant egard aux dites representations faisont 
deffenses anx dits Bouchers et habitants d'en disposer 
autrement qne sur Ie Marche pnbliqne de cette ville, en 
Ia maniiire accontumee, sons peine de saisie des dites vian
des et amende snivant l'exigeance dn cas. Et afin d'en
courager les dits Bonchers et habitants a se conformer a 
Ia presente Ordonnance, Nons avons infirmee et in fir
mons notre Ordonnance dn 9 Novembre dernier an 
chef qni regarde Ie prix de Ia viande de bon cherie sen
lement, qni se tronvoit par ycelle taxee it 3s. 6d. la .livre. 
Mandons an S. Major de la place et anx Capitaines des 
Milices de la chambre de cette ville, de tenir la main a 
l' exention des presentes, Iaquelle sera liie, publiee et 
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aflichee en la maniere accoutumee, signee de notre main, 
scellee du sceau de nos armes et contresignee de notre se-
cretaire. Donne it Montreal, Ie 22 fevrier 1764. . 

R.BURTON. 
Par JIollsie!lr Ie GOllt·etneur, 

J. BRUYERES. 

26 MARS. 
REPBESE~TATIO~ <if'S Capi!aillcs de .lilli,.,., concerltant la 1I/0IlI'0-

/'1' W·COIl./w/]('e dc III'oeidel' if, la liqlliilation et VeIIll' des 
lJil'Jls Ii,'s .Ifi//CiI/·s et Absenis, (I laqueile /1' vendcttr-publie 
appO/·toit Iitlelque obstacle; ('I flrJponse litl Gotlvernl'1!l'. 

A Son Excellence RALPH BURTON, Ecuyer. Colonel d'In
fanterie, Brigadier General des Armees du Roy, 
Gouverneur.de Montreal etses Dependances &c.&c, 

Les Capitaincs des Milices de Montreal yadministrant 
la J ustic~ prennent la liberte de representer avec Ie plus 
proffond respect it V otre Excellence, que de tout temps 
il a He d'usage, it l'ouverture des successions oil les Mi
neurs et heritiers absents sont interesses, de proceder 
par encan it la vente des Biens en dependants; 

Les premiers Juges ont eus toujours Ie droit d'ordon
ner ces sortes de ventes, et la permission de les faire an
noncer au son de la caisse n'a jamais ete reffusee. 

Aujourd'hui qu'il s'agist de liquider plusieurs succes
sions de cette nature, et de faire proceder it la vente des 
Biens meubles en dependants, il se trouve un obstacle: 
Ie Sieur vendeur-public se croit en droit de retirer une 
l·etribution de 5 p. 010. sur Ie produit de ces sortes d'en
cans. 

Les Representants croyent qu'il est de leur devoir de 
combattre une telle pretention Et pour y paryenir ils 
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suplient Votre Excellence de vouloir bien observer qu'il 
ne s'agist point de banqueroute, OU Ie Vendeur public 
est necessaire, mals de simples arrangements de famille; 
que Ie dit Vendeur public n'est point en etat de tenir un 
proces-verbal de vente en franyais de la vente de ces 
meubles; qu'il luy faut un huissier, ce qui augmente 
considerablement les frais; Entin les Representant8, 
jaloux.de conserver des prerogatives qu'ils ne tiennent 
que de vos bontes et de celles de votre predecf'sseur, 
sont ftattes que personne n'y donne atteinte. 

Les Representants se feront toujours un devoir de sui
vre ponctuellement tout ce que Votre Excellence youdra 
leur prescrire Le devoir est bien doux, quand il est 
accompagne de l'attachement. 

R. Decouagne, L. P1'udhomme, Hervieux, Ignace Game
lin, Hery, Reaume, Neveu Sevestre, Jacques Hen-iell.f, Sf. 
Georffe Dupre, Chene ville. 

RALPH BURTON, &c. &c. &c. 

Lu la Requete des autres parts,-Ordonnons que lors
qu'il s'agira de la vente des effets de succession, proposee 
et faite a l'amiable par les heriters, pour arrangement 
d'affaires de famille, il sera par les tuteurs, heritiers ou 
autres parties principales fait serment pardevant Messrs, 
les Capitaines de la Chambre des Milices de cette ville 
leur audience tenante, par lequel serment il sera declar~ 
que la yente demandee n'est point pour cause de Ban
queroute, et consistera des effets reellement appartenans 
a la succession, sans autre melange, et sur 1'attestation 
du dit serment signe d'un de Messieurs les Capitaines, 
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il sera par N ous ordonne que la dite vente sera faite sallS 
aucune molestation. Donne a Montreal ce 26 Mars 1764. 

R. BURTON. 
Par il'Ionsieur Ie Gouventeur, 

J. BRUYERES. 

13 AVRIL. 
URDON:-;A:-;CE prohibal11 ie commerce avec Irs sauvaycs ell core 

en yuerre. 

RALPH BURTON, Ecuier, Gouverneur de Montreal et de 
ses dependances, 4-c., 4-c., 4-c. 

Les outrages et les hostilites commises par les sauvages 
des pays d'en haut, pendant Ie cours de l'annee dernie
re, doiyent arrester necessairement, pour Ie bien du ser
vice de Sa Majeste et suiyant les usages de la f,ruerre, Ie 
commerce qui se fait avec les differentes nations qui les 
composent, jusqu'a ce que la paix soit etablio, et que Ie 
commerce ayec ses sauyages soit libre et ouvert ; ce que 
j'aurai Ie plaisir d'annoncer publiquement a tous Ies su
jets de Sa Majeste dans ce GouYerneme.nt, aussitot que 
je serai snflisamment autorise pour Ie faire. 

Mais afin que Ie commerce interieur de cetto ColOl~ie 

pratique avec les sauvages domicilies ne souffre point de 
cette interruption; 

On fait a sc;avoir a tous marchands et autres, que pour 
la plus grande surete et Ia facilite du di: commerce inte
rieur, II nous a plu etahlir ;un poste a Caril1on, dans la 
Grande Riviere, et un autre aux Cedres, sur Ie fleuye 
St. Laurent, jusqu'ou et en dec;a desquels il est permis a 
tous les sujets de Sa Majeste de commercer et de trafli
quer avec les Sauvages librement et ouvertement, sans 
qn'il soit necessaire de se munir de passeports a cet effet, 
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e't sans neanmoins prejudicier aux droits rtlspactifs des 
Seigneurs et particuliers etablis dans les differentes cMes 
de l'interieur des dites postes. 

II est tres expressement deffendu it toutes personnes 
faisant ce commerce de vendre ou detailler aux sauvagcs 
et autres, aucune poudre it tirer, armes a feu pt boissons, 
sous peine de confiscation de tontes les marchandises et 
effets qni se trom"eront dans Ie canot, on les canoj;s, bat
tean on batteanx de ceux qni seront pris snr Ie fait, ou 
convaincns d'avoir contrevenu an present ordre, a moins 
d'nne permission expresse signee de N ous a cet effet; 
declarons que la moitie des marchandises ainsy confis
qnees sera aplicablc it Sa Majeste, et l'autre au denoncia
tenr. 

Faisons pareillement tres-expresse deffence it tous mar
chands et autres quelconques, de passer les postes eta
blis et cy-dessns mentio~ne8, it moins d'etre munis d'nn 
passeport a cet effet signe de notre main, it peine de con
fiscation moitie an p!"offit de Sa Majeste et moitie an 
proffit de ceux qni arresteront les dits canots on batteaux, 
et antres peines 'portees aux placards cy-devant publies 
au sujet du commerce ayec les sauvages. 

Et enflll nous faisons sc;avoir a tous marchands et au
tres qui ont actuellement des effets et marchandises it 
Clwltagain,(l) que, sur la demande qu'ils nons en feront, 
accompagnee d'une liste des dits effets, illenr serapermis 
de faire descendre les dits effets gratis dans les batteaux 
du Roy, lorsqu'ils reviendront de ce poste pendant cet 
Ete. Les dits effets et marchandises seront rapportees en 
droitnre jusqn'en cette yille, sans deballer Ie long de la 
route, ne leur etant pas permis de trafiquer ou d'echan
ger aucnnes marchandises ayec les sauvages. 

(II Eerivons Ch~ltegu;n. C'esl l'Oswego ,j",.\ 'lleric~ins,lac Ontario. J. V. 
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Sera Ie presen:t Iu, publie et affiche en la maniere 
accoutumee. . -

Mandons &c. Donne it Montreal, sous Ie sceau de 110S 

armes, Ie treizieme jour d'avriI1764. 

Par ordre de 11fonsieur ie Gouverneu1· 

J. BRTTYERES 

26 AVRIL. 

R BURTON. 

URDRE enjoignallt ,i tOLLS Canaeliens et Frallfois filii se }J/'ojlo
sei!t de quiller Ie pays et de se retirer CI! France, aLl,r Ie/'
mrs cl dans les ddais partes dans Ie traitd de paix, de si-, 
gni(ier au seedtaire leur intention de tr {a ire, .101/.1 Irois 
semaines de la dale de eet orciN. 

RALPH BURTON, Ecuier, Gaut·emell/" de Montreal et de ses' 
dependances, &c. &c. &c. 

Ell consequence d'une Lettre de Mylord Hali{a:r, Se
cretaire d'Etat, datee de St. Jame.~ Ie 14. janyier 1764, on 
fait it s<;ayoir it tous les Canadiens et Franyois de l'un et 
de l'autre sexe, residans actuellement dans Ia ,.iIle et 
Gouvernement de Montreal, qui se proposent de quitter 
ce pays et de se retirer en France, aux termes et dans 
les delays portes au 4. Art. du Traite definitif de Ia 
paix, ratifie entre les courOllnes de la Grande-Bretagne 
et de France Ie 10 mars 1763. Qu'ils aient it envoyer 
Bans faute, et sous trois semailles de Ia date du present 
ordre, au bureau du Secretariat de cette ville, leur decla
ration de l'intention qu'ils ont de passer en France. Cette 
declaration contiendra leurs noms, noms de baptemes, 
profession (c'est-a-dire, Officier, Gentil-homme, Bourgeois 
Marchands ou Habitants,) femmes, nombre d'enfants 
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males ou femelles; et nombre de dome~tiques-males ou 
feme lIes, et si ces derniers sont nes Canadiens ou Fran
yois, qu'ils se proposent d'emmener aveq eux, afin qu'il 
en soit fait et tenu un Registre exact. 

Et afin que personne n'en pretende cause d'ignorance, 
youlons que Ie present soit lu, publie et afficM, tant Ii la 
yiJle, qu'a la campagne, en la maniere accoutumee. 

Mandons &c. &c. &c. Fait et donne Ii Montreal, Ie 26 
anil1764 

R. BURTON. 
Far JlollsiellJ" 'fe OOII1·NIICIIJ" . 

.T. BRUYERES. 

9 MAl 

PLAr.ARf) ,; L'e/rei de {ail'f /"('])(/1"1'1' II's chemins, pOllls ,./ /ilss/'.,. 

/XC. 

l{ALPH BURTON, Ecuier, Colonel d'Infanterie. Brigadier 
General des armees du Roy, Gouvemem' de Montreal 
et de ses Dependances, &c. 

L'utilite du public en general et la commodite des 
yoyageurs requiert que les chemins, ponts et chaussee
soient raccommodes et etablis,maintenant que les se
mences et travaux du printemps doivent etre finis. 

Nous ordonnolls tres-expressement a tous les Capitai
nes et officiers de Milices dans toute l'Hendue de ce 
Gouvernement de commander incessamment, apres la 
publication du present Placard, que les chemins soient 
raccommodes, les ponts releves et retablis tant pour Ie 
passage des ruisseaux que les mouilleres et savannes, et 
que les fosses soient recalles ou de nouveaux faits par
tout oil besoin sera, chacun dans leur different District 
ou Paroisse, et ce en la maniere accoutumee, sous peine 
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d'une amende arbitraire contre les Capitaines ou offi" 
ciers $le Milice des Paroisses qui auront neglige de faue 
raccommoder les dits chemins et retablir les ponts dans 
leurs districts, lors de la visite dans un mois apres la pu
b~ication de la presente. V oulons que les faubourgs et 
bllnlieue de Montreal soient compris dans la presente 
o;rdre. Mandons &c. Donne it Montreal, sous Ie sceau 
de nos armes et contreseing de'notre secretaire, Ie 9 may 
1764. 

R. BURTON. 
Par ordre de Monsieur Ie Goul,erneui·. 

J. BRUYERES. 

~7 JUIN. 

Q/lDONNANCE contN les jil'opl'i,:tflil'cs (ranimau.r qui stronl 
arretes .mr les te1TeS rI~ III Baniieue de JInnll',:"I. 

RALPH BURTON, Ecuier, Gouv.erneui· de Montreal et de ses 
dependances, &c. 

Sur les representations qui nous ont He faites par 
plusieurs particuliers de cette ville, proprietaires de 
Terres dans la banlieue d'icelle, qu'au prejudice des an
ciens reglemens de police qui deffendent it toutes person
nes de laisser courir indifferemment s~r les dites Terres, 
des chevaux, bamfs et vaches, il s'y en trouve continuel
lement que les particuliers auxquels iis apartiennent, ne 
veulent pas retellir enfermes, ou enferges; Pourquoy 
ils nous suplient de vouloir bien pour voir it ce desordre 
qui leur fait un tort considerable. 

N ous ayant egard aux dites representations, ordollnons 
a toutes personnes qnelconques qui n'ont point de terres, 
de louer des pares pour y renfermer leurs animaux et y 
enferger leurs chevaux. Faute de quoy, condamnons 

/.'3 
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des a. present comme des lors les proprietaires des ani
maux qui seront arre8te!l sur les Terres de la Banlieue 
de cette ville, en l'amende de dix livres pour un cheval, 
et de trois livres pour un bwuf ou vache. aplicable au 
proprietaire de Ia terre sur laquelle ils seront pris, en 
outre aux dommages que les dits animaJlx auront put 
faire sur la dite Terre, suivant l'estimation qui en sera 
faite par arbitres; Et faute par les proprietaires des ani
maux retenus, de les retirer dans deux jours apres ItlUr 
prise: ii en sera vendu un ou piusieurs s'il est necessai
re, en la maniere accoutumee, pour sur Ie provenu etre 
deduit Ies amendes et dommages encouriies, ainsy que 
les frais de vente, et Ie surplus remiS' aux proprietaires 
des dits animaux. 

Mandons aux Srs. Capitaincs des Milices de la cham
bre de cette ville, de tenir Ia main a l'execution de la 
presente ordonnance, qui sera lue, pubIiee et affichee 
partout ou besoin sera, et registree au Greffe de Ia cham
bre de cette dite ville. Donne au Chateau de Montreal, 
sous Ie sceau de nos armes et Ie contreseing de notre 
Secretaire, Ie 7 Juin 1764. 

R. BURTON. 

Far Monsieur Ie Gouverneur. 

J. BRUYEREs. 
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PROCLAMATION. 

Note. On trouve encore dans les Registres du temps du Gouvernemenl 
de Montreal, mais sur des feuille. volantes, une (:opie de la Proclamation 
royale du 7 octobre 1763, par laquelle George III etablissait la" Pro
vince de Quebec" et lui donnait un gouvernement civil. &c. Cette copie 
porte, pour marque sans doute de son authenticite, la signature" R. Bur
ton." sans addition aucune qui indique quan oj elle a ete communiquee ou 
promulguee parce Gouverneur aux habitans de Monlreal. Ce document est 
long, et si bien connu, que je ne crois pas devoir Ie recopier ici. Voila donc 
toutes les pieces authentiq"Jes que les Registres du temps nous ant conser
vees concernant I'administration legislative du Gouve17/(menl de Alan/
real, durant Ie Regne militaire. 

V raies copies. 

Montreal, Mars 1845. J. VIGER. 

~------
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DEUX MOTS D'AVIS. 

I 

Comme on a pu voir par tout ce qui precede sur 
Montreal et Quebec, ecrit et publie dans la Bibliotheque 
Canadienne en 1827, les Registres des Trois-Rivieres se 
trouvoient adhires; eh bien, les voici, trouves en 1845. 

Le manuscrit, grand in{olio, sur lequel j'ai fait la copie 
suivante, n'est lui-meme qu'une copie, mais exacte et fi
dele, du MS original, qui se trouve adhire; ou, du 
moins, qui ne se retrouve point au greffe du District des 
Trois-Rivieres, ou certainement il aurait dli etre depose 
en 176-!. J'en dois la communciation, it moi faite en 
mars 1845, a I'Honorable Matthew Bell, du ci-devant 
Conseil Legislatif du Bas-Canada, ancien habitant de la 
ville des Trois-Rivieres et longtemps Fermier des For
ges de St. Maurice. Cil MS. lui appartient, comme lui 
ayant He donne par feu M. Munro, son associe pour un 
temps dans Ie commerce, et l' exploitation des Mines de St. 
Maurice. 

M. Bell ne sait pas ce qu'est devenu Ie MS. original, 
et dit qu'il tient de son ancien Associe, "que la Copie 
.. qu'il en possede a He faite so us ses yeux et par ses or
" dres, et qu'elle est fidele a sa connaissance personnelle." 
M. Bell n'a pas pu me dire quand cette transcription avait 
ete faite pour M. Munro. 

Montreal, Avril, 1845. J. VIGER. 
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II 

Par une cOIncidence assez singuliere, au moment Oil 
nous livrions a l'impression les actes officiels des Gou-· 
verneurs de Trois-Riyieres, notre ami, A. Garneau, Ecr., 
decouvrait, it Quebec, Ie registre original dont M. Viger 
regreUait la perte. 

Ce registre nous parait original et officiel. D'abor41 on y 
trouve, en plusieurs entlroits, des corrections entre ligI).~ 
ou aJa marge: ce qui fait voir qu'une premiere redact~Pll 
a ete jugee imparfaite, et retouchee. En secondl1i.eu, il 
est facile de se convaincre que plusieurs ordonnances 
Bont de l'ecriture de M. Gugv, secretaire du Gouverneur 
Haldimand; que d'autres p~rtent la signature aut0!fr~~ 
phe de Haldimand: la derniere, me me, est ecrite toute 
entiere de sa main. . 

Le cahier dans lequel ces ordonnances sont transcrites,: 
avait ete achete en France, it Bordeaux, ainsi que l'inal: 
que une plaquette coWie it l'interieur du couvert. Le~ 

Anglais, en effet, ne pouvaient trouver ici, au lendemain 
de la conquete, que des articles du com~erce fran9a~s. 

Le nom de M. M. Bell, qui se trouve aussi it l'interieur 
du couvert, me fait croire que c'est' lit Ie cahier sur le
quel M. Viger a travaille et qu'il a pris pour une copie. 
Or pourrait objecter qu'en plus d'un endroit, on recpn
nait la main calme et" reguliere d'un copiste. M.ais 
chacun sait que dans les Bureaux les pieces officielles ne 
sont entrees dans les registres qU'apres une redactiQn 
complete, et Ie plus souvent par un clerc. . , 

Voila ce qui a pu trompeI', d aboI'd M. Munro, et en
suite MM. Bell et Viger. 

Quoiqu'il en. soit, la Societe Historique a He heu,reuse 
de faire l'acquisition de ce precieux manuscrit. 

Montreal, Noyembre 1870. H. V. 



LEGISLATION 
DU 

GOUVERNEMENT DES TROIS-RIVIERES 

IJCRA:'iT LE REGNE MILITAIIIE. 

" LetlTes et PlacaTds alIiches dans 
•. Ie G'ouvernement des Trois-Ri
" vieres, 1760, 1761,1762, 1763 et 
l( 1764~" • 

1760. 

19 SEPTEMBRE. 

A taus les Capitaillcs de JIilicc, paul" empic/ter '11t'il lie soil 
t'CllriU aux passants aucune sorte dc denrf{"s. 

Dc pal" Son Excellence .Ifollsieur Ie COLONEL BURTON; Goul'un/'ul' 
des Trois-Rivieres. 

La moll~ Complaisance des habitans de ce Gouverne
ment, qui se Laissent persuauer a se defaire de leurs mou
tons, volailles et auh:es choses necessaires it la vie en fa
veur des passants qui traversent Ie gouvernement, pour
l"oit tirer Ii consequence et epuiser Ie pays de ces rafrai-· 
chissemens; il est donc expressement defendu par ces 
presentes aux habitans du gouvernement des trois-Ri
vie res, de se defaire de leurs volailles, moutons et autres 
choses necessaires Ii la vie en faveur des passants, de 
telle qualite ou sous quelque pretexte que ce soit, sans 

HI 
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un ordre si"'ne de Son Excellence, jusqu'it. ce qu'illuy 
o 

plaise d'en ordonner autrement. S'il arrivoit que ron 
Usa de force pour les obliger it desobeir it. la presente 
Ordonnance, il leur est enjoint de faire connoitre les 
contrevenans, en les denon9ant au Capitaine de Milice, 
qui aura soin d'en faire son rapport, pour qu'ils soient 
punis avec rigueur. 

Donne aux Trois-Rivieres, Ie 19 Septembre 1760. 

(Signe) R. BURTON. 

21 SEPTEMBRE. 

OHDlU: (i taus Ics Capi/I/il/cs de Jfilil'!' tll'llI cole d11 slld,pollr 

metlrc bas Ics al'mes cl preteI' Ic SCI'IIlCil/ de /idclile. 

~ionsieUl' Ie Gouverneur des Trois-Rivieres ne tarde
ra pas, Monsieur, it enyoyer des officiers nommes par luy 
pour faire passer en revue les miliciens de toute la cbte 
du sud de son Gou,-ernement, pour leur faire mettre bas 
les armes et preter Ie serment de fidelite ; i1 ro'a en conse
quence ordonne de \'ous avertir de tenir prest Ie Rolle 
de votre compagnie et celuy des habitans de Ia Paroisse 
et de faire S9aYoir it to us vos Miliciens qu'il aient a se 
tenir prests au premier instant it paroitre a l'anivee deR 
dits officiers. 

V ous ferez passer la presente de paroisse en paroisse 
• dans toute l'etendue du Gouvernement des Trois-Rivie

res sur la cote du sud. J e suis tres sincerement, Mon
sieur, votre tres-humble serviteur. 

(Signe) J. BRUYERE. (1) 

(I) II signait Ilruyi:r'" : j'ai Son autographo .. J. Y. 
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22 SEPTEMBRE. 

OIlDRE it lotls l('.~ Cupiluines de MilicI', pOttl' def{endl'e it lwl's 

habilalls de I'('('{,l'oil' ou donner (,1I payement les Cartes tt 

IhUrls r{'Ol'liOllll(llWl', I'f'!]ardes comme monnoie imlL!]inaire . 

.Monsieur,-J e suis extremement surpris d'apprendre 
que malgre les declarations publiques et publiees de 
Monsieur Ie General Murray, et toutes les precautions 
prises pour faire connoitre aux Canadiens la non-valeur 
de leur monnoie de papier, de puis l'Edit du Roy de 
Frauce datte Ie 15 8bre dernier, qu'il se trouve encore 
des habitans assez aveugles sur leurs interests particu
liers pour recevoir cette monnoie imaginaire en echange 
pour des marchandises reelles et utiles. Ce ne peut eire 
que par mauvaise foye et ignorance de part et d'autre ; 
que cet argent est employe par les vendeurs et lell ache
teurs, et comme j'ay resolu tres fermement de ne pas 
souffrir Ie premier vice dans mon Gouvernement, et que 
je regarde comme partie de mon devoir d'eclairer ceux 
a qui l'iglwrance feroit commettre des erreur . 

.r e YOUS donne ordre de faire assembler votre compa
gnie et les habitans de la paroisse, pour leur lire la pre
sente, et leur faire s~avoir de ma part, que je leur de
fend de recevoir on de donner, en payement pour leurs 
effets ou marchandises, les cartes, ou monnoie de papier 
connue sous Ie nom de Billets D'ol'donnance, et que je 
ferai punir, dans toute l'etendiie de mon Gouvernement, 
ceux qui en imposeront a la credulite des habitans, et 
les forceront de se coutenter de ce payement fraudu_ 
lenx. 

V ons feres pao;;ser la presente an Capitaine de milice 
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Ie plus VOlSlll, qui en fera autant, jusqu'it. ce que la 
Lettre ait passe dans toute l'etandue de notre province. 
J e suis, Monsieur, V otre affectionne Serviteur. 

(signe)R. BURTON. 

22 SEPTEMBRE. 

(hDRE it AI. la {ramboise, Capilaine, de {aire assembler les 
habituus, pour leur/a ire metire bas les armes, el pr{/tI' 
le senncnl de filletiti. 

A JII. III {rambo/st, (:apitaillc til'S miliccs til' III ville des :i 
Rivieres. 

II vous est ordonne de Ia part de Monsieur Ie Colonel 
Burton, gonverneur des trois Rivieres, de faire avertir 
Messieurs les Gentils-hommes et autres personnes habi· 
tants cette ville des trois Rivieres, non incorpores dans 
Ie Roll£ de vos milices, de se rendre avec leurs armes 
dans Le parloir des recollets de cette ville demain matin 
it. 9 heures, pour y preter Le serment de fidelite et de 
soumission Dli it Sa Majeste Britannique Georges Second. 

Donne augouvernement, ce 22, 7bre 1760. 

(Signe,) J. BRUYERE. 

1 OCTOBRE. 

ORDKE Ii ,Ifollsieur Cow'val, pour III regie des Forges. 

A. JI. Cow'val, aux forges. 

Monsieur,-Son Excellence M. Ie Colonel Burton m'a 
ordonne de vous faire syavoir, qu'en consequence des 
instructions qu'il a rec;u de Monsieur Ie general Amherst, 
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il juge a propos de faire exploiter a Loisir La fonte qui 
est deja tiree des mines, et pour Cette Effet you droit re
tenir sur Le meme Pied que ci-devant Les ouvriers 
dont vous trouveres les noms a la suite de la presente. 
Le Charbon Hant un article indispensable, et dont les 
forges sont actuellement mal pourvues, et son Excel
limce ayant appris qu'il y en a plusieurs fourneaux 
deja prepares; il vous plaira d'engager en qualite de 
journaliers Les Charbonniers et autres que yousjugeres 
absolumeut necessaires pour faire La Cuisson et autres 
ouvrages dependants de cette partie lao 

V ous tiendres, s'il YOUS plait, un compte exacte des 
gens que vous Emploires, du tem?s que durera leurs 
travaux et de quantite de charbon qu'ils feront. Vous 
prendres sur YOUS Le soin de faire graisser et relever les 
soufIlets des forges, en un mot de faire les petites re
parations qui sont absolument necessaires pour meUre 
Les forges en Hat d'exploiter peu a peu la fonte dont il 
est parle Ci-dessus. 

J'ay l'honneur d'etre, Monsieur, yotre tres humble et 
tres obeissant serviteur. 

(Signe,) .J. BRUYERE. 

Noms des ouvriers retenus aux forges par ordre de 
Son Excellence M. Ie Gouverneur: 

Delorme, Robicluln, Marchand, Humblot, Terraut, Mi
f:helin, Belu. 
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1 OCTOBRE. 

PLACAHT de SJI! Excellence ltlollsiet!l' Ie GrJ/uil'al Amhel'st. 

Par Son Excellence JEFFERY AMHERST, Ecuyer. 
m'lfechal de camp, Commandant en chef Les troupes etfor
ces de Sa MajesU le roy de la grande Bl'etagne dans L'a
merique Septentrionale, et son Gouverneur General pour 
fa Province de Virginie, 4-c. 4-c. 4-c. 

SC(AVOIR faisons, que nous avons constitue et etabli 
Monsieur GAGE, Brigadier des armes du Roy, Gouver
neur de la ville de Montreal et de ses dependances : et 
que nous avons pareillement etably Monsieur BURTON. 
Colonel des troupes de Sa Majeste, Gouverneur des trois 
Rivieres et de ses Dependances. 

Que tous les·habitans du Gouyernement des trois-Ri
,ieres qui n'ont pas encore rendu les armes ayent it les 
rendre aux Endroits nommes par Monsieur Burton. 

Que pour D'autant mieux maintenir Le bon ordre et 
La police dans Chaque paroisse ou District, il Sera rendu· 
aux officiers de milice leurs armes ; et si par La suite il y 
ayoit quelques-uns des habitans qui Desireroient en 
uyoir, ils devront en demander la permission au Gouver
neur, signee par Ie dit GOll"'l"erneur ou ses sUbdeleg'Ues. 
afin que L'officier des troupes, commandant au District 
ou ces habitans seront residells, puisse sc;avoir qu'ils ont 
Droit de porter les armes. 

Que par nos instructions les gouyerneurs sont auto
rises de nommer a tous employs vacans dans Ia milice. 
et de debuter pal' signer des commissions en faveur de 
Ceux qui en ont dernierement joui sous Sa Majeste tres
Chretienne. 
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Que pour terminer' autant qu'il sera possible tous dif
ferens qui pourroient survenir entre les habitans it l'a
miable, les dits Gouverneurs sont enjoints D'autoriser 
l'officier de milice Commandant dans chaque paroisse, on 
District, d'ecouter toutes plaintes, et si eUes sont de natu
re qu'il puisse les terminer, qu'il ait a Ie faire avec toute 
La droiture et Justice qu'il convient ; S'iln'en pent pro
'110nCOr pour lors il doit renvoyer les parties devant 1'0f
ficier des troupes Commandant dans son district, qui sera 

:pareillement autorise de decider entre eux, si Ie cas n'est 
pas asses grave pour exiger qu'il soit remis devant Ie 
'gouverneur meme, qui, dans ce Cas, comme en tout au
tre, fera rendre Justice OU eUe est due, 

Que les troupes, tant dans le!5 villes que dans leurs 
(Jantonnemens sont nourries par Ie Roy en nature, et 
qu'illeur est ordonne expressement de payer tout ce 

. qu'eUes ache tent de l'habitant en argent Complant et 
especes sonnantes. 

Qne tout prop1'ietai1'e de Chevanx de Charettes, on 
~l.Utres voitures qui seront employes, soit par les troupes, 
ou antres, se1'ont egalement payes en Especes sonnantes 
pour Chaque Voyage, ou par Jou1'nee qu'ils auront He 
.ainsy employes, et Cela suivant Le tarif et sur Ie pied de 
dix sehellings argent de la nouvelle York, par jour, 
ponr chaque Char1'ette ou traineau portant un millier pe
zant; et une J ou1'nee de Cheval it raison de trois sehel-

lings D'york. 
Les Maitres des postes au1'ont attention de ne louer 

ny fournir, a qui que ce soit, sans un ordre par Eerit de 
nous, ou des Gouverneurs Gage, jl1un'ay, et Burton, ny 
chevaux, ny caleches appartenantes aux Bureaux des 
dites postes, et Ceux it qui il en sera fournis comme ci
dessus, payeront pour un cheval a raison de 17 sols, ar-
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gent de la nouvelle york, par chaque trois mille angloi
ses ou lieue de france; Ceux qui prendront cheval et 
caleche payeront Ie double, mais illeur sera permis d'y 
aIler it deux personnes 

Que Ie peu de secours que Ie Canada a reslU de la fran
ce depuis deux annees, l'ayant epuise de Bien de rafrai
chissement et de necessaire, Nous avons pour Ie bj,en 
commun des troupes et de l'habitant recommande par 
nos lettres aux differens gouverneurs des Colonies 
angloises .les plus proximes du Canada d'afficher et pu
blier des avis it leurs Colons pour se transporter icy 
avec toutes sortes de dcnrees et de rafrachissemens, et 
nous nous fiattons qU'on ne tardera pas de yoir remplir 
ce Projet ; et, lorsqu'il Le sera, un chacun en sera ins
truit pour qu'il puisse y participer au prix courant et 
sans impots. 

Le Commerce sera Libre et sans i~pots a un chacun, 
mais les Commerr;ants seront tenus de prendre des pas
seports des gouverneurs, qui leur seront expedie gratis. 

Comme il est expressement e~oint aux troupes de 
yivre avec l'habitant en bonne harmonie et intelligence, 
nous recommandons pareillement it l'habitant de rece
voir et de traiter les troupes en freres et Concitoyens. II 
leur est encore enjoint d'ecouter et d'obeir tout ce qui 
Leur sera ordonne tant par nous que par leurs Gouyer
neurs, et Ceux ayant droit de nous et de buy; et taut 
que les dits habitans obeiront et se conformeront aux 
dits ordres, ils jouiront des mesmes privileges que les 
enciens sujets du Roy, et ils peuvent Compter sur notre 
protection. 

VOUlOIlS Et entendons que notre present ordonnance 
soit Iue, publiee et affichee es Iieux accoutumes. 
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Fait a Montreal, Ie 22 7bre. 1760, Signee de notre 
main et scellee du sceau de nos armes. 

(Signe,) JEFFERY A~:IHERST 

Pour coppil!. 

J. BRUYERE. 

1'U.,;C,\IlT de SOil El,',,'ci!cilce J![on,ieltl· Ie Gouverneur Burton 
pnur accoll1pagner Ie placcart cy-desstls, et pOW' empeche·r 
'it/des habilalls lie soient trompes Slll' la mOlloie D'york, 

p,tr Son E,ccellence RALPH BURTON, Ecuyer, Colonel 
d'infanterie, Gouverneur des Trois-Rivir!'res et de ses de
pendances 

S:)N ExcEr.LENUE, Monsieur Ie Marecha! de Camp 
Amherst, ayant par Ie Plucurt cijoillt fait connoitre ses 
intentions, et dunne les reglemens qu'il a juge les pIllS 
utiles, et les plus necessaires pour maintenir Ie bon ol'dre 
et la police dans toute l'etendue du Canada. 

Nous ORDONNONS et elDoignons a tout Capitaille, ou 
autres o$.ciers de milice, Commandant dans chaque pa
l'oisse du Gouvernement des trois-riviel'es, de faire com
prendre aux habitalls des dites paroisses la teneur du 
placcart de Son Excellence, et de leur en expliquer les 
articles, en tant que besoill sera, pour qu'il ne puissent 
en pretendre cause D'ignorance. 

N ous faisons aussi, par Ces presentes, s<;avoir 11 to us 
canadiens,ou autres personnes etablies dans l'Mendue de 
Hotre Gouvernement des trois Rivieres, que par les 
pouvoirs par nous donnes, Conformement aux instruc
tions de Son Excellence Monsieur Le General U11llte1St, 
aux Capitaines, ou officiel's de milice commandans dans 

20 
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chaque paroisse, D'ecouter toutes plaintes portees devant 
Eux, et de les terminer avec Justice et Droiture, il est par 
nons enjoint et ordonne aux dits ofliciers de remplir Cette 
partie de leur charge Gratis et sans, pour Cause de ce, pre
tendre a aucune recompense ou Emolument en argent,· 
ou autrement de telle fait on quelconque. 

EN OUTRE, comme il a deja PIns a Son Excellence Le 
General Amherst, de fixer Ie prix de Certains articles, et 
qn'il est ordonne de payer aux habitans leurs travaux, ou 
leurs Denrees en Espeees Sonnantes, pour ob-der au tort 
que Gens mal intentionnes pourroient leur faire en pro
fitant du peu de Connoissanee qu'ils ont de notre mon
noie sonnante ; N ous jugeons neeessaire de les instruire 
de La valeur des cspeees les plus usitees tel qU'elles ont 
Cours a La nouvelle york. 

La piece d'or appelee portugaise 
vaut buit piastres, ou soixante qua
tre ebelings moonaie d'York, ou qua-
rante huit Iivres de France ............ . 

Le piastre ............................... .. 
Le <lemi piastre .................... " .... . 
Le quart <le piastre .................. .. 
La cinquieme parlie de piastre ..... . 
La buitieme partie de piastre ...... .. 
La seizieme partie de piastre ...... .. 
Les pieces de cuivre valen!.. .. " ... .. 

NOUVJo~LLE YORK HEPO:\DA!\T A LA 

FRANgAISE. 

64 sehelings ............... "." 48 livres 
8 ... " ... " ....................... Ii 
4. ......... ......................... 3 
2...... ............................... I-lOs 
l·'e........................ ......... \- 4 
\......................................... 0·15 
0.6 ....... " ....................... 0- 7-6d 
o ............................. ! .... 0- 1 

. N ous nous fiattons que Le Present placeart suflira pour 
Eclairer les habitans, et empeeher qu'on ne leur en im 
pose; et Nous ordonnons a tous eapitaines de miliee de 
tenir La main it son Execution, et de Ie lire et expliquer a 
leurs Concitoyens, apres quoy ils L'aflicheront anx En 
droits aecoutumes. 

Donne aux trois Rivieres Le 18bre 1760 et scelIe du 
seeau de nos armes. 

(Signe,) R. BURTON. 
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JEUDY, 20CTOBRE. 

GRonE it tOllS ies Capitaines de milice de Sf rendrc au Gouver 
IlClI/ent pour y recevoirs Les ordres de Son E:I:fclll'llcf. 

Monsieur,-Vous am'es la honte d'aider Monsieur 1'of
ficier commandant les troupes de Sa Majeste Britani
que a faire Loger les soldats dans votre paroisse de la 
fa~on la plus commode, il vous dim comhien il a d'hom
mes, et dans quelle paroisse il a ordre de les Cantonner. 

Monsieur Ie Gouverneur a appris qu'il y avoit du Bois 
de Coupe dans vos Costes, il vous enjoint d'en faire Char
ger Ie hatiment qui porte les troupes, vous m'enverres 
un etat exacte de ce que YOUS mettres it bord, pour que 
je puisse L'enregistrer. 

Lundy prochain vous viendres au gouvernement des 
trois Rivieres a onze heure du matin, Vous n'y manque
res pas, D'autant plus que C'est pour y recevoir Les ordres 
de Son Excellence; J e suis, Monsieur, Votre tres-hum-' 
hIe servitem. 

(Signe,) J. BRUYERE. 

2 OCTOBRE. 

A .lIolls/cul' COl/l'cal, Inspectwr aux {ol'ges au Sujet des vivres. 

Monsieur,-J e viens de recevoir La marmitte que 
vous m'aves envoyee des forges, J e vais vous faire or
donner les vivres, que vous aures La bonte de faire Dis
tribuer suivant Le detaille du dernier Compte, il y en a 
pour les sept familles que je vous ai nomme, et pour 
vous et Ie chapelin et vos deux domestiques pendant 
Sept joms. 

Vous 1'l'mettres, s'il vous plait, au porteur les poeles 
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que vous devez noml envoyer, et les feres embarquer 
abord du batteau que je vous envoye. J'ay L'honneur 
d'etre, Monsieur, Votre tres humble Serviteur. 

(Signe,) J. BRUYERE. 

2 OCTOBRE 

ORllllb: au Capilaine des milice de Jlacltiche, puur (aire exemp' 
ler de la bandoll des allimauJ; Le pre de Ble. laglandrio 

Monsieur,-Le bien du ser,ice et L'avantage du pu
blique youlant que les Chevaux des maitres despostes 
soient toujours en Etat de marcher, vous aures soin d'ex
empter les pres de Bte. baglaudrie de Labandon accor
dee apres la St. michel, et de ne pas permettre que les 
Cheyaux et autres animaux de ses voisins viennent de
pouiller Ie fourage des dits Pres; YOUS feres connoitre 
-Cet ordre avos paroissiells, et vous prendres Garde que 
sous pretexte du present ordre, Le dit Sr Laglandri 
n'etallde pas ses pretentions plus Loillg qu'illle doit, 
\'ous deves Connoitre quels sont les pres, ou Le seul pre a 
luy appartellant, et C'est Cela seul que Mr Ie gou
verneur Pretend exempter. J e suis, M~nsieur, Votre 
tres humble serviteur. 

(Siglle,) J. BRUYERE. 

60CTOBRE. 

LETTRE a lous les Ctlpitaines de miLice pour accolH]Ja(j71e1° les 
placcarts de leurs Excellellcl' AMH~RST et BeRTON Et qui 
Ilomme Les dits Capitames arbitres et Juges Chacull dans 
Leur paroisse. 

Monsieul",-Je vous en"'oye par Ie present Courier 
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deux placarts, run de Son Excellence Le General Am
herst, et rautre de moi. Vous aures soin de lire run et 
l'autre avec attention, et d'en etudier Le sens pour Ie 
faire com prendre aux habitans de yotre paroisse. Le 
premicr placart YOUS instruira des intentions de Mon
sieur Ie General Amherst au sujet de l'administra
tion de La Justice, et Ie second vous fera Connoitre que 
.r e yeux qU'elle se rende sans interest et Gratis. J e ne 
donte nullement que vous ne vous y preties avec tout 
Ie plaisir qu'un honnete homme ressent Lorsqu'il peut 
obliger ses Concitoyens. La bonne reputation dont vous 
jouisses me persuade que j'anrai lieu d'i\tre Content de 
vos soins, pour faire regne~ la paix et l'harmonie dans 
yotre paroisse. 

Ainsi en Yertu du pouyoir a moi donne, par son Ex
cellence Ie General Amherst, Commandant en Chef les 
troupes et les forces !Ie sa majeste britanique, je vous 
nomme et Etabli arbitre des differens et querelles qui 
pourroient Survenir entre les habitans de la paroisse 
de ........... , vous autorisant it recevoir et Ecouter toutes 
plaintes portees de\rant vous, sans aucune partialite, et 
vous ordonnant de les terminer, et d'en decider it l'amia,
ble, suivant les Lumieres de votre raison, et en Cons
cience avec toute Iajustice etla droiture qu'il Convient. 
et Le tout Gratis. Si L'entetement des parties, ou La na
ture Embarassante des causes vous autoient Le pouvoir 
de terminer par vous-meme, vous renverres pour 101'15 

les parties deyant L'officier des troupes Commandant 
dans votre dite paroisse de ........ , qui en decidera (mi
vant les instructions' qu'il a re<;u de moi a Ce Sujet. 

V OUI! Garderes soigneusement Ia presente, qui VOllS 
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sE>rvira d'instruction, et de pouvo;r de ma part pour 
agir en qualite d'arbitre vis-it-vi" de vos Concitoyens. 

J'ay l'honneur d'etre, &c., 

(Signe) R. BURTON. 

P. S.-J'oubliois de vous dire au sujet des Accadiens 
rependus dans mon gouvernement, que Ie Roy d'an
gleterre n'entend pas payer leur pension et par lit les 
Encourager it 1.a faineantise. II faut doresnavant qu'ils 
travaillent ou se mettent en service, pour Gagner leur 
yie. V ous en ayertirez YOS paroissiens et les accadiens 
qui sont dans votre District; si ils s'entrouvoient parmis 
eux que Yeurs infirmites ou vieillesse rendissent Reel
lement dignes de pitie, et de secours, Vous me les feres 
Connoitre, Et apres ayoir examine par moi-meme leur 
Etat, j'en deciderai comme bon me semblera. 

(Signe) R. BURTON. 

7 OCTOBRE 

Aux Capitaines de milice de la Riviere batiscant, Ste. anne 

Ste. marie et St. Pien'e les bequets, pour ne s'etre point 

?'endus aux ordres de Son Excellence. 

Monsieur,-J'ay ordre de vous temoigner la surprise 
de Mr. Ie Gouverneur, de ce que YOUS a.ves negliges de 
vous rendre aux ordres qui YOUS ont lite signifies de ye
nir hier matin au Gouvernement ; il s'attend it plus de 
ponctualite de votre part, et il seroit fache que votre ne
gligence a L'avenir, Le for Qat it en venir it des remedes 
qu'il sera toujours bien aise d'eviter. Partes aussitot la . 
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presente re9ue et venes receyoir les placarts et les 01'

dres que YOUS auries du venir chercher hier. 

Faites passer la presente aux Oapitaines de Ste. marie, 
Ste. anne et St pierre les bequets. 

J'ay l'honneur d'etre, &c. 

(Signe) J. BRUYERE. 

11 OCTOBRE. 

DE PAR SON EXCELLENCE RALPH BURTON Ecuyer Co
lonel d'injanterie et Gouve1'l~eltl' des trois Ri"ieres et de 
ses dependances. 

PLACCART de Son Excellence Mr.le Gouverneur au sujet des 
Deserteul's, et pour Empecher qu'on ne troque avec les Sol
dats leurs hardes, ny tajJia, eaU-de-1Jie, au autre liqueur. 

Oo}DIE il arrive quelquefois que des matelots, sol
dats, ou autres Engages au service de Sa Majeste bri
tannique, s'absentent de leur regimens, Vaisseaux, ou 
Oompagnies, avec intention de ne plus retourner it leur 
devoir, et de deserter, et qu'il est absolument necessaire 
de faire punir des gens dont l'intention et la conduite 
~ont aussi criminelles. 

N ous DEFFENDONS expressement it tous Oanadiens et 
habitans de notre gouvernement des trois Rivieres de 
tel rang et condition qu'ils soient, de retirer chez Eux, 
ou de favoriser dans leur fuite aUCUll deserteur soit 
matelot, ou soldat, et leur ordonnons °et enjoignons 
d'arreter ou faire arreter tout sold at, matelot, ou autre 
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engage au service de Sa Majeste qu'ils trou ver,ont cou
rant les Cotes, ou sejournant dans les difierentes pa
roisses de ce Gouvernement, et qu'ils auront lieu de 
soup90nner, ou regarder comme vagabons, et deser
teurs, lesquels il leur est ordonne de mener it leur Ca
pitaine de milice, qui les fera conduire sous main-forte 
en presence de l'officier commandant les troupes an
gloises, ou l'endroit Ie plus voisin ou il s'en trouvera 
qui aura ordre de les en voyer au Quartier General. 

DEFFENDONS aussi it tous Canadiens et habitans de re
tenir, acheter ou troquer avec les soldats de Sa Majeste 
ou autres personnes quelconques aucunes de leurs ar
mes, accoutremens, habits d'ordonllance, souliers, Gue
tres, chapeaux, ou aut"es foumitures faites aux dits sol
dats, pal' Sa M:ajeste. 

DEFFENDONS pareillement a toutes persones quelcon
ques habitantes dans notre Gouvernement de vendre 
ou troquer avec les soldats, leurs femmes ou Enfants, 
taffia, eau-de-vie, ou autre liqueur forte en gros ou en 
defaille, sans une permission par Ecrit de nous. 

VOULONS et ordonnons que la presente soit Executee 
en tout point, sous peine de Desobeissance et punition 
Corporelle, ou pecuniaire a notre Gre, et pour que per
sonne n'en ignore, voulons qU'elle so it lue, publiee et 
affichee es lieux accoutumes. 

Aux trois Rivieres, ce 11e 8brc 1760, signee de notre 
main, scellee du sceau de nos armes et contresignee par 
notre secretaire. 

(Signe) R. BURTON. 
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15 OCTOBRE. 

DE PAR SON EXCELLENCE RALPH BURTON E"llier Co
lonel d'infanterie, Gouverneur des trois Rivihes et de 
ses dependances. 

PLACCART de Son Excellence lW.onsieur Ie Gouverneur, all 

slfjet des incendies et poy,r Le ramonage des cheminees, 

Les ravages affreux qu~ les incendies ont plusieurs 
fois causes dans cette ville, de':;roient etrfl des le<;ons 
suffisantes a to us ses habitans pour les engager a pren
dre les precautions necessaires pour prevenir de pareils 
malheurs a L'avenir. II se trom-e malgre cela toujours 
des paresseux qui s' exposent a Perir et a faire perir les 
autres, par une negligence Criminelle. 

Nous AVONS donc pour La suret6 publique pourvu 
cette ville d'un Ramoneur, qui a nos ordres d'aller une 
fois en quinze jours netoyer et Ramoner toutes les che
minees de la ville des trois Rivieres. \ 

V OULONS et ordonnons que tous les habitans de la 
dite ,-ille se servent du dit ramoneur, Lorsqu'une fois, 
pendant la qninzaine, il ira pour Cet effet se presenter 
,'I leurs portes. Et Comme il est juste que la peine d'une 
personne aussi utile a toute La societe, soit recompen
see, tout proprietaire, ou Locataire de maison dans Cette 
,-ille, sera tenu sous peine d'execution, de payer Ii rai
so'n de quatre sols pour Chaque Cheminee it. simple eta
ge, et six sols pour Celle a double etage, tous les quinze 
J ours, Lequel p yement se fera de deux mois en deux 
mois es mains du Capitaine des milices de la ville des 
trois Rivieres, a commencer du quinze d'octobre. . ' 

VOULONS et ordonnons, en outre, que Chaque particu_ 
lier dans sa maison donne au dit Ramoneur les secoun 
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et 1'aide dont il pourra ayoir hesoin, pour Ie netoyage 
et Ramonage des dites cheminees. 

ET 89AVOIR faisons que si, par negligence, ou faute 
d'ayoir youlu faire ramoner, lorsque Ie dit ramoneur 
se presente dans sa tournee pour Ie faire, il arrivoit que 
Ie feu prit a quelques maisons, Le proprietaire ou Loca
taire de la dite maison ou Ie feu prendroit sera tenu de 
payer une amande de seize schellings, monnoie Dyork, 
qui sera payable es mains du dit Capitaine de milice, 
pour en disposer comme il en sera par no us ordonne. 
Et en cas qu'il parut dans Ie fait de 1'incendiaire une 
malice marquee, et une enV'ie de nuire 'au proprietaire 
de La maison qu'il habite, ou it ses yoisins, Ie dit Incen
diaire sera pour lors puni corporellement, avec to ute la 
rigueur qu\me pareille mechancete merite. 

Voulons que Ill, presente soit lue, publiee et affichee 
es Lieux accoutumes : aux trois Rivieres, Le 15e 8b"e 
1760. 

(Signe) R BlJRTON. 

15 OCTOBRE. 

A tous res Capilaines de milice, pour accompagner le plac 
cart de monsieur le gOllvemeur au sujet des deserteurs. 

Monsieur,-J e vous enyoye Oi Joint un placart de 
son Excellence Monsieur Ie Gouverneur Vous Ie feres, 
Lire et publicr en la maniere ordinaire. V ous Ie feres 
comprendrc aux habitans de "Votre paroisse, apres quoy 
YOUS L'afficheres es lieux accoutumes. 

J'ay 1'honneur, &c. 

(Signe)' J BRUYERE 
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16 OCTOBRE. 

ORDRE a taus les Capitaines de milice, d'envo!Jer au gOll-
vernement les fusils qui sont a leur garde. . 

Monsieur,-il vous est ordonne d'envoyer au gouverne
ment des trois Riyieres, tous Les fusils qni sont it votre 
Garde. Vons Les enverres par Gens sIns, 

.T e suis Monsieur, Votre ires humble serviteur, 

(Signe) J. BRUYERE. 

18 OCTOBRE. 

ORDRE a taus les Capitaines de milice, pour jaire jOltrnir 
a MM. les aificiers des troupes le bois qui leur est ne
cessaire. 

Monsieur,-pour prevenir que les officiers de sa Ma
reste Britanique manquent du bois que Ie Roy leur Oroit 
necessaire, et pour empecher en meme temps qu'ils ne 
deviennent trop it Oharge sur Oet article aux personlles 
r.hez lesquelles ils sont loges. II vous est ordonne de 
leur faire fournir, aux depens de L'endroit OU ils sont 
calltonnes, it raison de cinq Oordes de Bois par mois it 
Mr. Ie major demeurant it St Franr;ois, quatre Oordes it 
chaque Oapita~ne, et trois it Ohaque officier au-dessous 
du rang de Oapitaine. 

Quand aux sergens, Oaporaux et soldats, il est it pre
sumer que leurs differens hMes auront soin de les main
nir ehaudement pendant La froide saison. 

V ous aures soin de faire Ootiser Ohacun dans votre 
paroisse, suivaut leurs facultes, Ie nombre de Leur fa-
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mille et autres Considerations auxquelles vous aures 
Egard, pour que personne n'ah lieu de se plaindre. 

C'est un Commandement qui coutera si peu de temps 
a Chaque particulier, pour l'executer, ql.le J e suis per
suade qu'ils oberront aussit6t la presente Rec;ue sans 
Murmure. 

.ray l'honneur &c. 

(Signe) J. BRUYERE. 

:21 OCTOBRE. 

ORDRE a tous les Capitaines de milice d'iml<oyer au gouver 
nement le nom des personnes nee.! slIjets du Bu.y d'angle
terre et des qlficiers franfuis. 

Monsieur,-Vous m'enverres aussitot la presente re-
9ue, Ie nom de toutes les personnes nees sujets du Roy 
d'angleterre, de tel age ou sexe qu'elles soient, vous me 
marquert-s si Elles sont Etablies pour leur compte, on 
senlement domestiques d'antrni, si elles sont mariees on 
nOll, Ie nombre de leurs enfa~, lenr age present et Ce
lui qu'elles avoient lorsqu'elles sont venues dans Ie 
pays. pour YOllS rendre ce detail plus facile, vous trou
ven~s ci-:ioint un modele sur lequel vous n'aures qu'a 
remplir les noms et les nombres, ainsi que vous Ie ver
res au premier Coup D'mil. 

V ous profiteres de la meme occasion pour m' envoyer 
Ie nom des ofliciers fran90is qui ont Ia permission de 
Mr. de Vaudreuil de rester en Canada, pour affaires, et 
qui sont retires dans votre paroisse, s'il y en a . 

• ray l'honneur, &c. 

(Signe) .T. BRUYERE. 
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220CTOBE. 

a Mr. Courvul, aU.f (ul"!!:es, pOllr L'ellllO!/ d'une burrique 

de taifla. 

Monsieur,-J e vous envoye la Barriqne de tafIia cine 
yo us me demandes. J e ne peux pas vous en marquer If> 
Contellu, parceque je n'ay pas encore y u. Le Commis
saire des Vines, qui L'a Livree,je vous Ie ferai s«avoir it. 
la premiere occasion, en attendant YOUS la distribueres 
yotre Gre aux ouvriers, en tenant registre (de ee) que 
YOUS leur en donne, sans donte que personne ne vous 
a pas encore demande de fer, autrement vous m'auries 
fait Ie plaisir de m'en parler. nne seroit peut Hre pas 
mal a propos de faire s«avoir aux ouvriers de Montreal 
qu'il y en a it vendre, mais vous en feres ainsy que 
YO us Ie J ugeres a propos. 

J'ay l'honneur d'etre, Monsieur, &c. 

(Signe) J. BRUyERF.. 

270CTOBRE. 

Repondu au Capne de maska, de garder la bois jus-
. qu'aux premieres glaces, n'etant pas possible de L'avoir 

it present en Cajeux, sans risquer de Le perdre, et lui 
ai demande La quantite qu'il en ponrra fournir : it luy 
envoye les permissions de Chasse. 

(Signe) J. BRUYERE. 

27 OCTOBRE. 

Repondu au Capae de la Baye, de tacher de trouver 
des reufs, et d'envoyer six C'ouples de volailles de cha
queespecc-it luy envoye six feuilles de papier . 

. (Signe) J. BRUYERE. 
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FORMULE de permission pour faire Commerce. 

IL EST permis au Sr ...... Sous notre bon plaisir, de 8'al-
Ier Etablir dans Ia Paroisse de ....... , dans notre Gouver-
nement des trois Rivieres, pour y faire un Commerce 
fixe. Si Ie peu d'encouragement, ou autres raisons, 
l'engageoient, a changer Ie lieu de sa residence, il sera 
tenu de vous en faire part et d'obtenir notre permission 
a Cet Effet : et il est deffendu a qui que ce soit de L'in
terrompre ou molester dans Le present Etablissem~nt, 
en tant qu'il se Comportcra Comme ille doit, et se Con
formera aux ordres qui peuvent etre par nous donnes, 
suivant notre volonte, pour Ie bon ordre et la poli.ce de 
Notre Gouvernernent. Aux trois Rivieres, ce ...... 1760. 

R. BURTON. 

27 OCTOBRE. 

Aux MAITRES lies pastes, depuis Cette ville jusqu'au eke
nail du Nord, pour le payement des Couriers royaux a Eux 
envoyes pm· Houle. 

Monsieur,-Le Sr. Houle de Machiche, est Charge de 
\-OuS remettre un Brevet comme maitre de poste dans 
votre paroisse, il est defendu a qui que ce soit d'oser in
tervenir a votre occupation, a moins que vous ne les 
nommies pour vous assister. Vous recevres aussy un es
pece de Rolle sur lequel YOUS enregisheres les Cou
riers qui passent, en suivant les Colonnes marquees; 
Cela n'empechera pas que vous ne Gardies leurs nottes, 
et une fois par mois vous L'apporteres au Gouyerne
ment, ec YOUS seres paye pour les Couriers du Roy 
bien attendu qne vons vons feres payer par Ies autres 
a mesure qn'ils Passent. 
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J'ay trouye, parmi les billets qui ont ete enyoyes, 
qu'il y avoit Reellement quatre des Couriers Royaux, et 
jay donne au dit Houle ce qui YOUS est du pour leur 
passage. Si c'est vous qui les ayes menes, YOUS gardp
rez Ie tout; Si non, vous payerE'Z ceux qui v.ous ont ai 
des et Dorenavant, quand un Courrier sera du, il YOUS 

sera paye a YOUS, sauf a vous a repayer vos assistans. 

J e suis, Monsieur, &c. 

(Signe) J. BRUYERE. 

28 OCTOBRE. 

Idem, depuis le CliP fa 11lagdeleine jlls'll/'a ."ole. aline 

Idem POIIl" Rocherau. 

Monsieur,-Le Sr. Roclzerllll, du Cap. Et Ie reste COlll

me ci-dessus Excepte, qu'il y avoit six des Couriers 
Royaux. 

(Signe) J. BRUYERE. 

280CTOBRE. 

PAR SON EXCELLENCE RALPH BURTON Ecu!Jel" Colollel 

d'infanterie GouL'ernem' des trois Riri':rcs et de ses di

pendances. 

PLACCART de son Excellence Monsieur Le gouverneur,Poll'l" 
fail'e defense aux Cal/adiells de renrlre '['ill au ean-de-vie 

aux soldals. 

Nous SOMMES tres surpris da trouver dans cette 
ville des personnes d'un caractere assez bas et assez 
meprisable, pour abuser de La permissions que nous 
avons Donnee a notre Marchand de vendre ; Eau-de-vie 
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ou autres Liqueurs aux Canadiens et habitans. Ils 11e 
peuvent ignorer que nous avons deffendu en meme 
temps, qu'il en flit vendu aux soldats, dans la Crainte 
des desordres qui pourroient s'en suivre. Malgre notre 
precaution et nos Ol'dres, L'appas sordide G.'une Chetive 
recompense ou La blamable envie de boire avec nos 
soldats, a seduit quelques miserables, qui se sont Lais
ses persuader d'en aIle I' acheter pour Eux, Ce qui a oc
casionne des Desordres. Nous' 'avons meme decouvert 
et fait mettre un de ces Coupables it la grande Garde. 

Nous FAISONS s'((tYo!r a tous Calladiens ou habitans, 
que si pareille chose arriYe a lavel1ir, no us deffel1drons 
tres expressemel1t a notre marchand, ou tout autre, de 
yendre aucu!l'l sorte de liqueur a telle personne que ce 
soit. 

ET QUE TOUT CANADIEN, ou habitant, qui sera Con
vaincu d'avoir, ~ous tel pretexte que ce soit, procure de 
L'eau-de-yie, ou Liqueur, il nos Roldats, sera puni avec 
La me me rigueur que Ie vendeUl, Comme Desobeis&ant 
au present ordre, que nous voulons qui soit 1ft, publie, 
et afIiche aux Lieux accoutumes. 

AUK trois-Rivieres, ce 28 Octobre 1760. 

(Signe) R. BURTON. 

FORME de comillission pour les maitres de postes. 

l{ALPH BURTON, Ecuyer Colonel d'infanterie, Uouverneur 
des Trois-Rivires et de ses dependances. 

LE BIEN du service et la Commodite du publique re
querant qu'un,e Communication facile at prompte soit 
maintenue dans les differens gouvernemens du Canada, 
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Nous aVailS a Cet effet rcsolu d'etablir des pastes de dis
tance en distance dans L'etandue de notre Gouverne
ment des trois-Rivieres, pour Ie passage des Couriers et 
Voyageurs. Ayant appris que Le nomme ....... de la pa-
roisse de ........ , avoit deja Exerce cet office so us la domi-
nation franc;oise, et qu'il Etoit mnni des chevaux et voi-
tures necessaires. N ous Etablissons Le dit.. ..... en qualite 
de Maitre de paste de la dite paroisse de ......... , au il sera 
tenu de fournir aux couriers et voyageurs, munis de 
nos ordres!' C"t effet, les chevaux au voitures dont ils 
auront Besoin pour les mener en diligence au plus pro
chain ~Iaitre de paste par nous Etabli peur Ie me me 
elIet Pourra Ie diL ...... , En cas de besoin, se faire as-
sister par une au deux perSQnnes dont il declarera les 
noms au Capitaine de milice de la dite Paroisse, afin de 
les luy faire connoitre comme assistans, et qu'il J uge de 
leur Capacite et nous envoyer 1es noms. Sera Ie dit 
maitre de Paste paie par taus Couriers et voyageurs a 
raison du prix deja fixe par Son Excellence Ie General 
Amherst, et deffendons a taus habitans du dit lieu, ex
cepte les assistans par 1uy nommes et enregistres com
me tcls, de mener qui que ce soit en paste, Ii peine d'a-
mende arbitraire et de Declommager Ie diL ...... , du tort 
qui lui seroit fait en Ie privant de la dite paste Etablie 
chez lui. 

Aux trois-Riyieres, ce 1760. 

R. BURTON. 

21 
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290CTOBRE. 

Aux Sieurs DUNORD (1), du chenait du Nord, et MAIL

LOU GOUIN, de Ste. Anne, et JOACHIM GOUIN, au su

jet des Cou1"iers venant de Quebec et de Montreal. 

Monsieur.-.T e m'appar~ois quelquesfois que plu
sieurs personnes venans de quebec et Montreal, traver-
sent Ie Gouvernement sans etre munies d'ordres 11 Ce su
jet; Comme YOUS estes sur les frontieres de notre Gouver
nement vous deves avoir l'attention de leur demander 1\ 
voir leurs ordres, et s'ils n'en sont munis vous deves 
pas ignorer les ordres precis de Mr. Ie general am
herst. V ous deves aussi empecher que personne ne 
mene les Couriers ou Voy~eurs, sinon ceux que VOU8 

deves avoir deja nommlis pour vous aider, et qui doi
yent etre enregistres. Le tout suiyant les ordres que 
vous avez rec;ms, inceres dans yotre Commission de 
Maitre de Poste . 

.T e suis, Monsieur, votre serviteur, 

(Signli) .T. BRUYERE. 

13 N OVEMBRR. 

A TOUS les Capitaines de mifice, pour emp€cher qu'it ne soit 

vendu aucune .~orte de denrees aux PHssans, ou Coureun 
de cote. 

Monsieur -Son Excellence vous a enjoint par un pIa
cart du 19 Sept. dernier, de ne pas soufi"rir que Les ha
bitans se defassent de leurs Volailles, moutons ou autres 
denrees, en faveur des passans. Vous deves etre assure 

III Dubartl ? 
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que c'est en consequence de la Connoissance que Mr. Ie 
Gouverneur a de la rarete de ces Choses dans Son Gou
,ernement, qu'il vous a fait publier Ie dit placart. II est 
surpris d'apprendre que malgrfl des ordres aussi pu
bliques, quelques habitans s'exposent a vendre a des 
conreurs de Cotes. II m'a charge de vous avertir que 
clest contraire it ses intentions et aux ordres deja don
nes. Vous aures soin, s'il vous plait, d'en rafraichir la 
memoire aux habitans, et leur faire connoitre qu'aucune 
permission pour se pourvoir dans les cotes, faite en fa
veur d'autres pcrsonnes que les habitans memes de ce 
Gouvernement, Doit etre regardee comme nulle, a moins 
qu'elle ne soit ratifiee ici au Gouvernement. 

Y ous comprenes bien que cette deffense n'a lieu que 
pour les Etrangers, et qu'il est permis de droit et sans 
aucun ecrit aux habitans de ce Gouvernement et aux 
ofliciers et soldats qui y sont Cantonnes de se pourvoir 
des Denrees qu'ils y consomment, 

Vous lires la presen te aux habitans de votre paroisse, 
Ie premier dimanche apres sa reception, et Vaus tien
dres exactement la main a son Execution; et vous la 
feres voir a Messieurs les ofliciers des troupes, s'il y en 
a dans votre paroisse. 

J e suis, Monsieur, &c. 

(Signe) J. BRUYERE. 

24 NOVEMBRE. 

A TOUS les Capitaines de milice, pour engage". les habitans 

a apporter leurs denrees en ceUe ville. 

Monsieur.-Les chemins sont maintenant fraleS. II est 
au!!si a presumer que les troupes repandues dans Ie Gau-
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,ernoment ont fait leurs provisions D'hivcr. Les Bour
geois de cette ville paroissent souhaiter que leshab~tans 
y apportent des denrees. lIn'y a pas lieu de craindre que 
les Commandans des troupes dans les differens districts 
s'y opposent. Mr. Ie Gouverneur s'est exp1iqu~avec eux 
it ce Sujet. Taches donc d'engagcr les habitans de votre 
paroisse a apporter en ville ce dont ils veulent se defaire. 
II en resultera un avantage mutuel pour eux et pour 
les bourgeois de cette ville. Pour que la presente ait 
un effet plus sur, vous tiendres une main exacte au 
dernier ordre qui deffend aux habitans de se defaire 
de leurs denrees en faveur des Coureurs de . Cote. Ce 
sont gens qui Communement leur en imposent, et qui 
font naitre la disette dans des endroits OU sans eux 
elle ne paroitroit jamais. V ous feres connoitre it vos 
habitans que ce qui est dit ci-dessus est L'intention de 
Son Excellence. 

J e suis, Monsieur, 

Votre tres humble serviteur, 

(Signe) J. BRUYERE 

19 DECEMBRE. 

Monsieur.-Vous aures soin, aussitot la presente re
yue, de faire ayertir les nourices des enfans batards, 
ellvoyes dans votre paroisse par Mr. Tonnancour, de se 
rendre au Gouvernement des trois Rivieres, avant la 
fin' de ce present mois, pour y rendre compte de leur 
Charge; et pour y recevoir la recompense ordinaire des 
soins qU'elles en ont pris, et les engager it les continuer. 

J e suis, Monsieur, &c. 

(Signe) J. BRUYERE. 
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28 DECEMBRE. 

SIGNALEMENT de Pien'e Lahoi:r, de~erlellr df~ jirisoll~ rie 

Montreal. 

Pierre Lalwix, cOllsigne chez Ie rreyot pour yol, 
s'est echape l'onzieme de decembre, 

V oici Ie signalement du dit Pierre Lahoix. 

II est grand environ de 5 pieds, 5 pouces, Ie visage 
basane, parle un peu d'anglois, et se dit marinier appar
tenant a un vaisseau de Guerre de Gaspee, on Ie sup
pose marque d'un fer chaud sur l'epaule gauche, pour 
un Crime precedent. II etoit habille, lorsqu'il a deser
te de la prison, d'un capot de couyerte blanche, avec 
une perruque Brune, et n'avoit pas de chapeau. 

II est enjoint a toutes personnes quelconques d'arret
ter Ie dit Pierre Lahoix, partont OU il se trouvera, sous 
peine' de desobeissance. 

Par ordre de son Excellence MOilS. Ie Gouverneur. 

(Signe) J. BRUYERE. 

28 DECEMBRE 

A TOUS les Capilaines de milice.pour acconlpagnei'le sigllil

lement ci-dessus. 

Monsienr.-Vons anres pour agreable de faire aflicher 
Ie signalement ci-illClus aux lieux accoutnmes, apres en 
avoir fait lecture. Si Ie criminel se decouvre dans votre 
district, vous Ie feres arretter et mener sous main-forte au 
plus prochain oflicier Anglois commendant les troupclS 
de sa majeste. 

J'ay l'honneur d'etre, &c. 

(Signe) J. BRUYERE. 
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10 J ANnER, 1761 

SIGNALEMENT d'un deserteur du 48e Regiment. 

Signalement du nomme George Chambers soldat du 

48e. Regiment. 

Le dit Chambers, natif d'Irlande, est age de 31 ans, 
a 5 pieds 6 pouces de haut, mesure de france, les che
veux no irs, Ie teint brun, Ia taille deliee et Ie yisage 
p~le. II portoit l'uniforme du dit 48e Regt., Iorsqu'il 
quitta son Cantonnement vers la fin du mois de decem
bre dernier. 

II est enjoint b. toutes personnes d'arreter Ie dit 
Chambers, partout OU il se trouvera, et de Ie faire me
ner, so us main-forte, au plus prochain Cantonnement 
ang10is, et Ib. Ie remettre a I'officier Commandant. II est 
deffendu, sous peine de desobeissanee de lui donner Ie 
Couvert, ou de Ie favoriser et cacher dans sa {uite. Ce
lui ou ceux qui l'arreteront et Ie remettront surement 
as mains d'un officier anglois, recevront huit Piastres en 
outre de Ia recompense accordee en pareil cas par acte 
du Parlement d'Angleterre. 

Fait aux 3 Rivieres, Ie 10 Janvier 1761. 

Par ordre de Son Excellence. 

(Signe) J. BRUYERE. 

17 JANVIER. 

ORDRE a taus les Capitaines de lJIilice pour fa recherche 
des grains. 

Monsieur.-Il vous est enjoint de par Son Excellence 
Mr. Le Gouverneur, de faire la recherche de 1a quantite 



175 1761 

actuelle de grains chez les differens habitalls de votre 
paroisse, et de m'en envoier un etat exact au Gouverne
ment avant Ie commencement du mois prochain. VonE; 
distingueres les diff'erentes especes de grains . 

• rai ordre de vous dire qne cette recherche n'a pas 
pour but de priver les habitans de lenr propriete, ny 
de les forcer It s'en defaire. S'il 8'e1{ tronve qnelques
nns qni par cette crainte mal fondee et par antres rai
sons fassent nn fanx rapport de ce qu'ils onto leur four
berie sera punie It la dcrniere rignenr. 

Commences de bonhenre, et faites-vous aider pal' 
les officiers de votre compagnie, en leur donnant It cha
cun un district, ou partie de la paroisse, OU ils seront te
nus de faire la dite recherche . 

.Te suis, Monsieur, ,xC' . 

(Signe) .T. BRUYERE 

3 Rivieres, ce 17 J an'der, 1761. 

13 FEVRIER. 

SWNALEl'<lENT et leUres circulaires ainsi que desslts ell
'voiees aux Capitaines de Milice, ]lour Ie nomme J\IATHIEl", 

soldat deserteur de la Compagnie de Mr. Ie Chevrtliej' Coc
BORN, au 48e. Regt., Ie 13 fevrier 1761. 

19 FEVRIEH. 

ORDRE a 1If·,.. Laframboise, pour faire assembler les gentils
ltommes de la ville, pour repetter a GEORGE IIIe, le ser
ment defidelit€ pr€t€ a GEORGE SECOND. 

II vous est ordonne de la part de Mr. Ie Colonel Bur
ton, Gouverneur des trois Rivieres, de faire avertir 
Messieurs les Gentilshommes et autres personnes ha-
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bitans celte ville des trois Rivieres, non incorpor~e8 
dans Ie Rolle de vos milices, de se rendre au Gouverne· 
ment dimanche pro chain it dix heures du matin, pour y 
repetter au Roy George Troisieme, Ie serment de fidelite 
et de soumission qui avoit ete prete au feu Roy George· 
Second. Donne au Gouvernement, Ie 19 fevrier 176l. 

(Signe,) .T. BRUYERE. 

19 FEYRIER. 

ORDRE ClRCULAlRE aux Capitaines de Milices, pour repet· 

ter au Roy GEORGE 3e., Ie se1"rnent de jidelite qui avoit 

ete prete u GEORGE SECOND. 

Monsieur.-Son Excellence a donne ordre it un des 
officiers de Sa Majeste de se transporter it ......... , pour y 
faire repetter au Roy George Troisierne, Ie serment de fi. 
delite qui avoit ete prete au feu Roy George Second. 
V ous aures soin de faire avertir par les sergens de votre 
Compagnie, tous les habitans de votre paroisse, de telle 
qualite qu'ils soient, de s'assembler chez vous, Ie ..... 
pour y preter Ie dit serment. 

J e suis, Mons. &c. 

(Signe) 
3 Rivieres, ce 19 fevrier 1761. 

J. B~UYERE. 

PROCLAMATION DU Roy GEORGES TOISIEME. 

DE PAR SON EXCELLENCE RALPH BURTON, Ecuyer, 

Colonel d'injanterie, Gouverneur des Trois Rivieres, 4'c., 
4'c, ~·c. . 

COMME il a plu aDieu d'appeller au trone de sa mi
sericorde notre Souverain Seigneur et Roy fen GEORGE 
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SECOND, d'heureuse et glorieuse memoire, et que .!Jar son 
deces la Couronne Imperiale des Royaumes de la 
Grande Bretagne, de France et d'Irlallde, ainsi que la do
mination supreme et Ie droit de souverainete sur Ie 
pays du Canada et toutes ses dependances, de meme 
que sur toutes les autres possessions de sa feue Majeste 
en Amerique, sont uniquemellt et legitimemellt devolus 
a Tres-Haut et Tres-Puissallt Prince GEORGE, PRINCE 
DE GALLES. 

En consequence, Nous RALPH BURTON, Gouverneur 
des trois-Rivieres, accompagne des officiers des troupes 
de Sa Majeste en garnison en cette ville, et d'un nombre 
considerable des principaux bourgeois et marchands de 
cette dite ville, PUBLIONS ET PROCLAMONS, d'une voix 
unanime et qui porte l'expression sincere de nos cceurs,
Que Ie Raut et tres puissant Prince George, Prince de 
Galles, est actuellement, par la mort de notre fen sou
verain d'heureuse et glorieuse memoire, Notre seul et Le
gitime Seigneur et Roy GEORGE TROISIEME par la grace 
de Dieu, Roy de la Grande Bretagne, de France et d'Ir
lande, deffenseur de la Foy, sf'igneur Supreme du dit 
pays de Canada et de toutes les terres qui en depen
dent, ainsi que de tous les autres territoires et Domaines 
de sa feue Majeste eu Amerique. Et nous Iuy vouons 
et promettons une fidelite entiere et une obi.i:ssance 
constante, accompagne du plus humbles et du plus sin
cere attachement : Priant Dieu par qui les Rois et les 
Reines regnent sur la terre, de rependre ses benedic
tions sur sa Majeste Ie Roy George Troisieme, et de luy 
accorder de regner sur nons et sur tous ses peuples pen
dant un long cours d'heureuses et glorieuses annees. 

(Signe) R. BURTON. 
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30 MARS. 

PLACCART de Son Excellence pour faire payer au Roi les 

droits de quint, de lods et ventes, d'echange defief, et en 

roture. 

RALPH BURTON, Ecuyer, Colonel d'Infanterie, Gouver

neur de la ville et Gouvernement des trois Rivieres. 

ETANT informe que plusieurs particuliers et habitans 
de la ville et Gouvernement des trois Rivii'lres ont ache
te des fiefs et Seigneuries, et fait Divers Echanges, sans 
payer au Roy les droits de quint et de lots et ventes. 
dont ils sont tenus. 

N OUS ORDONNONS Ii. toutes personnes et habitans de 
c~tte dite ville et gouvernement d'exhiber .devant nous 
dans 20 jours de datte du present, les contracts d'acquisi
tion et d'Echange qu'ils pourroient avoir fait, et de 
payer les droits de quints et de lots et ventes qu'ils doi
vent au Roy, Ii. peine d'yetre contraints par Saisie et 
confiscation de leurs biens. 

N ous ORDONNONS a tous les notaires du dit Gouverne
ment de donner par extrait copie des Contracts de vente 
ou d'Echange de fief, ainsi que des Echanges- en roture 
qu'ils peuvent avoir passe depuis leur reception. 

Fait aux 3 Rivieres, Ie 30 Mars 1 '161, 

(Signe,) R. BURTON. 

Par Son Excellence. 

J. BBUYERE. 
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30 MARS. 

LETTRE a tous les Capitaines de Milice, pour accompagner 

le P Zaccart ci-dessus. 

Monsieur.-Vous trouveres ci-inclus, un Placcart ten
dant it affermir et mettre en valeur les droits de Sa :Ma
jeste dans l'etendue de ce Gouyernement. Yous Ie fe
res puJ:>lier en la maniere aeeoutumee, et il YOUS est en
joint de veiller dans l'etendue de votre paroisse it ce 
qu'il ne se passe aucun contract de vente ou Echange, 
sans en donner ayis au Gouvernement, au cas que les 
habitans negligent de Ie faire. 

J'ai l'honeur, &c., 

(Signe,) 

3 Rivieres, ce 30 Mars 1761. 

26 AVRIL. 

J.BRUYERE. 

DE PAR SON EXCELLENCE RALPH BURTON, Ecuyer, Co

lonel en pied d'un Regt. d'injante1"ie, Gouverneur des trois 

Rivieres, o/c., o/c. 

LE RETOUR du doux temps rend Ie grand nombre de 
feux moins necessaires, et les incendies consequemment 
moins a craindre; Son Excellence juge it propos d'epar
gner aux habitans de cette ville pendant Ie cours de la 
belle Saison les del'enses du Ranwneur, dont son atten
tion a. la surete publique les avoit pounru. • 

IL EST done enjoint it tous les bourgeois et habitans de 
cette "ille de faire Ramoner par eux-memes leurs che
minees jusqu'it nouvel ordre. 
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SI LA NEGLIGENCE, ou la malice de certains particuliers 
cause quelque incendie, ::ls seront punis aux termes du 
Placcart de Son Excellence en date du 15 8bre 'dernier, 
par amande pecuuiaire, ou punition corporelle, suivant 
la nature de leur faute. 

Donne aux trois Riyii'lres,·le 26 Avril 1761. 

Par ordre de Son Excellence, 

(Signe,) J. BRUYERE. 

28 AVRIL. 

PLACCART de son Excellence qui fixe le prix du passage des 

chevaux. 

DE PAR SON EXCELLENCE RALPH BURTON Ecr., Colonel 

d'un Regiment, ~c.,~c. 

AYANT juge necessaire, pour la commodite du public, 
d'etablir un Bacq et de fixer un Passage a Fond de 
Veaux sur la Riviere St. Maurice. 

Nous enjoignons a tous ceux qui en feront usage, 
sous peine de desobeissance, de payer Ie dit passage 
sui,'ant Ie tarif ci-dessous, sfiavoir : 

Argent de France. 
I 

Pour chaque personne ......................... . 
Chaque sold at marchant par ordre ........ . 
D n cheval et son cavalier .................... . 
Due voiture a un seul chevaL .............. . 

Idem a deux chevaux ................. . 
Chaque bete a corne, ou 2 moutons ..... . 

L. S. D. 
3 0 
1 6 
4 0 
6 0 
8 0 
1 6 
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On suivra Ie tarif ci-dessus pour tous les autres pas
sa.gers dans l'etendue de ce gouvernement. 

(Signe) R. BURTON. 
Par Sun Excellence. 

J. BRUYERE. 

17 MAY. 

PLACCART de son Excellence portant deffense a toutes person

nes non qualifiees de passer aucun acte de Notaire. 

DE PAR SON EXCELI,ENCE RALPH BURTON, Ecuyer, .ye., 

4'c, 

LES CHANGEMENS faits dans la forme d'administrer Ia 
Justice, en etablissant les Capitaines de milice pour 
Juges, n'ont eu pour but que la Commodite et Ie Soula
gemens du public, cela ne regarde que la decision des 
proces que des pretentions mal assurees, ou mal fon
dees pouvoient faire naitre entre les habitans de ce 
pays, on a tache d'en accelerer Ia fin, et de retrancher. 
les frais immenses qui les accompagnoient. 

LES ACTES qui assurent les biens et les pretentions des 
particuliers, tels qne contrats, donnations, ventes, clo
tures d'Inventaires, &c., sont assnjetis a nne formnle 
qui doit eire sui vie. Si on la neglige, on se prepare des 
disputes et des procea. 

IL Y A des gens avoues par Ie Gonyernemont connus 
sous Ie nom de Notaires dont Ie devoir et l'etude sont 
en s'assurant des intentions des pa.rties contractalltes, 
de les revetir de III. forme ordonnee par les loix. ils y 
sont obliges par serment. 
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N OUS AVONS appris que plusieurs personnes non qua
lifiees se meloient de passer des actes. sans les soup
«onner de mauvaise foi, il est it craindre que leur igno
rance ne donne matierre a des proces, a des disputes, 
et, pour y obvier, NOUS DEFFENDONS a toutes personnes 
queleonques, dans l'etendue de ce Gouvernement, de 
s'ingerer it dresser les aetes qui ont coutume d'6tre passes 
devant les notaires publics, so us peine d'amende envers 
les dits notaires, ou meme de punition plus severes si Ie 
cas Ie meritoit, ainsi qu'~l nons plaira en ordonner. 

EXCEPTONS neantmoins les contrats de mariages qui 
peuvent, ainsi que ci-devant, se passer devant les cures 
en les faisant insinuer au Gre:ff"e des Trois-Rivieres, dans 
l'espace de deux mois de leurs dattes, 

Fait et Donne aux Trois Rivier~s, Ie 17 Mars 1761. 

(Signe.) R. BURTON. 

Et plus bas Par Son Excellence, 

(Signe,) J. BRUYERE. 

17 MAY. 

A TOUS les capitaines de Milice pour accompagner le placart 

cidessus, et pour jaire raccommoder les ponts et chemins. 

MonsieUi".-Je vous envoie ci-joint un Placcart de 
Son Exellence, II vous est enjoint de Ie faire publier 
en la maniere ordinairc, de I:afficher aux lieux acrou
tumes et de tenir la main a son execution. 

II vous est pareillement enjoint de faire raccommoder 
les ponts et les ch('mins qui sont dans yotre district. 
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C'est une chose absolument necesf.laire tant pour la 
commodite du public, que pour l'utilite des couriers et 
voyageurs. 

.T'ai l'honneur d'etre, &c., 

(Signe,) J. BRUYERE. 

31 MAY. 

PLACCART de son Excellence qui ordonne a toutes personnes 

de declarer /lUX Capitaines des Milices les noms de tous les 

Anglois, nes sujets de Sa Majeste Britannique, soit 

prisonniers au deserteurs et po/u la garde des ani
maux. 

De par Son Excellence RALPH BURTON, Ecuyer, Colonel 

d'un Regiment d'In/anterie, Gouverneur de la ville et 

Gouvernement des 3 Rivieres. 

IL EST JOINT a toutespersonnes, de tel rang ou condi
tion qU'elles soient, pretres ou autres, de declarer, dans 
Ia quinzaine de la publication du present placart, Ie 
nom, l'age et Ie sexe des enfans et domestiques anglois 
qui d~meurent avec eux, so it qu'ils les ayent re«u en 
present, soit qu'ils les ayent achettes des sauvages. 
N ous ORDONNONS aux dites personnE's d'en faire leur de
claration, dans Ie terme cy-dessus, aux Capitaines 
de~ Milices de Is paroisse OU elles sont habituees de 
les leur faire enregistrer en y ajoutant s'ils Ie sfta
vent, Ie ·nom de l'endroit et l'a~mee OU les dits enfants 
et domestiques ont ete pris par les Franftois, ou Sauva
ges. Le tout, Ii peine de 400 lbs. d'amende et 6 mois de 
prison contre quiconque negligera d'obeir aux ordres 
contenus en ce present plaoart. 



1761 184 

TOUTES LES TERRES Bont maintenant ensemencees ; en 
consequence. N ous DEFFENDONS a tous les habitans, ou 
autres de donner l'abandon it leurs animaux et bestiaux, 
depuis la presente publication jusqu'a lit St. Michel pro
chaine, sous peines des amendes ordinaires. 

Donne aux Trois·Rivieres, Ie 31 Mai 1761. 

(Signe,) 

Et plus bas, Par Son Excellence, 

(Signe,) 

31 MAY. 

R. BURTON. 

J. BRUYERE. 

LETTRE a tous les C'apitaines de JJfilice, en consequence du 

Placart cy-dessus. 

Monsieur, 

Vous aves deja reyu Ie 21 Octobre 1760, ordre, d'en
voyer au gouvernement Ie nom de tOlls les Anglois nes 
s~jets de S. M. B. retires dans votre paroisse. Vous vons 
etes conforme au dit ordre, en envoiant les noms des 
Anglois etablis et autres qui etoient a votre connoissan
ce, ~L Ie gouverneur a appris qu'il y avoit en outre plu
sieurs enfants et domestiques qui n'avoient pas ete de
clares. A cet effet, il fait publier Ie placart cy-inclus, 
que vous feres afficher en la manicre accoutumee, pour 
obliger tous les habitans de YOUS f:tire des declarations 
exactes dans la quinzaine. 

Vous aures donc pour agreable d'ellyoyel' de rechef 
un nouveau rolle au gouvernement, pareil au premier 
avec les augmentations qui vous parviendront, vous en
yew~s Ie dit Rolle dans trois semaines apres la publica-
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tion du dit placart. Yous enjoindres aux personnes qui 
vous feront leurs declarations de se rendre responsables 
des enfans ou domestiques demeurant ayec eux, et 
vous les aYertires de se tenir prets it les representer au 
premier ordre a cet eff"et de la part de Son Excellence. 
Yous aYertires pareillement les "Anglois qui 80nt Hablis 
pour leur comte dans yotre paroisse, de se tenir aussi 
prets a recevoir et excuter les dits ordres. 

Aux Capifaines dp.s milices de la Pointe du Lac, BecaJ1l'our 
et St. Franr;ois seulement. 

Si YOUS aves connoissance de quelques Anglois habi-
tue a,yec les sam"ages de ........ , il YOUS est enjoint 
d'en faire votre rapport sur un papier separe. 

Les derniers ordres que YOUS aves re((us au sujet des 
ponts, regardent aussi les chemins, que YOUS aures soin 
de faire aussi racommoder. 

Yous executeres ponctuellement Ie contenu en ceUe 
lettre, sous peine de desobeissance. 

J'ai l'honneur d'etre, Monsieur, &c., 

(Signe) J. BRUYERE. 

Ce 31 May 1761. 

31 MAY 

Aux MrSSIONNAIRES de St. Franr;fJis et Becancour,au sujet 
des Anglois prisonniers ou deserteurs, qui sont avec it's 

sauvages. 

Monsieur, 
Son Excellence me charge de yous dire qu'il YOUS 

enjoint de donner ordre de sa part aux Sauyages de 
22 
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yotre mission de liYer, dans l'espace de trois. semaines 
de la prcsente, sous peine de desobeissance et de puni
tions, tous les Anglois nes sujets de S. M. B., dfserteurs 
ou prisonlliers, qui viyent actuellement parmi eux, 
soit qu'ils les ayent adoptes on non. V ous leur donne
res ordre d'amener les dits Anglois au gonyerl1ement 
des Trois Rivicres, et d'en faire leur declaration an Se
cretariat, OU YOUS les enyerres avec nne liste de vot1'e 
main contenant Ie nom des dits deserteurs on prison
uiers, avec celui de l'annee et de l'endroit ou ils ont 
ete pris, on ont dese1'te. 

J'ai l'honnenr d'etra, Monsieur, 

(Sigllb) J. BRUYERE. 

Ce 31 May 1761. 

16 JUIN. 

Aux CAPITAINES de lJlilil:e de 11Ias/'-inonge, lJlachic/te, 
TfOis-Rivieres, Cap de la 1l1agdeleille, BrJtiscant, Ste. 
Anne, Nicole./te, St. Ffall;ois et Yamaska. 

lJlonsieur, 

II vous est elljoiut de la part de Son Excellence de 
commende1' it qnatre miliciens de votre compagnie, bons 
canoteurs, de se tenir prets it s'embarquer dans Ie bat
teau de Roy qui doit porter Ie bagage des troupes de S. 
]iI., cantonnes dans votre paroisse. Vous donneres leurs 
noms it l'officier commandant les troupes, qui les averti-
1'a du jour du depart. I1s doiyent aller jusqu'a Cham
bli et de lit 1'evenir aussitot aux Trois Ri vieres. avec 
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les baHe:1Ux qui leur seront confies. Ayes soin que \'0-

tre monde soit averti a temps et aussitot la presente 
reyue. 

J'ay l'honneur, &c, 

(Signe) J. BRUYERE. 

Trois Rivicres, ce 16 J uin 1761. 

20 JUIN, 

ORDRE il tous les Oapitaines de Milice, pOUl' fail'e rendre les 
armes il ceux a qui son' Excellence avoit perlilis de s'en 
servir pour la chasse. 

Monsieur, 

II vous est cnj oint, de b part de son Excellence, de faire 
relldre les armes a ceux de votre paroisse a qui eUe 
avoit permis de s'en servir, et de reprendre aussi les 
permissions. Vous enverres les dites armes au Gouver
nement dans Ie courant de la semaine pro chaine. Lps 
officieTs de milice peuvent garder les leurs. 

Aussit6t que les troupes qui montent du Gouyerne
ment de Quebec serout passees, yons Tecueilleres les 
Billets que les officiers auront hiss'-' dans yotre parois
se pour les voitures et Ie passage ,les rivieres et YOUS 

me les enverTes aussitot, pour que j'en fasse un eiat 
qui sera envoie au general et que son Excellence vous 
feTa payer. 

Iln'y aura que les billets des officiers anglois qui se
ront rel(us. 

J'ai l'honneur d'etre, Monsieur, 

(Signe) J, BRUYERE. 

Le 20 Juin 1761. 
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N. B. J'entens par les billets de voiturage et de pas
sage c~ux des 3 regimens qui ont deja passes et des 3 
aut res qui passeront. J e n'entends par parler des Yoi
mres, ou corvees faites pendant Ie Quartier d'hivert. 

23 JUlN. 

ORDRE aux Capitaines de milice d'envouer au Gouverneur 
les slIjets de S. 111. E., prisonniers ou desel teurs. 

Monsieur 

II vous est enjoint de la part de Son Excellence, 
d'ordonner aux nommt"s ..................... , habitues dans 
yotre paroisse de se rendre avec leurs familles et leur 
butin ici au gouvernement des Trois Rivieres Ie Lundi, 
six du ·~ois de J uillet prochain, pour y receyoir les or
dres de Son Excellence. 

J'ai l'honneur, &c., &c. 

(Signe) 

Le 23 J uin 1761. 

25 JUIN. 

J. BRUYERE. 

Au SIEUR Ls. GOUIN, Capitaine de milice de Sfe. Anne, au 
sujet d'un soldat deserteur. 

Monsieur, 

Le nomme Thomas Knee, sold at de la compagnie du 
OREV ALlER OOCBORN, qui a passe l'hivert dans yotre pa
roisse, s'est absente de puis deux jours de sa compagnie. 
On a assure Son Excellence qu'il etoit :etourne dans votre 
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paroisse ou il a quelque attachement. II vous est en
joint tres expressement d'en faire une exacte recherche 
et de Ie renvoyer ici sous main-forte. .rai ordre de 
vous avertir qU0 si par hazard il echappoit a votre vi
gilence et qu'il vint a etre reconnu dans votre p:uois
se, so us quelque temps, vous seres personnellement 
blame. Ainsi, faites tontes vos diligences. 

C'est un gar4ion de ;) pieds 1 pouce ou 2, age de 24 
ans, asses bien fait, Ie teint frais, Ie ne gros et les che
veux d'un brun clair. 

J'ai l'honneu,r d'etre, Monsieur, &c. 

(Signe) J. BRUYERE. 

Le 25 J uin 1761. 

Son Excellence m'ordonue de vous repetter ses or
dres au sujet de la reddition de~ fnsils et dcs permis
sions de chasses dans yotre paroisse. Faites aussi, aver
tir Ie Capitaine Loranger. 

Meme lettre que cy-dessus a ete ecrite an ·Sr. Mar
chand, Capitaine des milices de Eatiscant, au snjet du 
nomme ]JIc Kann, soldat de la compagnie de Christie, 
gar4ioll de 5 pieds 3 ou 4 pouces, d'environ 35 ans, Ie 
teint brun et la taille menne. 

30 JUIN. 

ORDRE () tous les Capitaines de milice d'envoier du bois et 
de la Paille pour les troupes, et pour ordonner aux ltabi
tans d'apporter leUl'S denrees au marche. 

Monsieur, 
Son Excellence ajuge it propos, pour Ie soulagement 

des habitans, de faire camper la plus grande partie des 
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troupes de ca Gouvernement dans la commune des 
trois Rivieres. Il est juste que les differentes parois
ses leur fournissent du bois et de la paille. Il vous est 
donc enjoint de faire aussitot la presente re<;ue cou-
per ......... cordes de bois, d' en faire un caj eux et de 
l'envoyer.aux Trois Rivieres, et Ie faire mettre en pile 
Ie long de la greve aupres du moulin. Vous feres aussi 
fournil' ......... bottes de paille. 

Il vous est aussi enjoint d'ordonner aux habitans 
de votre paroisse d'c" ,Jortel' de terns en terns en cette 
ville Ie plus de rafraichissemens qu'iis pourront, tels 
que veaux, moutons, poissons, beurre, (Bufs et autres 
denrees, pour l'usage des troupes et autres· personnes ; 
et pour leur en assurer Ie payement et Ie debit, il a phI 
a Son Excellence d'assigner Ie bord de 1'eau, yis-a-vis 
l'ancienne porte, pour Place de marcher, vons ordonnant 
d'avertir vas paroissiens que les heures du dit marcher 
seront depuis sept jusqu'a neuf heures du matiu pen
dant lequel terns il y aura un ofIicier ou serjeant pre
sent, pour e!npecher que les Soldats ou Bourgeois ne 
s'emparrent des dites denret's sans payer. 

Poilr plus grande surete, il seroit a propos que YOS 

paroissiens a leur arrivee fassent un rapport des den
ree qu'ils apportent au major. 

cordes de bois, bottes de paille. 
Il a He demande a Yamaska.. 20 
A la Baye St. Antoine........... 0 
A Nicolette ............... ......... 24 
A MaskinOllge................. .. 0 
Riviere du Loup........ ......... 20 
Machiche ..... ....... ...... ........ 20 
Pointe du Lac............... ...... 15 

99 

100 
150 

o 
200 

o 
o 
o 

450 
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-l JUILLET. 

A TOU3 les Capitaines de Milice, pOllr leu.r envoyer des }lcr

lIlis dE Chas,~e. 

Monsieur, 

11 plait a Son Excellence, pour Ie soulagement des 
babitans de son Gouvernemellt, d'iwcorder a cbaque pa
roisse un nombre fixe de fusils pour la Cbasse. Son ill
tention est qu'ils soiellt cOllfiii!l aux plus pauvres et aux 
plus necessitenx. Les permissions seront nnmerotees 
et ne feront mention d'ancun antre nom que celni de 
la paroisse, Son Excellence voulant qIle les dits fusils 
et permission so pretent mntuellement et charitable
ment de run a l'autre entre les hitbitans d'nne meme 
paroisse. 11 vous est ordonne d,' tenir la main que 
les dits fusils et les permissions se pretent sans partia
lite et qu'ils passent tour a tour entre les mains de 
tons ceux qui sont en etat de s'en s('nir, observant 
neantmoins de les laisser plus longtemps par preferance 
anx plus pau vres. Monsieur Ie Gouverneur en accorde 
..... , ... a yotre paroisse, en outre, un pour Ie Seigneur 
et un pour Ie Cnre ; V ous tron veres cy-inclns les permis 
numerotes, et un ordre pour qu'on vous diilivre en con
sequence ..... .fusils ici au gonvernement, que YOUS remet
tres a la personlle (Pl~ YOUS P1Et'rres pour chercber les 
dits fusils. 

Avertisses vos paroissiens qu'il sera inutile d'em
ployer aucune personne pour ohtenir un seul fusil de 
plus dans voire paroisse, Son Excellence etant resoln 
de n'en pail accorder davantage sous tel pretexte que 

ce so it. 
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Les officiers de milice et sergens continuent de gar. 
der les leurs, sans autre permission que Ie privilege de 
leurs commissions. 

J'ai l'holllleur d'etre, Monsieur, &c. 

(Signe) J. BRUYERE. 

Le 4 Juillet 1761. 

20 JUILLET. 

ORDRE a tous fes Capitaines de tnilice d'envoie'f les l!abitans 
bucher au}; forges. 

Monsieur, 

11 vous est elljoint de la part de Son Excellence de 
fuil'e commander, aussitot la presente reyue, ...... habi. 
tans de votre paroisse, pour bucher chacun 15 cordes 
de bois aux Forges St. Maurice. Vous leur ordonnerell 
d'apporter avec eux leurs haches et des vivres pour Ie 
temps qu'ils mettront a bucher leur bois. Vous les en
verres en droitnre a Mr. Courval, aux Forges, de qui ils 
recevront les ordres. Ce travail presse, donnesvos or
dres incessammellt et avertisses-les qu'ils seront payes. 

J'ai l'honneur, &c. 

(Signe) J.BRUyERE 
Le 20 Juillet 1761 

Aux Capitaines de milice de fa Cote du Nord. 

P. S.-J'ai ordre de vous avertir que Ie payement des 
Billets pour les yoitures et passages des rivieres des 
Regts. qui ont passe it !ranrs votre paroisse, est arrete 
jusqu'a nouvel ordre, par 1\1 essn,;. les Generaux. J e vous 
les renvoye, gardes-les. 
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26 JUIT~LET. 

ORDRE a tous les Capitaines de rnilice, pour deffendre de 
chasser a travers les "terres ensernencees et les prairies. 

De par Son Excellence RALPH BURTON, Ecuyej· Colonel 
d'un Regt. d'Infanterie, Gou1Jerneur de la ville et Gou
vernernent de Trois Rivieres, &c. 

MALGRE la bonne volonte avec laquelle chacun de
vroit etre porte a conserver les grains et les fourages 
que la providence promet aux habitans de ce gouver
nement, ilnous est parvenu que plusieurs personnes 
prefferant leur plaisir particulier au bien public, vont 
Ii travers les terres ensemencees et les prairies dont Ie 
foin est presque mur, pour suivre leur gibier. C'est 
abuser de la permission que nous leur avons domie 
de se servir de leurs armes. 

N OUS DEFFENDONS donc Ii toutes personnes quelcon
ques sous peine d'amende et autre punitions, de chasser 
it travers les terres ensemencees, et les prairies dont Ie 
foin n'est pas encore coupe. OaDoNNoNS Ii tous Ofliciers 
de milice de tenir la main Ii l'execution uu present or
dre. et de nous faire un Rapport exact des contrevenans. 

Donnee aux trois Rivieres, Ie 26 J uillet 1761. 

(Signe) R. BURTON. 

Par Son Excellence, 

(Signe) J.BRUyERE 
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26 JUILLET. 

LETTRE u taus ies Capitaines de milice pour accompagner ie 

Placcart cy-dessus. 

111onsieur, 

Vous aures la bonte, aussitot la presente reltue, de 
faire publier Ie present ordre et de l'afficher aux lieux 
accoutume. 

.T'ai l'holllleur, &c. 

(Siglle) 

Ce 26e Juillet 1761. 

14 AOUST. 

J. BRUYERE. 

PLACCART au wjet des o/Jiciers Franrois de 3 Rivieres, Ma
chiche, Masquinonge, Cote de Batiscant, Champlain, 
Becancour et St. Franr;ois. 

De par Son Excellence RALPH BURTON, &c., &, 

Messieurs les ofIiciers Fraultois residans actuelle
mellt dans la ,\:"ille et Gouvernement des 3 Rivieres, 
qui sont restes dans cette colonie pour arrang'er leurs 
affaires, suiyant les termes de la capitulation du 8 Se:>
tembre 1760, et dont les Conges a cet effet sont 
sur Ie point d'expirer, sont avertis et pries d'en
voyer au Secretariat des Trois-Rivieres, avant Ie 18 du 
du present mois, leurs noms et Ie nombre de personnes 
1u'ils se proposent d'emmener en France, afin que la 
liste en soit em'oiee a Mr, Landrieve, commissaire de 
S. M. T. C., de qui ils recevront avis des arrangemens 
pris, et du tems fixe pour leur depart. 
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11 est en meme temps ordonne par Ie present a tout 
soldat Franc;ois actuellement au service de S. M. T. C., 
dans toute l'etelldue de ce gouvernement de paroitre 
au Secretariat des Trois Rivieres ayant l'expiratioll du 
terme cy-dessus, sc;avoir, Ie 18 du present, pour &'y faire 
enregistrer afin que Ia dite liste soit pareillemellt e.ll
yoyee it temps au dit Sr. Landrieve de qui ils recevrollt 
leurs ordres. 

S'il se trouyoit aussi quelques pcrSOlllles dans ce gou
,-crllemcnt qui souhaita passer en France, qu'elles 
ayent pour agreable de ...-enir "au dit Secretariat se faire 
enregistrer et y donner leurs noms et Ie nombre des 
perSOlllles qui doivent Ies accompagner, :-oit femmes au 
enfans. 

Donne aux trois Ri...-ieres, Ie 14 Aoust 1761 

(Signe) R. BURTON. 

Par Son Excellence 

(Signe) J. BRUYERE. 

14. AOUST. 

LETTRE POUj' accompagnej' Ie Placcart cy·desZls. 

Monsieur, 

v ous feres afficher Ie Placcart ci-inclus en la malllcre 
accoutumee. Vous aures en outre soin d'envoyer un 
de vos sergens donner ayis du contenu aux ofIiciers 
franQois, habitues dans votre parroisse, s'il yell a, aussi-

tot la presente rec;ue. 
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Vous donneres pareillement avis de la presente publi
cation aux parroisses voisines, d'autant plus qu'il n'a p.as 
He juge necessaire d'en faire pour toutes. 

J'ai l'honneur d'etre, &c. 

(Signe) J. BRUYERE. 

Ce 14 Aoust 1761. 

P S.-Vous voies que cette affaire presse : il faut que 
j'aie reponse de ces Messrs. avant Ie dix huit du pre
sent. 

14 AOUST (1) 

SIGNALEMENT d'un deserteur. 

SIGNALEMENT du nomme Henry Fudoe, deserh',ur du 
du 46e. Regt. 

11 est grand d'environ 5 pieds ~ pouces, fige de 23 
ans, fort et trapu, les cheveux et sourcils noirs, parle 
un assez mauvois anglois; deserte avec habit, veste 
d'ordonnance et ~on fusil ; il portoit des mitasses. En
joint it toutes personnes d'arretter Ie dit Henry Furloc, 
et Ie remettre sous la garde d'un officier anglois. Qua
tre piastres de recompense en outre de celle accordee 
par Ie parlement, pour ceux qui arretteront Ie dit de
serteur. 

Aux 3 Rivieres, Ie 15 Aout 176l. 

Par ordre de Son Excellence. 

(Signe) J. BRUYERE. 

(!I Ainsi marque a In marge; mais la dat') au bas de la Icltre est du [5 
Aoul. 
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2! AOUST. 

PLACCART pour deffendre aux ltabitans de vend1·e leurs den
rees aux coureurs de ciJtes. 

De par Son Excellence RALPH BURTON, &c., &c. 

PLUSIEURS yagabonds ont coutume de se repandre, a 
peu pres dans ce tems-ci, dans les cotes de ce gouyer
nement, et d'y faire des levees de denrees dont ils vont 
se deff'aire ailleurs. N ous avons deja tache d'arretter cet 
abus par un placart du 19 7bre. 1760, renouvelle au 
mois de 9bre. suivant. N ous repettons ces memes ordres 
et deffendons, sous peine d'amende et de confiscation des 
denrees d'en velldre a aucun coureur de cotes, sans une 
permission de notre part, et ordonnons aux habitans, 
lorsqu'il s'en presentera pour achetter, d'en faire aussitot 
avertir leur Capitaine ou plus proche officier de milice, 
afin que ces derniers examinent les permissions en 
Yertu desquelles ils agissent. 

Donne aux 3 Rivieres, Ie 2!Aoust, 1761. 

(Signe) R. BURTON. 

Par Son Excellence, 

(Signe) J. BRUYERE. 

24 AOUST. 

LETTRE a taus les Capitaines de milice pour accompagner 
le Placart cy-dessus . 

• 
Momieur, 
La fin de la recolte pourra engager plusieurs cou

reurs de cotes a se repandre dans l'etendue de ce Gou
vernement, pour s'y pourvoir de denrees qu'ils yont 
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consommer ailleurs. L'appas d'un gain present porte
Nit peut-Hre les habitans a oublier les defenses deja 
faites a ce sujet. Son Excellence juge a propos de les 
renouveller, et de YOUS enjoindre it y terrir la main. 

Pour que personne n'eu puisse ignorer, vous feres 
Lire et afficher Ie Placart cy-joiut. 

J'ai 1'honneur d'Hre, Monsieur, &c , 

(Signe) J. BRUYERE. 

Ce 24 Aoust 1761. 

28 AOUST. 

A ux CAPITAINES des milices de Becancour, St. FralU;ois, 
Baye St. Antoine et Y,amas1ca, au sujet de deux Dtiser
teurs. 

lYlonsieur, 

II vous est ordonne. sous peine de desobeissance, de 
chercher et fai:re cher9her par vos officiers et Sergens 
de milice, dans toutes les maisons de votre paroisse, s'il 
ne s'y trouveroit pas deux soldats deserteurs de caches. 
Vous en trouveres la Description cy dessous. Vous aver
tires vos habitans qu'ils seroient punis Corporellement, 
s'ils etoient trom-es chez eux, apres la recherche faite. II 
YOUS est aussi enjoint de yons informer s'ils ne seroient 
point retires chez les sauvages de yotre endroit (ou de 
YOS enyiron8.) • 

L'un est sold at du 44e Regt., appelle Joseph Thomas 
Chapellier de son metier. II a environ 27 ans, est de 5 
pieds 3 ponces de haut, asses bien fait, Ie teint clair, 
Ie visage rond, les yenx gris, les chevenx cendr'es, et 
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avoit son habit d'ordonnance tout neuf, lorsqu'il a 
deserte. 

L'autre est soldat du 43e Regt. appelle Robert Cooper, 
de la meme taille, c'est-it-dire 5 pieds 3 pouces de haut, 
bien fait, les ch~veux bruns, et ayoit une veste de drap 
brun, lorsqu'il a desert&. 

J'ai l'honneur d'etre, &c. 

(Signe,) J. BRUYERE. 
Ce 28 Aoust 1761. 

19 SEPTEMBRE.· 

SIGNALEMENT d'un deserteur. 

SIGNALEMENT du nomme Robert Lee, soldat du 46e 
Reg. deserte du Camp de L'Assomption, Ie 14Septembre 
1761. 

Le dit Lee, anglois de naissance, est age de 27 ans 
haut de 5 pieds 5 pouces ; il a Ie visage brun, les yeux 
gris, la face large, Ie nez larg·e et plat, il parle fran
~ois et sauvage. II etoit habill& lorsqu'il deserta, d'un 
capot de couverie, ayoit une culotte de flanelle blanche 
des bas blancs de laine, point de chapeau. IL EST EN
JOINT, etc., etc., etc. Vingt cinq piastres de recompense it 
ceux qni Ie ramimeront es-mains d'nn officier anglois. 

Aux 3 Riyieres, Ie 19 Septembre 1761. 

Par ordre de Son Excellence, 

(Signe) J. BRUYERE. 
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20 SEPTEMBRE. 

PAC CART de Son Excellence pour Ie depart des otficiersfran
fois, soldats, mate lots, ,etc. 

De par Son Excellence RALPH BURTON, Ecuyer, etc . .. 
SCAVOIR FAISONS a tout officiers, soldats, matelots 

fralll;ois et autres qui doiveIit passer en France sur les 
bAtimens de Cartel, et qui sont actuellement residans 
dans la ville et Gouvernemeut des t.rois Rivieres, que 
les arrangemens sont pris pour leur procurer un passage 
de cette villejusqu'a. Quebec, et Nous les avertissons 
qu'ils aient it se tenir prets a s'embarquer ici Ie 27 du 
present mois pour se rendre en Ia dite ville de Quebec, 
d'ou Ies dits batimens de Cartel doivent faire yoile pour 
France, pendant les premiers jours du mois d'octobre 
prochain. ORDONNONS, que Ie present soit 1ft publie et 
affiche, afin que personne ne pui&se en pretendre cause 
d'ignorance. 

DONNE aux Trois Rivieres, Ie 20e jour de Septemhre 
17tH. 

Par Son Excellence, 

(Signe) 

(Signe) 

J. BRUYERE. 

22 SEPTEMBRE. 

R. BURTON. 

LETTRE aux Capitaines de Milice, pour ie bois de chauffage 
pour les ca.~ernes. 

Monsieur, 
Son Excellence aiant juge necessaire d'egaliser au

tant que faire se peut entre Ies hahitans de son Gou
vernement les depenses occasionnees par Ie cantonne
ment des Troupes de Sa Majeste : 
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llIui a plu d'ordollller que Ies habitans de votre pa
roisse n'aiant point de soldats loges chez eux, eussent a 
fournir pour Ie chauffage de ceux qui sont cazernes aux 
II Rivieres ............... cordes de hois pas mois, pendant 
(j ou 7 mois. :i commencer (lu 1l'r. odobre. 

AII.t; Cnpitailles de ell/lil'l! rill tUllr du Lac; '\'. 

La commodite que yons a\-es de pouyoir enyoier Ie 
yQtre en cajeux par pau, ]a porte a YO us ordonner 
d'envoier au plutot trois mois de yotre taxe; c'est it dire 
............ cordes, et Ie reste it votre commodite et II votre 
gore, avant l'expiration fIr'S d. t.rois lUois. 

AII.r Capitailles Touriglli, Romel ct LaGroi:!;. 

Vous pouves faire bucher Ie bois it. voire commodi
te, pour etre en Hat d'envoier yotre proportion en ell
tier, lorsque la gelee on les neiges amont rendu les Cha
roiages plus faciles, si mienx n'aimes faire autrement, 
et em-oyer des :'t present an magasin. II ne faut pas 
souffrir que YOS hahitans apportent par cordes ou dl'
mie cordes, mais qu'ils yjennent Iorsqu'ils auront au 
moin~ un mois ('ompld:'t d,,]iner en meme temps 

v OUS YOUIS adresseres an sergent de ville pour rece
yoir et tenir compte clu bois qne yons apportes. C'est 
:'t yous d'orclonner la proportion de chaque habitant 
dans yotre paroisse, et de fixer la maniere de l'envoier . 

. T'ai l'hollnenl' d'etre, Monsieur, 1'ot1'e &c. 

('jigne) ,T, BRUYERE. 

Ce 22 7bre 1761. 
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Bois demande dans chaque paroisse par la lettre cy

dessus. 

yamaska ........................ . 
Baie St. antoine .................. .. 
Nicolette .......................... . 
Riviere du Loup ................ . 
Machiche ........................ .. 
Pte. du Lac ...................... .. 
Becancour ........................ . 
Gentilly ........................... . 
Cap Magdeleine ................. . 

parmois 
do 
do 
do 
do 
do 
do 
do 
do 

11 OCTOBRE. 

10 cordes 1 
4 .do I.!!l 
6 do IS 
6 do ~ 
4 do I; 
4 do 1-2 
6 do .3 
3 do I ~ 
2 do J 

PLACCART pour anl/Ollcer Ie rnarioge du Roy. 

De par Son Excellence RALPH BURTON, Ecuyer, Colonel, 

4'c. 
S9AVOIR FAISONS, &c.,a tous Canadiens,et autres sujets 

de Sa Majeste dans toute l'etendue de notre Gouverne
ment, qu'il a pIli it Sa dite Majeste Notre Souverain 
Seigneur et Roy de faire la declaratIon suivante a son 
Conseil assemble au Palais de St. James a Londrcs Ie 8e 
jour de Juillet 1761, en ces termes : 

" N'ALI.NT rien tant a crour que de procurer l'avantage 
" et Ie bonheur de mes peuples et d'y donner toutc la 
" stabilite qui peut l'assurer a leur posterite, je me suis 
" occupe, depuis mon avenement a la COUI'onne, du soin 
~' de choisir une Princesae pour partager mon tr6n6. 
" J'ai ht satisfaction de vous apprendre aujourd'huy, 
" qu'apres les informations les plus amples, et la delibe
.• ration la plus reflechie, je suis resolu de demander en 
" mariage la Princesse Charlotte Mecklenburg Shelitz 
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" Princesse distinguee par toutes les vertus et les quali
" tes aimables du camr et de l'esprit, dont l'illustre mai
" son a donne des preuyes con~tantes de son zele since
" re pour la religion protestante, et de son attachement 
"particuLer a ma famille. J'ai juge a propos de VOUl\ 

., faire [part] de mes presentes intentions, pour que VOU8 

" n'ignories pas d'une chose dont l'importance est aussi 
" considerable pour moi et mes Royaumes, et qui, je 
" me fiatte, fer a plaisir a tous mes bons et fideles su
" jets. " 

ENSUITE DE QUOI tous les Conseillers du Conseil PriYe, 
a. ce presens suplierent tres-liumblement Sa Majeste 
de permettre que la susdite declaration qu'il avoit pIli 
:i. Sa Majeste de leur fain" flit rendue publique, ce qui 
leur fut accorde. 

EN CONSEQUENCE VOULONS ET ORDONNONS que Ie pre
sent placcart soit lli, publie et affiche en la maniere ac
coutumee, afin que personne ne pUlsse en pretendre 
cause d'igno~ance. 

Donne aux Trois Rivieres, Ie lIe. jour d'octobre 1761. 

(Signe) R. BURTON. 

Par Son Excellence, 

(Signe) J. BRUYERE. 
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110CTOBRE. 

PLACART pour detfendre cfaller au devant des Tetes de Boule 
avec des Marchandises. 

RALPH BURTON, Ecuyer, Colonel, 4'c. 4'c., 4'c. 

SyA VOIR FAISONS, &c. qu'il nous est pan'enu que quel
ques rarticuliers de cette ville et gouvernement avoient 
envoie des marchandises au devant de la nation Sau
yage appelee testes de boule, dans les profondeurs, et 
avoient par ce moyen empeche cette nation de descen
dre faire la traite ouvertement aux trois Rivicres. La 
visite que nous avons re<;ue ces jours derniers de quel
ques UIlS de ces sauvages nous a confirme la verite du 
rapport qui nous avoit He fait.. 

Dne pareille cOlluuite est contraire a l'intention· du 
Gouyernement Anglois qui veut que 1e commerce so~t 
libre et ouvert it toutes personues. Nous sommes de 
plus pl~rsnades que Ceux dont l'avarice les a porte 'f! 
a f~ire ce Commerce avoient en vue de tirer avantage 
de l'ignorance de ces peuples, et que, pour y parvenir 
et retellir cette nation credule et craintive, ils Iuy out 
tenue des discours injurieux a l'honneur de La nation 
Allgloise, crime qui meriteroit une punition exelllplaire, 
et qui seroit surement puni, si les Coupables etoient 
COllllllS avec certitude. 

Pour empecher que pareille chose n'arrive a l'avenir, 
nous deffendons tres-exprl'ssement it toutes Personnes 
quelconques de remonter avec des marchandises les rivic
res par lesquelles les testes de boule ont coutume de des
cendre pour faire la traite dl ~~'-1d; pelleteries, sons peine 
de Confiscation des dites marchandises et autres puni
tions. 
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VOULONS que lc commerce avec Ia dite nation soit 
libre et ouvert a toutes personnes, ainsi que nons l'a"ons 
fait entendre aux dits sauvages, dans Ia dernie~e visite 
qu'ils nous ont rendu. 

ORDONNONS que Ie present Placart soit 1ft, publie et 
afliche it la maniere accoutumee, afin que personne 
ne puisse pretendre en ignorer. 

fait aux trois Riyieres, ce 11 octo bre 1761 

Par Son Excellence, 

(Signe) 

(Signe) 

J. BRUYERE. 

250CTOBRE 

R.BURTON. 

SWNALRlI£ENT de deux soldats deserteul's du 44e Reg!. 

Le nomme Isaac Cannon, soldat de la compagnie d'in· 
fanterie legere de Capt. Dunbm' a 5 pieds 5 pouces ?t de 
haut, Ie teint brun, Ie visage long, les chevcux brun
fonce, les yeux gris, anglois de naissance, tisserand de 
son metier. On pense que, lorsqu'il a deserte, il avoit un 
vieux capot brun de cadis et un bonnet d'infanterie le
gere. 

Et Le nomme Pltilipe Chancellor, du meme Regt. et 
de la meme Compagnie, a cinq pieds cinq pouces et demi 
de haut, marque de la petite verole, Ie visage long, Ie 
teint Clair, les Cheveux cendres, les yeux gris, allemand 
de naissance, journallier ; il aYoit, 10rsqu'il a deserte un 
habit rouge tout uni. 

11s ont emporte leurs armes et leur amunition. 

II est enjoint, &c., &c., &c., huit piastres de recom-
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pense pour ceux qui arretteront les d. Deserteurs, ou 
quatre piastres pour un des deux. 

Aux trois Rivieres, Ie 23 8bre 1761. 
(Signe) R. BURTON. 

Par Son Excellence, 
(Signe) J. BRUYERE. 

1ER. NOVEMBRE. 

ANNONCE de la reduction de Pontichery, de la prise de l'isle 
St. Dominiqu~, et d'une victoire remportee par le Prince 
Ferdinand sur llls armees de la France. 

De par Son Excellence RALPH BURTON, Ecuyer, ~c., ~c., ~c. 
EN CONSEQUENCE d'une Lettre de Son Excellence 

Mr. Ie Chv. Jeffery Amherst, Major-General et Com
mandant en Chef les armees de Sa Majeste Britanique 
en Amerique, Son Excellence Ie Gouverneur a Ie phi
Bir et la satisfaction de faire syavoir aux Sujets de Sa Ma
jeste, Canadiens, et autres residans dans la ville et gou
vernement des trois Rivieres, la reduction de Pontiche
ry dans les Indes orientales, La prise de l'IBle de St. Do
minique dans l.,s Isles occidentales, et la victoire glo
rieuse remportee en Allemagne par les troupes de Sa 
Maje&te et de ses allies, commandees par Son Altesse 
Serenissisme Ie Prince Ferdinand, dont il a plu a la pro_ 
vidence de favoriser ses armes'le 16 du mois de juillet 
dernier par la defaite des armees reunies de la France, 
commandees par Messrs. Ie Prince de Soubise et Le Ma
rechal Duc de Broglio. 

Aux trois Rivieres, ce 1 Nov. 1761. 

Par Son Excellence, 
(Signe,) R. BURTON. 

(Signe,) J. BRUYERE, 
VrVE LE Roy. 
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14 NOVEMBRE. 

Aux Capitaines de Milice de fa Cote du Nord, pour (aire et 
entretenir un Chemin d'hivert de 12 ou 15 pieds, 

DE PAR SON EXCELLENCE, &c., &c. 

POUR remedier a l'incommodite des Chemins de terre 
• pendant l'hivert, et prevenir Le retard que Celaoccasion: 

ne aux Couriers et voiageurs pendant cette saison. II est 
enjoint aux habitans des differentes paroisses de ce Gou
vernement sur la Cote du Nord, de tracer avec leurs 
traines et Cariolles, des que la neige Counira la terre, un 
chemin de 12 ou 15 pieds de large, it peine de 20 pias
tres d'amende contre les paroisses qui negligeront de 
faire et entretenir un tel chemin. Et pour rendre L'en
tretien du dit Chemin plu.:; facile, Voulons et ordonnons 
que toutes voitures faisant route de Quebec it Montreal, 
ou partie de la dite route, soient tenues de marcher sur 
la droite du dit chemin, c.-a.-d., vel'S les terreset que celles 
qui descendront de Montreal a Quebec soient tenues de 
marcher sur la Gauche, c.-a.-d., vel'S la greve, it peine 
d'une piastre d'amende Contre les habitans ou Maitres 
de poste qui meneront les dites voitures, dont moitie 
sera donllee a la personne qui aura pris les Contreve· 
nans sur Ie fait, et l'autre moitie aux: pauvres de la. pa
roisse ou la voiture aura et€< arrettee. 

ORDONNONS aux: Capitaines de milices de la Cote du 
N'lrd de tenir la main a l'execution du present ordre, 
et, pour que personne n'en ignore, Voulons qu'il soit Hi, 
publie et affip.h\i au plutot. Enjoignons aux Maitres de 
postes de Ste. Anne et du Chenail du Nord de faire 
part du pre!!ent ordre aux Maitres de poste des Gron
dines et de Berthier, afin qu'ils n'en ignorent et aient 
a s'y conformer. 
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ORDONNONS pareillemeut que les Chemins soient ba
lises It l'ordinaire, sitot que les neiges Le permettront. 

Donne aux trois Rivieres, ce 14e. uovembre 1761. 

(Signe) R. BURTON. 
Par Son Excellence, 

(Signe) J. BRUYERE. • • 

N. B. II faut que les balises soient au moinsde 6 a 7 
pieds au dessus de la neige. 

29 NOVEMBRE. 

SWNALEMENT de deux domestiques deserteul's. 

SWNALE::IlENT de deux domestiques desertes de chez 
Mr. Ie Major Christie, it. Montreal, la uuit du 24 au 25 du 
present, ayant emporte ayec eux quelqnes ~eubles de 
S,t maison. 

Le nomme Thomas Leoyd, aug'lois de nais:;ance, jeu
ne homme d'em-iron 17 ans, de ;) pieds 4 pouees de 
haut, asses bien.fait, Les jambes meniies, les Cheveux et 
Sourcils blonds, I.e yi~age pale et long, et il parle Ull 

asses mauvois fralH;ois. Il ayoit, lorsqu'il s· echapa, un 
habit de livl'ee de drap hleu douhle de serg'e r~uge et 
paremens de panne rouge et houtons blanca, plats, une 
veste d'ecarlatte et une Culotte de p~au passee, ayec un 
bonnet de velours noil'. 

Et I.e nomme Jean Mora, Calla<1iell <1e Quebec, d'eu
,-iron 18 ans, de ;) pieds 7 pouces de haut, hien fait, Ie 
"\"isage blanc uuis, Ie nez haut et retrousse, les Cheveux 
et sourcils blon<18 ; il avoit, lorsqu'il s'echappa, un ca
pot brun, une veste bleue doublee de blanc, une Cu
lotte verte, un Chapeau it. bord haut et une radingotte 
de drap gris. 
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IL EST ENJOINT, &c.-Dixpiastre de recompenses pour 
ceux qui arretteront les dits deserteurs, ou cinq piastres 
pour un des deux. 

Aux trois Riyiel'e, Ie 2ge Noy. 1761. 

(Sigue) 
Et parSon Excellence, 

(Signe) J. BRUYERE. 

7 DECEMBRE. 

'R. BURTON. 

PLACCART qui deifend de couper du bois SI/I' la Seigneul'ie 
de St. 2Waurice. 

RALPH BURTON, &c., &c., &. 

Sur Ie raport qui nous a He fait, que plusieurs 
Bourgeois et habitans de Oette ville alloieut, sans au
cune permission de notre part, couper et ellleyer des bois 
de Ohauffage et autre sur les terres dependantes de la Sei
gneurie et Fief St. Maurice: POtU arretter cet abu!>, 
N ous deffendons tres expressement a toutes personnes 
quelconques de couper a l'avenir et d'enlever Ies boi~ 

de la dite Seigneurie, sans une permission ecrite de 
notre main, Sous peine contre Ies Contreyenans d'une 
piastre d'amende pour Ohaque Oharrette ou traine, et 
de punition arbitraire en cas de recidive. Vonlons que 
Ie present soit 1ft et publie en Ia maniel'e accoutumee, 
afin que personne n'en ignore. 

Donne aux trois Riyieres, ce 7 Dec. HoI. 

Par Son Excellence, 

(Signe) 

(Signe) 

.T. BRUYERE. 

R. BUl~TON. 
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23 DECEMBRE. 

Aux Capitaines des milices depuis le Cap jusqu' a Ste. Anne, 
au Sujet des chemins de nezge. 

Monsienr,-Son Excellence ayant appris qne vous ne 
VOllS Eties point Conforme a son' placcart au Sujet des 
Chemins de neige, faute de l'avoir bien compris, elle m'a 
ordonne de vous l'expliquer. 

C'est un Chemin de 15 pieds de large dans lequel 
les voitures puissent tenir la droite en montant et la 
Gauche en descendant, et non pas deux Chemins sQpa
res et encore moins des balises au milieu: vous Ie fe
res entendre aux habitans de votre paroisse, afin qu'ils 
ayent it s'y conformer, et vous leur ordonneres d'appla
tir Ie banc de neige qui s'epare it present les deux Che
mins et d'en oter par consequent les Balises, pour n'en. 
faire qu'un seul chemin. 

J'ay l'honneur, &c. 
Ce 23e Decembre 1761. 

(Signe) J. BRUYERE. 

P. S.-Ne negliges pas Surtout de faire baliser en 
regIe, sous peine de l'amende portee par Ie placcart. 

29 DECEMBRE. 

Aux Capitaines des milices d' Yamasca, Baye St . .Antoine, 
Nicolet et Becancour, pour le bois des Cazernes. 
Monsieur.-En consequence de l'ordre de S. E. du 22 

7bre dernier, il vous etoit ordonne de faire fournir par 
les habitans de votre paroisse .... cordes de bois de Chauf
fage par mois, pendant 6 mois, pour l'entretien des ca
zernes en cette ville, et Comme VOUi en avez fourrus ...• 
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pour votre taxe des 8 premiers mois, il vous est enjoint 
d'envoyer incessamment, et au plut6t ......... cordes 
pour 3 autres mois. Ce transport vous est fort facile main
tenant que les chemins sont frai:€~s, ainsi proffites-en, 

_ J'ay l'honneur d'etre, Monsieur, &c, 

(Signe) J. BRUYERE. 

Nota.-Demande a Becancour 2 cordes par mois 
d'augmentation et autant a Becancour (1). 

1762. 

23 JANVIER. 

Yamaska, St. Franr;ois, Nicolette, Becancour, Ste. Pierre, 
St. Anne, Champlain, Trois Rivieres, Machiche, Mas
kinonge. 

SIGNALEMENT du nomme Thomas Hunter, Soldat cle
serteur du 44e Regt. de la Compagnie de Mr. Le Capi
taine Hervey. 

C'est un homme d'environ 34 ans, de 5 pieds, 6 pou
ces de haut, Ie visage Long, Ie tein olivatre, les yeux 
et les Cheveux d'un Brun fonce. II est ne en Ecosse, et 
il est tisserant de son metier. II avoit lorsqu'il est par
,ti, son habit d'ordonnance, un capot de Couverte etune 
Bayonnette attache it une Ceinture de Cuir. II ser,oit, 
l'annee derniere dans Le Regt. des Ecossais de la gar
nison de Montreal, d'ou il a He echange et place dans 
Ie 44e, Regt. 

II est enjoint, &c. Quatre piastres de recompense 
pour ceux qui arretteront Le dit DeBilrteur, &c. 

Par ordre de Son Excellence, 
(Signe) J. BRUYERE. 

TAinsi, it Ja copie du MS. que je transcris. J. V. 
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30 JANVIER. 

A tous les Capitaines de milices au slijet des Coul'riers de 

Cotes. 

Monsieur,-Vous devriers avoir Compris par les pla
carts publies, qui ont He reiteres, que S. Ex. neveut 
point Souffrir Ie Commerce qui se fait par Ie moyen des 
Coureurs de Cotes; Cependant, on lui a fait rapport que, 
Malgre son intention et ses defienses, il s'en rependoit 
de tems en tems qui, aVllc des permissions dn Gom-er-.. 
nement de Quebec, trafiquoient pendant une quinzaine 
dans une paroisse et de lit S'en alloient dans une autre. 
II vous est de rechef ordonne d'arreter ce commerce-lit, 
et de faire Executer les placarts de Son Excellence. 
Pour y parvenir, Lorsque vous apprendres L'arrivee de 
quelques [unsJde ces Coureurs de Cotes dans votre parois
se, vous les feres sommer de se rendre pard evant vous et 
vous leur feres produire leurs permissions et passe
ports, et lorsque YOUS n'en verres point de Signes par S. 
Eli., ou par moi par son ordre V ous signifires it ces gens
liL les oI;dres que vous aves et leur ordonneres de quit
ter votre paroisse dans l' espace de' 24 heurcs, leur def
fendant neantmoins de trafiquer pendl. Ie dit tems ; 
Le tout sous peine de Saisie de Leurs effets. Si, apres 
ces ordres de yotre part, ils s'obstinoient it rester aude
lit du tems Limite, II YOUS est Enjoint de faire saisir 
leurs effets et de les mettre en surete, en Quelque par
tie de votre maiEOn ou ailleurs, OU vous jugeres neces
saire, sous Clef et d'envoyer aussitot faire yotre rap
port ici de ce que vous aures fait, accompagne de 
L'homme dont vons aures Saisi les effets et d'une note 
de le\1r quantite et nature. 

V ous feres attention qne, S'il est ici donne des per-
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missions pour aller dans les paroisses, elles seront don
nees en franyois, et que si les dits Coureurs de Cotes 
YOUS produisent une permission en anglois de Mr. 
Murray ou de son Secretaire, et que la dite permis;;ion 
soit appo&"tillee de moi pareillement en ang-Iois, cette 
appostille contient nne deffense de trafiquer et non pas 
une permission . 

. ray l'honneur d'etre, Monsieur, &c. 

Ce 30 Janyier.17G::!. 

(Sign e) .J. BRUYERE. 

Si YOUS vous trou yeS dans Ie cas d' avoir besoin de 
secours pour Executer les ordres cy-dessus, vous pou
Yes yO us adresser au Commandant des troupes Le plus 
voisin, qui yous donnera toute assistance necessaire. 

J. B. 

4 FEYRIER. 

ANNONCE dll Mariage et Couronnement de lellrs JJlojestrJs. 

De Jial' Son Excellence, &c., &c., &c. 

N OUS AYONS reyu des Lettres de Mr. Ie ministrc et 
Secretaire d'Etat de Sa Majeste. Nous faisant part du ma
;'iage de Sa dite Majeste GEORGE TROIS Roy de la Gran
de-Bretagne avec trcs haute et tres puissante Princesse 
CHARLOTTE DE ThhKLElIfBOURG STRELITZ lequel a Me 
heureusemellt ceH~bre it Londres, Le 8 7hre·1761. Les di
tes lettres nous donnellt pareillement avis du Sacre et 
Couronnement de Leurs Majestes, dans la Cathedrale 
deWesminster, Ie 22e du dit mois. En consequence 
des dites Lettres N ous jugeolls a propos de faire part 
et Congratuler tous les bOllS et Loyaux Sujets de Sa M a 



1762 . 
jeste dans l'etendue de ce Gouvernement de cet heu
reux et glorieux avenement, qui ne peut mallquer de 
les remplir de plaisir et de satisfaction, 

Donne aux trois-Rivieres ce 4e fevrier 1762. 

(Signe) R. BlfRTON. 

Par Son Excellence, 

(Sigue) J. BRUYERE. 

6 MARS. 

PUBLIE,-que Le Nomme Martin, franlfois de nais
sance, s'Hoit noye Ie 26e fevrier dernier, a six heures du 
matin ; que Le scelle a ete appose Le meme jour sur 
les effets du dit Martin, par ordre de Monsr. Le Depute 
Juge-Avocat pour Ie Roy, et que Ie dit scelle sera leve 
dans dix jours. Elljoint a tous les Oreallciers du dit Mar
tin d'envoyer leurs noms chez Ie Sr. Dielle, Notre. et 
Ie montant de ce qu'illeur est du Par Ie dit Martin. 

Par ordre de Son Excellence, 

(Signe) J. BRUYERE. 

Le meme jour PU"BLIE ET ENJOINT an nomme Fari
naut, (1) franc;ois de N aissance, Oordonnier de son metier, 
cy-devant residant en Oette Ville, et dont il est absent 
depnis plus d'nn mois, de Oomparoitre, sons 10 jonIs, 
dans La maison OU il demeuroit, a fante de ce faire, qne 
les effets qn'il a Laisses en Oette Ville seront saisis et 
vendns an profit de ses Oreanciers. 

(Signe) J. BRUYERE. 

(Il M. Viger avail Iu Farman!. 
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6 MARS. 

Au Sieur BRISEBols,jaisantjonction de Capnc. de Milice a 
Yamasca, au sujet des jusils. 

Monsieur, - Son Excellence apprend ayec peine, 
qu'il y a plus de fusils rependus dans votre paroisse 
qu'il n'en a permis. II vous est enjoint tres expresse
ment, et Sous peine de Son deplaisir, de faire faire une 
recherche exacte et de faire apporter au Gouvernement 
Lesurplns. 

Vous n'ignores pas qu'illui a plut d'accorder un fusil 
a Chaque officier de Milice, c'est a dire Cinq personnes 
faisant......... ...... ...... ......... ............. ......... 5 fusils 
Deux sergents.................. ...... ......... ........ 2 
Mr. Le Cure................... ......... .......... ....... 1 
Et a dix habitans a tour de Rolle, suivant les 

permissions numerotees...... ...... .............. 10 

Faisant en tout...... ......... ........ ................ 18 

Vous feres Saisir et vous enverres, sans aucune excep
tion ni partialite Le Surplus, et vous avertin~s YOS habi
tans que si Son Excellence par information ou autrement, 
apprend qu'il yen ait cy-apres plus que Ie nombre susdit 
il fera severement punir les personnes chez qui les di
tes armes se trouveront. 

J'ai l'honneur d'etre, &c., 
(Signe) ~ J. BRUYERE. 
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19 MAR':. 

LETTRE du Secreta'ire d'Etat a. M1·. Ie Che,,,.. A:llHERST, au 
S/ljet des Canadiell." 

DE PAR SON EXCELI,ENCE, &c., &c., &. 

II a plu it Son Excellence Monsr. Ie chevalier JEFFE
RY AMHERST, Marechal des Camps et armees, Comman
dant en Chef les troupes de Sa Majeste Britannique en 
Amerique, de nous envoyer copie d'une Lettre' qui lui a 
He addressee par Mylord EGRE~1ONT, Secretaire d'Etat 
de la Grande-Bretaglle, en datte de Whitehall dn 12me. 
Decembre 1761. 

Elle renferme les ordres gracienx de ~a Majeste pour 
R"S Conquetes dans l'Amerique Septentrionale.'Sa bonte 
et sa bienveillance envers ses nouveaux Slljets y sont ex
primees d'une fa<;on trop flateuse pour ne pas repall
dre La joye dans leurs Camrs, et exciter Cll eux tous les 
sentimens de reconnoissance et d'attachement, qu'unc 
pareille atten :ion a leur bonhenr doit naturellement 
produire. C'est dans cette persuasion que Nous nous 
faisons un plaisir 8ensible d'en donner Connoissance a 
tous les habitans de Notre G-ouvernement, et que Nous 
\'oulons que les intentions de S. M.leur soient Commu
niquees dans Les propres tel'mes qui composent Ia Lettre 
cy-dessus mentionnee. 

l\Iylord Egremont, apres avoir applaudi de Ia ma
lliere Ia plus ample et Ia plus graciel1se, de La Part du 
:Roy a Ia prudence des arrangemens faits par Ron Excel
lence Mr. Ie chevr. Amherst pour Ie Gouvernement du 
Canada, et ses ordres donnes en Consequence aux Gou
vernems de Quebec, de l\fontreal, et des trois-Rivie
res, S'exprime ainsi : 
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" SA MAJESTE remarque, avec plaisir, la douceur et 
" la benignite avec laquelle Vous offres egalement et 
" sans partialite, sa protection Royalle a tous ses sujets . 

• 41 Les ordres qne vous donnes particulierement aux 
" troupes de yivre en bonne intelligence et en bonne 
" harmonie avec les Canadiens, meritent, avec justice, 
" l'approbation dont je suis Charge de vous faire part. 
" Et Comme rien ne peut eire plus Essentiel au Service 
" de S. M. Le Bon plaisir du Roy, et qne vous reiteries 
" aux differens Gouverneurs des endroits cy-dessus nom
" mes de Suivre les voies de douceur et de Conciliation 
" qui font partie des Instructi()lls que vous leur aYeS 

" donne, et que vous recommandies tres expressement 
"a leur vigilence et a leur attention, de se Sen-ir des 
"moyens les plus efficaces pour que les Canadiens 
" soient traites avec douceur et avec humanites. lIs Sont 
" maintenant en effet comme vous l'exprimes fort bien, 
" egalement sujets de Sa Majeste BritD.nnique, et com me 
" tels ont egalement droit de reclamer sa protection et 
" de jouir de tous les avantages de eette humanite et de 
" Cette douceur de Gouvernement qui distingue deja Ie 
" Regne propice de Sa Majeste, et fait .Le bonheur parti
'~ culier de to us les peuples sujets it l'Empire de la Gran
" de-Bretagne; et vous aYertires les Gouverneurs cy-des
" sus nommes de donner des urdres precis et tres-ex
"pres, pour empecher qu'aucun soldat, matelot, ou 
" autre n'insulte les habitans franc;ois qui Sont mainte
" nant Sujets du meme prince, deffendant a qui que ce 
" soit de les offenser en leur rappellant d'une fa((on peu 
" genereuse cette inferiorite a laquelle Ie sort des ar
" mes les a reduits, ou en faisant des remarques insul
" tantes sur leur Lallgage, leurs habillemens, leurs mo
" des, leurs coutumes et leur pays, ou des refiexiolls, 

. 24 
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" peu Charitables et peu Chretiennes sur la Religion 
" q u'ils professent. 

" Et, comme il n'y a point encore de Magistrature 
" civile etablie dans Ie dit pals Conquis. Le Roy veut 
"que ~Iessrs. les Gouverneurs se servent de toute 
"l'autorite qui leur a eti~ confiee pour punir tontes 
" personnes asses peu respectueuses pour oser manquer 
,. :tux ordres de Sa Majeste en un point aussi essentiel a 
" ~t's interests. Et vous donneres YOS ordres pour que les 
., presentes intentions de S. M. soient nottifiees a tous 
" ccux a qui il appartiendra, afin qu'aucun Sujets An
.. g'lois ne de so beisse par ignorance, et que tout sujet 
" fran0oi~ puisse ressentir et Gouter les doux effets de 
" la puissal1te protection de Sa Majeste dans toute leur 
.. Etendiie .. , 

j FIX QUE Les Intentions fa"orables et Bien"e~illantes 
de Sa Majeste ne soient ignore.es d'aucun de ses Sujets, 
VOULONS ET ORDOXXOX;'; que Ie present Placart soit lu, 
Dimanche prochain, a L'issu de la messe paroissiale de 
(·haque eglise de Notre Gouvernement, et ensuite afllche 
a la (porte) de chacune des dites Eglises. 

DO:\1\'f; aux trois Riyicl'es, ce 1gemars 17G~. 

(Signe) 

Et plus Ihs,-Pal' Son Excellence, 

.T. BRUYERE. 

R. BURTON. 
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19 MARS 
PLACART au Sujet du commerce avec les Sauvages. 

DE PAR SON EXCELLENCE, &c., &c., &c. . 

IL NOUS a ete rapporte, de fac;on a n'en pas douter, 
qu'il y a de petits marchands en Canada qui, pour Sa
tisfaire aux basses viles d'un interest personnel, sont 
asses meprisables pour mettre en usagetoutes Bortes 
d'artifices pour en imposer aux Sauvages et les tram
per dans les marchers qu'ils font ensemble. Cette Indi
gne Conduite est parvenue jusqu'aux oreilles de Sa Ma
jeste et n'a pas manquee d'exciter toute son indignation. 

Or, Comme les Sauvuges sont main tenant Sujets de S 
M. et ant par consequent Ie meme droit de S'attendre 
aux avantages de sa protection. que de pIns nne Can 
duite aussi injnste en irritant leurs esprits les indisp08e 
contre Ie Gouvernement, et leur donne des Idees fausses 
et deshonorantes des Commers:ants Anglois. 

Nous VOULONS ET ORDONNONS que to us les sujets de 
S. M. residans dans notre Gouvernement, soit Anglois 
ou Franc;ois, traittent les Sauvages avec humanite, et 
fassent affiure avec eux avec cette ouverture et cette 
probitc a laquelle ils ont droit de s'attendre ainsi que 
tous les antres sujets de Sa Majeste Britanique et ils 
peuvent eire assures, an cas qu'ils aient de justtS su
jets de plante, qu'on leur rendra lajustice la plus exacte 
et que les Contrevenans au present ordre seront punis 
avec Severite, suivant l'exigence des Cas. 

DONNE anx trois Rivieres, ce 1ge Mars 1762. 

(Signe) R. BURTON'. 
Et par Son Excellence, 

(Signe) J. BRUYERE. 
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19 MARS 

PLACAR'l' qlli detlend de tuer des Perd'l'i:c. 

DE P.\R SON EXCELLE:\CE, &c., &c., &c., 

AYANT ete informe que, depuis Le vingtMars jusqu'au 
15 juillet, il se fait une grande destruction de perdrix, 
et notamment dans Ie tems qU'eHes s'accouplent, par la 
facilite qu'il y a de les tiler, faisant alors Connoitre par 
leur Battlement d'ailes les endroits OU eHes So nt, et pour 
,'mpecher la Continuation de cette abus dont s'ensui
noit illfailliblement l' entiere destruction de ces oiseaux, 

, ee qui priYeroit Le public d'nne grande doneeur ala vie. 

Non,.; DEFFENDONS it toutes personl1es, de quelque qua
lite et Condition qn'eHes soiellt, de tner des perdrix, de
puis LI' 1er. Anil jusqu'au ler. Aonst, a peine de 20 
piastres d'amende, applicable an denonciateur; comme 
aussi de Les prendre ala tonne11e et au Collet et d'en en
lever les reufs, sons peine d'nne amende du double de 
celIe cy-dessn~ marquee, applicable motie au Denoncia
teur et moitie a la Fabrique de la Paroisse Sur laquelle 
elles amont He priscs et enlevees.-Et, pour ote! tout 
L'appas et l'enl"ie que quelque-ulls peuvent ayoir d'en 
tuer a l'aYellir, pendant t'espace de tems cy-dessus Mar
qne, NousdefIendons aussi, sous la me me peine de 20 
piastres d'amende, a toutes sortes de personnes d'en ven
dre on achetter pendant Ie dit temps et d'en apporter 
dans La Ville. Ily antres lienx de ee Gouyernement. 

:3I.\NDONS anx CaptllO'. et officiers de milice tant de 
Cettc Ville qne des Cotes de ce Gonvernement, de tenir 
La main a l'execntion de la pre~ente Ordonnance, qui 



221 li62 

sera liie, publiee et affichee parioni 011 bl'soill scra, a ('p 

que personne n'en ignorc. 

Donne aux trois Riyieres ce lUe Mar~ liG::. 

(Signe) 

Et plus B,ts,-Par Son Excel/eJ/('~, 

(Signe) .T. BTIl'Y~:Ht:. 

HI MARS. 

il lOllS les Clip!"" tie II/ilir'es, lWllr accollljlagner Ie.' trois 
placcal'ts c!J-dessus, ellell)" orilonlZcr (rell/'Oller III/ nOIl/'CIIII 

roUe des ltabilans de Tellr ]l1I(oi.,-,[, 

~Ionsieur,--Yous am'es Soin, nnssitot h presentc re
'iue, de faire publier et affichcr les Placenrts ey-inclm;, pn 
In manicre aceoutumee. 

11 vous est pal'eillement Enjoillt a'enyoyer an (jori
vernement, Ie plut6t q l1e faire se pourra, nn nou
veau Rolle des hahitans de votre paroisse, suivant Ie 
model cy-inclus dont vous remplires Ies Colonnes. Yon,.;' 
mal'queres au bas, aillsi que vous Ie verres Ie nom des 
nouveaux: habitans, so it franc;ois, ou anin' . .;, deruis ran
nee 1760, s'il s'en trom-e, ainsi que des Aeeadiens, por
tant pareillement Le nombre de leurs familles . 

.T'ai l'honneur d.'etre Monsieur &c., 

(Signe) .T. BRUYERE. 

Ce 19 Mars 17G::. 
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6 AVRIL. 

ORDRE a taus les NatNS . d'envoyer les Extraits des contrats 
de vente au Echange des biens relevans du dom.aine. 

Monsieur,-II YOUS est Enjoint d'envoyer incessam
ment au Gouvernement les Extraits de Contrats de 
vente ou d'echange de Fief, ainsi que des Echanges en 
roture, ou autres actes equipolens des biens relevans du 
Domaine, depuis Ie dernier appel, et de continuer de 3 
mois en 3 mois, a compter du ler. avril de cette presente 
allllee a peine de 20 piastres et d'interdiction en cas de 
negligence. Tel est l'ordre de Son Excellence qu'il m'a en
joint d.e YO us Signifier. 

J'ai l'honneur, &c., 

(Signe) J. BRUYERE 
Ce 6e ani11762. 

23 AVRIL. 

PLACCART pour La garJe des animaux. 

DE PAR SON EXCELLENCE, &c., &c., &c. 

LES TERRES sont maintenant ensemencees. II est de 
l'interest du public que les grains et autres Semences 
qui Sont confies au sein de la terre y soient conserves 
autant que faire se pourra, en consequence, nous def
f~dons a tous habitans, ou autres, de donner l'aband-on 
a leur" animaux et Bestiaux, depuis la presente publica
tion jusqu'a la St. Michel prochain, sous peine d'une 
demie piastre d'amende pour chaque animal ou Bete-a-. . 
cornes. 
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ORDONNONS a tous les Capitaines de l\'[iliee detcnir la 
main a 11execution du ~present. 

Donne aux T. Riyieres, ce 23e anil 17lj~, 

(Signe) 

Et par Sun E.ccellenee 

(Slgne) 

~;~ AVRIL. 

.T. Dt:uy EIU:. 

ORDRES aux Capt IrS, de lVIilice de lilifc ftll'()lIlIllUticf iI's 
ponts et Chemins. 

Monsieur,-Vous aures soin, aussitot La l'rl"~l'llt" n~
yue, de faire publier et afIicher Ie Placcart cy-incll1~, I'll 

la maniere accoutilmee. V ous aur.Js pareillemell t soill 
de faire racommoder les ponts ct les Chemins il 1'or
dillaire - c'est une Chose absolument, nccessairp. 

J'ay &c 

(Signe) 
Ce 23e anil 17li::?, 

:!~ AVRH~~ 

DECLARATION de guerre De Sa MrU'este Bti/aill/ilille COl/Ire 

Le Roy d'Espagne 

Co L'objet constant de notre attention depuis notre 
" avenement a la Couron11e, 11'a Cesse d'etre, autullt 
" qu'il no us a ete possible de mettre fin aux Calamit.:,s 
" de la Guerre, et d'Hablir la tranquilite Publique sur 
" une ferme et Soli de Basc. Pour empecher que ces Ca
"lamites ne s'etendissent plus loin, et d'autant plus 
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" qu'une parfaite harmonie entre la Grande-Bretagne et 
" 1'Espagne est en tout temps de 1'interest mutuel de ces 
" deux nations. N ous avons toujours ardemment sou
" haite entretenir L'amitie la plus 6troitte ayec Ie Roy 
" d'Espagne, et arranger a 1'amiable les differens qui 
"pouYoient s'elever entre Nous et cette Couronne. 
" Nous avons persiste Constammeut dans cette vue, 
" Malgre la partialite Evidente des Espagnols pour les 
"Franyois nos ennemis, pendant Ie cours de cette 
" Guerre, qui ne s'accordoit nullemf'nt avec leur neu
"tralite. Et la Cour de la Grande-Bretagne n'a Cesse 
" de donner des preuves essentielles de son amitie et 
" de son Estime pour Ie Roy d'Espagne et sa famille. 
" Apres une Conduite aussi amicale et remplie de tant 
" de bonne foy de notre part, nous nous sommes trou
" yes extremement surpris a la vile d'un memoire pre
" sente L'3 23 de juillet dernier, par M. DE Bussy, Mi
" nistre Plenipotentiaire de France, a un de nos Prin
" cipaux Secretaire d'Etat, au sujet des disputes qui Sub
" sisbent entre N ous et la Cour d'Espagne, port ant que 
" si ces disputes occasionnoient la Guerre entre leg 
" deux Couronnes, la France se trouveroit obligee d'y 
.• prendre part. Notre Surprise augmenta ensuite lors
" que Le Ministre d'Espagne avoua a notre Ambassa
" deur ala Cour de Madrid, qu'une demarche aussi 
" extraordinaire et aussi insult ante, faite par une Puis
" sance actuellement en Guerre avec nous, s'etoit faite 
" avec L'approbation et du Consentement du Roy d'Es
" pagne, en assurant que ce memoire n'auroit jllmais ete 
" presene, si 1'on avoit pu prevoir qu'il eut ete re<;m 
" Comme une insulte, qu'au reste, Ie Roy d'Espagne 
" etoit l~ Maitre d'arranger ses difIerens avec la Cour 
"de la Grande-Bretagne, sans l'InterpOl',ition de la 
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" France, et qu'il etoit tres porte a Le faire, Peu dc 
" temp3 apres, nous eumes la satisfaction d'apprendre, 
" par Notre Ambassadeur a Madrid, que, Sllr les Bruits 
" qui Curroient d'une rupture prochaine, Le Ministre 
" d'Espagne avoit pris occasion de l'assurer que Ie Roy 
" son Maitre etoit, autant que jamais, dispose a Culti
" vcr sa bonne intelligence avec nous, Et Comme rAm
" basseur Espagnol a notre Cour repetoit les memes 
" Declarations, nous avons cru qu'il etoit de notre J us
" tice et de notre Prudence de ne point en yenir a au
" cune Extremites, 

" Mais Le tendre Interest que nous prenons au bien 
" de nos Sujets, en nous empechant d'entrer avec pre
" cipitation en Guerre avec l'Espagne, s'il etoit possible 
" de l'eviter, nous obligeoit necessairement de nous in
" former avec Certitude des Engagemens actuels et des 
" intentions reelles de la Cour d'Espagne, En conse
" quence, nous apprimes qu'il s'i\toit contracte depuis 
" peu, des Engagemens entre les cours de Madrid et de 
" Versailles, et peu apres les Ministres de France eu
" rent soin de repandre adroitement dans toute l'Eu
" rope que Ie but de ces EI1gagemens etoit offensif 
" envers la Grande Eretag'ne, et que l'Espagne etoit sur 
" Ie point d'entrer en Guerre, sur quoi nous ordonnames 
., a notre Ambassadeur de demcnder, de la fa<;on la 
" plus amicale, Communication des traites ConcIus de
" puis peu entre La. France et l'Espagne, ou des articles 
" qui avoient particulierement rapport aux Interests de 
" la Grande Eretagne, s'il y en avoit, ou enfin une as
" sl1rance positive qu'il n'y en avoit aucuns qui fussent 
" incompatibles avec la bonne amitie qui existoit entre 
" nous et la CouronnlOl d'Espagne. Nous fumes extre
" mement Sl1rpris et peines d'apprendre que Le Minis-
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,. tre Espagnol avoit evite de repondre a une demande 
., aussi raisounable, et s'etoit servi de raisonnemens et 
" d'Insinuations qui paroissoient decouvrir des in ten
" tions d'hostilite, et Comme nous ,eSlUmes en meme 
., temps des intelligences certaines que l'Espagne fai
" soit de Grands armemens par Mer et par terre, nous 
"jugeames qu'il etoit indispensablement necessaire 
" d'essaier encore une fois, s'il seroit possible d'eviter 
" d'en venir a une rupture. En Consequence, nous don
" names ordre a Notre Ambassadeur de demander, d'une 
". far;on polie, mais ferme, si la Cour de Madrid avoit 
'" intention de se joindre aux Franr;ois, nos Ennemis, 
" dans leurs actes d'hostilite Contre la Grande Breta
" gne, ou si Elle se proposoit de se departir de sa neu
" tralite, et en Cas qu'il s'aper~ut que Ie Ministre Espa
" gnol evita de donner une reponse claire et precise 
" il avoit ordre d'insinuer que son refns de repondre 
" precisement a une demande aussi raisonnable donne
" roit lieu de penser que Ie Roy d'Espagne avoit pris 
" parti contre Nous, ou qu'il etoit resolu de faire, ce qui 
" seroit regarde comme un aveu des ses Intentions En
" nemies et equivalent a une declaration de Guerre ; 
" auquel cas il avoit ordre de quitter incessamment la 
" Cour de Madrid. Le refus positif que la Cour d'Es-' 
" pagne fit de donner La moindre Satisfaction a des de
" manues aussi raisonnables de Notre part, et la Decla
" ration Solennelle, que Le Ministre Espagnol fit en me
" me temps, qnel'onregardoitLa Guerre Comme actuel
" lement declaree, pronve Clairement que La resolution 
" d'agir offensivement etoit decidement et si fermement 
" prise, qu'il n'etoit plus possible de la Cach.er, on de la 
" nier. 

" Le Roy d'Espagne ayant done juge a propos san. 
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"aucune provocation de Notre part, de regarder La 
" guerre comme deja comme~cee contre Nons, et L'ayant 
" en effet fait declarer a Madrid, Nous Esperons que, 
" par la protection du Dieu Tout Pnissant, eu egard a 
" la jnstice de Notre Cause, et L'aide de nos bons et fide
" les Snjets, no us nons trouverons en etat d'arretter et de 
" deffaire les desseins ambitieux qui ont forme la presente 
" alliance entre les deux Branches de la Maison de Bonr
" bon, qni donnent naissance a une Nou,eUe Guerre, et 
" Menacent l'Europe des plus fatales Suites. En Conse
" quence Nons avons juge a propo.s de Declarer, et NOUS 

"DECLARONS des a present La Guerre au Roy d'Espa
" gne, et conformement a cette declaration, nons Som
" mes resolus de continuer avec vigueur cette Guerre 
" qui interesse Si intimement l'honneur de notre Con
" ronne, Ie bien de nos Sujets, et la prosperite de cette 
" nation, dont la Conservation et L'appni feront en tout 
" tems l'objet 1e plus cher de notre attention. Et Nous 
« Voulons et ordonnons par ces presentes a tous nos Ge_ 
" neraux et Commandans de nos troupes, aux person_ 
«'nes commises a l'exe::mtion de la charge de Grand 
•. amiral de la Grande Bretagne, a nos Lieutenants dans 
" les differente provinces, a nos Gouverneurs des forts 
« et des CitadeUes, et a tous autres officiers et soldats 
" soumis a leur commandement tant par mer, et par 
" terre, en consequence de la presente guerre, de faire 
"et d'executer tous actes d'hostilite contre Ie Roy 
"d'Espagne, Ses Vassanx, et Sujets, et de s'opposer 
« a leurs entreprises. 

" N OUS VOULONS ET ORDONNONS a tons nos sujets de 
" faire attention ala presellte declaration, leur deffen 
" dant tres expressement, d'entretenir a l'ayenir aucune 
" Correspondence, ou d'avoir Communication avec Ie 



1762 228 

" Roy d'Espagne ou ses Sujets. Et nous Commandons 
" par ces presentes a tous nos sujets, et donnons avis a 
" toutes autres personnes de telle nation qU'elles soient 
" de ne point transporter aucuns Soldats, armes, poudrp., 
" amunition, ou autres effets de contre bande, sur les 
" terres, territoires, colonies, etablissemens et palS ap
" partenants au dt. Roy d'Espagne, Declarant que tout 
" nissau, ou Batiment qui sera trom-e Charge de sol
"dats. armes, poudre, amunition ou autres effets de 
" co.utre bande destines pour les terres, territoires, Co
" lonies, Etablissemens, et palS appartenants au dt. Roy 
" d'Espagne, seront pris, saisis et condamnes comme de 
" bo.nne prise. Et comme il se peut trouver plusieurs 
" sujets de Sa Majeste Espagnole. habitues et etablis 
" dans nos Royaumes, N ous declarons par ces presen
" tes que Notre Royale Intention est, que to us les Su
" jets Espagnols qui !'ie Comporteront em-ers nous avec 
." Respect, Soient proteges et maintenus tant en leurs 
" personnes que dans leurs eHets. 

"DONNE a notre Cour de St. Jacques, Ie 28 . jour de 
"Janvier 1762, Ia 2 ne• annee de notre Regne. " 

. Publie ailX trois Ri\rieres, Ie 28e. anil 1762. 

(Signe) R. BURTON. 
Et plus bas,-Par Son Excellence, 

(Signe) J. BRUYERE. 
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8 MAY. 

PLACART qui annonce le depm·t de Son Excellence et en con
sequence des ordres rem is a Mr. FREDERICK HALDIMAN 
Colonel d'Infanterie, etf:. 

DE PAR SON EXCELLENCE RALPH BURTON, &c., &c., 
&c. 

SON EXCELLENCE Monsieur Ie Chevalier Amherst m'a 
instruit dernierement des ordres de Ia Cour, portant 
qu'il plait a Sa Majeste que je m'absente pendant quel
que terns du Gouvernement des trois Rivieres pour 
me rendre a L'armee, et Son Excellence voulant que 
les affaires de ce Gouvernement ne soient en aUCUlle 
fay on interrompi'tes, m'a en Consequence ordonne d'en 
remettre entierement Ie soin, pendant la dite absence, a 
"Th'1onsr . FREDERICK HALDIMAN Ecuyer Colonel d'Infan
teTie, &c. 

ACEs FIXS nous faisons par ces presentes syavoir a 
tous Ies sujets de Sa Majeste Canadiens, ou autres d~,ns 
l'etendi'te de ce Gouvernement que nous ayons remis 
et nous remettons en Consequence des ordres cy des
sus a Monsieur FREDERICK HALDIMAN to us les pou
yoirs dont nous sommes revetus pour l'administration 
de la justice et Ie Gom-ernement des sujets de Sa Majes
te sous notre obeissance et afin que personne n'en puis
se ignorer, Voulons que la presente soit hie, publiee, et 
affichee en Ia maniere accoutumee. 

DONNE aux trois Rivieres ce 8'ne. jour de May 1762 

(Signe) R. BURTON. 

Et plus bas,...:....Par Son Excellence, 

(Signe) J BRUYERE. 
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.19. MAY. 

PLACART qui deffend de chasser sur la seigneurie de St Mau
rice, publi€ au,'/; 3 Rivieres, Macltiche, pte. d,u Lac, Cal' 
J!agdeleine et aux Fo,rges. 

De par Nous FREDERICK HALDIMAND Ecuyer Colonel 
cl Infanterie Commandant la Ville et Gouvernement del 
Trois [RivieresJ et les troupes de Sa Majeste dans l'eten
due du dit Gouvernement. 

IL EST DEFFENDU a toutes personnes quelconques de 
chasser sur les terres de la Seigneurie de St. Maurice, et 
autres depandantes des Forges, et dans les environs de 
la mine derri~re la pointe du Lac, sans une permission 
Expresse Signee de nous, sous peine de vingt piastres d'a
mende pour la premiere fois, et de punition arbitraire 
en cas de recidive, La dite amande applicable moitie au 
denonciateur ; et l'autre moitie aux pauvres de la par
roisse, et afin que personne n'en puisse ignorer, Vou
Ions que La presente soit lue, publiee et affichee en la 
maniere accoutumee. 

DONNE aux trois Rivieres ce 1ge may 1762. 

(Signe) FRED. HALDIMAND. 

Et plus bas -Par Mr. le Commandant. 

(Signe) J. BRUYERE. 
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23 MAY. 

SIGNALEMENT de deux domestiques desertifs de Chez Mr. 
le Major Christie a Montreal. 

SIGNA.LEMENT de deux domestiques desertes de chez 
Monsieur Ie Major CHRISTIE a Montreal La nuit du 20 
au 21e du present mois, 

JONHS R<\'AB aJlemand mince, d'enyiron cinq pieds 
sept pouces, les yeux rouges, fort noir, de longs Cheveux 
noirs ordinairement en tresse, porte un habit verd, et 
un morceau de Ruband verd po~r cockarde it son' cha
peau Borde d'argent. 

DAVID KING un allemend d'environ cinq pieds cinq 
pouces, bien fait, Cheveux :ouges, Beaucoup de Rous
selUS ; Son habit rouge tout unis, et des Culottes de 
peau; tous les deux parlent franl(ois Mais mauvais An
glois. 

N. B. I1s ont emporte avec eux une radingotte blene 
:lvec des Boutons blancs. 

Aux 3 Rivieres ce 23e may 1762. 

Six piastres de recompense pour ceux quP les arrette
ront et les remettront a Mr. Le Major Christie a Mont
real. 

Par ordre de Monsr. Ie Colonel Haldimand. 

(Signe) L. METRAT, 
Major de Place 



1762 232 

25 MAY. 

Bois de chauiJage demend€ dans les. parroisse de Yamasca, 
Nicolet et la Baye, Riviere du Loup et Machiclte, 

Monsieur.-Comme il se trouve necessaire de renon
veller les provisions de bois pour Ie cours de L'He pour 
la garnison de cette ville, II vous est Enjoint tie la part 
de Monsr. Ie Gouverneur de faire incessemment couper 
dans l'etendiie de votre parroisse et par vos habitans (1) 
dam; l'endroit que YOUS jugeres Ie plus convenable, 
cent cinquante Cordes de bois de Chaufffage que 
vous feres descendre aux trois Rivieres en cajeux, 
Vous ordonneres qu'il so it arrange sur la grin-e 
entre les deux Magazins de provisions. pour vous faci
liter dans Ie Choix de l'endroit ou vous feres faire la 
dte. Coupe et ·pour que Ie proprietaire du dt. endroit ne 
se croye pas lese preferablement a tout autre yOUS lui 
feres Syavoir que les dtes cent cinquante cordes de bois 
lui seront payees par moi a raison de dix sols de France 
pour Chaculle des dtes Cordes prises sur pied. 

8 J'ai l'hollneur d'etre, MOllsr, &c, 

(Signej J. BRUYERE. 

Ce 25 May 1762. 

(I)Iil ceux de I~ Baye. ,~c. Vous communi'lll,'res la presente au Cnpne 
de )[Ihce je la Baye, et vous convlendr,'s avec lui du nombre de J.JU
clleurs, &c. 

I.e mflme it In Biv. <lu Loup. 
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28 MAY. 

PLACART au slIjef ({II COllllllerce des 8allvagfS "'II's de boule. 

DE PAR N OUS FREDERICK HALDDIAXD ECII.lJe1" [,,,luIlII 

d'Infanterie Commandant la Ville et (;olll'erllfJllellt des 
truis Ril'ieres et les troupes de Sa JIr(ieslr! dalls l'etendue 
du dt. GOlll'erllelllclli. 

LE CO~nIERCE des tetes'de boule est une des prinri
pales resources des habitans dg cette yillc d Gom-er
nement. II seroit done a propos de tacher d'engager' 
cette Nation ::huya~'e a y apporter leurs pelleteries. II 
nons paroit que Ie moyen Ie plus sur d'y paryenir est de 
donner a ce Commerce toute la suret" et la liberte pos-
sible. . 

A CET EFFET N ous reiterons les deffenses ry deyant 
faites a to utes personnes d'alIer a la rencoutre des dits 
sauvages, et par lit les empccher de VI' nil' ou marcherpu
blicde cetteville. VOULONS en outre qu'aussitotL'arri
vee des dits samrages leurs pelleteries soient deposees 
en gros a l'endroit accoutumee sur Ie haut de la ('uli' 

vis a vis la maison du Sr. de Frallc/teriffe, ou apres ayoir 
prealablement preleve II'S Credits qu'ils auront reyus 
dans les voiages precedens, et (lui seront duement enre
gistres au Secretariat, Elles seront expos~es en vente 
public, et toute personne qnelconque rel(ue et admise a 
faire avec les dits Sann8'l's tels Marchers qu'il jugera Ie 
plus convenable. 

L'HEURE DU ~URCHEr. apres i'arriye des dits sauvages 
sera notiffiee a tous les Marchands et Bourg-eois de cette 
"ille par cry public. 

IL EST DEFFENDU a qui que ce soit d'attirer ayant 
l'heure du dt. March",r les sauvages dans Sa Maison pour 

25 
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y faire aUCUll Marcher particulier, sous peine de yingt 
piastres d'amande, et de Confiseati)n des pelleteries qu'il 
aura ainsi acq uises. 

LA POUDRE est Ull articl" lll'l't't'saire pour Ia traite 
des sauvages, et Comme la vente en est particulierc
mell t attrihuee it un seul marchand de cette ville; N ous 
faisons sa.-oir a tOUR Ies l'IIarchands et Bourgeois de 
cette viUe que pour faciIitGr la dite traite et Ia rendre 
d'un avant age, Commun it tous, N ous fixerons a l'arriyee 
de Chaque parti ;-:tll1ya~,·t' Ia qnantite qne nous ju
gerons a propos qu'il lcnr ~oit Yendi.le, laquelle sera 
egalement repartie en he -les Commer<;ans de cette 
.-jUl' qui en Consequence se llluniront a l'ordinaire 
d'ordres pour autoriser Ie dt marchand a leur en don
ner en payant Ie prix onlillaire Ia qnalltite qui sera 
specifiee sur les dts. ordrcs. 

ET POUR PREVENIR IE'S mauYail:;es ·suites de l'yyro
g'lierie des dts Sttuyage" defaut auquel ils ne Bont 
que tpop endins, NOUS DEFFENDONS sous peine de pUlli
tion arbitraire suivltnt l'exigellce des Cas, it qui que ce 
soit de leur donner au<:une liqueur forte avant la fin 
du dt Marcher Public, et meme de leur en procurer une 
trop grande quantite en retour de leurs pelleteries, d'au
tant plus que cette sorte d'Echange les empeche de se 
pOUlToir des autres choses qui leur sont necessaires pour 
Ia Chasse, qui seule peut etablir et augmel~ter leur Com
merce ayec les habitans de cette Colonie, 

Donne aux 3 Riyieres ce ~:-:('. May 17(j~. 

(Signt·) FRED, HALDIMAND 

Et plus blt8,--PlIf lY[OIlS/t'llf Ie (i()Ul'Crlleuf, 

(Signe) J. BRUYERE, 
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28 MAY. 

OnDl.E ,t tuus les Capll!'s·de milice de se (Cllllte ({II (JUUL'eT

neli/fill. 

~Io1l8ieur,-Il Y011S cst expresscmcnt Enjoint toute 
affaire Cessante, de Y0118 rendre au Gouyerncment des 
t'rois Riyiel'es Samedy prochain 5('. jour du mois de 
juin pour y prendre les Ol'dres de Monsieur L .. Gouyer
neu)'. ~ii quelqu'indisposition Y011S empechoit de pom'oir 
y nmir YOUS meme Y011S ordonncres au plus ancien dL' 
YOS olliciL'l's de MiliC'.~ d'y paroitre a yotre lie'u d place. 

J\ti l'honneur d'dre, Mon!';r. &c., 

(:-iignL') J, DltF'l."EHE. 

Aux ;} Hiyieres Ct' :2t'e May 170:'. 

All ,'-',.. Sicard CII/,II(. dl's ;liiliccs de l1JII.<III;il.'OJl,!','C I{(I '/ljf/ 

des Cloture. 

MOllsieur,-Yous deyes ayoir re<;u et publie Ie ::;'c 
d'anil dernier un placart par lequel il est deffendu 
de donner I'abandon aux animaux et Bestiaux jmqu'it 
la St. Miehel Sous peine d'une demie piastre d'amandf', 
Cela auroit cHI naturellement engage, Ies habitans a 
faire faire les Clotures de la Commune pour eviter de 
s'exposer a l'amande ey-dessus. J'ai ete surpris d'ap
prendre par plusieurs lethes que la Cloture de yotre 
Commune ll't\yoit point He faite et les guerets des en
virons se trouvoient exposes. Yons feres done som-

I 



1762 236 

mer sur la presente les habitans de faire faire la ditte 
Cloture Ie plntot que faire se pourra sons les peines 
ordillaires et vous les avertires en meme temps que 
les allimaux qui se trouverollt dans les champs voisins 
seront a l'avellir arrettes et rete'lns pour L'amande sans 
'tUCUlle remission ni distinction. 

J'ai l'hollllenr d'eire MI'· &c., 

(Signe) J. BRUYERE. 

:~ Ri"ieres ce 31':· may 17132. 

;j JUIN. 

PLACCART jh)/tI' Etablir des Ciwlltbres ~l'audiance }Jallr L'ad
ministration de la Justice. 

DE PAR N OUS FREDERICK H.~LDIlIIAND Ecuyer Colonel 
d'Infanterie, r;ommandant fa Ville et Gouvernement des 
trJi~ Rivieres, et les troupes de Sa 11!Jajeste dans l'eten
due elu dit Gouvernement 

CHERCHAwr avec zele les moyens de rendre I'admi
nistration de Ia Justice dans les Campagnes du Gouver
nement, qui Nous est cOllfie pour Ie temps present, plulil 
prompte, plus aisee, et mains Couteuse, a cenx qui se
ront dans L'obligation d'y recourir. Nons avons fait Ie 
present REGLElIIENT que N ous Voul0ns etre suivi-sni
vant sa forme et tenenr. (1) 

.-1rticle ler.-Le Gou vernement des trois Rivieres sera 

\ I) Le Gell. Gage a vait Jait un semblalJle Reglement pour son" Gou
veruement de Montreal, "-des Ie 13e oetobre 1761.-Voir pro 16. 
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divise pour l'administration de la Justice en quatre 
Districts que nous avons place au Centre des Campa
gnes de Chaque District pour la commodite de ceux 
qui seront obliges d'y avoir recours. 

Art. :ld.-Pour Ie premier District, la Chambre d'audian
ce se tiendra it (:U.UIPLAI:'I! chez Ie Capne des milices, et 
les habitans de Champlain, Ste. anne, Ste. lIIaric, Ri
yiere Datiscan, cote de Datiscan, et Cap Magdeleine, 
seront iusticiables de Cette Chambre. 

Art. 3e.-Pour Ie second District, La Cham bre d'an
diance se tiendra it la RIVIERE DU Loup, pour les ha 
bHans de la pointe du Lac, Machiche, Riyiere du 
Loup, Maskinonge, et chenail du Nord. 

Art. 4e.-Pour Ie troisieme District La Chambre <l'an
<liance se tiendra a ST. l<l'.\~yors pour les habitans de' 
Yamasca, St. franyois, Bayc St. antoine, et Nicolette. 

Art. 5e.-Pour Ie qn·ltrieme District la Chambre 
d'audiance se tiendra it UENTILLY pour les habitant 
de St. Pierre les Dequets, Gentilly et Decancour. 

Art. 6e.-Quant a 1a justice et police de cette yille, 
eUe Continura a <"-he adrninistree par 1\11". Ie Captnr. 
des Milices, aide d'un autre officier des Milices de cette 
yille, et l'audiance se tiendm tons les lundis depuis neur 
heures jusqu'iI midi. L'appel s'ell fera an Gouyerne
men! a l'ordinaire. Les emo1umens de la Chambre du 
Cap"e. ains! que Ceux cy dessus. (::) 

Art. 7e.-Dans chacune de ces chambres il s'assem
blem un corps d'officiers de milices tous les premiers 
et quinze de chaque mois. ~i ces jom's se trouyoient 

(2) Ainsi all ~l". 
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Dimanches, l'audiance sera remise au Lundi. La dte 
audiance se tiendra aux d. jours et lieu x depuis huit 
heuresjusqu'il midi, et de puis deux heures de releve'e 
jusqu'a si:-. heures. . 

Art. 8e,--Ce corps d'officiers sera compose au plus de 
Cinq, et au mains de trois, dont Ie pre~ident sera tau· 
jours un Capitaine. 

Art. De.-Ohaculle des Chambres aura un Ecri,ain 
qui sera nomme a cet effet, et dnnt les emolumens sa· 
rant fixes par nous, et alIiches dans l'interieur de 1& 
Chambre d'audiance. Chaque Ecrivain aura soin de teo 
nir pour la Chambre a laquelle il est attache, un Registre 
numerotii par premiere et derniere page, et paraphe 
a Ohaque page d'un des Oapnes. de la Ohambre, dans Ie· 
quel seront enregistres tous les jugemens de la dte. 
Ohambre et Les ordonnances dejustice et de police qui 
seTont par nous rendhes. 

Art. lOe.-Lorsqu'il conviendra parvenir a quelque 
vente 'par decret, ou par retrait, la dite yente sera faite 
ayec les formcllites essentielles et en la maniere accou
tumee. 

Art. l1e.-Dans les affaires ou il y aura necessite d'a. 
yoir des temoins, la partie qui Succombera sera tenue 
de les payer a Taison de trois liYres par jour, s'ils de
meurent l1all, l'etendi.le du District de la chambre, et 
de six lines c:'ils demeurent dans Ull antre District, ou 
Gouyerneml':lt a moins qu'ils ue se trouyent IIllr les 
lieux sans ayoir ete sommes de 8'y rendre. Les plai. 
denrs de IIIanyaise foy seront contraints de payer leB 
depenses de leurs parties adverses sniyaut l'arbitrage 
qui en sera fait par les d. Ohambres. 
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A,·t. 12e.-Chaque chamb]"e, est autorisee a faire pn
roitre les temoins quoiqu'ils demeurent dans un autre 
}):strict, a peine contre ceux qui refusel'ont d'obeir de. 
cinq piastres pour La premi(\re foi~ et de dix I'll cas de 
recidin. 

Art. 13e.-Lo]"Mlldl y aura des proc&8 entre des parti
culiel's de differens District, Ie Demandeur s'addreF~('ra 
ala Chambl'e d'ou dependra Ie DcflendeUl'. 

Art. 14e.-Kous exceptons cependant Ies habilalls des 
trois Riyieres a qui nous consenOllS Ie priyilep:r de fain
Yenil' a Ia yille II'S partieuliers des Campagne8. 

Art. 15e.-On pouna fail' appel de tous lesjugemelJs 
prononees par les Chamhres susnommees au Conseil deH 
ofliciers des troupes de ;-;a Mlljeste, et cet appel pouna 
se faire pendant un mois a compter du jour que les .Tu
gemens seront rendus pal' la Chambre de milice, apres 
lequel terns II'S dits jugemens seront' I' Xl'cuteS. en con
sequence, II'S d. oflicipr:' des ehambres a88em blees 
donneront ordre au Ca1';1 <linc dn Perdant de Ie COll

traindre pal' corps, ou pal' ;-;ai"ie de ses hiens, 

Art. 16e.-Afin de decider sur les appels qui seront 
fails, 1\ ous f"iwns savoir, que tous leg yingt de chaque 
mois II'S officiers des troupes de Sa J'vIa.i"Ht(' cantonnes 
dans chaque District 8'n~Ht'll1bleront, ~a1'oir, CPux du 
District de Champlain a Ste Anne, chez l\Ir. I.e comman
dant, ceux dn District de la ]~i\': dn Loup, a Maski
nonge, chez ~Ir. Le C0l11l11alHlmlt, et ceux de "t. Frau-

. «ois, a St. Frallyois, aussi chez 1\Ir, I.e Commandant. on 
l'Ecrivaiu des chambre~ de Uhaque District sera tenn de 
se rendre ayec Ie Reo'istre de ltt Chambre de MilicI', et 
d'en tl:)uir Ull autre d~ decisions sur appel de Ia Chull!
hre du Conscil des officiel's de ~a Majeste. 
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Art. 17 e.-Les parties qlli Voudront encore appeller 
du jugement des dts. officiers seront Re9us, Mais tenus 
de Ie faire pardenmt nous dans la quinzaine, et a cet 
eftet ils remettront leurs pieces et instruiront leurs 
causes a Notre f'lecretariat dans Ie d. Delay, faute lie 
quoy, ils n'y seront plus re«us. 

Art. 18e.-Lorsqu'il se trouyera dans quelques parrois
Bes des gens sans aveu, et Scelerats ils seront conduits 
prisonniers aux trois [Riyieres] 

Art. 19t'.-S'il se commettoit quelque Crime atroc(', 
comme assassin, yiol, ou autres Crimes Capitaux, chaque 
officier de M ilice est autorise a arretter Ie Criminel, et les 
Complices, dales faires conduire sons bOllne et sure 
garde aux trois Riyieres avec l'etat dn Crime et la liste 
des temoints. 

Art. 20e.-Pour indemniser les officiers de Millce des 
Chambres de Chaque District, de la perte de le11rs terns, 
abandon de leurs trayaux, et snbyenir aux autres de
penses nec('ssaircs et indispensables dans les d. cham
bres, N ous leur u1l0uo118 Ct' qui suit 

Art. 21e.-La partie qui aura succombe dans un pro
ces de la Yaleur de 20 liy. jusqu,<\ 50 li.-. paieru a la 
Chambre une demie piastre, depuis 50 liy. jnsqu'a 100 
liY. une p·lstre, depuis 100 li,-. jusqu'a 250 liy. une 
piastre et ,lemie, depuis 250 Ii,-. jusqu'a 500 liv. deux 
piastres et Jl'mie, de 500 Ii,-. jusqu'a 1000 liv. quatre 
piastres, de 1000 iiI'; jusqu'a 3000 liv. six piastres, de 
3000 li,-. a 70001iv. huit piastres, de 7000 li~-. it 10,000 
IiI'. dix piastres, et au-dessus de 10,000 li,-. .vingt pias
tres. 
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N. B.-Ues depens n'ont lieu qne ponr la Chambre de 
Milice, les parties ne seront aucunement teni.'tes d'en 
payer de pareils aux Chambres d'appel. 

Art. 22e.-Dans Ie Cas OU il se trouveroit des particn
liers qui meritassent d'etre mis a l'amende faute d'exe
cution de nos ordonnances; les Ck,mbres pourront les 
y Condamner, mais elles seront teni.'tes d\·nyoyer it No- . 
tre Secretariat tons les troisiemes jom's de cha'que mois 
Ia liste des amendes, leur montant, les raisons qni 
les ont occasionnees, et Ie nom de ceux qui les ont en
counu, ponr snr les d. listes recevoir de nons Ie pou
voir de lever les d. amendes ainsi qu'elles seront 
par nous appro{n-C'es et Ie prod nit sera pareillement. 
depose dans la Bourse de chaque Chambre pour subve· 
nir aux frais d'icelles. 

Al·t. 23e.-L'Ecrivain de Chaqne Chambre sera pareil
lement tresorier, il touchera l'argent provenant du Re
glement porte a l'article 21e. du present, et les amende''' 
par N ous approuvees, I.e tout sera porte sur Ie Registre 
des Causes, et arrette a la fin de Ia seance du premier de 
chaque mois, auqucl jour il en rendra Compte aux offi
ciers de sa Chambre, entre lesquels Ie total sera Pal·tage 
eU .. gard au nombre de leurs assises, aux audiances, et ~l. 

1a distance du Chemin qu'ils a11ront fait, Ies frais dl' 
l'entretien de Ia dite Chambre prealablement dfduits. 

Art. 24e.-K ons ne pouyons trop recommander a tous 
officiers de Milices de maintenir Ie bon ordre dans leurs 
Compagnies, et d'y arranger autant qu'iIIeur sera possi
ble tous differens a l'amiable, et enfin de tenir Ia mailJ 
a l'execution du present Reglement,Iequel sera enre
gistre en tete de leurs Registres. 

Art. 25e.-Pour prevenir les abus qui pourroit se 
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glisser dans la prcsente administration de 1a Justice, 
N ous -.;ou10ns que les Registres des Causes (lui paroi. 
tront, et serout decidees dans les difierentes chambres 
susnommees soient enyoyes to us les trois mois a 
commencer de la datte du present Reglement, a Notre 
Secretariat, pour y etrc par N 011S examines et aprou· 
yeS ainsi que de raison. 

MANDONS ET ORDONNO~K a tous les Capllcs. et offi· 
ciers de milices des Cotes de ce Gouvernement de tenir 
la main a l'execution du present Reglement qui sern. 
hl, publie, et affiche ell la maniere accoutumee. 

D~nne ~ux, trois Rivieres, ce 5e Juiu li62. 

(Signe) FRED. HAI.DIM AND. 

Et pIns baR,- Par JJulls/ellr le GOllverneU'r, 

(Signe) .J. Ruuy ERE. 

8 JUIl\'. 

ORDRE a 10/ls les CII/II! 'S de f,lire arrctier Ie /1O}}!me Guillot 
liit La Rose. 

Monsieur,-Il YOUS est enjoint de faire arretter I.e 
nomme Guillot dit La Rose, etabli dernierement aux trois 
Rideres s'il se t,rouve dans 1'6tendue de yotre parroisse, 
et de Ie faire 80nduire en slLrete aux tl'oisRivieres. II est 
deffendu a toute personne quelconque de lui donner 
azile, ou de favoriser sa fuite sous peine d'amcnde ct 
punitioll corporelle, illstruises vos parroissiens du pre· 
sent ordre. 

.T'ai :'honueur d'etrc lI1'. &c., 

.T. nRUyBRIIl. 

Ce ~\'. Juiu 1762. 
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4 JUILLET. 

l'LACART qui depend a tou!es perSlJllllfS d'acltetter de solr/at,' 
Oil anlres, (II/rl/Il olltil apparfenant it Sa 11Jru·esic. 

DE PAR'" OUS FI:EDETIIC'K HALDUIAND Ecuye1' Colonel 
d'Infallterie, GOl/rCfllelll" arlllel de fa ril11' cf Gouurne
men! des Trois Itin·Ne.l. 

ON FAIT A SQAVOIR a tous Bourgeois 'et habitans de 
cette Ville et Gouvernement, qu'illeur est deffendu,sous 
peine de vingt piastres d'amende, d'achetter a l'aveni, 
Boit a prix d'argent, ou aut1'ement, de soldats, ou autres 
perSOllnes aueune pelle, pioches, ou autres outils ap· 
partenans a Sa "JL1ie~te; et s'il se tronvoit quelqne pc 1'

sonnes qui en eusspnt actuellement en !eur possession 
1 leur estexpressement Enjoint de ips em-oyer ehpz ;\[r. 

1e Capne. des milices de ceUe ville dans La huitaine 
apres la publication du prC'sent, sous peine de L'amende 
cy dessus denoncee, contre toutes personncs chez qui 
il pourroit se t1'ouver aueun des dits outils, dans les yi· 
sites et recherches qu'il ponna nOllS plai1'e ordonner d'e
tre faites de tems a autres, apri'~ l'expiration de la dite 
huitaine. Et pour qlW personne n'en ignore Youlon5 
que Le present placart sait Ill, publi0, et aHich0 en la 
maniere accoutumee. 

l)ollne aux trois RiYit~rcs ce 4e Juillet 17G2. 

(Signe) FJ:Jm. HALDIMA"'D. 

Et plus has,-Par Monsieur Ie (/0 II l"e1"llell 1", 

J. BRll"YEI:E. 
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8 JUILLET . 

.E'LACART publie dans La Ville (lit sldet des illcelldies. 

DE PAR N OU" FREDERICK HALDDLl.ND, &C.; &c., &c 

L'INCENDIE ~Ll.LHEUREUX qui Yie~lt de con summer 
une partie de Ia Basse Ville s'est passe SOllS vos yeux.Ies 
Craintes qui agitoient chacun des habitans de cette 
ville pendant son rayage, ont sans doute fait place a 
lit Compassion pour ceux qui en ont ete Ies "fictimes, et 
ont fait naitre dans Ie Camr de tous un desir Sincere de 
Ies soulager chacun suivant ses facultes, trop heureux 
d'y etre echape soi-meme, et de pouvoir en temoigner 
en partie sa reconnoissance a Ia providence qui vous 
a preserve--par des amvres de Charite. Nous pensons 
que VDUS n'attendes qu'a etre instruits de l'endroit ou 
vous pouves deposer Ies preuves de yotre humanite et 
de yotre compassion pour Ies y porter avec empresse
ment. NOlls vous FAISONS donc s~avoir avec plaisir que 
Messieurs Perrault grand-yicaire, Tonnancour et Cres_ 
se Ie pere lSe chargent. de receyoir vos Chmites et de 
yoir qU'elles soient employees Suivant vos Intentions. 

Donne aux trois TIivi('re~, ce Se .T uillet 17G::? 

(~igne) FRED. HALDIMAND 

Et plus bas,-Par 11JollsiellJ" ie GUltl'fJ"IIfIl1", 

(Signe) .T. BRUYERE. 
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8 JUILLET 

PLAOART publie dans les Campagnes au Sujet des 1l1cendies. 
DE PAR Nous FREDERICK HALDIlILI.ND, &0., &c., &c. 

LE FEU vient encore de passer par la ,ille des trois 
Rivicres Ie 4e du present mois, toute la vigilence et 
L'actiyite que ron a employee pour arretter Ie :;Jrogres 
de ce terrible £leau, n'ont pu empeeher que les £lammes 
n'aient devorees cinq maisons ('nlierrp~, tous les han
gards et fournis qui en dependoient, ainsi que les meu. 
bles, Marchandises, et effets qui y etoient renfermees. 
Ces ::\Iaisons sont positivement celles qui par leur proxi
mite de la grcye servoient de retraite aux habibns des 
eampagnes lorsque leurs aff~lires les attiroient en ville. 
Les proprietaires et Loeatairps sont reduits a la dPr
niere misere. 

N ous sommes troll persuades des sentimens d'hulla
!lite, de Religion, et de compassion qui doiyent remplil' 
Ie Cceur des habitans de ce Gouvernement envel'S leur!> 
fl'eres et Compatriotes pour Croil'e qu'll faille les exitel' 
par des representations etudiees : N OUB pensons qu'il 
Suffit de lenr annoncer que cet accident est arri"e, que 
plusieurs personnes en sonffrent, qu'elles ont besoin 
d'un seconrs prompt et reel, et que nons aYons donne 
nos Instructions a tous les Capnes. de Milices de s'infor
mer chacun dans leur endroit des secours que leur par
roisse se propose d'envoyer aux Incendies, so it en plan
ches, 2'>Iadriers, Bois de Charpcnte, argent ou antre
ment dont ils N ous enverront la liste au plntot. 

Et pour que personne n'en ignore Vonlons et Ordon
nons que Ie present soit 1ft, et publie en la maniere ae

coutumee. 
Donne anx trois Riviel'es 

(SigntS) 
ce 8e J uillet 17G2. 

FRED. HALDIMAND. 
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Et pIns has,-Par Jlollsieur Ie GOllverneur, 
(Signe) .T. BRUYERE. 

8 JUILI,ET. 

LI~TTRE pour accolJlpagller Ie filar'art cy desslIs. 
:lIollsieur,-Vous feres inccssamment publier Ie pla

cart cy inclus, et aussit6t aprc>s yons YO us informeres 
par YiJUS meme, par YOS oITiciers, ct par YOS sergents des 
secours que les dim"rens habitalls de votre parroisse se 
trouvent disposes a fournir ; et en 'luelle nature; YOUl;; 
en feres un petit (·tat' q ne vous m'enverres dans la hui
taine apres la publication. C'est a dire que YOUS gar
deres parden·rs YOUS l.1note de ce qne chacun YOUS pro
mettra, et que YOU8 m'ecrires seulement, : 

" :Monsienr.-J e trom-e que les .habitalls de ...... promet-
tent de fournir pour Le Sl'COUl'S des In-:endies, ...... plan-
ches ...... ::'.Iadriers ...... pieces de Charpellte, et en outre 
...... d'argent, "et snr CJt t"'is vous .receyres ordre de 
Ie f~ire ntlll.aSSCr et de l'ellYO~'l'r a telle pcrsonne qui 
sera prepose a la recette. 

J'ai l'honneur d'etre, 1'l-Ionsieur Yotre &c 

(Signe) .T. BRUYERE. 

7 AOUST. 

PLACART ]lOllr slispendre 1'1ldmiJlis/ration de la JlIs:icejlls
flll'a'u quin:c Septernbre prochaill, et qui penllet que le 
fj'ros Een de Frallce aie COlli'S 110111' 6 ll'. 12 s. 

DE PAR Non; FREDERICK H.U,DUUND ECII!}et, ,~·c., tYe. 
,,·c. 
LA I~ECOLTE DES Gr..U:-;-';, la Coupe des foins, et les au

tres trayaux indispensablemt necessaires a ~a Campagne 
pendant cette saison doivent fixer et occuper tous les 
habit::ms de ce Gouyernement snr leurs terres. ·Pour 
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prcyenir Ie derangement que Ia malice, ou l'humeur Iiti
gieuse de Certaines gens pourroit occasionner, N ous Jl:

ltEONS a propos de snspendre l'administration de Ia JUI;

ti~e confiee aux Chambres etablies dans les difierens dis
h'iets de notre Gouyernement par notre placart du cinq 
J uin dernier, et Non; VOUl,ONS que les dites Chambres 
soient fermees et leurs Seances suspendlles jusqu'au 
quinze du mois de Septembre prochain auquel jour 
elles reprendront l'exercice de leurs fonctions enla ma
ni0re accoutum('e comme cJ'deyant. ET NOUS 1'.\180X" 

pareillement s~ayoir a tous les habitans de ce Gou
vernement :JlarchC1llt1 ~ et autres que pour faciliter Ie 
Commerce, et met.tre la monoie Courrunte sur Ie meme 
pied que dans les GouYCrnCml'llS de ;'Iontr('al et de 
Quebec, N GUS PETI::IIETTO)lS, a conter de ce jour, que Ie 
gros Ecu de France a Couronne q{li s'est jusqu'a pre
sent donne ponr une piastres, passe et aie cours dans 
toute l'etend'ile de ce Gouvernement pour la somme de 
six livres douze sols de France, on cinq ~chellings et 
six sols arg~nt d'Halifax, ainsi qu'il est re<;n dans II'S 
UOnYCTlH'ment de Montreal et de Quebec, 

Donne aux trois Rivieres Ie 7':· Aoust 17G~. 

(:-;igne) FRED. HALDDIA?\D. 

Et,-Paj" BIOl/siCII,. Ie Goul'erlle/l,., 

(Signt') J. BnUYETIE. 

27 AouS'l'. 

1111'" Cap" ·S. de ll1i/ice JiOllT de la paille }Jour /,'S ('(/:NIIC.<. 

Monsieul',-Il vous est enjoint de faire garder par les 
differens habitans de yotre parroisse Ie nombre de ......... 
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Bottes de paille pour l'usage des Cazernelil de la ville 
afin qu'elles soient pretes a etre apportees en yine, lors
qu'on vous les demendera, 6t que Ie Besoin Ie requerera . 

.T'ai l'honneur d'etre, Monsienr Votre &c., 

(Signe) .T. BRUYERE. 

Ce 27e Aoust 1762. 

Paille demell(tee dans f"lwf]lIe Parroisse Pal' lalellre cy des-

sus. 
3 Rivieres et Banlieue ............................ . 
Pte. du Lac ....................................... . 
~Iachiche ............................................ . 
Baye St. antoine........... . ...................... . 
Nicolette ............................................. . 
Becancour ............ / ... ' ............................ . 
Champlain ......................................... . 
Cap ~I a~'dp lcillC ................................... . 

300 Bottes 
50 

400 
300 
300 
400 

100 

Bottes de paille 2100 

2:3 SEPTDIDRE. 

ORDRE a taus les Cap'l 'So de liIilil'e paUl' ii/ire 1"acommoder 
les pants et les chemills. 

Monsieur,-Il YOUS est elljGillt anssit6t la presente 
re<;ne de faire racommoder les ponts et les Chemins 
qui sont dans votre District, C'est nne Chose ab801u
ment necessaire p'our la commodite du Public et l'ntilite 
des Courj,jJrs et yoyac·:enr8. 

J'uy I'honneur, d'etre &c., 

(Signe) J. BRUYERE. 

Ce 23e Sepbre. 1762. 
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20CTOBRE. 

PLACCART pour faire faire Ie chemin de Roy de 30 pieds de 

large avec des fosses aux cotes du dit chemin. 

DE PAR N OUS FREDERICK HALDIMAND Ecuyer &c., 
&c., &c. 

Sur les representations qui Nous ont He faites, 
que Ie grand Chemin de Poste traversant Ie Gouyer
nement des trois Rivieres, pour alIer de Montreal a 
Quebec, etoit trop etroit en plusieurs endroits du Gou
vernement, ce qui Cause Ie retardement des Couriers 
et voyageurs, lorsque plusieurs voitures se rencontrent, 
et donne lieu a des Marres d'Eau et a des Eourbiers qui 
gatent entierement les Chemins apres la Chute des 
pluies ou ala fonte des Neiges. Aiant considere l'avan
tage du public N OUS VOULONS ET ORDONNONS que Ie 
grand chemin de Roy conduisant de Montreal a Quebec, 
soit a l'ayenir dans l'etendue de ce Gouvernement de 
trente pieds de large entre les clotures ou les bois, et que 
pour l'Egout :les Eaux il soit fait dans tous les endroits 
necessaires un fosse sur les c()tes du dit chemin, voulant 
que ces fosses,soient de trois piedsde large a fleur de terre, 
et de deux pieds et demi de profondeur observant d'en 
Jetter la terre sur·le milieu du gralld chemin pour Ie re
lever et lui donnerune pente douce pour l'ecoulement 
des eaux yers les dits fosses. MANDoNs ET ORDONNONS 
a tous les Capnes. de Milices des CMes, de faire incessam
ment trayailler au dit chemin par tous les miliciens de 
leurs compagnies, Boit qu'ils demeurent sur Ie dit chemin 
ou non jusqu'a ce qu'il soit fait et parfait, apres quoy 

:2ti 
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chacun l'entretiendra sur sa devanture dans celte 
meme proportion, ainsi que de coutu me. 

DO)l"xE anx Trois Riyieres, ce 2e gbre. 1762. 

(Signe) FRED. HALDIMAND. 

Et plus bas,-Par JJ1. Ie Gouverneur, . 

(Signe) J. BRUyERES. 

200TOBRE. 

PLAOART a/I sujet des 1llcendies, po·ur des echelles, seaux et 
beliers. 

DE PAR Nous FREDERICK HALDIMAND, Ecuyer &0. &0. 

Ux ne syauroit trop se precautionner contre les acci
dens du feu, et se mettre en etat d'en arretter les pro
~res.-Nons voyons avec peine que malgre les incen
dies reiterees auxquelles cette ville a He sujette, les 
maisons de plusieurs de ses habitans sont degarnies d'e
chelles, sceaux et autres choses necessaires pour arret
ter et eteindre Ie feu. Nous VOULONS que chacune des 
maisons d,> cette yille se pourvoyent incessamment d'e
chelles ap;,Iiquees sur les com"ertures en dehors, et 
d'une autre pour y monter que l'on gardera dans l'intc
rieur des cours, d'une couple de sceaux, et de deux be
liers danR chaque grenier des maisons a peine de cinq 
piastres ,l'amende contre ceux qui negligeront de Ie 
faire dans l'espace de quinze jours, it compter de 1a pu· 
blication du present, et de dix piastres contre ceux qui 
laisseront passer un mois. MANDONS ET ORDONNONS au 
Capitaine des milices de cette ville de tenir 1a main a l'ex
ccution du present, et de faire ou faire faire par ses ofli-



251 1762 

ciers et sergens 1a visite de chaque maison, apres l'expi
ration de chacun de5 de1ayt; cy-dess~s, et de Nous faire 
son rapport de quiconque aura neglige de s'y conformer. 

DONNE aux trois [RiYieresj, ce 2e Octobre 1762. 

(Signe) FRED. HALDUUND. 

Et plus has. Par Monsieu1' le Gouverneur, 

(Signe) J. BRUYERE. 

29 OCTOBRE. 

ANNONCE de la Naissance du Dauphin. 

DE PAR Nous FREDERICK HALDLMAND, Ecuyej', 4-c., 4-., 
SALUT. SQAVOIR FAISONS a tons les bons et fideles su

jets de Sa Majeste dans l'etendne de ce Gouvernement, 
qn'en consequence d'une Lettre de .:'IIylord Egremont, 
run des principanx Secretaires d'Etat de Sa Majeste 
Brittanique, en datte de Whitehal du 14e aonst dernier, 
~ ons avons Ie plaisir et la satisfaction de lenr annoncer 
qn'il a pIn a Dien de benir Ie marriage de Leurs Majes
tes GEORGES TROIS, et tres Pnissante Dame CHARLOTTE, 
Roy et Reine de la Grande Bretagne et antres lienx, et 
de donner a la nation un Prince hereditaire de la con
ronne ne an p'a1ais de St. James Ie 12e. Aonst 1762, en
tre sept et hnit heures du matin. 

DONNE aux: trois Rivieres, Ie 2ge Octobre 1762. 

(Signe) FRED. HALDIMANb. 

Et plus bas, Par JJIonsieur le Gouverneur, 

(Sigue) J. BRUYERE. 

'{rVE LE Roy. 
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15 NOVEMBRE. 

LETTRE a tous les Capnes. de milices Jlour Ie rerensement 

des p;rain.<. 

Monsieur,-Vous aUl'es pour agreable aussitot Ia pre
~ente recue de faire Ie recensement des grains recueiJ
lis dans ~otre paroisse, dans Ia derniere moisson, et d'en 
envoyer Ie rapport au Gouvernement I~ plutot qu'il 
YOUS sera possible. 

Cette recherche n'a pas pour but de priver les habi
tans de leurs grains, ou de les forcer a s'en deffaire, ce 
n'est uniquement que pour connoitre Ie succes de leurs 
travaux et juger si ce Gouvernement est en etat de se 
passer du secours des autres, ce dont on se flatte. 

V ous an res soin de tenir la main a ce que les rap
ports soien t tres exacts. Pour plus grande vigiIence 
YOUS vous feres aider par vos ofliciers et sergents, a qui 
vons assigneres chacun une partie de la parroisse, ou ils 
feront Ie recensement et vous en feront rapport. II 
suflira de marquer qu'il y a tant de .. minots de bled, 
tant d'aYoine, tant d'orge, et tant de pois. 

J'ai l'honlleur d'etre, &c., 

(Siglle.) J. BRUyERES. 

Cp J;J ~oYembre, 1762. 

27 N OVEMBRE. 

Monsieur,-ll faudra rellouveller la pronSlOn du bois 
ue chanffaQ·" pour Ia garnisoll de Cf'ttf' ville, avant la 
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. fin du mois de Janyier ......... fournira ........ cordes de 
bois pour les mois de Jan 1'ier, FeYrier, )lar~, A nil et 
May; Vous aures pour agreable d'avel'tir vos habitall~ 
des a present afin qu'ils soient en Hat de voiturer leur 
part lorsque les ordres vous seront PllYOY{'S Ie 20 ou :2-1, 
de Janvier, lorsque les chemins d'hi1'ert seront faits. 

Monsieur Ie Gouverneur m'ordonne de 1'OUS aYertir de 
leur recommander de n'amener que du bois franc, si
non, qu'ilne Sflra pas re~u au magasin. !\e soutfreH 
pas qu'aucun amene sa part avant les ordres que '-OUB 
en recevres en ce tems lao 

J'ai l'honneur, d'etre, &c .. 

(Signe) 

Ce 27e Novembre 1762. 

Bois demende r!({/I~ chaque I){{(fois.'e I'fI), fa L,'llre '·.'I·,hsSll'<. 

cordl's. 

Y amasca...... ......... ......... ...................... ......... :il) 

Baye St. Antoine...... ......... ......... .......... ......... ::?o 
Nicolette 00 •• 0.0 ••• 0 ••••••• '0 •••••••• 0' ••••••••••••••••••• ·.0 ~j{1 

J\lIachiche ...... 0 .............................. 0 ...... •••••• iin 
Riyiere du Loup...... ................ ...... ......... ...... ::0 

• pk. du Lac......... ....... ......... ...... ............... ..... :2.1 
Becancour......... ......... ......... ......... .. ............. 35 
Gentilly...... ...... ...... ...... ...... ......... ............... 1;) 

Cap Madeleine......... ...... ...... ...... ................... 20 
Batiscant...... .. .......... ....... ...... . ..... ...... ........... 30 
Rere. Batiscant........ ............. ......... ........ ........ 40 

TotaL .................. 32.5 
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15 FEVRIER 1763. 

DE PAR LE ROY. 

PROCLAMATION de la suspension d'armes tant par terre 
que par mer, conyenue entre Sa Majeste Brittanique, 
Ie Roy Tres Chretien, et Sa Majeste Catholique, avec 
ordre de s'y conformer. 

GEORGE R. 
ON FAIT A i:l9AVOIR que les preliminail'es de la paix 

ont He signes a Fontainebleau Ie troisieme jour du pre
sent mois de N uvembre par nos Ministres, ceux 
de Sa Majeste Tres Chretienne, et ceux de Sa Majeste 
Catholique, et pour mettre fin Ie plus promptement 
qu'il sera possible, aux malheurs de la guerre, Nous, 
Sa Majeste tres Chretienne, et Sa Majeste Catholique 
sommes con venus des articles suivans, syavoir : 

" QU'aussitot les preliminaires signes toutes hostilites 
" cesseront tant par mer que par terre. 

" Et pour prevenir tous les sujets de plainte et de dis
"pute qui pourroient survenir pour les vaisseaux, mar
" chandises, et effets qui pourroient etre pris en mer; 
" N ous sommes mutuellement con venus que toutes les 
" pri&es oe .-aisseaux, marchandisef', (:t effets, faites dans 
" la Manche, et dans les mel'S du Nord a compter douze 
" jours apres !a ratiffication des articles des presens pre
" liminaires, et six semaines apres la dte. ratification par 
" del a la Manche, les mel'S Brittaniques ou mers du Nord 
" jusqu'aux Isles Canaries soit sur l'ocean ou la mer Me
" diterannee, et dans l'espace de trois mois par dela les' 
"dtes. Isles Canaries jusqu'a la ligne Equinoxiale, 
" ot elliin apres l'espace de six mois dans tous les autres 
" endroits par dela la dte. ligne Equinoxiale dans toutllS 
" les parties au monde sallS aUCUlle Exception, et sans 
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" qu'il so it necessaire de faire une distinction plus pal'
"ticuliere du tems, et des endroits, seront rendus de 
" part et d'autre. 

"On fait pareillement a til'avoir que la dte. ratification 
" des articles preliminaires a ete signee et passee ('n 

"bonne forme par Nos Plenipotentiaires, Ct'UX de S. M. 
" T. C. et ceux de Sa Majeste Catholique it Versailles Ie 
" Vingt deux du 1)re8ent mois de Noyembre, duquel 
" jour commenceront Ie delays cy dessus mentionnes de 
" douze jours, six semaines, trois mois, et six mois pOUl' 
" la restitution de tous Vaisseaux, Marchalldises, et au
" tres effets pris en mer N ous A VaNS juge apropos de 
" l'avis de Notre Conseil priYe de faire publier In present!:' 
" a tous nos bons et Loyaux Sujets, d nous Enjoignons et 
" Commandons tres Expressement. a tous nos officiers 
" tant de mer que de terre et a tous nos'autres sujets 
" quelconques, de Cl'sser tous actes d'hostilitii par mer 
" et par terre enyers Sa Majeste tres Chretienne, et Sa 
" Majeste Catholique, leurs Vasseaux ou Sujets depuiR 
" et apres les delays cy dessus marques, et Cil sous peine 
,. de toute Notre disgrace. Car tel cst Notre RoyallI:' 
" volonte et notre bon piaisir. 

" Donne a notre Cour de St. J ailles Ie 2tie K oyembre 
" de la troisieme Bnnee de Notre }legne, L'an de grace 
,. 1762." 

VIVE LE ROY. 

Lue, publiiie et affiehee en la maniere accoutumee 

aux trois Rivieres, ce l.5e. feyrier 1763. 

tSigne) FRED. HALDIMAND. 

Et plus bas, Par M. Ie Gouverneur, 

(Sign e) J. BRUyERES. 
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11 MARS. 

LETTRE a taus les Capnes. de milices au sujet du retour de 

Monsr. BurIan. 

Monsieur,-Le Placart du huitieme may dernier vous a 
annonce, et a tous les habitans de votre parroisse qu'il 
plaisoit ala Cour qneje m'absentasse pour quelquetems 
de mon Gouvernement des trois Rivieres. J'ai mainte
mmt la satisfaction de vous faire part de mon retour, et 
de me rejouir avec vaus du succes dont la Providence a 
couronne l'expedition OU j'ai eu l'honneur d'etre appeUe. 
Les temoignages que Monsieur Ie Colonel Haldimand, 
Gou verneur pendantmon absence, m'a rendu de Ia sou
mission et de la bonne conduite des habitans de votre par
roisse m'a rempli de joye. J e ne doute point que votre at
tention et votre vigilance pour prevenir et arretter tout 
ce qui pourroit porter atteinte au bon ordre, conjointe
ment avec-vos officiers ne contribue efficacement a assu
rer cette tranquiIite dont je souhaite :;,incerement que 
tous les'habitans de ce Gouvernement jouissent sans in
terruption, iIs peuvent eire assures et particulierement 
ceux de yotre parroisse, que je me ferai toujours un de
voir et un pIaisir de veiller a leur procurer lOus les 
avantages qu'iIs ont lieu d'esperer d'un Gouvernement 
jnste et doux tant qu'iIs continnront a Ie meriter par 
lenr conduite. 

Vous feres, on feres faire lecture de la presente Di
manche prochain, a l'issiie de Ia messe parroissiale, ou 
par assemblee de yotre compagnie chez vous au cas 
qu'il n'y ait point de service divin, ce jour·Iil, dans yo-
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tre parroisse, afin qu'aucun habitant n'en ignore, et 
YOUS leur donneres les assurances sinceres de ma pro
tection. 

J'ai l'honneur d Hre, &c., 

R. BURTON, 
Ce lIe Mars 1763. 

15 AVRIL. 

PLACART au sujet des perdrix, des flollts et chemins et de 
la garde des animaux et bestiaux. 

DE PAR SON EXCEI,LENCE RALPH BURTON, Ecuyer, 
Brigadier General, Colonel du quatl'evingt quinzieme 
Regiment d'Injanterie, GouvemeUl' de la ville et GOY

vernement des Tl'Ois Rivieres, &c., &c., &c. 

JUGEANT necessaire pour l'avantage public de renou
yeller l'ordre que nous avons donne Ie 19"· mars 1762 
pour la conservation des perdrix dans toute l'etendiie 
de ce Gouvernemelit, 

N OUS DF.FFENDONS 'a toutes personnes, de quelque 
qualite et condition qu'elles soient, de tuer des perdrix 
depuis la presente publication jusqu'au premier aoust, 
a peine de vingt piastres d'amende applicable au de
nonciateur, comme aussi de les prendre a la ton
nelle et au colet, et d'en enlever les amfs sous peine 
d'une amende du double de celIe cy-dessus marquee 
applicable moitie au denonciateur et moitiii a la Fabri
que de la parroisse sur laquelle elles auront ete prises 
et enlevees, Et pour oter 6ntierement l'em'ie que 
quelques-uns peuvent avoir d'en tuer a l'avenir, pen
dant l'espace de tems cy-dessus marque, Nous DEFFEN-
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DONS aussi sous la meme peine de Villgt piastres d'amen-' 
de a toutes sortes de personnes d'ell nmdre ou acheter 
pendant Ie dit tems et d'en apporter dans la ville ny 
alltres lieux de ce Gouvernement. 

N ous DEFFENDONs pareillemen t pal' <:e~ presentes, pour 
la conservation des semences, a tous habitans ou autres, 
de donner l'abandon a leurs animaux et bestiaux, de
puis la presente publication jusqu'a la St. Michel pro
chain, sous peine d'une demi piastre d'amende pour cha
que animal ou bete a comes. 

ENFIN NOUS ORDONNONS qU'aussitot que la terre sera 
decouverte, les ponts, chaussees et chemins soient repa
res ou refaits, dans toute l'etendiie de ce Gouvernement 
ellla maniere accoutumee, observant neantmoins que Ie 
grand chemin de Roy all ant de Quebec a Montreal· et 
passant a travers ce GOl1vernement soit de trente pieds 
de large entre les clotures ou les bois, avec des egoux 
pour les eaux et fosses aussi sur lei'; cotes du dit che
min, dans les endroits necessaires, ainsi qu'il est ordon
ne par Ie Placart du 2e Octobre dernier. 

MANDoNs ET ORDONNONS a tous les Cap'lBS. de milices 
des cotes de ce GOl1vernement de tenir exactement la 
main a l'execution du present placart. de faire travail
leI' au dit chemin par tous les miliciens de leurs com
pagnies soit qu'ils demeurent sur Ie dit chemin ou non 
jusqu'a ce qu'il soit fait et parfait, apres quoy' chac~l~ 
l'entretiendra sur sa devanture, dans cette meme pro
portion. ainsi que de coutume. 

DONNE aux trois Rivieres ce 15e. avril 1763. 

Par Son Excellence, 
(Signe) 

(Signe) R. BURTON. 

.T. BRUyEREs. 
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8 MAY. 

ORDRE pour jaire rerifermer les coc/tOrts. 
DE PAR SON EXCELLENCE, 

Maintenant que les terres sont presque toutes ensemen
cees, et que les cochous, malgre les clotures, ont deja fait 
et peu\-ent faire du tort aux g'lCrets qui sont aux envi
rons de cette ville II est deffendu, soit qu'ils soient annel
les ou non, de leur donner l'abandon, sous peine de l'a
mende portee par Ie placart, et de domage contre les 
proprietaires de ces animaux qui seront trouves afaire Ie 
de gat dans les terres ensemencees a commencer dujour 
de demain V oulons que la presente soit liie, publiee, 
et affichee afin que personne n'en ignore. 

DONNE aux Trois Rivieres, ce 8e May 1763. 

(Signe) R. BURTfJN. 

Et Pat Son Excellence, 

(Signe) .T. BRUyERES. 

21 MAY. 

PROCLAMATION de fa Pair. 

DE PAR SON EXCELLENCE R.~LPH BURTON, Erll!/el', 
Brigadier Genernl, Colonel, &c., &c., &c. 

SON EXCELLENCE Monsieur Ie GOl1\'erneur ala satis
fa.ction de faire sa voir a tous les bons et fide Is sujets de 
Set Majeste Britanique, residans dans ce Gouverne
menl, que Ie Tres Honorable Mylord Egremont, Secre
taire d'Etat, lui a donne avis par ses dernieres depe
ches, que Ie traite definitif de la paix entre leurs Ma
jestes Britaniqne, Tres Chretienlle, et Catholique avoit 
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ete sig'ne a Paris, Ie dix du mois de fevrier dernier, que 
I'ambassadeur de Sa Majeste Ie Roy de Portugal y avoit 
accede Ie meme jour, et que les ratifications du dit trai
te ayoient ete m utuellement ech-angees entre les quatre 
l'nissances cy-des sus nommees Ie dix du mois de mars 
aussi dernier. 

ArANT donc pI it au Tout-puissant de rep andre l'esprit 
d'union et de concorde sur les Princes dont les divisions 
avoient porte Ie trouble dans les quatre parties du monde, 
et de leur inspirer Ie desseill de faire succeder les dou
cetus de la pai~ aux malheurs d'une longue et sanglante 
guerre. II a ete convenu qu'il y aura une paix chre
tienne, universelle et perpetuelle tant par mer que 
par terre, et qu'une amitie sincere et constante sera re
tablie entl'e leurs Majestes Britanique, Tres Chretien
Ile, Catholiquc, et tres-fidele, et entre leurs heritiers suc
cesseurs, royaumes, Hats, sujets, et yassaux de quelques 
qualite et condition qu'ils soient, en SOl'te que les hautes 
parties centractantes apporteront la plus grande atten
tion a m'aintenir entre enes, et leurs d,its etats, et sujets 
cette ami tie et correspondance reciproque, sans permettre 
que dorenavant ont commette de part ni d'autre aucune 
hostilite par mer ou par t~rre, sous quelque pretexte 
que ce puisse etrc, et qu'il y aura un oubli general' de 
tout ce qui a pu eire fait, ou commis avant, ou depuis 
Ie commencenent de la guerre qui vient de finir. 

Par un des articles du dt TraWl Sa Majeste tres Chre
tienne renonce a toutes les pretentions qU'elle a pu for
mer a la Nouvelle Ecosse, ou l'Acadie en toutes ses par
ties, et la garantit toute entiere, et avec toutes ses de~en
dances au Roy de la Grande Bretagne. De plus Sa Ma
jeste Tres Chretienne cede et garantit a Sa dte Majeste 
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Britanique en toute propriete Ie Canada avec toutes ses 
depen~ances, ainsi que l'isle du Cap Breton, et toutes 
les autres Isles et Cotes dans Ie Golphe et fleuye St. 
Laurent et generalement ce qui depend du dt pays en 
toute souverainete, propriete et possession, et tous droits 
acquis par traiHis, ou autrement que Ie Roy tres Chre
tien cede et transporie au Roy et a la Couronne de la 
Grande Bretagne de la maniere, et dans la forme la plus 
ample sans restriction, et sans qu'il soit libre de revenir 
contre ceUe cession et garantie. 

De Son Cote Sa Majeste Britanique Convient d'ac
corder aux habitans du Canada la liberte de la Religion 
Catholique, et donnera les ordres les plus precis pour 
que ses nouveaux sujets Catholiques Romains pnissent 
proffesser Ie Culte de leur Religion selon Ie rit de l'E
glise Romaine, en tant que Ie permettent les Loix de 
la Grande Bretagne. ~a }Iaje~~e Britanique convient 
en ou~re que les habitans fran~ois ou autresqui auroient 
ete sujets du Roy tres Chretien en Canada pourront se 
retirer en toute liberte et surete ou bon leur semblera, 
et vendre leurs biens pourvu que ce soit a des sujets de 
Sa Majeste Britanique, et transporter leurs effets ainsi 
que leurs personnes sans etre genes dans leur emigra
tion sous aucun pretexte, hors celui des dettes, ou de 
proces Criminel. Le terme limite pour ceUe p.migration 
est fixe it l'espace de dix huit mois a compter du dix de 
Mars dernier jour de l'echange des Ratifications. 

ET PAR un article separe il est marque que Ie Roy de Ia 
Grande Bretagne ayant desire que Ie payement des Let
tres de change et Billets qui ont He delivres aux Cana
diens pour les fournitures faites aux troupes fran~oises fut' 
assure, Sa Majeste tres Chretienne, tres disposee a ren-
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dre a chacun la justice qui lui est legitimement diie, a 
declare et declare que les dits Billets et lettres d,Il change 
seront exactement payes d'apres une liquidation faite 
dans un tems convenable, selon la distance des lieu x 
et a la possibilite, en evitant neantmoins que les billets 
et lettres de change que les sujets fran90is pourroient 
a\-oir au moment de cette Declaration ne soient con ron
dus avec ceux qui sont dans la possession des nouveaux 
sujets de la Grande Bretagne. MANDONS ET ORDONNONS 
a to us nos Oapaes. ou officiers de milices qu'ils aient a 
faire lire, publier et aflicher Ie present Placart, en la 
maniere accoutumee. 

DONNE aux trois Rivieres, Ie 21e May 1763 dans la 
troisieme annee du Regne de notre illustre et Souverain 
G~orge Troi~, Roy de la Grande Bretagne, &c., &c., &c. 

(Signe,) R. BURTO~. 

Et plus bas, Pa'l" Son ExcP.!lence, 

(~igne,) J. BRUYERES. 

VIVE I.E Roy. 

23 MAY. 

PLA.C..I.RT (J,ti de{fend d'al1er aM-deva",: des Tetes de boule, 
,\.(,. 

DE PAR SON EXCELLEXCE, &c , &c. 

LES SAUVAGES TMes de Boule sont sur Ie point de des
cendre des terres et d'arriver en cette ville et Gouver
nement. Son Excellence souhaitant sincere'ment de don
ner a.u Oommerce qui se fait avec cette nation toute la 
surete et toute la liberte possible, reitere les deffenses 
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cy-devant faites it toutes personnes quelconques d'aller a 
la rencontre des dits Sauvages, ce qui les empecheroit 
de venir au marcher public de cette ville, sous les pei
nes portees par les Placarts deja pub lies a cet eifet. En 
outre, veut que les Pelletries des dits Sauvages aus_ 
sitM leur arrivee, soient deposees en gros sur Ie marcher 
vis-it-vis lamaison ,du Sr. de Francheville, les credits de
ja faits payes, les nouveaux enregistres au Secretariat, 
Ie tout ainsi qu'il s'est pratique, l'annee derniere, et 
qu'il est porte au Placart du 28e may 1762, que Son Ex.
cellence veut qui soit suivi en tout points, a l'exception 
de ce qui regarde la poudre it tirer. 

A cet egard, pour assurer aut ant qu'il est possible l'e
galite du commerce entre toutes les personnes qui trai
tent avec les dits Sauvages. Monsieur Ie Gouverneur leur 
fait asavoir qu'il se propose de faire monter incessamment 
de Quebec une certaine quantite de poudre a tirer qu'il 
fera deposer au Magasin, d'ou les Marchands pourront 
la tirer sur les ordres qu'ils en demenderont pour cet 
usage seulement, et suivant la quantite que Son Excel
lence jugera a propos qui soit distribuee pour la traite 

eette poudrc sera payee par les dits Marchands, aux· 
quels seuls il en sera livre pour la {raite en argent au 
prix coutant a Quebec, ainsi qu'il sera porte sur la fac
ture. 

DO:,\XE aux trois Rivieres, ce 23"· may 1763. 

(Signe) It BURTON. 

Et plus bas, Par Son Excellence, 

(Signe) J. BRUYEREs. 
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16 JUIN. 

PLACART au sujet des animaux qui vant dans les grains et 
pour la levee de l'amende. 

DE PAR SON EXCELLENCE, &c., &c., &c. 

POUR prevenir ou arretter les abus qui peuvent se 
commettre pour Ia levee de l'amende prononcee par Ie 
Placart du 15 avril dernier, contre les proprietaires 
des Chevaux ou Betes a cornes dont les animaux s'ecar
tent et passent dans les terres ensemencees faute d'enfer
ges, ou autres precautions usitees. 

ON A FAIT A S9AVOIR qu'il est deffendu, sous peine 
de punition arbitraire, a toutes personnes queleonques 
de lever les dites amendes de son autorite privee. 

LORS(tU'IL se trouve d~s Chevaux ou Betes a cornes 
dans les grains, ou. a l'abandon sans enferges, celui qui 
les trouve est tenu de faire sommer Ie proprietaire de 
paroitre devant Ie Capne. des milices, qui sur Ie rapport 
et l'examen prononcera l'amende, avec dommages si Ie 
cas Ie requiert. 

Le Cap,e. de milices est autorise a faire payer l'a
mende sur Ie champ, dont il remettra aussitot la moitie 
au Denonciateur, et gardera l'autre qu'il enregistrera, et 
qui sera, suivant nos ordres appliquee a des amvres cha
ritables. Pour que personne n'en pretende cause d'i
gnorance, VOULONS ET ORDONoNS que Ie present Placart 
soit lu, publie et affiche en Ia maniere accoutumee. 

DONNE aux tlois Rivieres Ie 16e. juin 1763. 

(Signe) R. BURTON. 

Et plus bas, Par Son Excellence, 

(Signe) J. BRUyERES. 
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22 J UILI,ET. 

Renouvelle Ies deffenses portees par Ie Placart du 1ge 
May liGS, de chasser sur les terres de la Seigneurie de 
St. Maurice: k )., &c. 

30 JUILLET. 

;)1: PAR LE Roy. 

PROCLAMATION de la pai.c. 

" GEORGE R,. 

" SALUT, S9AVOIR FAISoNs-Que Ie traite definitif 
" de Paix et d'amitie entre N ous, Ie Roy tres chretien, 
" et Ie Roy d'Espagne, auquel Ie Roy de Portugal a ac
" cede, a ete conclu a Paris Ie dix de feyrier dernier, et 
" que les ratifications solenllclles du dit traite ont 0t" 
" echangees Ie dix du present mois de mars. 

" En consequence, Nous JUGEONS a propos de dOl1ner 
" ordre que ce traite soit publie dans toute l'Hendue d .. 
" Nos Royaumes, et N ous deciarons a tOllS nos bons et 
" loyanx sujets qu'ils aient a observer inviolablemellt 
" par mer et par terre et dans tons les endroits quel
"conques ce traite de paix et d'amitie Car tel est no
" tre bon plaisir, Et N ous recommandons et ordonnol1s 
" tres expressement a tOllS nos bons sujets d'y faire nt
" tention et de s'y conformer dans tons les points. 

" DONNB en notre Palais de St. James Ie 210 . jour de 
" mars, l'an de grace 1763, et Ia troisieme annee de Notre 
" Regne.-VIVE LE Roy." 

27 
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Lu, publit: et afficM dans tout Ie Gouvernement des 
trois Rivieres, Ie 30t'. juillet 1763. 

(Sigut:) 

Et Par f',(}11 Excellerlce, 

R. BURTON. 

(~igue) .T. BRUYERES. 

5 AousT 

ORDRE 'reitere pourjil£fe renferrner' les cachons. 

DE PAR SON EXCELLENCE, &c., &C. 
MALGRE les placarts sou vent publies, et principale

ment celui du 8e. may dernier, la pluspart des pro'prie
taires de cochons continuent it donner l'abandon aces 
animaux, sans ayoir egard aux deffenses faites et au degat 
qu'ils peuvent faire, et qu'ils font journellement dans les 
bleds des environs de cette ville. Pour en arretter entie
rement Ie cours, Nous ORDONNONS a toutes personnes 
quelconques qu'eHes aient a renfermer ces animaux aus
sitot apres la publication du present, faisant s9avoir que 
Nous changeons l'amende prononcee par Ie placart du 
8e. may dernier en une permission de tirer dessus, et tuer 
sans allcun dommage et interest ces animaux, lorsqu'iIs 
seront trouves dans les Bleds, ou terres ensemenct:es 
VOULONS que Ia presente soit hie, publiee, et affichee. 
MANDOXS, &e. 

DONx~; aux trois Rivieres, Ie 5'~· Aoust 1763. 

(Signe) R. BURTON. 
Et, Pal f',oll Excellence, 

(Signe) J. :gRUYERES. 
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23 AOUST. 

ORDRE circulaij' a tous les maitres de postes, pOUj' Ie prix 
des postes du Courier pm·tant la Malle. 

PAR SON EXCELLENCE RALPH BURTON, Ecu.1Je'r, <~'I'., 
4-c., 4-c. 

COMME Sa Majeste ajuge a propos, pour l'avantage 
du Commerce, d'etablir un Bureau de poste en Canada, 
sous la direetion du Sr. Finlay, residant a Quebec, et 
que pour la commodite du public il y a un bureau deta
ehe par Ie dit Sieur, ouvert en la ville des trois Rivieres. 
ORDONNONS a tous)es maitres de postes de ce GORver
nement sur la route de Quebec, de fournir au Sr. Finlay, 
ou a celui qu'il pourra commettre a cet effet, les chevaux 
de selle dont il aura besoin pour porter la Malle conte
nant les lettres, a raison d'un demy Schelling par Lieue, 
argent de Quebec, tant en allant qu'en revenant de Que
bec, toutE'S les fois qu'ils en seront requis. Ordonnons 
aussi aux passagers des Rivieres de ce Gouvernement 
de luy donner, ou au porteur de lettres passage dans les 
Bacs, Batteaux ou Canots qu'ils ont sur les ri1-ieres, sans 
rien exigw, et ce sans delay ou retardement, sous peine 
de punition a ceux qui seroient convr-.incus d'y contreve
nl!. 

DONNE aux trois Rivieres, ce 23e Aoust 1763. 

(Signe) R. BURTON. 

Et plus bas, Par Son E:ccellencc, 

(Signe) J. BRUyEREs. 

Meme ordre que cy-dessus a eti donne pour les pos
tes d'ici a Montreal. 
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SANS DATE. 

Pr,ACART au sujet du Bureau de Pos.'es. 

DE PAR SON EXCELLENCE RAJ,PH BURTON, &c., &c. 

COM~LE par acte du Parlement passe dans la neuyiiime 
annee du Regne de la Reine ANNE, un Bureau general de 
Postes a fte etabli pour les pays appartenants a l'Empire 
BriWl.llnique, et Ie Surintendant du ditBureau ayantju
ge a propos, pour Ie bien general du commerce et plus 
particulierement pour celui de cette Province, d'etablir 
un Bureau de Poste a Que bec et de commettre Ie Sr, Fin
lay pour Ie regir, Conformement ala teneur du dit acte, 
Lequel a ou"ert un Bureau de postes dans cette yille des 
trois Rivieres en la maison du Sr. Hart Marchand, 
ORDONNONS ce qui suit, s<;avoir, que tous les Maitres ou 
Commandants de Vaisseaux ou Batiments arrivants au 
port des trois Ri ,ieres,ou dependances d'icelui, aussi bien 
que to us ceux qui composent l'equipage, ou ont passe sur 
les dits yaisseaux ou batiments,immediatement apriis leur 
arrivee remettent au Directeur du Bureau icy les lettres 
dont ils sont charges, Ie dit Directeur leur payant un sol 
par lethe dont ils luy fourniront quittance, on excepte 
les lethes des negotiants ou proprietaires de batiments 
qui regardent les dits Batiments et leurs cargaisons que 
les Maitres pOUl'ront rendre, ou par eux-memes, ou par 
eeux qu'ils yomlront employer, aux personnes a qui 
elIes seront addressees, en exceptant aussi toutes les pro
cedures de Loix,ou lettres envoyees par Amis voyaO'eants o , 

ou pill' ~essager expriis pour des affaires particulieres, 
sous pellle de payer une amende de cinq livres mon_ 
noie de la Grallde Bretagne, pour Chaque Contrayen
tion a ce qui est ordonne par Ie dit acte. 

En outre faisons deffenses, et ce conformement au dit 
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acte a quiconque (Ie seul Directeur des postes excepte 
ou ses employes) de recevoir, prendre, ordonner, livre1', 
ou envoyer, par terre ou par eau, des lettres ou paquets 
(autres que les lettres ou paquets cy-dessus exceptes), 
sous peine de payer une amende de ,cinq liY1'es, mOllnoye 
de la Grande Bretagne ; la moitie des dites amendes ap
partenant a Sa Majeste, ainsi qu'il est porte par Ie dit acte, 
l'autre moitie applicable au proffit de ceux qui feront 
les informations necessaires et pOlll'suiV1'on tIes fautifs 

. en justice, qui se1'ont condamnes avec depens en cas de 
convictiun. Ordonnons aux officiers de miIices et antres 
de ce Gouvernement d'avoir l'reiI a l'execntion des p1'e
sentes. En foy de quoy nous les avons signe, a icelles 
fait apposer Ie cachet de nos armes, et Ie cont1'eseing de 
notre Secretaire. 

DONNE aux trois Riyieres, Ie 
(Ni date 11; ~igJlf/111 ((.) 

29 SEPTEMBRE. 

Envoye un Placart aux Forges, pour deffendre allX 
ouvriers et autres de se servir du charbon dans h'lll'., 
maisons, sous peine de punition. 

(Point de si,!!;llallln) 

30 SEPTEMBRE. 

DE PAR SON EXCELLENCE RALPH BURTON, ECII!)eJ", 

&c., &c., &c. 
PLUSIEURS personnes ayant represente qu'il resioit des 

etendues de terre considerables incultes dans Ie 1'esso1't 
du Gouvernement de Montreal et aut res lieux,lesquel-
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les n'ont point Me conceddees, et ces personnes ayant 
supplie Monsieur Ie Gouverneur de leur accorder de" 
concessions en fiefs et seigneuries sous Ie bon plaisir du 
Roy, (1) Son Excellence ayant egard aux dites represen
tations et voulant satisfaire a leurs demendes qui tendent 
a l'etablissement et a l'agrandissement de cette colonie, 
FAIT A S9AVOIR a toutes personnes qui ont des concessions 
en fiefs relevants cy-devant de Sa Majeste Tres chre
tienne daus l'etendiie du Gouvernement de Montreal et 
autres lieux sur lesquelles ils n'ont fait aucun defriche-· 
ment,ou qui en ayant fait les ont abaudonne pour cau
se de guerre ou autres evenements, de les presenter a 
Notre Secretariat sous trois semaines de la datte du pre
sent pour tout delay, sous peine d'en etre dechu. 

ORDONNONS que Ie present soit lu, publie, et affiche 
partout ou besoiri sera afin que personne n'en ignore. 

DONNE aux 3 Rivieres, Ie 30e Sept. 1763. 

(Signe) R. BURTON. 

Et Par Son Excellence, 

(Signe) J. BRUyEREs. 

N. B.-A la suite de ce placart, on trouve Ie com
mencement d'une " lettre (du 13 janv. 1764) aux Capi
taines de milices, "-au sujet de ceux qui vendent des 
liqueurs dans les paroisses des Trois Rivieres sans au
torisation. Cette lettre, non finie, est bfttonnee, et il 
a en marge Ie mot" Neant." On la trouvera plus loi: 
a sa date. ' 

(I) Y. Ordonnance de Mr. Gage du 16 seplembre 1763, pages 119-120 
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SANS DATE. 

Le Gen. R. Burton est nomme Gouvemeur de Jvlontreu/. 

MONSIEUR,-COMME il a plu a Son Excellence Mon
sieur Ie chevalier JEFFREY AMHERST, d'appeller Mon
sieur Ie Colonel Burton au Gouvernement de Montreal 
(1) et m'ayant nomme pour luy succeder dans celuy 
des Trois Rivieres, J'ai eru necessaire de vous Ie faire 
savoir afin que vous puissies en instruire les sujets ue 
Sa Majeste dimanche prochain a l'issue ue la messe. 

J'ai no~me Monsieur Ie lieutenant GUOY pour sue
ceder a Mons. BRUYERES dans les charges de Secretai-
1'e et de Juge-Avocat, etje luy ai fait contresigner lit 
presente afin que vous reconnoissies les ordes qui vous 
seront addresses. 

J e 8uis, Monsieur, V otre &c., 

(Sig·ne) FRED. HALDl MAND. 

Et Par ofd're de Son E.uellellf·e. 

(Signe) C. GUO'l, Secn~. 

13 JANVIER 17tH. 

LETTRE all:c GlIp ,rS. de JJTilir'es, (m sl(jel de ,'fll:l; !Jlli foul 

commerce. 

MONSIEUR,-SON EXCELLENCE etant illiormee que nom
bre de personnes vendent et detaillent des liqueurs dans 
les differentes parroisses de ce Gouvernement sans yetre 
autorisees, ce qui occasionne des desordres et des irre
gularites. Pour remedier a l'aveni1' aces inconveniants, 
Monsr. Ie Gouverneur me charge de vous enjoindre, que 

-(-1 i-V. a ce sujel rUrtl. de M. Bmlon du 29 Uct. 1i63, p. 53. 
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vous ayes a ordonner aux persones qui sont dans votre 
parroisse faisant commerce de quelque espece qu'il 
soit, ou qui y vendent des liqueurs, de se trouver avant 
midi 24e de ce mois, au Gouvernement avec leurs per
missions par lesquelles ils sont aiitorisees a vendre des 
boissons, ou marchandises, afin qU'elles y soient exami
nees et rafraichies si Son Excellence juge a propos de 
les continuer; ceux qui negligeront de venir avec leurs 
permis, seront biffes de la Liste et ne pourront faire aucun 
commerce. 

A la reception de la presente vous visiteres les mai
~ons des particuliers, que YOUS croyes vendre des li
queurs sans permission, et si vous en trouves chez de 
telles personnes, vous vous en saisires et vous l'envoyeres 
ici Ie 24 du mois en y venant vous-meme. Vous me 
manderes la reception de la presente aussitot que vous 
l'aul'es reyu. 

J'ai l'honneur d'etre, 4-c., 

(Signe) GUGY, Secre. 

28 JANVIER. 

DE PARL2 F, 

PROCLAMATION. 

Proclamation du Roy datee de St. Janus!, Uclob1'e 1763, 
3e al/llee de son 1'egne. 

GEORGE REX. 

OOMME il nous a phi de prendre' en notre cOllsi
~eration Royale, les grandes et importantes acquisi
tlOns en AMERIQUE, assurees a Notre Oouronne par Ie 
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Traitte de-finitif de Paix, concIu a Paris Ie dix de Fe
nier passe, et souhaitant que tout nos aimes sujets, 
tant ceux de nos Royaumes, que ceux qui resident dans 
Nos Colonies en Amerique, puissent profliter sans delay 
de l'utilite et des avantages qui en deriyent au Bien de 
leur Commerce, Manufacture, ~t Navigll..tion. Nous 
a,-ons trouve necessaire avec \'avis de Notr€' Conseil 
prive, de publier la presente pro~lamation Royale, pu
bliant et declar:lIlt it tous Nos Bien aimes Sujets que 
Nous avons par l'uyis de Notre susdit Conseil prive, ac
corde Nos Lettres patentes passees sous Ie Grand Sceau 
de la Grande Bretagne, afin d'eriger dans les pays e.t Isles 
qui N ous ont ete cedes, et confirmes par Ie dt. Traitte IIp 
I'aix. Quatre' Gouvernements distincts et separes, et ap
peUes par les Noms de Que bee, Floride Orientale, Floride 
'Occidentale, et Grenade, dont les bornes et limites SOllt 
comme il suit. . 

• 
10. I,e Gouvernement de Quebec, borne sur la Cote 

de Labrador, par la Riviere St. Jean, et de Iii. par une 
ligne tiree depuis la source de la dite Riviere par Ie Lac 
St. 'J ean, au Sud du Lac Nipissin, d'ou la dte. ligne cou
pant la Riviere St. Laurent et Ie Lac Champlain au 45e 
degre de Latitude Septentrionale, et sttivunt les monta
gnes qui divisent les Rivieres qui se dechargent dans la 
Riviere.St. Laurent, de celles qui se rependent dans la 
mer, et aussi Ie long de la c6te du Nord de la Baye des 
Chaleurs, et de la c6te du Golphe St. Laurent au Cap 
Des Rosiers, et de la passant par l'embouchure de 1a 
Riviere St. ·Laurent par Ie Ouest de l'Isle d'Allticostie 
va se terminer a la susdte. Riviere St. Jean. 

20. Le Gouvernement de la Floride Orientale, borne 
au Ouest au Golphe du Mexique et it la Riviere Apala-
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chicola, et au Nord par une ligne tiree par 1a partie de 
la dte. Riviere, OU Ie Chatahouchee, et la Riviere aux 
pierres a feu se joignent, jusqu'a la source de la Riyi(\re 
t'lte. Marie, et par Ie cours de la dte. Riviere a l'Ocean 
Atlantique; et au Sud et a l'Est par l'Ocean Atlantique 
et Ie Golphe de la Floride, en y comprenant toutes les 
Isles qui Bont a six lieues des Ciltes de la Mer. 

30. Le Gouvernement de la Floride Occidentale, borne 
au Sud par Ie Golphe Mexique, et y comprenant toutes 
les Isles a six lieues des CMes depuis la Riviere Apala
chicola au Lac Pontchartrain, au Ouest par Ie dt. Lac, Ie 
Lac Maurepas, et la Riviere Mississipi; au Nord par 
une ligne. tin~e a rEst de cette partie de la Riviere Mis
sissipi qui est au 31e Degre de Latitude Septentrionale 
ala Riyiere Apalachicola ou Chatahouchee, et it l'Est par. 
la dite Riviere. 

40. Le Gouvernement de Grenade comprenant l'Isle 
de ce nom, avec les Grenades, et les Isles Dominique, St. 
Vincent et Tobago. Et afin que l'entierre Liberte de 
peche, de Nos Sujets puisse s'etendre et se f'aire sur la 
C6te de Labrador, et les Isles adjacentes, Nous avons 
juge propre par l'ayis de Notre Conseil Prive, de mettre 
toute cette Cilte depuis Ia Riviere St. Jean, jusqu'au 
detroit de Hudson avec les Isles d'Anticostie et de la 
Madelaine, et autres petites Isles situes sur Ia dte. C6te 
sous les soins et l'inspection de Notre Gouverneur de 
Terreneuve. 

Nous avon~ aussi par ravis de Notre Conseil prive, 
juge necessaire d'annexer les Isles de St. Jean et du Cap 
Breton, ou Isle Royale avec les petites Isles des environs 
a Notre Gouvernement de la Nouvelle Ecosse. Nous 
ayons en outre par l'avis de Notre Conseil prive, juge 
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propre d'annexer a Notre Province de Georgie toutes les 
terres entre les Riviere" Attamaha et Ste. l\Iarie. 

Et comme il contribue beaucoup au prompt etablisse
ment de Nos susdts. Gouvernements que Nos bien aimes 
Sujets soient informes de Nos soins paternels pour la 
Surete, Liberte et Biens de ceux qui sont, et qui en de
yiendront habitans; N ous a\-ons juge necessaire de 
publier et declarer par Notre presente proclamation, que 
Nous ayons dans II'S Lettres patentes, sous Ie Grand 
~ceau de la Grande Bretagne par lesquels les dts. Gou
vernements sont constitues, dOlln~ pl)uYoir expres, et 
instructions a Nos Gouverneurs de Nos dites Colonies 
respectivement qu'aussitbt que II'S Circonstances des 
dites Colonies Ie permettront, qu'ils feront par l'avis et 
Ie consentement des membres de N ot~e Conseil, ajourner, 
convoquer des Assemblees generales dans Nos dits Gou
vernements respectivement, en telle rnaniere et forme 
usitee et enjointe dans les dtes. Colonies des Provinces 
de l'Amerique qui sont sous Kotre Gouvernement im
mediat. Et Nou.s avons aussi donne pouvoir a Nos dts. 
Gouvprneurs, avec l'avis de Nos dts Conseils et les re
presentans du peuple ainsi convoques, comme ci-dessus, 
de faire, constituer, passer des Loix, Statuts, et Ordon
nances, pour Ie Bien du Public, Conservation, et Ie Bon 
Ord1"e de Nos dites Colonies, et de ses habitans, autanr 
que cela pouna convenir avec les Loix d'Angleterre, et 
I;OUS tds reglements et restrictions qui sont en usage 
dans les autres Colonies, Et en attendant, et jusqu'a ce 
que telles assemblees puissent etre convoquees, comme 
il est dit cydessus, to utes personnes habitant actuelle
ment, ou qui se rendront dans Nos dites Colonies, peuvent 
etre assurees de Notre protection Royalle en la jouissan
ce des avantages des Loix du Royaume d'Angleterre ; A 
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ces fins Nons avons [donne] pouvoir it Nos Gouyerneurs 
de Nos dites Colonies respectivement, sous Ie Grand 
Sceau, d'eriger et de constituer, par l'avis de Nos dits 
COllseils respectivemellt, des Cours de judicature, et de 
justice publique, dans Nos dites Colo nit's, pour entendre 
et determill<ll' to utes causes tant crimi nelles, que civiles, 
suivant les Loix et l'Equite, et autant que faire se pourra 
suivant les Loix d'Angleterre, avec Li berte a toutes per
sonnes qui se croyent lezees par les sentences de telles 
Coms en matiere civiles, d'en appeller sous les Limita. 
tions et restrictions nsitees a N ous dans Notre Conseil 
prive. 

Nous avons aussi juge propre avec l'avis de Notre 
Conseil prive, comme ci-dessus, de donner it Nos Gou. 
verneurs, et Conseils de nos dtes. trois Nouvelles Colo. 
nies, sur Ie continent, plein pouvoir et authorite d'arran_ 
gel' et convenir avec les habitans de Nos dites Nouyelles 
Colonies ou avec quelqu'autres personnes qui s'y ren
dront, pour telles ter~es, tenements, heritages qui sont 
actuellement, ou qui seront cy-apres en Notre disposi· 
tion, de les aceorder a telle personne, ou personnes, it 
tels termes, et redevance modique, services, et recon
nance (1) feodale, comme celles qui ont iite reglees et ar· 
rangees dans nos autres Colonies, et so us de telles autres 
Conditions qui nous paroitront necessaires, et avanta
geuses pour Ie Bien des octroyes, et l'amelioration, et 
l'iitablissement de Nos dites Colonies. 

Et comme Nous souhaitons, en toutes occasions, tiimoi
gne'rNotreapprobation Royalle it l'egard de la Conduitte 
et Bravoure des officiers et soldats de Nos armees, et afin 
de les recompenser, Nous commandons et authorisons 

(I) Ainsi au mannscrit, 
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par ces presentes Nos Gouverneurs de Nos trois Nou
velles Colonies, et tous les autres Gouverneurs de Nos 
differentes provinces de l'Amerique Septentrionale de 
conceder sans droits ni recompense a tels officiers refor
mes qui ont r.ervi dans l'Amerique Septentrionale pen
dant la derniere Guerre, et a tels soldats qui ont ete 
congedies, et a ceux qui doivent l'etre en Amerique, et 
qui y resident actuellement, et qui en feront personnel
lement la demende, les quantites suivantes de terres su
jettes it l'expiration de dix ans, aux memes rentes fon
cieres, que Ie sont les terres dans la province dans la
queUe ces terre~ auront Me concedees, et s~ront sujettes 
aux memes conditions d'amelioration. 

A chaque officier de l'ftat Major, 5000 arpents, aux 
Capnes., 3000, aux Subalternes, 2000; aux serg-ents, 200, 
et it chaque soldat, 50 arpens. Nous authorisons et re~ 
querons pareillement les Gouverneur et Commandans 
en Chef de Nos dites Colonies du Continent de l'Ame
rique Septentrionale, de conceder les memes quantites 
de terre, et aux memes conditions, it tels Officiers refor
mes de la Marine, de meme rang qui ont sen-i abord de 
Nos Vaisseaux de Guerre dans l'Amerique Septentrio
nale it la reduction de Louisbourg, et de Quebec pen
dant la derniere Guerre, et qui s'adresseront personnel
ement it Nos Gouverneurs pour de parrilles Concessions. 

Et comme il est juste, raisonnable et essentiel a Nos 
interets et it la surete de Nos Colonies que les differentes 
Nations de :::Jam-ages avec lesqueUes N ous ayons quelques 
relations, et qui vivent sous Notre protection, ne soient 
ni inquietees, ni troublees dans la possession de telles 
parties de Nos Domaines, et territoires comme ne N ous 

ayant pas Gte cedes, ni achettes par N ous, leur sont reser
VeS, ou a aucnn d'eux, comme leur pays de Chasse; 
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En consequence, Nous declarons par l'avis de Notre 
Conseil prive, que tel est Notre Bon plaisir, et volonte 
Royale qu'aucun Gouverneur, ou Commandant en Chef 
dans qU'elles de Nos Colonies que ce puisse etre, soit de 
Quebec, Floride Orientale, Floride Occidentale, ne pre
sume sous quelque pretexte que ce puisse etre d'accorder 
des ordres pour faire arpenter, ou ace order des Lettres 
patemes pour terres hors des limites de leurs Gouverne
mento: respectifs, Comme il est enjoint dans leurs com
missions, comme aussi qn'aucun Gouyerneur, on Com
mandant en Chef de nos Colonies, on plantations en Ame
rique, ne pre~ume pour Ie present, etjnRqu'a ce qne No
tre Volonte Roit plus amplement connne, d'accorder au
cunes Lettres patentes,on permission, ponr etablir des _ 
terres au dela des sonrces des Riyieres qui se dep.hargent 
dam l'Ocean Atlantique du Ouest ou Nord Ouest, ou snr 
quel autre que ce puisse etre qui ne nons aiant pas ete 
cedes, on autrement sont reservees pour les dts. Sauvages, 
comme il est dit cydessus. 

Nous declarons de pIns qne teHe est notre yolonte et notre 
bon plaisir pour Ie present, comme cydessus, de reserver 
sous Notre SouYerainete, protection, et Gouvernement 
pour l'Llsage des dts.Sauvages,toutes les terres, ou te-rritoi
res qui ne sont pas compris dans les Limites des trois N ou
yeanx Gouyernements ci-dessus mentionntis, ou dans Cel
les des terres accordees ala Compie de la Baye de Hudson; 
comme aussi toutes les terres et territoires qui se trou
vent au Ouest des sources des Rivieres qui se jettent 
dans Ie Mer depuis Ie Onest au Nord Ouest comme il est 
mentionne cy-dessus ; Et N ous deffendons aussi expres
sementsous peine d'encourir Notre Deplaisir, it tous No 
fideles Sujets, d'acheter, cultiver, ou prendre possession 
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d'aucunes des terres ci-dessus reserve,es, sans avoir pre
mierement obtenu Notre permission a ce sujet. 

Et Nous Enjoignons et ordonnons a toutes personnes 
quelconques, qui se sont Hablies volontairement, ou au
trement sur quelques terres dans les territoires cydessus 
mentionnes, ou sur quelques autres terres qui ne nous 
ont point ete cedees ni vendues, et par la reser'n~es aux 
dts. Sauvages, comme mentionne cydessus de se retirer 
immediatement de dessus teUes habitations. 

Et comme il s'est commis de grandes fraudes et abus 
dans l'ach'lt des terres fait ayec les Sauvages au grand 
prejudice de Nos interets, et au mecontentement des dits 
Sauvages; pour preyenir de pareilles irregularites, a l'a
>'enir, et afin que les Sam-ages soient conyaincus de 
Notre Justice et de la resolution que Nous avons prise 
d'ecarter tout juste sujet de mecolltentement, ,"oulons 
et ordonnons avec l'avis de Notre Conseil prive que per
sonne n'achete des terres des dts. Sam-ages qui leur ont 
ete reservees dans ces parties de NOR Colonies, ou N ous 
avons trom-e a propos de permetlre deR Etablissements. 
Mais s'il arrivoit qu'aucun des dts. Sauvages youlut dis
poser des dittes terres N ous Vouions que l'achat en soit 
tait par Nous, et en Notre Nom dans une assemblee des 
dts. Sauvages qui sera convoquee a ce dessein par les 
Gouverneurs ou Commandants en Chef de Nos differcn
tes Colonies dans lesqueUes eUes pouront se trouver et 
dans Ie cas queUes fussent dans les Limites de queIque 
Gouvernement proprietaire, on ne pourra les achetter 
qu'au nom et pour l'usage uniquement de tel proprie
taire, suivant les directions et instructions que Nous, ou 
Eux trouverons a propos de donner it ce sujet; Et avec 
l'avis de Notre Conseil Prive, Nons declarons et enjoi-
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gnons quele Commerce avec les dits Sauvages sera libre 
a tous Nos Sujets quelconques, pourvu que ceux qui 
souhaiterons commercer avec les dts. Sauvages soient 

authorises par permission du Gouyerneur, ou du Com
mandant en Chef, de Celle de Nos Colonies ou la per
sonne reside; E11e dena aussi donner caution d'obserl'er 
tels Reglements que Nous croirons neccssaires de donner 
par Nous memes, ou des Commissaircs nommes pour 
vciller au Bie~ et a l'agrandissement du dt Commerce; 
Et N ous authorisous, enjoignons, et commandons par ces 
presentes tous Nos Gouverneurs et Commandans en 
Chef de chacune de Nos Colonies en particulier, aussi 
bien Celles qui se trouvent immediatement, comme celles 
qui sont sous Ie Gouvernemen t et la Direction des pro
prietaires, d'accorder telles permission sans exiger de 
droits ni recompense, avec cette reserye, que telles per
missions deviendrons nu11es et la Caution cOllfisquiie, au 
cas que la personne a qui on aura accordee une pareille 
permission, refuse ou neglige de se porter au reglement 
qne 1\OU9 jugeront a propos de prescrire comme cydes
sus. 

En ontre N ous elljoigllons et requerons expressement 
tons officiers militaires, comme ceux qui sont charges de 
la direction des affaires des San vages dans les territoires 
reserves, comme il est dit, a l'usage des dts. Sauvages, 
de se 8aisir et prendre to us cEmx qni sont accnses de tra
hlson, ou qui en auront eu conlloissance sallS en faire 
part; Cenx qui auront commis Menrtre, Crime, ou Mal
versation, et qai se refugieront dans les dts. territoires 
pour evitter les ponrsuittes de la justice, de les faire con
duire par nne garde snre, a la Colonie dans laquelle Ie 
Crime dont on l'accuse aura tite commis, afin qu'ils puis
sent y eire juges en consequence. 
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DONNE a Notre Cour de St. James Ie 7e. 8bre. 1763, 
dans la 3e annee de Notre Regne. 

15 FEVRIER 1764. 
PLACARD pour engager a ne point agioter le papier du Ca

nada. 
Par Son Excellence FRED. HALDIMj\ND, Ecuyer, Colo

nel, &c., &c .. &c. 
SA M.UESTE Notre Auguste Souyerain ayant com

mande de nouveau a ses Ministres de travailler a obte
nir de Ia Com de France l'entier accomplissement de ce 
qu'elle a stipule dans Ie dernier Traite de Paix au sujet 
du papier du Canada. N ous exhortons viyement to us Ies 
propriM.aires du dit papier, domicilies en Ia ville, Gou
vernement et Dependances des trois Rivieres, Province 
de Quebec, de n'en point agioter ou escompter a viI prix, 
Mais plutot d'attendre avec patience Ia definition de 
cette affaire. L'agiotage pouvant porter prejudice a leurs 
droits, et servir de pretexte pour empecher ou reculer la 
liquidation qui doit s'en faire suiYant Ia Declaration du 
Ministre Plenipotentiaire de France du 10e Fevrier 
1763. (1) 

Les Nouveaux Sujets de Sa Majeste doivent toujoms 
s'attendre a ressentir Ies effets de ses soins paternels, 
comme tous ses autres peupIes, autant qu'ils se com
porteront en bons et fideles sujets, ainsi qu'ils 1'on fait 
jusqu'a present. 

FAIT ET DONN£": aux trois Rivieres, sous Ie Cachet de 
Nos· armes et Ie contreseing de Notre Secretaire, ce 15e 
fevrier 1764. 

(Signe) FRED. HALDIMAND, 
Et, Par ordre de Son Excellence, 

(Siglle) C. GUGY, Secre. 
--

(I) V. celle uecluration de M. de Choiseul aux pages 114 el 115. 
28 
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11 MARS. 

PLACART pOll!" I'enregistrement Ju {Japier du Canada. 

De par Son Excellence FREDERICK. HALDfMAND, 

En/lJer, '\'('., ','('" ,\·r. 

kL~2\T recu ordre de constater ar.tant qu'il seroit en 
N otre pouY~ir, Ie montant des Lettres de Change du Ca
nada, Billets d'Ordonnances, Monnoye de Cartes, et Cer
tificais residants dans Ie pays, afin que Ie rem bourse
ment en soit demende suivant la declaration du Minis
tre Plenipotentiaire de France du lOe fevrier 1763, et en 
execution des ordres de Sa Majeste signifies par un de 
ses Secretaires d'Etat, 

ORDONNONS ET REQ,UERONS tous les sujets de Sa 
Majeste, tant Anglois que Canadiens et Franyois resi
dants dans Ie Gouvernement des trois Rivieres, de don
ner immediatement un Etat juste et fidille des Lettres de 
Change du Canada, Billets d'Ordonnances, Monnoye de 
Cartes, et Certificats qu'ils possedent, en y detaillant les 
moyens par lesquels ils Ies ont acquis. 

ORDONNONS de plus it Ceux qui par necessite ou au
trement pou!oient avoir He induits it ,endre a bas 
prix partie de cc qu'ils possedoient de ces papiers, lors 
de Ia Cession' du pays par Ie traite de Paix conclu a. Pa
ris Ie 10e fenicl' 1763, que les dites personnes ayent a. 
donner un Etat :separe et circonstancie du papier qu'ils 
ont vendu de puis ce terns la, p:H qui, it qui il Ii fte 
vendu, et it quel prix, Iequel Hat ils affirmeront par un 
Ilerment solemlld prete entre les mains du Juge Avocat 
Habli pour Ie present dans ce Gouvernement. Et afin 
que ce qui est or donne par les presentes Boit bien et due_ 
ment execute, Nous avons juge it propos que l'enregistre-
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ment se fit sous l'inspection de trois personnes de cet~e 
ville qui.-;iegeront tous lesjours de la semaine (les diman
ches exceptes) it commencer du seize du present mois de 
mars jusqu'au 30e avril inclusivement, depuis neufheu
res du matin jusqu'il. une heure apres midi, auquel jour 
du 30e avril tout enregistrement finira, et on ne recevra 
plus de declaration. Les bordereaux seront faits suivant 
la formule remise aux Commissaires. Et afin que to us 
les fideles sujets de Sa Majeste connoissent ses bonnes 
intentions, ils sont avertis que l'enregistrement des dits 
papiers se fera gratis. 

ORDONNONS expressement au Cap~e de Milice de cha
que parroisse de faire lire la presente Ordonnance, it l'is
sue de la messe parroissiale les deux premiers diman
ches apres sa reception, et ensuite de l'aflicher en la ma
niere accoutumee, afin que personne n'en puisse pre
tendre cause d'ignorance. 

DONNE aux trois Rivieres ce 11e Mars lilH. 

(Signe) FRED. HALDIMAND. 

Et Pm· ordre de son Excellence. 

(Signe) C. GUGY, Secre. 

P. S.-Les personnes nommees pour pre sider :} l'en
registrement cy dessus ordonne, sont Mrs. de Tonnan_ 
cour, de Rouville, et Bte. Perrault, Et Ie Bureau pour 
cet effet se tiendra pendant Ie temps prescript cy dessus, 
chez Mr. Baptiste Perrault.-(4). 

(4) V. la maniere de procecter sur ce sujet par Ie General Gage, pp. 115 
-117, des 1763. 
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12 MARS. 

LETTRE a tous les Capt'leS de Milices pour l'em'ollemeni 

des Canadiens en Compagnies. 

Monsieur,-Quoique je vous aie deja instruit de bou
che des soins que Sa Majeste se donne pour assurer Ie 
bonheur de ses sujets, et de la ferme resolution qu'elle 
a prise de taire revenir a la raisoll quelques Nations 
Sauvages, dont la mauyaise volonte s'est manifest~e 
par la trahison et la violence, et deles obliger a conclure 
une paix st~ble qui assure Ie retour d'un commerce 
avantageux, et la tranquilite si necessaire a ses peuples ; 
.rai cru deyoire YOUS informer qu'a cet effet Ie Gouver
nement s'est determine de joindre cinq compagnies de 
Canadiens aux troupes qui doi vent eire employees a pro
curer ce but. Ces compagnies seront composees de 
soixante hommes chacunes. Deux seront levees dans 
Ie Gouveruement de Quebec, deux dans celuy de 
Montreal, et une dans celuy des trois Rivieres, et seront 
commandee.. par des officiers canadiens, On n'agre
gera dans ces compagnies que ceux qui de leur plain 
gre seront determines de -:-e8ter sous l'empire de Sa 
Majeste Britanique. 

Pour reconnoitre et recompenser la bonne yolonte de 
ceux .qui 8'enro11eront, on donnera douze piastres en 
argent, a chaque ,'olontaire, on leur delivrera un capot, 
deux paires de souliers sauyages, et une paire de mi
tasses; on les pourvoira d'armes, d'amunitions et de 
vines, durant tout Ie temps de la campagne. La solda 
~ffeetee pour chaque homme sera de six sols anglois par 
JOl~r, et on aura soin de les faire accompagner par un 
pretre pour y exerce:r les fonctions de son ministere. 
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Le service de ces volontaires finira avec la campagne, 
apres laquelle chacun sera libre de retourner chez soy. 

Dne pareille demarche suppose dans Ie Gouverne
ment bien de Ia confiance envers les sujets de Sa Ma
jeste; on est en droit d'attendre qu'ils y repondront 
non seulement par un grand empressement it s'en
roller, mais encore par une grande fidelite a soutenir 
leurs engagements dans toutes les circonstances OU Ie 
bien du service les placera, Du moins iis doivent Ie 
faire autant par honneur, ei par devoir, que par re
connoissance, et par zele pour leur propre interest. 

En attendant que vous soyes a meme de publier cette 
Ordonnance dimanche pro chain it la porte de l'Eglise, 
YOUS aures !loin autant qu'il dependra de vous ie ]a 

rendre publique, mais surtout parmy YOS jeunes gens, 
afin qu'ils puissent etre instruits de toutes les conditions 
qui leur y sont offertes .. 

F AlT ET DONNE aux trois Riv'ieres, sous Ie sccan de 
N os armes, Ie 12e mars 1764. 

(Signe) FRED. HALDIMAND. 

28 MARS. 

ORDRE pOllr jai'fe rendre les ar Illes au:c habitans de Batis
cant, Ri l'i('re Batlscant. 

Monsieur,-Il YOUS est ordonne par la presente d'ap
porter immediatement auX trois Riyieres, toutes les 
armes qui vous avoierlt He confiees pour l'usage des habi
tans de votre parroisse, des gens 'lui refusent aussi insol
lemment de s'en servir pour Ie bien du public, ne meri
tent pas d'en avoir l'usage pour leur interest personnel. 
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II vous est enjoint de plus de faire une exacte recher
che parmis les habitans de votre parroisse, et de vous 
faire delivrer toutes les armes qu'ils pourroient avoir ac
quis de queUe fa90n que ce soit, pour etre delivres de 
meme au magazin du Roy; et si apres cette recherche 
vous, ou qui que ce pui~se etre, vient a decouvrir au
cun fusil dans v')tre parroisse, Ie proprietaire de la mai
son ou ce fusil se trouvera, ou celui en~re les mains de 
qui on pourra Ie decouvrir, est par Ie present ordre con
damne a douze piastres d'amende pour la premiere 
fois, dont la moitie sera pour Ie delateur, et les six 
piastres restants pour les pauvres, et en cas de reci
dive, une teUe personne ainsi contrevenant aux ordres 
sera punie suivant que la loi l'exige. 

J e suis fiche d'en devoir venir a cette extremite, mais 
la mauvaise volonte de vos habitans est trop manifeste, 
pour qu'il me soit permis de la tolerer davantage. 

Vous aures a apporter les armes vous merne, ou ales 
envoyer pal' un de ~os officiers, afin qu'il puisse Mre 
present it la visite que l'armurier en fera. 

Je suis, Mr. &c. 

(Signe) FRED.HALDIMAND. 

21 AVRIL. 
PLACARD au sujet de fa sortie des grains. 

De pa'f Son Excellence FREDERICKHALDIMAND, &c., 
&c., &c. 

OOMME il peut etre d'une grande utilite aux habitans 
de ce Gouvernement d'etre instruits a tems des mesures 
que Monsieur de Murray Gouverneur de Quebec a 
prises pour la libre exportation du bled hors de cette 
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Province; J'ai juge necessaire de l'endre la COllllOis
sance publique du Placard ci dessous, afill que chacun 
puisse se conformer aut: restrictions et reserves mell-

. tionnees sous lesquelles l'exportation de bled se doit 
faire au port de Quebec. 

COMME rien 11e contribuera plus a encourag·er la cultu
re des terres, et de vivifier Ie commerce de c8tte Province, 
que la sortie libre du bled de froment, it present son pro
duit principal, pourvu qut! cette sortie soit assujettie it des 
reglements qui puissent efficacement prevenir les incon
veniens que Ie flays en a ci devant ressenti; et comme 
il est uste et raisonnable que les vendeurs aussi bien 
que les acheteurs de cette marchandise precieuse puis
sent etre informes de bonne heure des intentions du gou
vernement a cet egard, apres avoir murement reflechi sur 
cette affaire, nous avons juge a propos, et par ces pres en
tes, N ous oRDoNNoNs,publions et declarons que des l'ins
tant que la navigation du fllmve St. Laurent sera ouverte, 
il sera libre a tout chacull de faire des envois de bled 
de froment, du Port de Quebec aux Ports Etrangers Ii
mites par les actes du Parlement Brittannique, pourvu 
qu'au tems de cet envois, et pendant les quatorze jours 
pre cedens, Ie prix du cours a Quebec n'aura pas excede 
trois schelings quatre sols, argent courant, par minot; 
mais quand Ie prix du bled a Quebec haussera au dela 
de trois schelings quatre sols, argent courant de Quebec 
par minot, alors en vertu des presentes, l'exportatiOll 
en est deffendue jusques it ce qu'il revienne au taux cy 
dessus specifie, nommement de trois schelings quatre 
sols ou au-dessous, et qu'il y continue pendant quatorze 
jours consecutifs, avant qu'on puisse recommencer it en 
faire sortir ; Et afin de constater Ie prix courant, chaque 
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exportateur sera oblige, avant l'embarquement, de 
donner it Titre, Ie naval officier, ou a son depute, un 
Hat de la quantite qu'il doit embarquer, luy produire et 
luy laisser pour preuve un certificat signe de cinq nego
cians residentaires a Quebec, gens de reputation, faisant 
foi que Ie prix courant du bled en cette ville, pendant 
les quatorze jours precedens celui-liL, n'a point exciidii 
trois schelings quatre 80ls par minot, et declarants par 
serment qu'ils n'y Ollt aucun inter~st directement ou in
directement; et si quelqu'un est conyaincu d'avoir em
barque du bled de froment, Ie prix du COUl'S etant au
des sus de trois schelings, quatre sols par minot, ou 
d'avoir manque a produire Ie certificat et ieclaration cy 
ordonniis, son bled sera confisque moitie au proffit des 
pauvres, l'aut.re moitie a celuy '.iu denonciateur. 

ORDONNONS aux l~eceveurs, Controlleurs et autres offi
ciers de la Douanne du Roy de tenir la main it l'execu
tion des presentes. 

DONNE aux trois Rivieres" Ie 21e avril 1764, en la 
quatrieme annee du Regne de Notre Souverain Seigneur 
George troisieme, par la Grace de Dieu, Roy de la Grande 
Bretagne, de France et d'Irlande, Deffenseur de la Foy, 
&c" &c., &c. 

(Signe) FRED. HALDIMAND. 

By FREDERICK HALDIMAND, Esqr. Col. of Infantry, O/C 
WHEREAS GOVERNOR MURRAY thought fit in order to 

promote the Trade of this Country to issue Proclamation 
permitting a free exportation of wheat from the Port of 
Quebeck, under such restrictions as are therin men-
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tion'd, I think it necessary to acquaint His Maje8ty's 
subjects in this Government of the contents of the same. 

WHEREAS a free exportation of wheat, at present the 
staple of this Province, must tend greatly to promote 
the Tillage and to encourage the trade thereof, proyi
ded the same be made subje::t to sueh Rules and Regu
lations as shall effectually prevent the inconveniencies 
under which this Country has formerly labour'd, and it 
being requisite and just both Vendors and Buyors of 
this most useful commodity, should be early apprised 
of the intents of Government on that head, after ha
ving maturely consider'd the same, I have thought pro
per, and do hereby order, publish and declare,-That 
from that instant the navigation of the St. Lawrence 
opens, it shall be free to any person whatsoever to ship 
wheat at the Port of Quebeck for any of the foreign 
¥arkets limited by the British Acts of Parliament, pro
yided that at the time of shipping said wheat, and for 
the fourteen days preceeding, the current price thereof 
at Quebeck has not exceeded three shillings and four pen
ce this currency the minot, the measure by whIch it is in 
general sold at present ;-But whenever the price of 
wheat at Quebeck Market shall exceed three shillings 
and four pence the minot, then the exportation thereof 
is hereby prohibited, un till fourteen days after the same, 
shall have fallen again to or under the standard price 
herein specify'd, namely of three shillings and four 
pence the minot; And in order to ascertain the current 
price, each and every exporter shall previously to the 
shipping thereof, be oblig~d to deliver into the Naval 
Officer of the Port, or his Deputy, a Report of the quan
tity by him to he shipped, produce to and leave with 
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him as his Voucher a Certificate signed by five creditable 
Merchants residing in Quebeck, specifying that the 
current market price of wheat, at said place, for the 
fourteen last preceeding days has not exceeded threfil 
shillings and four pence the minot, and declaring the_ 
rein, upon oath, that they have no interest III the same 
either directeley or indirectley ; and an y person who shall 
be convicted of having shipped wheat when the market 
price exceeded three shillings and four pence the minot, 
or without producing the certificate and declaration he
rein directed shall forfeit the same. One Moiety whereof 
to the Poor, the other to the informer. And I do hereby 
order and direct the Collector, Comptroller, naval or 
other officers of His Majesty's ,Customs to see the same 
put in due execution. 

Given at Trois Rivieres this 21st. day of April] 764, 
in the fourth year of the Reign of Our Sovereign Lord 
G~orge the Third, by the Grace of God, King of Greaii 
Britain, France and Ireland, Defender of the Faith. 

(Signed) FRED. HALDIMAND. 

Coun tersigned. 

C. GUGY, Secy. (1) 

26 AVRIL. 

PLACARD aM sujet des personnes 'qui veMlent passer en 
France. 

De par son Excellence FREDERICK HALDIMAND, &c., 
&c., &c. 

COMME Ie terme fixe par Ie dernier traite de paix 
pour l'emigration des habitafls de ce pays approche, et 

(l) Toute cette proclamation est de la main de ~I. Gugy. 
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qu'il est necessaire de savoir Ie nombre des personnes 
qui sont determinees a passer en France, afin d'etre a 
meme de pourvoir it leur passage, avant la mauvaise 
saison; 11 est ordonne en consequence it toutes person
nes, de quelque rang et condition qU'elles puissent etre 
qui se trouvent dans ce cas, d'apporter leurs noms it 
notre Secretariat, sous l'espace de quinze jours 11 compter 
de la datte de la presente ordonnance; 11 faudra qu'ils 
fassent aussi mention du nombre d'enfants et de Do
mestiques qui doivent passer avec eux ;~Ces personnes 
peuvent etre aSbUreeS qu'on ne souffrira pas qu'illeur 
soit fait aucune imposition, ni vexation de la part des 
Capitaines des Vaisseaux,-soit pour Ie prix de leur pas
sage ou celui de leurs effets. Le prix en sera regIe it 
Quebeck, et ils peuvent etre certains qu'ils seront traites 
it tons ces Egards, sur Ie meme pied que Ie seroient les 
lSujets nes de Sa Majeste. 

DONNE: aux trois Rivieres, ce 26e avril 1764. 

(Signe) FRED. HALDIMAND, 

5 MAY. 

LETTRE a tous les Captl!es pour acr:ornpagner le Placard cy
dessus. 

Monsieur,-Suivant les ordres de Son Exceilence, je 
vous envoye Ie Phcard cy-inclus, que les Circonstances 
n'ont pas permis de vous faire tenir plutot; Vous aures 
it demender it votre Cure d'en faire la lecture en Chaire, 
et vous a la porte de l'Eglise, Dimanche prochain ; apres 
quoy vous m'enverres Ie plutot possible Ull Certificat 
signe de votre main du Ilombre de personnes de votre par-
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roisse qui se trouvent dans Ie cas de passer en France, 
et s'il ne s'en trouve aucune, vous m'en informeres de 
meme par un autre certificat. 

V ous avertires en me me tems vos habitans que Mon
sieur Ie Gouverneur a juge It propos de prolonger l'enre
gistrement des Ordonnances jusqu'au quinze du present 
mOIS. 

J e suis, Monsieur, V otre, &c. 

(Signe), C. GUGY, Secre. 

16 MAY. 

LETTRE a tous les Captnes de Milice pour Ie delay de l'en
registrement des Ordonnances et pOll r Ie bois de chautfage. 

Monsieur.~Comme il peut se trouver encore des per
sonnes dans votre parroisse qui n'ont pas fait enregistrer 
leurs ordonnances et autres papiers du Canada en leur 
possession, et que les travaux ou maladies de quelques
uns et la negligence des autres ont jusqu'ici empeche de 
Ie faire, malgre les ordres reiteres a ce Sujet. Son Excel
lence, dans la vue de donp.er aux habitans de ce Gouver
nement tous les avantages qu'eHe peut leur procurer, 
,·eut bien encore leur accorder un nouveau delay jus
qu'au dernier de ce mois, apres lequel tout enregistre
ment cestlera, et personne ne sera reyu. 

n yO us est enjoint de rendre Ie presentordre public, 
aussitot que faire se pourra. 

(Signe) 

Ce 16e May 1764. 

J'ai l'honneur, &c. 

C. GUGY, Secre. 
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Par la meme Lettre, ordonn6 aux habitans de Nicolette, 
Baye St. Antoine, Yamasca, Riviere du Loup, Machiche 
et Pointe du Lac d'amener en cette ville, dans Ie cours 
du mois prochain, chacun leur proportion de bois de 
chauffage pour six mois, a commencer du pro de Juin. 

18 MAY. 

PLACARD c,u sujet du Commerce des Utes de Boules. 

Par son Excellence FREDERICK HALDIMAND, &c., &c., &c. 

COMME c'est bientot Ie tems que les Sauvages du Nord 
descendent pour faire Ie commerce de Pelleteri8s ayec 
les habitans de ce GouYernement, j'ai juge necessaire 
pour Ie bien du dit commerce de rappeUer et confirmer les 
ordonnances et placards qui ont He plublies a ce sujet 
depuis la reduction du pays, et par ces preseutes confir
mons, en toute sa teneur, un Placard de Monsieur BUR
TON publie Ie 18 Octobre, li61, par lequel il est deffen
du it toute personne d'aller au-devant des Sauvages Utes 
de Boule ayec des Marchandises, par les rivieres par les
queUes ils ont coutume de descendre, sous peine de con
fiscation des dites Marchandises, et autres punitions ; Ces 
memes deffenses son~ reiterees par un Placard que nous 
a,yons fait publier Ie 28e May 1762, portant en outre qu'it 
f,arrjvee des dits Sauyages leurs peUeteries seront depo
sees en gros a l'endroit accoutume, sur Ie haut de la c6te 
vis-a.-vis la maison de deffunt Francheville, ou apres avoir 
prealablemen t preleve les Credits qu'ils auront reyu 
dans les voyages precedents, eUes seront exposees en 
vente publique, et toute personne resme et ad mise a. 
faire avec les dits Sauyages les Marchers qu'il jugera Ie 
plus convenable ;L'heure du marcher, apres l'arrivee des 
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dits Sauvages, sera notifiee it tous les Marchands et Bour
geois de cette ville par un cry public; II est deffendu a 
qui It ue ce soit d'attirer avant l'heure du dit marcher les 
Sauvages dans sa maison pour y faire aucun marcher par
ticulier, sous peine de 20 piastres d'amende et de confisca
tion des Pelleteries ainsi acquises. 

La Poudre etant un article necessaire pour la traite des 
Sauvages, et pour la faciliter et la rendre d'un avantage 
commun it tous, nous fixerons, it l'arrivee de chaque parti 
Sauvage, la quantite que nousjugerons it propos qu'illeur 
soit vendue, laquelle sera egallement repartie entre les 
commeryants de cette ville, qui seront tenus d'avoir un 
ordre pour les authoriser it cet effet. 11 est pareillement 
defIendu, sous peine de punition arbitraire, suiyant l'exl
gence des cas, de leur donner aucune liqueur forte avant 
la fin du marcher public, et me me de leur en procurer 
une trop grande quantite en retour de leurs pelleteries, 
d'autant que cela les empeche de se pouryoir des autres 
choses qui)eur sont necessaires pour laChasse et qui seule 
peut Hablir et augmenter lenr commerce. Les ordres 
cy-dessus sont confirmes par un Placard du 23e May 1763 

DONNE aux 3 Rivieres, so us Ie Sceau de Nos armes, 
ce IBe May 1764. 

(Signe) FRED. HALDIMAND. 

12 AOUST. 

LETTRE circulaire a tous les Capitaines de Milice, leur an
nonrant l'arrivee des Commissions de Monsieur Murray. 

Monsieur.-J e viens de recevoir aujourd'huy une Let
tre de son Excellence Mr Ie General Murray, par laquelle 
il me notifie qu'il a pIll it Sa Majeste Notre Gracieux 
Souyerain de Ie nommer son Capitaine General et Gou-
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verneur en Chef dans et sur toutc l'Hendue de la Pro
vince de Quebec, dont Ie district des trois Rivieres fait 
partie. Et m'ayant envoye copie des dites Commissions 
qui luy ont Me expediees it cet effet, en datte du 21e N 0-

vembre 1763, scellees du grand sceau de la Grande Bre
tagne. J e fais en consequence publier demain cet eve
nement en place publique, avec les solemnites usitees, 
en faisant faire lecture des dites Commissions, afin que 
tous les sujets de Sa Majeste soient instruits que Son Ex
cellence Mr. Jacques Murray est Gouverneur en Chef 
dans toute l'etendue de la Province de Quebec. Et la 
presente est pour VOU8 annoncer ce changement, afin 
que YOUS ayes a Ie publit'r it tous vos·Parroissiens, par les 
yoies accoutumees, afin que per sonne n'en puisse pre
texter cause d'ignorance. 

Vous aures aussi, en consequence du changement cy
dessus, it suspendre l'assemblee des Chambres de Miliccs 
qui Hoient etablies dans YOS Quartiers, jusqu'it ce que 
vous recevies les ordres ulterieurs de la part de Son Ex
cellence. J e demeure tres parfaitement, Monsieur, &c., 
&c. 

(Signe) FRED. HALDIMAND. 

28 SEPTEMBRE. 

LETTRE Cio;uiaire aux Capitaines de Milice. 

Monsieur,-Par ma Lettre du 12e Aout, je yO us don
ais avis de l'arrivee des Comissions de Son Excellence 
Monsieur Ie Gouverneur Murray, en vous disposant it 
recevoir par la suite les Ordres qui vous viendraient de sa 
part. 
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II envoye aujourd'hui Monsieur Cramahe, un des 
membres de son Conseil, auqueIj'ai remis to us les Pou
voirs Civils qui m'avaient ete confies par Son Excellence 
Monsieur Ie General en Chef. 

Je demeure tres parfaitement,. 

Monsieur, 

(Signe) FRED. HALDIMAND. {1} 

LISTE 
DES DIFFERENTS PERMIS DONN:f.:S PAR LES 

GOUVERNEURS DES. TROIS-RIVIERES. 

10. VILLE DES TROIS-RIVIERES ET BANLIEUE 

26 Octobre 1760. 

II est permis au Sieur Desbarras de s'etablir dans 13 
Ville des trois-Rivieres pour y faire un commerce fixe. 

270ctobre. 

Donne une permission a Mr. de Tonnancour, pour 
idem. 

280ctobre. 

Donne ane permission au Sr. Laframboise, pour idem. 

17 May 1761. 

Donne une permission au Sr. John Bonnejield pour 
idem. 

(t) Lettre et signature autographes. 
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10 Juin. 

DOllne une permission au Sr. Sanguinet pour idem ...... 
Le dt. Sr. Sanguinet de Qup.bec. 

25 J uin. 

Idem-au Sr. lIUneclie1' de Quebec. 

25 Juin. 

Idem-au Sr. Pet'l'imoulx. 

4 Juillet. 

II a Me accorde par Mr. Ie Gouverneur it Ia ville des 
3 Rivieres et Banliene, en outre de qeux des Officiers de 
milice et de deux sergens,-

10 fusils, I 
10 permis nnmerotes, ~ pOU'/' la chasse. 

25 Aoust. 

Idem (potU' commercer), au Sr. J. Nugent. 

25 Aoust. 

Idem -au Sr. Lalwent Lemelin. 

22 Octobre. 

Donne permission it Frs. Roy dt. Crepin de faire com
merce dans Ia ville. 

18 Novembre. 

Idem-au Sr. Sanguinet. 

~ Septembre 1762. 

Accorde une permission de chasse it Vuligny, ponr 
l'nsage dn Gonveyneur. 
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3 J amier 1763. 

Donne pumission it Panneton de tenir auberge publi. 
que. 

4 Janvier. 

Idem-au nomme Dufrene. 

4 Aoust. 

Donne permission de faire commerce a Mr. Gilles 
Pommemu. 

20. PAROISSE DE l\USKINONGE. 

-± Juillet 1761. 

Monsieur Ie Gouverneur a accorde it la parroisse de 
Masquinonge, en outre de ceux des Officiers de Milice et 
de deux sergens par Compie._ 

1 fusil et permis pour Ie Sr. 
Ducheni, Seigneur, 

7 fusils pour les habitans, 1 I h 
7 perm is numerotes, \ pour a c asse. 

Omis sur sa place 13 Fevrif\r. 
Permis au Sr. Franfois Coffre, qui avoit epouse une 

Angloise, de passer dans les Colonies Angloises. 

(sans date.) 1762. 

Donne permission a faire commerce au Cltenail du 
Nord, parroisse de Maskinonge, au Sr. Andre Roy. 

Idem au Sr. Pierre Robinaud. 
Idem it Nanon t3amoi~t;t. 
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8 Octobre 1763. 

Idem a Alliable Belai.,.. 

30. PAROISSE DE LA RIVIERE-DU-J.OUP. 

26 Fevrier 1761. 

Permis au Sr. Louis Gubert pere, de s'etablir dans la 
paroissc, pour y faire commerce. 

4 Juillet. 

Monsieur Ie Gouverneur a accorde a la paroisse de la 
Rivif:l'e-du Loup, en outre de ceux des Officiers de Milice 
et de deux Sergens,-

1 fusil ct permis pour M. Petrimoll:r, 
Cure, 

8 fusils pour les habitans, III 
8 pe.rmis numerotes. I pall,/, a c U/sse. 

4 Mars liG2. 

Donne permission au Sr. Jean Dejarlais, de faire com
merce dans la parroisse. 

Do.-a Ambroise Lavergue, LOllis Gobert et Augustin 
Houde. 

40. PAROISSE DE lIHCHICHE. 

4 Juillet. 1761. 

Monsiem Ie Gouverneur a accordii it la paroisse de 
Machiche, en outre de ceux des Officiers de Milice et de 
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deux Sergens,-
1 fusil et permis ,1)our .M. Chef 

de rille, Cure, 
10 fusils pour les habitans, l {Jour la chasse. 
10 perm is numerot{~s, \ 

50. PAROISSE DE LA POINTE-DU-I .. AC. 

4 Juillet 176l. 

Monsieur Ie Gouyerneur a accorde a 10, paroisse de la 
Pointe du Lac, ell outre de ceux des Officiers de M ilice 
et de deux Sergens,-

5 fusils pour les habitans, \ I I . 't' ]lour a c tasse. 5 permls numero "s, 

60. P.\ROISSE DU CAP LA :ltIAGDELEINE. 

4 Juillet 176l. 

Monsieur Ie Gouverneur a accorde a cette parroisse, en 
outre de ceux des Officiers de Milice et de deux Ser
gens,-

5 fusils pour les habitans, ( t' l 
5 perm is numerotes, \ paUl' a c tasse. 

70. PAROISSE DE CHi1MPLAIN. 

28 Octobre 1760. 

Donne llne permission au Sr. Charetie'f de s'etablir dans 
cette paroisse, pour y faire un commerce fixe ...... aBa-
tiscan. (1) 

(\) Ces deux derniers mots sonl d'une lierilure difTerpnt~, et ant eertai
nemen! ele ajoutes pillS lard, ql1l11111 charotier, paSS(\ 11 Balican. Voir page 
SUlvante. 
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28 Decembre. 

Donne permission It Jh. Marsereau pour fatre commerce 
B Champlain. 

4 J uillet 1761. 

Monsieur Ie Gouverneur a accorde it cette parroisse, 
en outre de ceux des Officiers de Mil ice et de deux Ser. 
gents,-

1 fusil pour Mr. Champlain, Sei-
gneur, 

1 fusil pour Mr. 1I1orissau, Cure, 
7 fusils pour les habitans, I . I 1 

7 permis nl1merotes, \ POUl a Cltassp. 

7 Juillet. 

Donne permission it Mr. Egan. Chirurgien, habitue a 
Champlain, de debit.er vin, eau-de-yie, &c. et defIense a 
lui faite d'en vendre aux troupes. 

16 Septembre 1763. 

Donne permission au nomme Frs. Arcouette de de
tailler de l'eau-de-vie, pendant Ie cours de cet hiver 
seulement. 

70ctobre. 

Meme permission qu'au Sr. Egon donne au Sr. Fran

fois Davis. 

80.-GRANDE COTE DE BATISCANT. 

22 Avril 1761. 

Donne permission au Sr. Chartier pour faire commerce 
dans cette paroisse. 
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4 Juillet. 

Monsieur Ie Gouverneur a !/,ccordf it cette paroisse, 
en outre de ceux dcs Officiers de Milice et de deux Ser
gens,-

1 fusil et perm is pour Mr. St. 
Onge, Cure, 

6 fusils pour les habitans, ~ I ~ . 
6 permis numerotes,. I pouru c wsse. 

5 Octobre 1762. 

Permis au nomme Eon d'avoir un fusil it bord de son 
batiment. 

gO.-RIVIERE BATISCANT. 

4 Juillet 176l. 

Monsieur Ie Gouyerneur a accordf it cette paroisse, 
en outre de ceux des Officiers de Milice et de deux Ser-
gens,-

1 fusil et permis ponr Mr. 
Lagroix, Cure, 

7 fusils ponr les habitans, I I l 
7 permis numerotes, \ pour a c tas.~e. 

4 Fevrier li62. 

Donne permission au Sr. Belletete pour commercer dans 
Ia parroisse 

20 Mars. 

Idem au Sr. Sanguinet, pour faire commerce dans la 
dite parroisse. 
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31 Mars. 

Idem au Sr. Brouard et au Sr. Cltateauneuf. 

20 Septembre. 

Idem au Sr. Louis Guillet. 

10o-PAROISSE STE. ANNE. 

4 Juillet 1761. 

Mvnsieur le Gouverneur a accorde a la paroisse Ste. 
Anne, en outre de ceux des officiers de milice et de deux 
sergens,-

1 fusil et permis pour Made. 
Gautier, Seigneuresse, 

1 fusil et permis pour Mr. 
Guay, Cure, 

7 fusils pour les habitans, 1 . I l 
7 permis numerotes, ) pOllia c tasse. 

2 Septembre 1762. 

DOllne une permission au Sr. James Price de s'etablir 
dans cette parroisse, pour y faire commerce. 

240ctobre 1762. 

Donlle une permission au Sr. Ftanyois Faribault de 
faire commerce dans la parroisse Ste. Anne. 

13 Octobre 1763. 

Do.-au Sr. John Frazer. 
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llO.-PAROISSE STE. MARIE 

4 J uillet 1761. 

Monsieur Ie Gouverneur a accorde it cette p:1rl'oisse, en 
outre de ceux des officiers de milice et de deux sergens,-

6 fusils pour les habitans, III 
6 permis numerotes, \ IIO/ti' a c tIlsse. 

120.-ST. PIEIlRE-LES-llECQUETS. 

4 Juillet. 

Monsieur Ie Gouyerneur a accorde ;i' cette parroisse, 
en outre de ceux des Officiers de Milice et de deux Ser-
gens, 

1 fusil et pormis pour Mr. 
Levrard, Seigneur, 

1 fusil et permis pour Mr. 
Gassien, Cure, 

8 fusils pour les habitans, ) 
8 permis numerotes, \ paUl fa chasse. 

130.-PAROISSE DE GENTILLY. 

4 Juillet. 

MOll~i<';lr Ie Gouyerneur a accorde a la p'1l'roisse de 
(ientill.1/, on outre de ceux des Officiers de Milice et de 
deux Sergens,-

1 fusil et permis pour Mr. Pais
. son, Seigneur, 
8 fusils pour les habitans, I. . 
8 permis numerotes, \ pow la chasse. 
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14o.-PAROIESE DE BECANCOUR. 

25 Octobre 176). 

Donne une permission au Sr. Faribault, de s'fltablir 
dans 1ll, paroisse de Becan!'OuJ', pour y faire un commerce 
fixe (1). 

-1 Juillet 1761. 

Monsieur Ie Gouverneur a accorde a cetto parroisse, 
en 'outre de ceux des Officiors de Milice et de deux Ser-
gens,-

1 fllSil et permis pour Ie P. 
Gounou, Cure, 

8 fusils pour les habitans, I 
8 permis numerotes, l })(Ill r fa chasse. 

leI'. Avril 1762. 
Donne permission au Sr. Toret de s'etablir dans la par

roisse, pour y faire commerce. 

150.-PAROISSE DE NICOJJETTE. 

-1 Juillet 1761. 
Monsieur Ie Gouverneur a accorde II la parroisse de 

(I ).-Une {wille rolanlp, attachee par une epingle it I'une des feuillcs 
<I,' ce l>JS., nous fonrnit la formule de ces sortes de pennis, dans cclui 
memo accord';, ce jour, it M. Fm'iballil : en suit la copie.-J. V. 

" II est est perm is au Sicllr Faribault, SOilS notre bon plllisir, de s'uller 
" {~tablir dans la paroisse de Bicancollrl, dans noIre gouvernemet des Trois" 
,. Hivieres, pour y faire un commerce fixP-o Si Ie peu d'encQuragement, ou 
" autres raisons l"engageoient it changer Ie lien de sa residence, il sera tenn 
It de nous ell faire part et d'obtenir notre permission it cet effet; et il est 
" delTenju it 'lui que ce soit de l'interompre ou molester duns Ie present 
.. etablissement, en tant qu'il se comportera comme il Ie doit, et so con 1'or
" mera nux ordre. qui peuvent Nre par noUs donnes, suivant notre .... olont~, 
" ponr Ie bon ordre et la police de notre gouvernembnt.-Aux Trois-Hivic
.. res, Ie 25e. 8e. 1760." 
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Nicolette, en outre ue ceux des Officiers de Milice et de 
deux Sergens,-

1 fusil et permis pour M. 
Fel'dinand, CUre, 

9 fusils.pour les h,abitans, 1 JOUI' fa chasse. 
9 permls numerotes, j1 

(sans date.) 
Jacques Hamel, se dis ant de Ste. Oro ix, etabli it Nicolet, 

Pierre Perrault chez Antoine Oude. 

IGO.-BAYE ST. ANTOINE. 

4 Juillet. 

Monsieur Ie Gouyerneur a accorde ll. cette parroisse, 
en outre de ceux des Officiers de Milice et de deux Ser-
gens,-

1 fusil et permis pour M. 
Lefevre, Seigneur, 

8 fusils pour les habitans, ( 1 l 
8 permis numerotes, I pOU1'a c ta.~se. 

17o.-PAROISSE ST. FRANt;:OI:'. 

4 Juillet. 
Monsieur Ie Gou ,'erneur a accorde a cette paroisse, ell 

outre de ceux :les Officiers de Milice et de deux Ser_ 
gens,-

1 fusil et permis pour M. St. Fran
rois, Seigneur, 

1 fusil et permis pour Ie P. Rou
baud, Missiollnaire des Sam-ages, 

8 fusils pour les habitans, I 
8 permis numerotes, f pour la chasse. 
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(Sans date.) 

.,~)sep!t Brisebois, une permission de yendre ,\ St. Fran
r;ois. 

hr Anil 17G2. 
Idem au Sr. Molai,.. 
Idem au Sr. Claude Cartier. 

2-! Mars 1763. 
Idem au Sr. David Vander heyden, Marehanu Anglois, 

(Sans date). 
Mr. Ie Gouverneur a aceorde au llomme Lausiere 

mary de Melle. St. Franr;ois, une exemption de toutes 
corYees et logemcnt. 

180.-PAROISSE DE YAMASKA. 

4 J uillet 1761. 
Monsieur Ie Gouverneur a accorde it cette parroisse, 

en outre de ceux des Officiers de MiIice ct de deux Ser-
gens,-

1 fusil et permis pour M. Parent, 
Cure, 

10 fusils pour les habitans, 1 I l se 
10 permis numerotes, \ pour a C!aS • 

14 J all vier 1762. 
Donne une permission au Sr. Jh. Brisebois, pour 

commercer. 

V raie Copie. 

Montreal. A nil 1845. Js. VIGEIt. 
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ET.AT DES AFF AIRES 

DB LA 

SOCIETE HISTORIQUE DE MONTREAL 
POUR IS7fa. 

A. 11110norable P. J. o. CHAUVEAU, 
, Premier Ministre, etc.; ete., etlll 

JiONSIBUB LB MlNlSTBE, 

La Societe Hiswrique de Montreal slempr!lssll de repondre Ii votre deair et de 
vous envoyer son rappgrt. 

1. 

La Societe 1Iist.orique de :M:OIitraal aete fondee 'Ie 11 avril tS58 par MM. J. U. 
lJea\ldry, ecuyer, aujourd'hui j~ge de la cour supiulieure, Ie commandeur J. Viger, 
R. Bellemare, ecuyer; L; H. A. Latour, aeuyer, et G. Baby, ecuyer, M. P. .Elle 
a eta incorporee par un acte de la legislature en 1859. 

Le but de la societe est indique asS6Z claire~ent par Ie preambule de sa conlti. 
tU.tiOD, ~ont voici un e;a:trait: , 

"S'il est important pour un pays d'avoir son histoire 'crite, il ne rest pas 
~oins que cette histoire soit exacte, fidele et complete. Persuades de cette v,erita 
et temoins a chaque instant des omissions et des erreurs qui se glissent dans la rela.
tion des fmts historiques du Canada, et considerant la neceBsite de ne point Iaisser 
prendre racine a des erreors, qui, souvent repeteeB, nnissent par supplanter Ia verite, ' 
les soussi~es se sont reuilis en association sollS Ie nom de" SOCIete Historique de 
~ontreaI,' pour travailler a dissiper ces errl!urs au moyen de documents authen-
tiques. .T<-cr">' , , , . 

" Leur objet principal est d'ac~uerlr la connaissance des antiquiws canndlennes; 
et par la Nchel.'che des matariaux epars dans Ies archives des difi'erentes parties du 
pays, et par ia publication de leurs travaux, de ret&blir l'histoire danB toute sa 
l'urete, maia Ia societe pourra s'occuper egalement d'autres objets scientinques." 

Ali .commencement du premier cahier dil nos memoires, nous disioRS: "Cette 
societe se propose de recueillel' et de publier tout tit! qui pourra jeter un nouveau 
jour su.r notre Ristoire, et relldre plus facile lit pIllS sure Ia tailhe de ceux qui 
l'ecrivent. II illy a personne, en efi'et, qui ignore combien d'errelirs sont imprimees 
tous les jour!!) et eombien de difticulws on i'encontre, pour sinsi dire, a ebaque page, 
quand on etlidie serieusement I'Histoiredu Canada. Et eela ne doit pas nous sur· 
prendre, car, pendant lon~temps, on s'est mis peu en peine de conserver Ies docu
ments et les. pieces origmales. NO!I peres, contents d'avoir fait leur devoir, ne 
songeaient guere a t1'ansme~tl'e leurs ?e~les actions A Ia p~steriw, voil" ce q~ e:x;p~iqv.e 
la perte de documents vralment preeleux. Tous les JOurs encore, la vetusw, lea 



· , 
incendies, la negligence et une foule d'accident.s qU'0J?- ne saurait prevo!r, di~i~uent 
Ie nombre de ceux qui nous restent. Ces dermers meme se trouvent dIsperses dans 
les papiers de famille, dans les diiferentes archives de la province et jusques a 
l'etranger. II est donc tl'e~.,p.tft¥Ji,lt,d,e Ise P!O~U;ltl' al'i<yI~~h~i t.ous. les renseigne
ments dont on peut avoi.r,besoin.pour.. etudier.aw84 aV'Rritage' I Hlst.oll:e du Canada, 
~i feconde en actions herojques et en nobles devouements dont les detaIls 80nt encore 
ignores. C'est ce qui a engage la Societe Historique de Montreal a commencer la 
mission qu'elle s'est imposee. Ella B"!Jt~Men que cette tacbe ~s~ aussi difI:c~le 
qu'ingrate car leB documents qu'elle pllbliera ne sont que des materlaux pour I hili" 
toire et p~r consequent, ne peuvent avoir rien d'emouvant ni de bien attrayant pour 
I~ ~:up",r~ ~dT.I¥teQW'" Cep~'1dflnt, si, s~~ 'Ilche'1ch6jl p,epvept etre. utile~, sLiel)e!l 
PM(j~~l"Jl'ti(iei q\IeIU!;ls iI:\.e~actitqd'B tonchllt deB faits. salllian~1iI de nQtre.hilltoir~, . 
la Societe Historique croira avoir atteint Ron but. Elle est d'aIlleurs encourages, 
par Ie noble example des Societes H~stori.ques .d~ ~r~nce, d' Allemagn~ et d'I~al!e, 
ou, plus que jamaIs, on 8'eiforcliI.d'~Ii,r~~r aYlf ;vtqtjI'JJ1.squ,e dans les momdres detaIls 
de l'histoire. Du reste, elle n'aura pas besom d'aller a I'etranger pour trouver un 
modele a suivre, iI lui suffira de marcher sur les traces de la Societe Historique' 
fondee a Quebec, il y a nOQlbI:e.d'anne~s. Elle .n'.a d'autre ambition que de devenir 
Bon auxiJiaire a Montreal." 

Pour cela, iI failait, avant tout, a la societe, des membres disposes a travailler, 
ou capables de seconder ceux qui travaillent. Au . lieu. dedistr~1!Iuer ,deljl, pj~~e~ 
qui n'auraient eu aucune valeur, parce q)I'il,s.auraient lite s\IDpIQJDtlnt,honorifiques, 
les fondateurs ont cherehe a s'a~socier les personnes qui, par leurs etudes, ou 1&Ut;:~ . 
travaux anterieurs, par leur position, et par leur richcsse, plus ou ·moins· grande; en 
Iiv~es ou ~n .m!t!luscrits, pouvaient faire que la, soc\ete leurrendit ell ha!;lI~epr ce 
qu'ils lui apportaient en influence.' . 

Mais Ie but serieux de notre societe et Ie genre d'etudes qu'il supposait 
n'etaient pas de nature a piqueI' la curiosite publique, ni par consequent a nous 
atth-er un grand nombre d'associes. . 

En Canada, trop de personnes" m~me des plus instrnites, semblent meconnaitre 
l'rmp,qrtance des etudes historiques et des recherches qui vont aux sonrces memes.i 
a leurs yeux, un travail lent, perseverant et minntieux pour arriver a I'exactitude 
prbcede d'ideesetroites. et devrait etre dirige d'un autre cote. Sur ce point, comme 
sur quelqu~s autres, notre pays est en re,tard. Partout ailleurs, on a compri~, depuis 
lorigtemps, qu'il faut dabarrasser l'histoiI'e de l'espece de badigeonnage dent l'ont 
revetue.,ceux.qui pensent que Ie dogmatisme seul ou des theories, pInson moin' 
bP;iIlant~s, doivent l'amp?rter sur les faits. . ,.. 

II. 

Quoiqu'il e~ ~oi!J sinotre so.ijlte,.a ses debuts, n'a'pas ,r!3nc;:~ntre tout Ie conconrs 
d?:~onn~ volonte ,qu ~jle aurait voulD, ellea trouve un~ am,p1e ,compensatiQn dans ta 
distlDc~aon des .membres 9.ui en ont fait partie ou qui la composent encore, comme il 
etstt.faClle de YOIr par la !Iste, que no~s endpnnons. Nqus ~ll};vrAAB.I'oi·dr~r!i1( raccep-
a IOn. ' 

Jacqlles.}rig~, eC\l.yer"colD~lI:ndeul' de)'ordrede St. Gregoire, SOil ;H'on,nelIi'l;, 
y. Beaudry,Jugede lacour superieure, RlIphael Bellemare, ecuyer, avocat"G. Baby, 
e,Q\ly~rL M. P .. ,}. H. A. ~ato~r, ecuyer,,~. p" Sir t. H. LaFontaine, jug~ en. chefi 
1 ~on.~; B, V~ger; M" ] ~bbe :r;e~land, I hon. P; .1', 0, Ch~.u 7eau, premier ministr«!. 
G. FarIbault, eGuyer, .anCIen PreSIdent de la SOCIete IIistorlque de '111ebec 
, .' M. I'abbe' Veri-e~u, A. Gerin Laj9ie, 'ecuyer, A., Genest, ecuyer,' Dr. ,D~~anl!li,er81 
ccny~r, Dt:;Trud~l, ecn:r.er, ~ontre~l,; L, A .. Mpreall. ecuy,er, 1'hon. G. Save~e. d~ 
B~auJeu i ! hon, SIr G .. E: C~rtiC1j; Imll1\ll,tre, de la, miJice; l'llon. Sir E .. P, Taehe, pre
mI~r mlf1ISpnl du Ca~adll.! M. lab~e:~. F .. Moreau, .g~3:ll(;l vicaire de )'eveqpe de 
Samt,Hyac.ID~h.e;, M. I abbll.Ed. LangeVin, gra.nd"vicalre de'~'eveque de RilllOUSki"i 
Dr .. ~O~t.~llner" ecuyer, Sall~t-Hy-ac,inthe; M. j'abbe Ed .. G. Planto; R. P. FMix 
Ml'rtm j I hoq. G. OUimet,. prQcurell,l" .. general j Sa Grace Mgr .. E. A.. Tascherea1l, 



Arclieveque de' Quebec; M. l'abbe Cli. Laverdiere;du semhiaire de Quebec; 'w. Mar
«;lha.nd, eCilUyeI:, avocat; G, F. de la Ponterie, redacteur i, Dr. Pierre ;Fo,tir, ~c,Jyer, 
~. P. P., S~n :a:on?~ur T. J.J. Lo~~n~er.)u:g~ de la cC:lUr ~uperi'lure; J. M. LeMoine, 
ecuyer, anmen PresIdent de la SocIete Hlstorique de Quebec; Des. Y. C.Girouard 
aeuyer, 'avocat; M: l'abbe ~. Nao:tel, superieur du p'etit semihaire' de Sainte-Thhe~e ; 
M., .E. U, Archambault, prIncipal de .racade~ie eomrrierciale L R. :Danis( eciiyer, B. 
L. L., avocat; P. J. U. Beaudry, eeuyer, protonotalre de .HMunai'nOls; B. T. dEl 
Montigny, ecuyer, avoeat. ' 

Nousavons aussi l'honneur de Mmpter'qlielques'metnbres correspondants dont 
les noms sont cunnus dans Ie monde litteraire. 

M.~ .E.Rameau, aute'ur de.I,a France aux Oolonies. 
M. J. G. Shea, qui vient de mettre Ie sceau asa reputation, par sa belle traduc

tion en anglais de l' HistMre de la Nouvelle France, de tlharlevolx. 
M. LeonPuiseux, aldl's Presldentdela Societe 'des 'Antiqtlai~es·'de.'Norri1a'ndie, 

et .Professeur au Lycee de Caen ; 
M. A. Charma, alors Secrcitaite de la Societe des Antiquairesde Normandie lit 

Professeur de Philosophie it la Faculte des Lettres'de Caeli ; 
M. G. 'Manoel, Conservateur de la Bibliotheque Publlque de C~en; 
M. Gaston Ie Hardy, Docteur en Droit; 
M. J. Couvet, Professeur,de'Droit,':Romain a la Facnlte de elien. 

III. 

La Societe des Antiqul1ires de Nermandie avaitbien voulu nOllsprevenir et 
choisir comme ses membres oorrespondants etrangers: MM. Ferland,Verreau, Belle
mare, LaPonterie, J. U. Beaudry, W. Marchand. 

Cet honneur, joint It celui que nous ont fait )1. l'abbe Faillon, et l'atiteurde 1a 
Bibliotheca Americana Yetustissima, en citant nos memoires dans lalli's ouvrages (1) 
talt voir que nous ne sommes pas tout', a fait inconnus a l'etranger. 

M. Shea parait y avoir trouve des renseignements utiles. 

tv. 

'Apres la mort de son premier president et fondateur, Ie regrette cOmlllandl1ul' 
Vigor, la societe a choisi pour ses patron~, d'abord Sir L.' H. LaFontaine et l'hon. D. 
B, Viger, puis Sir G. E. Cartier et l'hon. P. J. 0, Chauveau. 

Pal' l'entremise de Sir G. E. Cartier, nous avonS pu obtenir, a Londres, des docu-
ments importants qui seront publies plus tard. . ' 

A l'aide -des allocations annuelles, Ill. societe est al'rive,e aux resultats que nous 
allons faire connaitre. 

V. 

'Jusqu'a la date de 1860, nous n'avions publie que trois cahiers de mcimOiresqlli 
eomJll'enaiept: , . , • . , ." . 
~ De l'esclavage en Oanada. MemOlre de M. Ie commandeur VIger, complete ,par 

Sir L, H. LafontarAe. 
- ¥ De la Famille des Lauson, par Sir L. H. LaFontaine. 

I('Yice-Rois et Lts.-Gemraux des Rois de Ji'rance en Oanll.da, par R. Bellelllare, 
ecuyer . 

.,.., OrdonMnces de M. de Maisonneuve, p~r Son Honneur Ie Juge Beaudry. 

(I) Hi,ioire de la Colonie Frflnpaise en Canada,-Notes pour .""ir a l' Histoire, a lalliblfolJf'd, 
phie et Ii 14 Cartographie de la Nouve#e-FI'.n()l(l. 
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'f..Bataille Navalt du Lac Ohampl~in en 1814, par un timoin oculaire, par Sir E. P .... 
Tache. 

Depuis 1868, ou nous av:~ns relju !a p~~miare allo~a~~on, nons aVODS publie troiB 
nouveaux volumes; Ie quatneme, Ie cmqUleme et Ie SlXleme. lIs comprenn~nt.: 

Histoire de Montreal par M. Dollier de Oasson, vol. de 300 pages, avec notes et 
ad.4.enda de J. Viger, du juge Beaudry, et del'abbe Verreau; . , 
~Le Regne Militaire en Oanada, 1er voL, de 328 pages. Le second sera pubhe pluB 

taid. 
Voyage de M. Dollier de Oasson, avec notes de I'abbe Verreau et deux grandee 

cartes. ee volume, dont les cartes ne sont pas encore prates, sera bientOt distribue. 
Dans le~ seances regulieres de chaque mois, leilomembres ont soumis d'autres 

Lravaux, ou traite des questions historiques qui n'ont pas encore ete pub)ies. I 

Jean Bourdon, par Sir L. H. LaFontaine. 
Recensement des Habitants etablis au jort St. Frederic, par M. E. Rameau. 
Copie des Lettres·Patentes de Fram}ois 1er -a. M. de Ro6ervaZ conserveea dam lea 

archives publiques de Bordeaux, presentee par M. l'abbe Verreau. 
Note sur les Missionnaires en Amerique OJ:ant la decouverte de Colomb, par M. 

Munch, historiographe de la Norvege, redigee ala demande de:M. l'abbe Verreau, et 
1I0umise par lui. 

Notice sur Montcalm, par P. J. U. Beaudry, ecuyer. 
Note sur l'endroit oil Ies Ricollets celebrerent leur premiere messe en Oanada, par 

rabbe Verreau. 
Travaux annoncis et analysis de vive t!oix sur la Famille des BeauharMi8, par M. 

l'abbe Verreau. 
Notice Biographique sur Sarrazin, par Ie meme, sur l'organisationjudiciaire en 

Oanada avant la conquUe, par Son Honneur M. Ie juge Beaudry; 
Sur le site d,s anciens cimetieres de Montreal, par .R. Bellemare, ecuyer; 
Bur S. de Champlain, par Ie meme j 

Sur Ie veritable Mm du Cap de Chattes, par Ie meme ; 
Sur l'autoriti que doit avoir Z'ouvrage du P. Leclercq" Etablissement de la Foi," 

par M. l'abbe Verreau; 
Bur Ie site de l'ancien Hochelaga, question discutee eu seance mensuelle; 
L'anse a la Famine, jut.elle ainsi appe/ie lors de la malheuretlSe expedition de M. de 

laBarre 1 Note par M.I'abbe Verreau; . 
Deux Reglements pour Ie (/ouverneur du Canada en 1647 et 1648, par Son Honneur 

~ Juge Beaudry. ' 
Note sur Ie premier etablissement de Chambly, par Ie meme ; 
Note sur I'enseignement du Droit en Canada avant la conquUe, par Ie meme; 
Aper9u des memoires de Sanguinet et de Badeau, par l'abbe Verreau; 
Extraits des Notices Genealogiques, preparees par feu Sir L. H. LafontBine, et 

Ius par Son Honneur Ie Juge Beaudry. 
Notice et explication sur I' affaire du Fort NecessiU et des Mages Van Bram et BtoOO, 

par R. Bellemare, qui depose en meme temps copie des documents relatifs a cette 
question. 

Notice et,explications de vive voix, par l'abbe Verreau, sur une serie de lettreB 
lIoutographes ecrites par les chef8 de I'armee des Bastonais et saisies Ii la maison 
Ht'llan«, 1\ Quebec. 

Explication a l'occasion de trois Iettres autographes de M. David, missionnairlt,' a 
Mgr. Brut6, par R. Bellemare, ecuyer; . 

Notice Historique sur la St. Jean.Baptiste, par Ie meme; 
Notll ~r la fami/Ie de Rocheblave, par Ie marne; 
8u,.le sl-jour de Kalm en Canada, par W. Marchand, ecuyer. 
Bur les lois du mariage en Canada et sur Ies dispositions du code d ce sujet, par . Son 

J10nneur Ie Juge Beaudry. 
Examen critique sur l'histoire de Montrl-al de M. Dollier de Caason, par l'abb6 

Verreau. 
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Examen crl'til[ue sur le voyage de MM. de G-alivee et Dollier de Oasson, par l'abbe 
1ferreau. ' 

Notice' ef suggestions, plllr R. Danis, II l'occasion des erreurs geographiques sur Ie 
C"nada, que renferme les ouvrages publies en Fl'abCe, entre autres La GeograJlhie de 
Malte-BruD, edition Lavallee. . 

De pIIIB, Ia societe a accorde son patronage aux ouvrages suivllolllls: 
Oode de8 Oures, Marguilliers et Paroissiens, par Son Honneur Ie Juge Beaudry; 
lIWasion du Oanada en 1775 parr les Americains, recueil de memoires et de docu-

menisque publie M_ I'abbe Verreau. 

VI. 

La societe en recevant de I'aide du gouvernement, a cru devoir en CODsa:crer liIoDe 

partie a aeheter des livres, mais en petit nombre, s'attachant aux plus importante et 
aanB des conditions favorables. Toutefois, avec d'autres moyens, elle aurait plus 
d'une fois occasion de doter Ie pays d'ouvrages tres-importants pour notre histoire, 
Iesquels nous manquent encore, tandis que nous les trouvons dans les bibliotheqlleB 
des simples particuliers aux. Etats-Unis. 

Ainsi, l'annee derniere il s'est vendu un volume dont on ne connait pillS d'autres 
. exemplaiF6s et qui interesRait, surtout Ie Canada Fran(jais. C'etait Ie receuH de 

tout ce qui concerne let! negociations dn traite de paix de 1763, par lequeI Ie Canada 
a ete cede definitivement it I' Angleterre. 

Le president de la societe prit sur lui de donner a notre agent la latitude que 
nous permettaient nos modiques ressources. 

Le volume vivement dispute atteignit Ie prix de £101 sterling, et est sHe s'en
fouir probablement pour toujonrs dans la bibliotheque de quelque riche amateur. 

Dernierement, on a vendu la collection complete des Memoires de Bigot, Vau
dreuil, Duverger, Boishebert, Riche more ete., dans l'affaire du Canada avec les jnge
mente. 

Ces documents imprimes privement, ne se rencontreront pent-etre jamaie, dlil 
moins reunis, dans Ie commerce. La bibliotheque d'Ottawa, autant qUI} son cata
logne est exact, ne parait pas en avoir un seul. Cependant, il est impossible, ~ans 
etudier ces memoircs, de porter un jugement impartial sur des hommes qui fnrent 
pour beaueoup dans les malhenrs du Canada . 
. , Quoiqu'il en soit, nous avons, entre autres ouvrages: 

Le bel ouvrage de Jeffreys sur Ie Canada; Description des lndes Occidentales, par 
Jean de Laet. 

Vie de Oatherine de St. Aug'll8tin; Etat de l'Eglise, par Mgr. de St. Valier. 
Novre Novi Orbis Historire, &c., Urbane Calvetonis 1500. 
Historia Navigationis in Brasiliam, a Joanne Lerio 1594. 
De Natura Novi Orbis, AenHta 1596. 
,Description Historique et G-eographique des 06tes de I' Amerique Septentrionale, pall' 

Deny'!, 2 vols. 
Recherches Philosophiques sur les Amb-icains, &c., par M. de Paw, 3 vols_ 
Bouquets' expedition against the Ohio Indians in 1754, belle edition de 1111 SOciete 

Historique de la vallee de rOhio. 
G-uerre du Mississipi en 1739. 
Memoire contenant Ie precis des faits, &c., volume que I'on joint ol'dinairement a 

la collection complete des Memoires des Oommissaires du Roi. 
::,;Ilistory of Plym(lUth, par Bradford.. . _ 

First English Oonquest of Oanada, par M. H. Klrke, descendant du premIer valll-
queur du Canada. ' 

(Euvres de Ohamplain, belle edition de M. Laverdiere. 
Le Journal des Jesuites, publie aussi par M. I'abbe Laverdiere. 
Dictionnaire des Familles Oanadiennes, par I'abbe Tanguay. 
Notes P(lUr servir a I'Ristoire, &c., de la N(lUvelle France. 
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VII. 

Nog echanges avec Ies 'autres societes dontnous avons parle"plus baut, nous 
ont fourni plusieurs volumos pr.ecieux. J)u gouvernement, nous avons re~u un 
exempiaire du cadastre et des documents pal·!ementaires. Cependant nous recon
naissons que notre bibliotheque est peu considerable. Aussi, n'est-ce pas'de ce cote 
que nous avons porte notre,principale attention, parce que ~ous.ptlnsion~:?eu utile, 
pour Ie moment, de depenser nos fonds Bur deo.ouvrages ,qUi eX18ten~ d~Ja dans Ies 
bonnes bibliotheques, II Quebec €It It Ottawa. D'ailleurs, Ie but prmClpai que Ia 
societe s'est propose est d'augmenter nos richesses historiques, en Dons procurant ce 
qui ne se trouve pas en Canada, et en decouvrant ce qui pouvait titre ignore, en reu
nissant €It en arl'achant a Ia destruction taut de malheureux documents epars €It que 
Ie temps am\antit journellement. ,; , ! 

Malheuseusement ce n'est pas en Canada seulement que Ia destrnction poursu~~ 
l~s monuments de notre Histoire. S'il faut en croire l'anteur des Notes pour,servir'G 
I'Histoire de la NouL'elle France, aux archives fran~aises, dans Ia partj,e,,/lui nOll,S 
concerne, plusieurs pieces importantes, signalees il y a:quelques annees, ont dil!p~R. 
l'iDcendie du Louvre par, la Commun" en a detruit d'autres, sans comi>~er oe qui a 
ete deliberement brule ou vendu It difIerentes epoques depuis Ia revolution. 

D'autres causes avaient deja porte:l Londres et a St., Peter bourg nne partie 
considerable de la correspondauce officielle du eomte de Brienne et du Cardinal 
Mazarin. I 

Les archives particulieres ct departementales sont encore ,plus exposees; p\ll!,~ 
etre que celles de l'Etat eomme In. derniere guerre la fait voir. Dernieremero;, un'} 
incendie des"streux consumait la Bibliotheque de Saintes, et aneantissait prob&l!~ 
ment des documents relatifs au Canada. • 

Le, livre, l'euvellt toujuur; dl'e rem places pal' u'autl'es exemplaires, avec Ie 
temps et l'argent. , 

.:Ilai, des manusCl'its, quand ils n'existent paH eu uouble ou triple, qui pourl'& les 
remplaccl' ? 

D'un autre cot;" en d0l'it de travaux sericux lit de longues rucherches, Ie dernier 
mot de notre lIistoire n'a pa" encore lite dit. Tous les jours on soulcve des questions 
importantes qu'il sora impossiLle de traneher dctinitivement tant que nOUB ne 
pos8~derons pas plus de lUoyens ue nous rellseigner q lie nou" n'en avons main tenant. 

LegouI'cl'IIement,1IL Ie minii'tre, adonc bien m,;rite de tOllS les esprits eclail'(!s, en 
favori>lant des institution, telle, que In. nM"e, et la pOsterite vous ell tiendra CI)lnp~ 

Pour nous, nOlls croiriolls avoir r"pondu :\ vOs intentions et, etre dignes en'core' 
de I'encouragement au P~j's, quaml lUi'me nOli" aUl'lOIl,,, borne notre action a reunir 
et :i faire eopier Ie plus de documents po"iLlc, sans en rien pllblier nous-memes. 
C'est ainsi que Ie British Museum Gont les re8sources sont considel'ables amasse dans 
]'~niv~rs ~out ce qu'.il peut de richesses historiques, litteraires, scientiliques, €It les 
ialsse etudler et pubher pal' ceux qui trouvent dan's Ie travail une agreable distrac-
tion ou un moyen d'exiHtence. ' 

Quoiqu'il en soit, nous avohs fait copier 
1°. En Angleterre: 
Les lett res de Wolfe. 
Des extraits de la correspondaMe <k Brienne. 
2°. En France: 
Domaine d'Occident (Tadoussac, Chicoutimi etc.) 1 volume in folio comprenant 

en eeriture, 171 pages. ' 
Lettres conjointes de MM. Beauharnois & Hocquart. 
De M. de Beauharnois, seul. 
De M. Hocquart, seul. 
Du Coadjuteur. -
De M. Verrier, Procureur General. 
De M. ChauRsegros de Lery. 



De M. de Chevigny. 
De M. de Montigny. 
De M. de Cavagnal. 
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Un volume in ,folio comprGnant, eQecriture, J 59, pages. 
Etat de. ce qui est necessairel.pQur, garnir Ie magasin du ROI en,Oanada. 
Conseil de guerre tenu II Quebec. 
J>.laoots de LanDuilli811 au, .M:ini~tre.1 
Memoire pour II< dame de,Thi(lrs~t. 
Jourqal dIJ ce q1J.\ s'est pa~se d'interessa!lt a Quebec, etc., vol. in folio comprenant 

en ecriture 114 pages. . (. 
Un :volume renfernutnt des renseignements importants sur I'affaire du Lys et de 

l'Alcide. sur Ie Barol).. Die&kau, Montcalm, etc., vol. in folio renfermant, en ecri
ture, 140 pages. 

Un·volume renrermant des Documents sur les Missions et I'Eglise du Canada, 
i,n folio, non Ill1gine, comprenant environ 200 pages.· , . 

Les motifs des Messieurs et Dames de la Compagnie du IHontreal, environ-
50 pages. 

3° Au Canada: 
Lettres de F: Wenlzel, commis de la Compagnie du Nord-Ouest, 1807·1824. 

Ces lettres Bont interessantes parce qn'il est question de I'infortune FI anklin, qui 
etait alors a son premier voyage d'exp)oration. 

En Italie : 
Nous faisons chercher dans les papiersdu Nonce, plus tard Cardinal, Bentivoglio, 

ce qui regarde nos missions. 
Nous avons achete, 1° Le manuscrit original du ReglIe ~Iilitaire, dont M. Viger 

n'avait qu'une copie ; 
2° Le manuscrit original du Chovalier de Levis, lequel eomprend les operations 

des six campagnes de 1755 a 1760, 465 pages d'une ecriture sernie 
. Nous n'avons pas encore refiu ce precieux manuscrit, mais nous savons qu'il 

renferme Ie plan deH batailles, les projets ou les copies de lettI'es incdites et incon, 
nucs de Montcalm, Dieskan et Vaudreuil. II parait avoir une valeur superieure ;i 
Ill, plupart des manuscrits originaux qui existent dans la Province, et les encheres 
l'ont porte II £64 sterling. 

VIII. 

Voici l'etat de nos finances: 
Allocation de 1868 .........•.......•......................... 

1869 ........•................... : ........•.•.•. 
1870 .......................................... . 
1871. ......................................... . 
1872 ......................................... . 

: 

$400.00 
400.00 
400.00 
400.00 
400.00 

$2000.00 
Dottes anterienres ........................•.................• $297.00 
Impression des memoires.................................. 9uo .00 
Invasion.................................................... .•..• 300.00 
Copie de manuscrits..................... ............. ......•• 257.60 
Reliure......................................................... 15.80 
Divers......................... ... ........ ....................• 15.64 
Munuscrit du R. Militaire................................. 40.00 
Livrcs .....• ............................................. ...... . 60.50 
Balance.......................................................... 113.46 

$2000.00 
La balance de $113.46, est plus qu'absorbee par Ie prix du manuscrit de Levis, 

Jequel est de £64, plus la commission, les frais d'us8uranee. 
t. 
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IX. 

La societe a tenu a exprimer publiquement sa reconnaissance a M. Ie President 
.t a Son Honneur Ie Juge Beaudry, qui ont 80uvent mis a sa disposition le1l1's pre. 
cieuses collections de manuscrits. . 

En vous soumettant ce rapport, M. Ie Ministre,. noUB prions Ie gouvernemellt de 
vouloir bien nous continuer sa bienveillante protect~n. . 

(Signe,) H. A. B. VERREAULT, 
President de II. S. H. H. 

(Signa,) J. A. DANIS, 

Montreal, 16 decembre 1872. 
.A sst . ..secretail'8. 
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